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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE
RETRAIT/SUSPENSION DES 

AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



ASSOCIATIONS
AME CELESTE IRE (2018) Dirigeant : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Associés : Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (2/6) Pour sa carrière de courses

BALIGHA (2016) Dirigeant : M. Daniel FRANCOIS Associé : S. 
GOUYETTE (s) (2/6) Jusqu’au 26 novembre 2020

BALKOLINO (2015) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
Mme Brigitte ROSA (2/6) Pour sa carrière de courses

BENAZIR (2016) Dirigeant : ECURIE D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : Mlle Anastasia WATTEL (2/6) Pour sa carrière de courses

BREVILLE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
C&Y. LERNER (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (2/6) Pour sa carrière de courses

CANNYON (2012) Dirigeant : M. Sylvain BLIARD Associé : 
M. Raphael MARCEL (2/6) Pour sa carrière de courses

DAKHA (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Charles-
Edward CAYEUX (2/6) Pour sa carrière de courses

EVE (2018) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : M. Raymond 
DUPONT-FAHN (2/6) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, GO HORSES 
SPRL (2/6) Pour sa carrière de courses

GUS DE GENE (2013) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN Associés : 
M. Olivier AUCHERE, Mme Emilie LEROUX (2/6) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : J. PLANQUE (s) (2/6) Pour sa 
carrière de courses

HYGROVE DAN (2015) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associé : Mme Victoria GADBIN (2/6) Pour sa carrière de courses

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : Mlle Yanice LUCE 
Associé : M. Georges LUCE (2/6) Pour sa carrière de courses

KEY FREE (2018) Dirigeant : M. Mickael MACARI Associé : 
Mme Sylvie PIMBONNET (2/6) Pour sa carrière de courses

MAKE MY DAY (2018) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associés : Sarl 
ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, M. Stephan HOFFMEISTER 
(2/6) Pour sa carrière de courses

OLYPA (2018) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (2/6) Pour sa carrière de courses

PICTON (2016) Dirigeant : M. Christophe ESCUDER Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

SALOCIN (2017) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
M. Michel LE GUEN, C. LOTOUX (s) (2/6) Pour sa carrière de 
courses

SAPONARO (2018) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (2/6) Pour sa carrière de courses

SEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associé : 
M. Philippe FAUCAMPRE (2/6) Pour sa carrière de courses

SLEEPER (2018) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER Associés : 
Sarl ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL 
(2/6) Pour sa carrière de courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : Sarl 
ECURIE BORGEL, GO HORSES SPRL, M. Stephan HOFFMEISTER 
(2/6) Pour sa carrière de courses

SURPRISING GB (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (2/6) Pour sa 
carrière de courses

TULIPE DE BOJOUR (2017) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Frederic DECOSTER (2/6) Pour sa carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. 
VERMEULEN (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

FATEFULDAY (2018) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (3/6) Pour sa carrière de courses

GOODTIME PONTADOUR (2016) Dirigeant : M. Francois MAILLOT 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

IT’S TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M. Martin BAUMGARTNER 
Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, LA FLECHE RACING, 
M. Mathieu BRASME, M. Didier Patrick COLLET, M. Alain JACOB 
(3/6) Pour sa carrière de courses

LILI LISES (2017) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC SWORD (2018) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (3/6) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (3/6) Pour sa 
carrière de courses

PAYNE’S GRAY (2013) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associés : D. 
COTTIN (s), M. Bernard DENIS (3/6) Pour sa carrière de courses

PUNTA CANAILLE (2018) Dirigeant : M. Gerald MAZZA Associés : 
M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, M. Alexandre GIANNOTTI, 
Mme Sibille ROSSI (3/6) Pour sa carrière de courses

SEE THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : GRANDE VILLE RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (3/6) Pour 
sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : M. Olivier CARLI (3/6) Pour sa carrière de 
courses

ZEPHYRINE (2018) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE JOUB, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (3/6) Pour sa carrière de courses

EL TANGO BELLO (2014) Dirigeant : ECURIE ANJOU PASSION 
Associé : J. MARION (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

HOUX GRIS (2017) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

LE CONSULAT (2016) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE Associé : 
M. Etienne d’ANDIGNE (4/6) Pour sa carrière de courses

MORWENE (2018) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

PREVOYANCE (2018) Dirigeant : M. Thibault DESCUDET 
Associés : M. Claude MAYNARD, M. Maurizio GUARNIERI (4/6) 
Pour sa carrière de courses

SO PRETTY (2018) Dirigeant : M. Bouzid CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (4/6) Pour sa carrière de courses

STARMAN DES MOTTES (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (4/6) Pour sa carrière de 
courses

ZENZERO (2015) Dirigeant : Mme Angela THELAMON Associé : 
M. Raphael NICOLSON (4/6) Pour sa carrière de courses

BIRDIE ONE (2017) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : M. Michel 
DUPONT FAHN (5/6) Pour sa carrière de courses

COUP DE FOUDRE (2018) Dirigeant : Mme Doris SCHOENHERR 
Associé : Mlle Karine MORICE (5/6) Pour sa carrière de courses

EAST STAR IRE (2016) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés : 
M. Andre GOURDON, M. Cyrille CHEVET, M. Jerome ROBICHON 
(5/6) Pour sa carrière de courses

HURRICANE DREAM (2017) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Andre BRAKHA (5/6) Pour sa 
carrière de courses

RESTLESS (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE Associés : 
M. Olivier DEVEAUX, S. WATTEL (s) (5/6) Pour sa carrière de 
courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Paul CHENU Associé : 
M. Antoine ABRASSART (5/6) Pour sa carrière de courses

VISCOUNT BARFIELD GB (2013) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : Mme Pia BRANDT (5/6) Pour sa carrière de courses
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FEELIE WIN IRE (2018) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (9/6) Pour sa carrière de courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : Mme Arlette CLABOTS 
Associé : TROIS MILLE (9/6) Pour sa carrière de courses

STORMING OUT (2015) Dirigeant : Mme Arlette CLABOTS Associé : 
TROIS MILLE (9/6) Avec tacite reconduction

TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associésss : M. Pierre GORAL, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Gildas MARTIN, M. Bernard SIVADIER, M. Raphael BRETON 
(9/6) Pour sa carrière de courses

WELCOME TANGO (2018) Dirigeant : M. Philippe LECARDONNEL 
Associé : M. Jacques CROUIN (9/6) Pour sa carrière de courses

BESIDE (2017) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associé : 
M. KREBS (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

CAREL QUEEN (2018) Dirigeant : M. Laurent VINCENT Associés : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, DAYTONA STABLE, M. Emmanuel-
Julien LECLERC (10/6) Pour sa carrière de courses

GAILLARD MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (10/6) Pour sa carrière de 
courses

ILLICITE (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (10/6) Pour sa carrière de courses

PETIT SOLEIL (2011) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : W. 
MENUET (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

ROCKYE (2015) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE Associés : 
Mme Heidie CADOT, M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA 
(10/6) Pour sa carrière de courses

SAINT DUBAWI (2017) Dirigeant : M. Mael THEPOT Associé : W. 
MENUET (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

SHE’S A UNICORN GB (2017) Dirigeant : M. Montgomery MOTTO 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (10/6) Pour sa carrière de courses

SOLENZERA SENAM (2017) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associé : M. Jacques DETRE (10/6) Pour sa carrière de courses

WAY OF TANGO (2017) Dirigeant : M. Jacques CROUIN Associé : 
M. Edouard LECOMTE (10/6) Pour sa carrière de courses

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : M. Alain CHERIFI Associéss : 
ECURIE THOMAS LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT, M. Laurent 
FARGES, M. Laurent GRUSON (11/6) Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Jean-Paul BOTHAMY (11/6) 
Pour sa carrière de courses

FRINGANTE (2017) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER Associés : 
PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER (11/6) Pour sa carrière 
de courses

HOOPA (2017) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associé : 
M. Julien MERIENNE (11/6) Pour sa carrière de courses

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie 
CHARIER Associés : Y. FERTILLET (s), M. Daniel JOSSET (11/6) 
Pour sa carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M. Patrick MADAR Associés : C&Y. 
LERNER (s), M. Serge ASSOUS (11/6) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : I.G.E.P. Associé : Mme Eric LIBAUD (11/6) Pour 
sa carrière de courses

SAMWELL (2016) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : M. Jean 
LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (11/6) 
Pour sa carrière de courses

SAN CRISTOBAL GB (2018) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : C&Y. LERNER (s), M. Serge ASSOUS (11/6) Pour sa 
carrière de courses

SHENTRI (2017) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : ECURIE DE 
THEYSS (11/6) Pour sa carrière de courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (11/6) Pour sa carrière de courses

STORMING OUT (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (11/6) Pour sa carrière de courses

AVRILOMANOIR (2018) Dirigeant : M. Amand MARTIN Associéss : 
Mlle Peggy BLONDEL, JM. LEFEBVRE (s), Mlle Julie MESTRALLET, 
M. Tony LOISEAU (8/6) Pour sa carrière de courses

BLOUZEUR (2017) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (8/6) Pour sa carrière de courses

CURLY BASC (2012) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (8/6) Pour sa carrière de courses

DAKHA (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Charles-
Edward CAYEUX (8/6) Pour sa carrière de courses

DAKHARO (2016) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : M. Charles-
Edward CAYEUX, M. Jean-Charles BOUBERT (8/6) Pour sa carrière 
de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M. Michel ESCUDER Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Olivier MARTINELLI, M. Benjamin 
CHAUVEL (8/6) Pour sa carrière de courses

FULL STRIDE (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : D. 
COTTIN (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

GEPPETTO IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (8/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLDMEMBERS (2017) Dirigeant : M. Andre CHERQUI Associé : 
Mlle Adelaide BUDKA (8/6) Pour sa carrière de courses

HAPPY LANE (2018) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : M. Eric John LUCAS (8/6) Pour sa carrière de courses

HARMONY DANCER (2017) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : M. Jean-Yves ALLAIN (8/6) Pour sa carrière de courses

HELL BOY CHATHO (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE 
Associés : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU (8/6) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme Catherine DUBUQUOI Associé : 
M. Erwan GRALL (8/6) Pour sa carrière de courses

INSIGHTFUL (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (8/6) Pour sa carrière de courses

INTRA MUROS IRE (2018) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associés : Mme Susan DAVIS, M. Peter Ronald MITCHELL (8/6) 
Pour sa carrière de courses

INVULNERABLE (2011) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (8/6) Pour sa carrière de courses

IZAKAYA (2016) Dirigeant : M. Atle WALGREN Associé : Mme Pia 
BRANDT (8/6) Pour sa carrière de courses

JAMES DU BERLAIS (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (8/6) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
M. Antoine BARDINI (8/6) Pour sa carrière de courses

MARIA LOUISA IRE (2018) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associés : Mme Susan DAVIS, M. Peter Ronald MITCHELL (8/6) 
Pour sa carrière de courses

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associé : ROD. COLLET (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Franck NOBILE Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Martial 
PROUHEZE (8/6) Pour sa carrière de courses

ROSNY (2011) Dirigeant : M. Michel PLANARD Associé : M. Emile 
EYVASO (8/6) Pour sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (8/6) Pour sa carrière de courses

STIUBOY (2017) Dirigeant : ECURIE HAMON Associés : P&C. 
PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (8/6) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (8/6) Pour sa carrière de courses

WHITE BAY GB (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (8/6) Pour sa 
carrière de courses
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THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE 
Associéss : LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, L. 
BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY (15/6) Pour sa carrière de 
courses

TOTEM (2015) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER Associés : 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, Y. FERTILLET (s) (15/6) Pour sa 
carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY, 
M. Desmond DUNDON (15/6) Pour sa carrière de courses

WIND OF LIGHT (2018) Dirigeant : M. Yan HOUYVET Associésss : 
M. Jean FALCON DE LONGEVIALLE, M. Renaud HOURI, 
M. Alexandre HOUYVET, SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA 
(15/6) Pour sa carrière de courses

BEST MAKER (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : P&C. PELTIER (s) (16/6) Pour sa carrière de courses

EXPRESS (2018) Dirigeant : M. Peter LEIDEL Associés : M. George 
BOLTON, M. Barry Ross LIPMAN (16/6) Pour sa carrière de courses

GRANDVILLE (2017) Dirigeant : M. Guy BUCHOT Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (16/6) Pour sa carrière de courses

JAVEA (2016) Dirigeant : M. Ivan ALONSO QUEVEDO Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (16/6) Pour sa carrière de courses

SWEET BETSY (2018) Dirigeant : M. David THORPE Associés : 
M. Adrian PRATT, Lord CLINTON (16/6) Pour sa carrière de courses

AEL STAR (2017) Dirigeant : Mme Laure CASTELNERAC Associé : 
M. Thomas FOURCY (17/6) Pour sa carrière de courses

GOLD FAMILY (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIE ASCOT (17/6) Pour sa carrière de courses

HELSKA (2017) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (17/6) Pour sa 
carrière de courses

KLOSTER (2017) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD, M. John Leslie 
MARRIOTT (17/6) Pour sa carrière de courses

MATAR (2015) Dirigeant : M. Gerard COLLET Associé : Mme Josiane 
ROVISSE (17/6) Pour sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : F. VERMEULEN (s), ROB. COLLET (s) (17/6) Pour sa 
carrière de courses

SMART COOKIE (2016) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associé : M. Antoine BARDINI (17/6) Pour sa carrière de courses

TAREK DU SOLEIL (2017) Dirigeant : M. J.D. KIPPEN Associé : 
M. Thomas FOURCY (17/6) Pour sa carrière de courses

WHITE CANDLE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (17/6) Pour sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M. Corrado DI PASQUALE Associés : 
A&G. BOTTI (s), ECURIE DES CHARMES (18/6) Pour sa carrière 
de courses

DUBAI EMPIRE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Gildas MARTIN, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Pierre GORAL, M. Guillaume LINSOLAS (18/6) Pour sa carrière 
de courses

KORUM (2016) Dirigeant : M. Thierry CHAGNAUD Associés : 
ECURIE D’OBSTACLE XXL, A. BOISBRUNET (s) (18/6) Pour sa 
carrière de courses

OUMENSOUR (2013) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Baptiste LETOURNEUX (18/6) 
Pour sa carrière de courses

PENCLAUDJEANGREEN (2018) Dirigeant : M. Jean GILBERT 
Associé : M. Claude LE LAY (18/6) Pour sa carrière de courses

WONDERZAIN (2018) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (18/6) Pour sa carrière de 
courses

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU 
(12/6) Pour sa carrière de courses

DINOLIT (2017) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associés : ECURIE 
OLIVIER PIRAUD, M. Joseph LESGUER (12/6) Pour sa carrière de 
courses

ELITBURG (2014) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (12/6) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB Associés : 
CH. GOURDAIN (s), M. Amaury de LA BOUILLERIE (12/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, M. Stephane CERULIS, 
Sarl ECURIE BORGEL (12/6) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Herve JUMELLE, M. Daniel ROBIN (12/6) Pour sa 
carrière de courses

HONORIS CAUSA (2017) Dirigeant : HF. DEVIN (s) Associés : 
M. Francois NICOLLE, Mme Henri DEVIN (12/6) Pour sa carrière de 
courses

KALINE DE SIGY (2016) Dirigeant : M. Thierry HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (12/6) 
Pour sa carrière de courses

KING OF LEGO (2018) Dirigeant : P&F. MONFORT (s) Associé : 
M. James BAUDOUIN (12/6) Pour sa carrière de courses

LOVE VEGA IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associés : HARAS DE LA MORSANGLIERE, Scea L’AUBAY, 
M. Pierre-Alain TOUCHARD (12/6) Pour sa carrière de courses

MAKE MY DAY (2018) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associéss : 
ECURIE GALAXY II, TROIS MILLE, M. Stephane CERULIS, Sarl 
ECURIE BORGEL (12/6) Pour sa carrière de courses

RIO DEL JACK (2017) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (12/6) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Jean-
Philippe ZAOUI (12/6) Pour sa carrière de courses

SLEEPER (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : ECURIE 
GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL, 
M. Stephane CERULIS (12/6) Pour sa carrière de courses

AQUA FORTIS (2016) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER Associé : 
M. Thierry LEMER (15/6) Pour sa carrière de courses

COOKILAYONE (2016) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
M. Jean-Francois ANTHORE (15/6) Pour sa carrière de courses

ELLONIA IRE (2018) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associé : 
M. Thierry de LA HERONNIERE (15/6) Pour sa carrière de courses

EQUATEUR (2014) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL Associé : 
Mme Catherine LEONI (15/6) Pour sa carrière de courses

FALMOUTH LIGHT (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, M. Stephane CERULIS 
(15/6) Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (15/6) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associés : M. Cedric ROSSI, M. Charley ROSSI (15/6) Pour sa 
carrière de courses

SADDLE HILL IRE (2017) Dirigeant : M. Richard HORRELL 
Associé : M. Thierry LEMER (15/6) Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Associé : M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (15/6) 
Pour sa carrière de courses

TANCARVILLE (2017) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (15/6) Pour sa carrière de courses
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IVANTZOVA (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
ECURIE ERIC DELLOYE, M. Xavier MOYER (22/6) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE PAGE (2014) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (22/6) Pour sa carrière de courses

KENDIRA (2017) Dirigeant : M. Jerome DEBY Associés : M. Thierry 
JACQUET, Mlle Cedia VAINQUEUR (22/6) Pour sa carrière de 
courses

KING HARTWOOD (2016) Dirigeant : M. Dominique GUINDON 
Associé : M. Marc HOVELACQUE (22/6) Pour sa carrière de courses

LADY GABRIELA (2018) Dirigeant : SAKANA Associés : LE 
THENNEY, M. Philip PREVOST BARATTE (22/6) Pour sa carrière 
de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (22/6) Pour sa carrière de 
courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
(22/6) Pour sa carrière de courses

MARIAGE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (22/6) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC (22/6) Pour sa carrière 
de courses

MIRAGE REVE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/6) Pour sa carrière de courses

ROCK OR BUST (2015) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ECURIE ERIC DELLOYE, Mme Carole CUGUEN (22/6) Pour sa 
carrière de courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE TRUEBA, 
ROD. COLLET (s), M. Xavier MOYER (22/6) Pour sa carrière de 
courses

SUNGREAT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
ECURIE ERIC DELLOYE (22/6) Pour sa carrière de courses

TEAZZURA (2018) Dirigeant : M. Jerome DEBY Associé : Mlle Cedia 
VAINQUEUR (22/6) Pour sa carrière de courses

VADARA (2018) Dirigeant : M. Hubert GORECKI Associés : C. 
LEFEBVRE (s), M. Auguste MENARD, Mlle Aurelie OZOUF (22/6) 
Pour sa carrière de courses

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, M. Guillaume 
RIEHL (22/6) Pour sa carrière de courses

ANSE DU CHATELET (2017) Dirigeant : M. Thierry BRUIT-
BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M. Florent 
RAIMBAULT (23/6) Pour sa carrière de courses

CITY ROCK (2018) Dirigeant : M. Erwan ROBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (23/6) Pour sa carrière de courses

FAMIGLIA (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : M. Tao 
KEREFOFF, M. Franck AMAR, LANGLAIS BLOODSTOCK (23/6) 
Pour sa carrière de courses

HYDE MADRIK (2017) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/6) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT THE FUSE IRE (2017) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON 
Associés : ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE (23/6) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (23/6) Pour sa carrière de courses

NOBLE DIAMOND (2017) Dirigeant : Mlle Sophie BOLLERI 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Christophe ANDRE (23/6) 
Pour sa carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M. Oscar ORTMANS 
Associé : M. Neil Andrew HAYWARD (19/6) Pour sa carrière de 
courses

ALE TANGO (2016) Dirigeant : M. Jean BONICHE Associé : 
M. Charley ROSSI (19/6) Pour sa carrière de courses

CELTIC GIRL (2017) Dirigeant : HARAS DU MONDANT Associés : 
M. Jean-Marie LE ROUX, M. Bernard LE ROUX (19/6) Pour sa 
carrière de courses

COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : C. LOTOUX (s) (19/6) Pour sa carrière de 
courses

EVERMILANAISE (2018) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associés : R. MARTENS (s), HARAS DE LONRAY (19/6) Pour sa 
carrière de courses

FOLAMOUR ROSAY (2018) Dirigeant : Mlle Sandrine BASIN 
Associé : P&F. MONFORT (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

HEKLA DU MIRAL (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (19/6) Pour sa carrière de courses

ISEULT (2018) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE Associé : 
ECURIE THOMAS LEVESQUE (19/6) Pour sa carrière de courses

KING COBRA (2016) Dirigeant : ECURIE FRANCK BOUCEY 
Associés : M. Jean-Yves AUBAUD, C. LOTOUX (s) (19/6) Pour sa 
carrière de courses

LUPO NERO (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (19/6) Pour 
sa carrière de courses

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : 
ROD. COLLET (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : ROD. 
COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE (19/6) Pour 
sa carrière de courses

RAVINTSARA (2018) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (19/6) Pour sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, ROD. COLLET (s), SNIG ELEVAGE (19/6) 
Pour sa carrière de courses

ABATILLES (2015) Dirigeant : M. Jerome DEBY Associé : Mlle Cedia 
VAINQUEUR (22/6) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Stephane CERULIS (22/6) Pour 
sa carrière de courses

BRAMINETTE (2017) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associé : 
M. Mathieu BRASME (22/6) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (22/6) Pour sa carrière de courses

DABIRAA (2018) Dirigeant : M. Jean-Michel VIGNON Associés : 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Thomas JEFFROY (22/6) Pour sa 
carrière de courses

DOLORES DEL RIO (2017) Dirigeant : M. Cyril HUMPHRIS 
Associé : ECURIE LA PERRIGNE (22/6) Pour sa carrière de courses

EVASIE (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE TRUEBA, ROD. 
COLLET (s), M. Xavier MOYER (22/6) Pour sa carrière de courses

FINE WINE (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : M. Tao 
KEREFOFF, M. Andrea MARCIALIS (22/6) Pour sa carrière de 
courses

FURIMIX (2017) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

GUSTAVE (2016) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
Mme Floriana de VITO (22/6) Pour sa carrière de courses

HUDSON DUBREAU (2017) Dirigeant : Mlle Sacha COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (22/6) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associés : Mme Mary N. KILDUFF, ED. MONFORT (s) (22/6) Pour sa 
carrière de courses
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HAIKU (2017) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES Associé : D. COTTIN 
(s) (26/6) Pour sa carrière de courses

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES Associé : 
D. COTTIN (s) (26/6) Pour sa carrière de courses

RAJCOUN (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associés : 
M. Charley ROSSI, GENETS SRL (26/6) Pour sa carrière de courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, 
ROD. COLLET (s), M. Xavier MOYER (26/6) Pour sa carrière de 
courses

SINGEL MALT IRE (2017) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associé : M. Ulf SJOBERG (26/6) Pour sa carrière de courses

TIME TO FLY (2015) Dirigeant : ROB. COLLET (s) Associé : F. 
VERMEULEN (s) (26/6) Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Karl LAMONARCA (26/6) Pour sa 
carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL Associé : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (29/6) Pour sa 
carrière de courses

CARRE DE SOIE (2018) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : P&F. 
MONFORT (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associés : 
M. Armand LEFEUVRE, Mme Fatima NAILI (29/6) Pour sa carrière 
de courses

INTENSE RAFFLES (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (29/6) Pour sa carrière de courses

MA LOUTE (2018) Dirigeant : M. Kevin HOUDEMOND Associés : 
M. Edouard THUEUX, HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (29/6) 
Pour sa carrière de courses

MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M. Brian DUNN 
Associés : M. John WEBB, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo 
MERIENNE (29/6) Pour sa carrière de courses

NOELLE (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associésss : 
M. Franck AMAR, M. Bernard BENAYCH, M. Laurent DASSAULT, 
M. Bernard DUCASSE, M. Alain KLODAWSKI (29/6) Pour sa 
carrière de courses

RAFFLES CAPITAL (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (29/6) Pour sa carrière de courses

RAFFLES TOUR (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (29/6) Pour sa carrière de courses

SALERNO (2013) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associé : 
M. Philippe LARROUDE (29/6) Pour sa carrière de courses

ANADO (2018) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : F. HAYERES 
(s) (30/6) Pour sa carrière de courses

ARPEGGIONE (2017) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associés : 
PALMYR RACING, M. Jackie ROBIN (30/6) Pour sa carrière de 
courses

COAXIORUM IRE (2018) Dirigeant : M. M.J. WALSHE Associé : 
M. Martin CASEY (30/6) Pour sa carrière de courses

DURGHAM AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (30/6) Pour sa carrière de courses

HAKIR (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. DEHEZ 
(s) (30/6) Pour sa carrière de courses

HALASKING (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

HAUL PLESSIS (2017) Dirigeant : M. Gerard BLAIS Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (30/6) Pour sa carrière de courses

HAUT KONNOR (2017) Dirigeant : M. Kryss HAES Associé : 
M. Bruno PLAINFOSSE (30/6) Pour sa carrière de courses

MISS EXTRA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
ECURIE DU PARC MONCEAU (30/6) Pour sa carrière de courses

SECRET SQUARE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : L. GADBIN (s), ECURIE CEHEL, M. Karl LAMONARCA 
(30/6) Pour sa carrière de courses

SAINT GODEFROY (2015) Dirigeant : Mlle Maud QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (23/6) Pour sa 
carrière de courses

ADELINE IRE (2016) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK Associé : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (24/6) Pour sa carrière de 
courses

CREATIVITY (2015) Dirigeant : M. Maxime MONFORT Associéss : 
J. HAMMOND (s), M. Franck RAOUL, Mlle Julie GUILLAUME, 
Mlle Celine MONFORT (24/6) Pour sa carrière de courses

DOCTOR IDOLE (2011) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (24/6) Pour sa carrière de courses

FLASH DANCER GB (2017) Dirigeant : M. Sebastien LAURAY 
Associéss : M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET, M. Al 
Habbo SENOUSSI, M. Simone BROGI (24/6) Pour sa carrière de 
courses

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE (24/6) Pour sa 
carrière de courses

GRACE A TOI (2016) Dirigeant : M. Denis BAER Associéss : 
Mme Anna BROMLEY, M. David Georges POWELL, Mme Jean-
Hugues de CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON (24/6) Pour sa 
carrière de courses

KALIENKO (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associéss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ED. MONFORT (s), Comte Eric de SAINT PIERRE (24/6) Pour sa 
carrière de courses

LIONE DES COTIERES (2008) Dirigeant : M. Marcel BASSET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (24/6) Pour sa carrière de 
courses

SAINT RAJH (2013) Dirigeant : M. Paul LAFITTE Associés : H. 
LAGENESTE (s), M. Claude Olivier CORRAL (24/6) Pour sa carrière 
de courses

SITI BINTI (2018) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA 
Associé : M. BOUTIN (s) (24/6) Pour sa carrière de courses

UNA GRANDE STORIA (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis QUINIOU 
Associé : M. Gerald LAROCHE (24/6) Pour sa carrière de courses

KATH SPEED (2017) Dirigeant : M. Herve LE GALL Associé : D. 
COTTIN (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

LA DISCOTECA IRE (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : A&G. BOTTI (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Guillaume VIEL, Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Michel 
LOTOUT (25/6) Pour sa carrière de courses

LADY TE GER (2016) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associés : N. CLEMENT (s), Mlle Charlotte HUTCHINSON, 
Mme Elisabeth SAINTY (25/6) Pour sa carrière de courses

MASTER KOKO (2018) Dirigeant : M. Herve LE GALL Associé : D. 
COTTIN (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (25/6) Pour sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : ECURIE BENOIT ROUALEC, ROB. COLLET (s) (25/6) 
Pour sa carrière de courses

PUISSANCE NOIRE (2017) Dirigeant : R. MARTENS (s) Associé : 
M. Emir ALKAS (25/6) Pour sa carrière de courses

ATEEM (2015) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
M. Richard Sam HOSKINS, RPG BLOODSTOCK, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (26/6) Pour sa carrière de courses

DEVIL’S SPEED (2017) Dirigeant : M. Patrick FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (26/6) Pour sa carrière de courses

EVASIE (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, 
ROD. COLLET (s), M. Xavier MOYER (26/6) Pour sa carrière de 
courses
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RUNWAY (2016) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (3/7) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

AMERICAN PALACE (2017) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (2/6) Pour sa 
carrière de courses

BRIGHT CRESCENT GB (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : Mme Celine LAUR (2/6) Pour sa carrière de courses

ESTERLIN (2014) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : M. Louis 
MUSTIERE (2/6) Pour sa carrière de courses

FUN (2015) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Gildas VAILLANT (2/6) Pour sa 
carrière de courses

GOGO DANSEUSE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleurs : Mlle Alix NEYRAND, M. Philibert NEYRAND (2/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataire : M. Hugo MERIENNE Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe 
Francois ROBIN (2/6) Pour sa carrière de courses

GOT NAVY (2018) Locataires : M. Maxime MONFORT, ED. 
MONFORT (s), M. Julien MONFORT Bailleur : HARAS DE TRELI 
(2/6) Pour sa carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Michel CONTIGNON (2/6) Pour sa 
carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : Mme Elisabeth PEAUD (2/6) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Loic JAMET, Mme Marie 
SOLIGNAC, M. Jimmy GUILLEUX Bailleur : M. Olivier TRICOT (2/6) 
Pour sa carrière de courses

MISS MILLE OR (2017) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (2/6) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR EMILE (2018) Locataire : M. Habib BEN HASSINE 
Bailleur : M. Louis de ROMANET (2/6) Pour sa carrière de courses

MUHTALAD (2017) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (2/6) Pour sa carrière de courses

PROTECT NIGHT (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (2/6) Pour sa carrière de 
courses

SAROSH (2014) Locataire : Mme Sylvie BERTIN Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (2/6) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (2/6) Pour 
sa carrière de courses

VIRACOCHAS (2017) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (2/6) Pour sa carrière de courses

ZIHA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (2/6) Pour sa carrière de courses

AS DE JUILLEY (2017) Locataire : M. Alfred ZIMMER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (3/6) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN LOUGIE (2018) Locataires : M. Jean-Louis DEHEZ, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ 
(3/6) Pour sa carrière de courses

COEUR DAVIER (2018) Locataires : M. Alain CLAVIER, M. Norbert 
LEENDERS, M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : M. Alain CLAVIER, 
M. Gilbert SAUDRAIS, M. Roger-Yves SIMON (3/6) Pour sa carrière 
de courses

TERRE LA DESIRADE (2016) Dirigeant : Mme Diane ANDRE 
Associé : M. Fabien DEHEZ (30/6) Pour sa carrière de courses

BIBI VOICE (2015) Dirigeant : M. Pierre CORNET Associé : M. Jose 
GAVILAN (1/7) Pour sa carrière de courses

GENTLE MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E. CLAYEUX (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

JUSTE LIKE (2017) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID Associé : 
COUETIL ELEVAGE (1/7) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Christophe AUBERT, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (1/7) Pour sa carrière de courses

ONEONECHOP (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (1/7) Avec tacite reconduction

THE SUMMIT (2017) Dirigeant : M. Marc CHAN Associé : Mme Lei LI 
(1/7) Pour sa carrière de courses

A LA FOLIE (2018) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
M. Arthur PEAN (2/7) Pour sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : ECURIE MARENGO SAS 
Associés : FH. GRAFFARD (s), M. Frank A. MC NULTY, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE (2/7) Pour sa carrière de courses

ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M. Michael MORIN Associéss : 
M. Cyril BRECHON, M. Patrick KLEIWER, M. Pascal MANO, 
Mme Stephanie MORISSON (2/7) Pour sa carrière de courses

BELLS BEACH (2017) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Gerald BOISSINOT (2/7) Pour sa carrière de courses

DOLCITA DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/7) Pour sa carrière de 
courses

DREAM OF EMERAUDE (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (2/7) Pour sa carrière de courses

ESPOIR D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
M. Valery DEMORY (2/7) Pour sa carrière de courses

FIELD MARSHALL (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (2/7) Pour sa carrière de courses

HENIWAY (2017) Dirigeant : M. David GONCALVES Associé : 
M. Philippe GONCALVES-DIAS (2/7) Pour sa carrière de courses

KARABAS BARABAS IRE (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul BOIN 
Associé : P&F. MONFORT (s) (2/7) Pour sa carrière de courses

SAINT D’AUTEUIL (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (2/7) Pour sa carrière de courses

SUPER BELLE (2018) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
M. Arthur PEAN (2/7) Pour sa carrière de courses

TARCENAY IRE (2015) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associé : M. Christophe MARTINON (2/7) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN GENTLEMAN (2018) Dirigeant : WOODPARK 
BLOODSTOCK LTD Associé : M. David SMAGA (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BALLE DE JEU (2017) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE 
Associé : M. Frederic LESTRADE (3/7) Pour sa carrière de courses

DHOW (2012) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associés : M. Jean 
BAYON, J. BOISNARD (s) (3/7) Pour sa carrière de courses

EXCITING (2018) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (3/7) Pour sa carrière de courses

FATOU (2015) Dirigeant : Mme Gerard LEBARBENCHON Associé : 
M. Raphael MARCEL (3/7) Pour sa carrière de courses

JAZZMEN (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (3/7) Pour sa carrière de courses

MASTER OF SCIENCE (2018) Dirigeant : M. Christopher BRYAN 
Associé : M. David THORPE (3/7) Pour sa carrière de courses

MATE SISTER (2018) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (3/7) Pour sa carrière de courses

PINK CLOVER (2017) Dirigeant : Mme Gerard LEBARBENCHON 
Associé : M. Raphael MARCEL (3/7) Pour sa carrière de courses
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DAFEAST (2017) Locataires : Mme Marie PONTA-MAILLARD, 
AS&D. ALLARD (s), Mlle Charlotte MAILLARD Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT (8/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

FASHION DU PECOS (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO 
Bailleur : HARAS DU PECOS (8/6) Jusqu’au 15 février 2021

FAUSTO (2018) Locataire : M. Pascal CONFRERE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (8/6) Pour sa carrière de courses

GREY BEE DE MONTY (2013) Locataire : M. Michael AUBRY 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (8/6) Pour sa carrière de courses

HALMERA EL KOHIBA (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : Mme Celine FERIAQUE-BOUDAUD (8/6) Pour sa carrière 
de courses

HELIX (2017) Locataire : M. Christophe ANDRE Bailleur : M. Florent 
PICARD (8/6) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE FRANCE (2017) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, GAB. LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (8/6) Pour sa 
carrière de courses

JANITALLE (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (8/6) Pour sa carrière de courses

NATHALIE D’ORES (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (8/6) Pour sa carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Lea 
RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (8/6) Pour sa carrière de 
courses

VISION REBELLE (2014) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleur : 
M. Stephane BOULLAIS (8/6) Pour sa carrière de courses

ASK ME NOT IRE (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

GAROU DU GITE (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (9/6) Pour sa carrière 
de courses

GELVILLE (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (9/6) Pour sa carrière de courses

GITAN DU GITE (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (9/6) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN RUN (2016) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mlle Annick MAHE (9/6) Pour sa carrière de 
courses

GRONIAR (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (9/6) Pour sa carrière de courses

LINDA’S CAP (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (9/6) Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataire : M. Vincent DUROT Bailleurs : 
M. Vincent DUROT, ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (9/6) Pour sa carrière de courses

RAGNAR (2016) Locataires : M. Wiljan POELS, M. Frederic 
SANCHEZ, M. Patrick MANDILLE Bailleur : M. Patrick MANDILLE 
(9/6) Jusqu’au 31 août 2020

TO BE QUEEN (2017) Locataires : M. Michel BOILLIN, M. Nicolas 
BELLANGER Bailleurs : Mme Monique BOILLIN, M. Christophe 
BOILLIN (9/6) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (10/6) Pour sa carrière de courses

CA VA SEUL (2017) Locataires : M. Matthieu NADOT, M. Marcel 
BASSET Bailleur : M. Marcel BASSET (10/6) Pour sa carrière de 
courses

GRAND BEAU FORT (2014) Locataire : M. Philippe LE GAL 
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (10/6) Pour sa carrière de 
courses

HALLYDINI (2017) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX Bailleurs : 
Mme Irene PERCHE, M. Elie-Edouard DURAND (10/6) Pour sa 
carrière de courses

CRYSTAL BEACH ROAD (2012) Locataires : M. Richard 
FRANCES, Mme Marie-Laure GAST Bailleur : M. Richard FRANCES 
(3/6) Pour sa carrière de courses

DANCOURT (2016) Locataire : M. Marc GLEYROUX Bailleur : 
Mme Melanie DIJOUD (3/6) Pour sa carrière de courses

ECYRA PONTADOUR (2014) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (3/6) Pour sa carrière de courses

FENIX DE L’AUNAY (2015) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Pascal REAUTE (3/6) Pour sa carrière de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : P&C. PELTIER (s) Bailleurs : 
ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (3/6) Pour sa carrière de 
courses

HIGH LADY (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/6) Pour sa carrière de 
courses

HUDSON SPORT (2017) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (3/6) Pour sa carrière de courses

JENILAT CHANCE (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Laetitia HAUTEMANIERE (3/6) Pour sa carrière de courses

KARYNIA (2013) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleur : M. Richard 
FRANCES (3/6) Pour sa carrière de courses

MADISON AVENUE (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/6) Pour sa carrière 
de courses

FAIRE VALOIR (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
MIRANDE (4/6) Pour sa carrière de courses

GAVOTTE LADY (2016) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (4/6) Pour sa carrière de courses

HINDILANYA (2016) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : M. Didier CLOS (4/6) Pour sa carrière de courses

HURRY DES MOTTES (2017) Locataire : M. Francois NICOLLE 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (4/6) Pour sa carrière de 
courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleur : M. Daniel QUEDILLAC (4/6) Pour sa 
carrière de courses

NOUVEAU MONDE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (4/6) Pour sa carrière de courses

TOPTIONAL (2016) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : WH & SOURCING (4/6) Avec tacite reconduction

WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M. Joel JENNET Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (4/6) Pour sa carrière de courses

FAN ZONE (2016) Locataire : Mme Bluette WINKLER Bailleur : 
M. Philippe TEULET (5/6) Pour sa carrière de courses

GOOGLE PONTADOUR (2016) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (5/6) Pour sa carrière de courses

HE WILL CALL (2016) Locataires : M. Anthony GABRYSZEWSKI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Paulette CHARLEUF (5/6) Pour 
sa carrière de courses

LA MIRADA (2016) Locataires : Mme Michele CAZAUBON, M. Marc 
HOVELACQUE Bailleur : M. Marc HOVELACQUE (5/6) Pour sa 
carrière de courses

TZARINEBLUE (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (5/6) Pour sa carrière de 
courses

UN PLUS (2015) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : 
Mlle Sonia DELAROCHE (5/6) Pour sa carrière de courses

AMIRAL SUISSE (2017) Locataire : M. Andre LE DUFF Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (8/6) Pour sa carrière de courses

BLACK PANTHER (2018) Locataires : SCEA CARANT, M. Alain 
DARROUX, M. Mickael DEVENA Bailleurs : Mlle Renee DWEK, 
THOUSAND DREAMS (8/6) Pour sa carrière de courses
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PETRA SALSA (2017) Locataire : M. Sebastien MORINEAU 
Bailleurss : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE, Mlle V. LE JEUNE 
D’ALLEGEERSHE, M. Sebastien MORINEAU, M. Gautier VIGNAU 
(15/6) Pour sa carrière de courses

SIR GEORGE (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Pierre-Henri REBILLARD Bailleur : M. Remy 
GROSBOIS (15/6) Pour sa carrière de courses

CHATEAU YOGHURT (2018) Locataire : Mme Frederic HEAD 
Bailleur : HEAD (s) (16/6) Pour sa carrière de courses

EN OR (2018) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(16/6) Pour sa carrière de courses

FRIMEUR D’AINAY (2015) Locataires : Mme Martine CROUZILLAC, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : Mme Martine 
CROUZILLAC, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING 
(16/6) Pour sa carrière de courses

GALADINE (2017) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (16/6) Pour sa carrière de courses

GASPESIE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl CASA BLANCAISE (16/6) Pour sa carrière de courses

HAVID DAAR (2017) Locataire : Mme Sigrid MOISSON Bailleurs : 
Scea ECURIE JC. LAISIS, Mlle Corinne MOREL (16/6) Pour sa 
carrière de courses

MATRICIENNE (2016) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE 
Bailleurs : Mme Katia DENAMBRIDE, ECURIE DU TRIEUX (16/6) 
Jusqu’au 15 décembre 2020

MINUTY (2017) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(16/6) Pour sa carrière de courses

CIDORE (2017) Locataires : M. Remi BUSSON, ECURIE DU 
LEVANT SARL Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (17/6) Pour sa 
carrière de courses

CINQUANTE ET UN (2017) Locatairess : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (17/6) Pour sa carrière de 
courses

DARLING DE LOIRE (2013) Locataires : Mlle Delphine PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (17/6) Pour sa 
carrière de courses

FOURMETOT (2013) Locataire : M. Frederic SCHLADENHAUFEN 
Bailleursss : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Paul MULDER, 
M. Christophe BRUN, M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL 
(17/6) Avec tacite reconduction

HANOI (2017) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : ECURIE 
BENOIT CONSTANTIN (17/6) Pour sa carrière de courses

HIGH TREND (2017) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (17/6) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (17/6) Pour sa carrière de courses

LE TOUAREG (2017) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (17/6) Pour sa carrière de courses

COULMER (2015) Locataires : Mme Philippe DESBOIS, M. Julien 
JOUIN Bailleur : ECURIE DE LA GENETRAYE (18/6) Pour sa 
carrière de courses

DECBOU GB (2017) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

FULL TIME (2016) Locataires : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) Bailleur : M. Andre DUBOE (18/6) 
Pour sa carrière de courses

GIPPSY DE CHENOUR (2016) Locataire : M. Patrick CHARON 
Bailleurs : Mlle Blandine CAVOLEAU, M. David DELORT (18/6) Pour 
sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataire : P&C. PELTIER (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (18/6) Pour sa carrière de courses

HARESCA DU TABERT (2017) Locataires : MUSTANG SARL, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Mme Martine GIRARD, M. Alain 
PAJOT (10/6) Pour sa carrière de courses

HERMES DES SOURCES (2017) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Jean-Luc ROUXEL (10/6) Pour sa carrière de courses

MIKA KAMI GB (2015) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Jose 
PINTO (10/6) Pour sa carrière de courses

MISTRAL DE CANDALE (2017) Locataires : M. Endre ROSJOE, 
M. Jean-Laurent DUBORD Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (10/6) 
Pour sa carrière de courses

STOCKHOLM EMERY (2010) Locataire : M. Philippe LE GAL 
Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (10/6) Pour sa carrière de 
courses

GO’N WIN (2014) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : ECURIE 
ANJOU PASSION (11/6) Avec tacite reconduction

GRILLOVILLE (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Denis MICHEL (11/6) Pour sa carrière de courses

HAVEN POST D’ANA (2017) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (11/6) Pour sa carrière de courses

HORACIO POST (2017) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (11/6) Pour sa carrière de courses

HORS DU COMMUN (2017) Locataires : M. Karl LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : TAUPIN (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

LORCA MALPIC (2016) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (11/6) Avec tacite reconduction

MAN OR (2017) Locataire : M. Francois HASSINE Bailleur : 
M. Jacques CYGLER (11/6) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Robert MALHERBE, WATTEL (s) (11/6) Pour sa 
carrière de courses

BE THE MAM (2017) Locataire : M. Norbert LEENDERS Bailleurs : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL (12/6) 
Pour sa carrière de courses

GAGSIDI DU PERCHE (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Scea L’AUBAY (12/6) Jusqu’au 30 juin 2024

GUAPA LESCRIBAA (2017) Locataires : Mme Carole BOTTON, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Louis LAFITTE (12/6) 
Pour sa carrière de courses

AL ULA (2018) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(15/6) Pour sa carrière de courses

AUTISTIN IRE (2017) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Jean-Marie CALLIER (15/6) Pour sa carrière de courses

CLAJT D’OR (2017) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : Scea 
ECURIE JC. LAISIS, Mme Aurelie THIREAU (15/6) Pour sa carrière 
de courses

COCOA (2017) Locataire : Mme Birgit SABLON Bailleur : M. Jean-
Raymond PAILHES (15/6) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ATENTIST (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleur : HARAS 
DES ETINCELLES (15/6) Pour sa carrière de courses

IDA DE BONCOEUR (2018) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
E. VAGNE (s) Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (15/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2020

KAPANI (2018) Locataires : M. Hubert MERAUD, ECURIE VIVALDI, 
ECURIE BARTOK Bailleurs : M. Hubert MERAUD, ECURIE BARTOK 
(15/6) Pour sa carrière de courses

MIRABELLAS (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Pierre 
BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (15/6) Pour sa 
carrière de courses

NAUSHA GB (2016) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (15/6) Pour sa carrière 
de courses
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EH LAW (2014) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (24/6) Pour sa carrière de courses

HARDROCK FOREZ (2017) Locataires : M. Thierry de LAURIERE, 
Mme Francoise LAPLAUD Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE 
(24/6) Pour sa carrière de courses

HARMONY DREAM (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (24/6) Pour sa carrière de 
courses

MISS WENDY (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (24/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE KERALI (2016) Locataires : M. Gerard BATON, M. Eric 
WIANNY Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL 
FORGEARD, M. Pierre BONNIER (24/6) Pour sa carrière de courses

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, M. Kevin PLISSON (25/6) 
Pour sa carrière de courses

SPEED DINO (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), TURFISTADOR S.A. (25/6) Jusqu’au 31 
décembre 2020

VALSEUR D’AINAY (2014) Locataires : M. Matthieu NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Stephane 
MILAVEAU (25/6) Pour sa carrière de courses

GOLD PRINCESS (2017) Locatairess : Mme Marie-Annick 
GIANNITRAPANI, M. Edouard THUEUX, Mlle Charline PIERRE, 
M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS Bailleursss : M. Edouard 
THUEUX, Mlle Charline PIERRE, Mme Marie-Annick GIANNITRAPANI, 
M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS, S.C.E.A. DE MARANCOURT 
(26/6) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : E. CLAYEUX (s), M. Antoine 
GRONFIER Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (26/6) Pour sa carrière de courses

VENT DU SOIR (2016) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY (26/6) 
Jusqu’au 31 mars 2025

WISKY ON THE ROCKS (2017) Locataires : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, Mme Stephanie LOUETTE Bailleur : M. Gabin FOUCHER 
(26/6) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Locataires : ECURIE EQUUS RACING, 
M. Pascal GARRY, M. Clement FRECELLE Bailleurs : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Pascal GARRY (29/6) Pour sa carrière de 
courses

ELOKANTE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Jerome 
BERGES (29/6) Pour sa carrière de courses

HASINDA (2017) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, C. LOTOUX (s) 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (29/6) Pour sa carrière de courses

HAURO (2017) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre 
QUESNY (29/6) Pour sa carrière de courses

KAPKATE (2017) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (29/6) Pour sa carrière de courses

MARCELLE (2015) Locataire : M. Philippe LARROUDE Bailleurs : 
M. Alexis ANDRIEU, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, SEROR (s) 
(29/6) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : Earl 
HARAS DU CAMP BENARD (29/6) Pour sa carrière de courses

RICOCHET IRE (2016) Locataire : M. Philippe LARROUDE 
Bailleurs : BOUTIN (s), ECURIE BENOIT ROUALEC (29/6) Pour sa 
carrière de courses

SIKOUSSA (2016) Locataires : M. David LUMET, Mme Catherine 
LUMET, M. Maxime GAIGEARD Bailleur : Mme Josette LASSEUR 
(29/6) Pour sa carrière de courses

TARLITA (2017) Locataire : M. Dominique DELORME Bailleur : 
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (29/6) Pour sa carrière de 
courses

JANOUCHE IRE (2018) Locataires : M. Jean-Guy LACOURTE, 
Mme Alexandra ROSA Bailleur : Mme Alexandra ROSA (18/6) Pour sa 
carrière de courses

JOUEURDETRUT (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (18/6) Pour sa carrière de 
courses

KYARA DE LUNE (2017) Locatairesss : M. Rocco STASI, 
Mme Cecile COGNACQ, M. Alain GUIBERT, M. Fabien JOLIVET, 
Mme Stephanie STASI Bailleurs : M. Rocco STASI, M. Fabien 
JOLIVET, Mme Stephanie STASI (18/6) Pour sa carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Fabien DEHEZ, M. Jean-
Louis DEHEZ Bailleur : M. Christian GUILLERM (18/6) Pour sa 
carrière de courses

WILD SUN (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Xavier 
LIPPENS, M. Pascal NOUE, PELTIER (s) (18/6) Pour sa carrière de 
courses

BURN ONE DOWN (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locatairess : Mme Catherine LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES, Mme Stephanie 
MORISSON Bailleur : HARAS DE PLASENCE (19/6) Avec tacite 
reconduction

MARGRIT (2016) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Earl 
HARAS DU CAMP BENARD (19/6) Pour sa carrière de courses

MAVILLA GB (2013) Locataires : M. Marc Isaac ZOUARI, 
M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU Bailleurs : M. Edouard 
LYON, M. Marc Isaac ZOUARI (19/6) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE SCARLET (2017) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC 
Bailleurs : M. Herve BALDASSARI, M. Paul COTELLE (19/6) Pour sa 
carrière de courses

SABACHA ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle Eleonore NOEL 
Bailleur : Mme Celine HONNEUX (19/6) Pour sa carrière de courses

VOLTERETA IRE (2016) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (19/6) Pour sa carrière de courses

ELYA DES MAJ (2014) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (22/6) Pour sa carrière de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleurs : 
M. Pascal NOUE, ECURIE SILGEZAM (22/6) Pour sa carrière de 
courses

HELOA (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK 
JOUBERT (22/6) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Locatairessss : Mlle Julie MESTRALLET, 
Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine MESTRALLET, Mme Rana 
KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve NEVEUX Bailleurssss : 
Mlle Julie MESTRALLET, Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine 
MESTRALLET, Mme Rana KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve 
NEVEUX (22/6) Pour sa carrière de courses

HALZA (2017) Locataire : ECURIES SERGE STEMPNIAK Bailleur : 
Mme Georges SANDOR (23/6) Pour sa carrière de courses

HANZI BELINE (2017) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Benoit CHALMEL (23/6) Pour sa carrière de courses

WISE MAN (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/6) Pour sa carrière de 
courses

WITTICISM MAN (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/6) Pour sa carrière de 
courses

ASSIER GB (2017) Locataires : M. Bernard WEILL, M. Eric DUPONT, 
M. Daniel-Yves TREVES Bailleurss : M. Eric DUPONT, M. Daniel-
Yves TREVES, M. Bernard WEILL, ARMENIC BLOODSTOCK (24/6) 
Pour sa carrière de courses

CAMPERO (2012) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
ECURIE MAGNIEN (24/6) Pour sa carrière de courses

DEFI CHOPE (2014) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
Mme Yvette HOUDAYER (24/6) Pour sa carrière de courses
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LYSON DES AIGLES (2018) Locataire : J. BOISNARD (s) Bailleur : 
Mme Helene MATHIOT (3/7) Pour sa carrière de courses

TRAS OS MONTES (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Manuel-Henrique MARTINS (3/7) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
LA OROTAVA (2016) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associés : 
M. Georges MOLLIER, M. Bruno LEGRAIN (31/5) Pour sa carrière 
de courses

PAPA WINNER (2014) Dirigeant : M. Philippe KOGUE Associé : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (31/5) Pour sa carrière de courses

PARIS PARIS GER (2015) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associés : 
Mme Helene LLORCA, Mme Sebastien VALERIO, Mme Maud 
KOBAYASHI (31/5) Pour sa carrière de courses

PICTON (2016) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

ASTER ICE IRE (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (1/6) Pour sa carrière de 
courses

BESIDE (2017) Dirigeant : M. Christophe BRUN Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (1/6) Pour sa carrière de courses

BROKLYN BABY (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associé : M. Albert DELAEY (1/6) Pour sa carrière de courses

COOKILAYONE (2016) Dirigeant : Mme Brigitte DUBLANCHET 
Associés : Mlle Sarah LELLOUCHE, M. Jean-Andre ZAY (1/6) Pour 
sa carrière de courses

DUTCH CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
RED AND WHITE RACING (1/6) Avec tacite reconduction

EVERSWEET (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (1/6) Pour sa carrière de courses

FIRSTMAN (2017) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (1/6) Pour sa carrière de courses

GENOVESE ITY (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G. BOTTI (s) (1/6) Pour sa carrière 
de courses

GIACO BERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M. Thierry RAVIER (1/6) Pour sa carrière de courses

IT’S TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M. Martin BAUMGARTNER 
Associés : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, M. Mathieu BRASME 
(1/6) Pour sa carrière de courses

LOUVE GB (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (1/6) Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON Associé : P. 
DECOUZ (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : ECURIE 
DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (1/6) Pour sa carrière de courses

WOODTIME PONTADOUR (2013) Dirigeant : M. Francois 
MAILLOT Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Sampiero ANTONA, 
Mme Annie SAINJON, M. Thierry-Laurent FAURE (1/6) Pour sa 
carrière de courses

CAOL (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie 
CHARIER Associés : Suc. Yves CHARIER, Y. FERTILLET (s), 
M. Daniel JOSSET (2/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC SWORD (2018) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (2/6) Pour sa carrière de courses

MISS TOOTSY (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Guy SEROR (2/6) Pour sa carrière de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataires : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Yves LETORT (29/6) Jusqu’au 31 décembre 
2024

ENVIE DE LIBERTE (2014) Locataire : P&C. PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (30/6) Pour sa carrière de courses

GASTOUNETTE (2017) Locataires : Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, 
Mme Annie DUPIL, M. Henry HOLMEY Bailleur : M. Gaston HERNU 
(30/6) Pour sa carrière de courses

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleur : Mme Elisabeth PEAUD (30/6) Pour sa carrière de courses

MAC CALMY (2017) Locatairess : M. Olivier MARTINELLI, L. 
GADBIN (s), ECURIE CEHEL, M. Karl LAMONARCA Bailleur : 
HARAS DES SABLONNETS (30/6) Pour sa carrière de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : M. Olivier BOULANT Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (30/6) Pour sa carrière de courses

ORLOFF (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Raymonde DEMAISON, Mme Philippe MORRUZZI (30/6) Pour 
sa carrière de courses

DUCHESSE TANGO (2018) Locataire : Mlle Frederique FROISSANT 
Bailleur : Mme Andree DYVRANDE (1/7) Pour sa carrière de courses

MALECON (2015) Locataires : M. Gabriel MOSSE, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (1/7) Pour sa 
carrière de courses

ANIEL (2016) Locataire : Mme Roger LABATE Bailleurs : 
Mlle Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE (2/7) Pour sa 
carrière de courses

BRONISLAS (2018) Locataire : Mlle Clara DARTY Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (2/7) Avec tacite reconduction

FOXTROT DU PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : M. Gilles LECA (2/7) Pour sa carrière de courses

HIGH ROCKO (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (2/7) Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataires : M. Denis CHACHIGNON, 
E. VAGNE (s) Bailleur : M. Eric VAGNE (2/7) Pour sa carrière de 
courses

JITINGA (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (2/7) Jusqu’au 31 
décembre 2021

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataires : M. Giuseppe 
GALLETTA, J. ORTET (s) Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS 
(2/7) Pour sa carrière de courses

ORKIDEAS (2017) Locataires : M. Jacques ANXO, J. ORTET 
(s) Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (2/7) Pour sa carrière de 
courses

PAPA WINNER (2014) Locataires : Mme Charlette CHARTIER, EARL 
DE LA BELLE AUMONE Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE 
(2/7) Pour sa carrière de courses

SAMOZO (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (2/7) Pour sa carrière de courses

SORRENNKO (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (2/7) Pour sa carrière de courses

TEMPLE BOY (2012) Locataires : M. Philippe DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Julien PHELIPPON (2/7) 
Pour sa carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : HARAS 
DE LASSOS (3/7) Pour sa carrière de courses

FIUME BRANCAS ITY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU 
Bailleur : M. Mickael WURTZ (3/7) Pour sa carrière de courses

GIVERDY DES AULMES (2016) Locataires : Mme Laetitia de 
MOUSTIER, M. Emmanuel BODARD Bailleur : M. Emmanuel 
BODARD (3/7) Pour sa carrière de courses

HEMILIO DALEX (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleurs : M. David GASNIER, Mlle Alexandra PELTIER (3/7) 
Pour sa carrière de courses
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VAL OF FLOWER (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Noam CHEVALIER (6/6) Pour sa carrière de courses

BLACK PANTHER (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : 
M. Alain DARROUX, M. Mickael DEVENA (7/6) Pour sa carrière de 
courses

CURLY BASC (2012) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (7/6) Pour sa carrière de courses

ESTRANGED IRE (2016) Dirigeant : M. Paul HARLEY Associé : C. 
FEY (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (7/6) 
Pour sa carrière de courses

GRAF SPEE (2015) Dirigeant : M. Auguste MENARD Associés : 
C. LEFEBVRE (s), Mlle Carla O’HALLORAN, Mme Marie-Claire 
LEFEBVRE (7/6) Pour sa carrière de courses

HORGANT (2016) Dirigeant : M. Tanguy de WATRIGANT Associés : 
D. WATRIGANT (s), Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR (7/6) Pour sa 
carrière de courses

JANI PERSE (2012) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (7/6) Pour sa carrière de courses

KICKASS D’AUMONE (2015) Dirigeant : M. Alain WAUTHIJ 
Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (7/6) Pour sa carrière de 
courses

MAGIC ATTITUDE GB (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associés : M. Nicolas de CHAMBURE, HARAS D’ETREHAM, 
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (7/6) Pour sa carrière de 
courses

MAKE MY DAY (2018) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associés : Sarl 
ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, M. Stephan HOFFMEISTER 
(7/6) Pour sa carrière de courses

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : M. Mathieu OFFENSTADT, ROD. COLLET (s) (7/6) Pour 
sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : M. Geoffroy HEBER-
SUFFRIN Associé : M. Anthony BOLIS (7/6) Pour sa carrière de 
courses

TERRE DE LEGENDRE (2017) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, M. Gerard STEIBEL (7/6) Pour sa 
carrière de courses

WIND OF LIGHT (2018) Dirigeant : M. Yan HOUYVET Associésss : 
M. Mickael DEVENA, M. Alexandre HOUYVET, SCEA CARANT, 
M. Jean FALCON DE LONGEVIALLE, Mme Christine HERSANT 
(7/6) Pour sa carrière de courses

BE ALERT IRE (2015) Dirigeant : Suc. Andre de GANAY Associé : 
M. Christian-Bernard BAILLET (8/6) Pour sa carrière de courses

CAMERONE (2014) Dirigeant : FLORAZUR Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

ET APRES (2015) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON Associé : 
PALMYR RACING (8/6) Pour sa carrière de courses

EYES DESIGNER GB (2014) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (8/6) Pour sa carrière de 
courses

FALBALA D’ALENE (2015) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G. LEENDERS (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

FINE FLEUR D’ALENE (2015) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G. LEENDERS (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

FLYING ROX (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : L. VIEL (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

GAIALI (2016) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET Associés : F. 
HAYERES (s), M. Olivier de LA SAYETTE, M. Claude DEROUET 
(8/6) Pour sa carrière de courses

GERIKO (2016) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : M. Thomas FOURCY (8/6) Pour sa carrière de courses

LA CIGALE (2017) Dirigeant : M. Paul de CHEVIGNY Associé : 
M. Roger-Yves SIMON (8/6) Pour sa carrière de courses

VALERIO (2012) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS Associés : 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (2/6) Pour sa carrière de 
courses

GLORIOUS SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : Suc. Bernard FERRAND, M. Vincent LAHALLE (3/6) Pour 
sa carrière de courses

GOLDKINA (2016) Dirigeant : M. Nicolas MOISSON Associé : CH. 
DUBOURG (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, GO HORSES 
SPRL (3/6) Pour sa carrière de courses

GOODBYE TO JANE (2017) Dirigeant : M. Timothy JOHNSON 
Associés : Mme Joanna Frances HUGHES, M. Richard KENT (3/6) 
Pour sa carrière de courses

INSIGHTFUL (2017) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associé : M. Torsten RABER (3/6) Pour sa carrière de courses

MAJD’OR (2017) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (3/6) Pour sa carrière de courses

OUMENSOUR (2013) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associé : 
M. Olivier FOUCAULT (3/6) Pour sa carrière de courses

SLEEPER (2018) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER Associés : 
Sarl ECURIE BORGEL, ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL 
(3/6) Pour sa carrière de courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associé : Mme Arlette CLABOTS (3/6) Pour sa carrière de courses

STORMING OUT (2015) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER 
Associé : Mme Arlette CLABOTS (3/6) Pour sa carrière de courses

TEBA MATEBA (2013) Dirigeant : M. William ARMITAGE Associé : 
M. Thierry LEMER (3/6) Pour sa carrière de courses

CITY PRINCESS (2012) Dirigeant : M. Michel CHENO Associés : 
M. Fabian CELLIER, M. Philippe TIXIER (4/6) Pour sa carrière de 
courses

GOLDLYE (2013) Dirigeant : M. Thomas FOURCY Associés : 
M. Sebastien GONGORA, M. Christian DIDIERE (4/6) Pour sa 
carrière de courses

INCAMPO (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Boualem MEKKI, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(4/6) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, Mme Caroline 
DIAZ, M. Gildas MARTIN (4/6) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Franck NOBILE Associés : 
M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Robert 
PROUHEZE (4/6) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE DANCER (2012) Dirigeant : Mme Marie-Claire ELAERTS 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., SOMEC-CDS (5/6) Pour sa 
carrière de courses

FRUCTINE (2015) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : E. CLAYEUX (s) (5/6) Pour sa carrière de courses

POLYSONNE DES PRES (2014) Dirigeant : SCEA ECURIE 
FRANCIS GAMICHON Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Daniel VERMOT (5/6) Pour 
sa carrière de courses

SCORCHER GB (2016) Dirigeant : M. Peter Dane PLAYER 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (5/6) Pour sa carrière de courses

SILVER GEM IRE (2014) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (5/6) Pour sa carrière de courses

TIGER TANAKA IRE (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associé : M. John DWAN (5/6) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY (5/6) 
Pour sa carrière de courses

MONDEVILLE (2017) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : 
ECURIE TAOS (6/6) Pour sa carrière de courses
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HELLBOURG (2016) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Philippe PELTIER (10/6) Pour sa carrière de courses

SAMWELL (2016) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : M. Jean 
LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (10/6) 
Pour sa carrière de courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : Mme Arlette CLABOTS 
Associé : TROIS MILLE (10/6) Pour sa carrière de courses

STORMING OUT (2015) Dirigeant : Mme Arlette CLABOTS Associé : 
TROIS MILLE (10/6) Avec tacite reconduction

VIEW GOLD (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Philippe PELTIER (10/6) Pour sa carrière de courses

GAZELLE D’ACADOUR (2016) Dirigeant : M. Lucien FALHER 
Associé : B. LEFEVRE (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Daniel ROBIN, M. Brian BEAUNEZ 
(11/6) Pour sa carrière de courses

HOLY CESAR GB (2010) Dirigeant : M. Amaury de LA BOUILLERIE 
Associé : Mme Florence LEON-DUFOUR (11/6) Pour sa carrière de 
courses

KING SAO (2018) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (11/6) Pour sa carrière de courses

MISS VANCOUVER (2017) Dirigeant : A&G. BOTTI (s) Associé : 
HARAS DE MAGOUET (11/6) Pour sa carrière de courses

MOZO GUAPO IRE (2014) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : C&Y. LERNER (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

PETRA SALSA (2017) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : M. G. LE JEUNE D’ALLEGEERSHECQ, M. Sebastien 
MORINEAU, M. Gautier VIGNAU (11/6) Pour sa carrière de courses

POUGNACHOU (2016) Dirigeant : M. Amaury de LA BOUILLERIE 
Associés : M. Etienne de BRYAS, CH. GOURDAIN (s) (11/6) Pour sa 
carrière de courses

SHE’S A UNICORN GB (2017) Dirigeant : M. Montgomery MOTTO 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (11/6) Pour sa carrière de courses

TESS DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH Associé : 
J. PLANQUE (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : M. Franck AMAR Associéss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, L. BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY, 
DAYTONA STABLE (11/6) Pour sa carrière de courses

VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL Associé : 
Mlle V. CROZETIERE-ROULET (12/6) Pour sa carrière de courses

SHAMALIRA (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (13/6) Pour sa carrière de 
courses

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (14/6) Pour sa carrière de 
courses

ALE TANGO (2016) Dirigeant : M. Jean BONICHE Associé : 
Mlle Elisabetta MARCIALIS (14/6) Pour sa carrière de courses

DIONYDARK (2017) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : C. 
BOUTIN (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
A&G. BOTTI (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

MATRICIENNE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (14/6) Pour sa carrière de courses

PALMERIUM (2017) Dirigeant : ECURIE FIVE Associésss : 
M. Christophe LE BOUC, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire 
BOUDOT, ECURIE MAGNIEN, E&G. LEENDERS (s) (14/6) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M. Charley ROSSI 
Associé : M. Cedric ROSSI (14/6) Pour sa carrière de courses

SINNARI (2015) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : E&G. 
LEENDERS (s), ECURIE BOSSON, Mlle Maelle LE LEVREUR (14/6) 
Pour sa carrière de courses

LES ALDUDES (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Laurent DASSAULT, 
M. Bernard WEILL (8/6) Pour sa carrière de courses

LODI (2014) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (8/6) Pour sa carrière de courses

LUPO NERO (2017) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (8/6) Pour sa carrière 
de courses

MIXFLOWER (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (8/6) Pour sa carrière de courses

MOON CELESTE (2015) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associés : M. Marc GEDOUX, HARAS DU HOGUENET (8/6) Pour 
sa carrière de courses

ORAPROVICTUS (2016) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET 
Associé : F. HAYERES (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

ORATORIALISTE (2015) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET 
Associés : F. HAYERES (s), M. Claude DEROUET (8/6) Pour sa 
carrière de courses

PARIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (8/6) Pour sa carrière de courses

PITON DES NEIGES (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (8/6) Pour sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jacques BERES, M. Christophe PLISSON (8/6) Pour sa carrière 
de courses

PRIVATE GIRL (2015) Dirigeant : M. Joffray WINDRIF Associés : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, M. Matthieu HAVART, M. Mikael 
MESCAM (8/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE DAME (2013) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
M. Julien MOREL (8/6) Pour sa carrière de courses

SPYNEES ONE (2015) Dirigeant : M. Manuel MARTINEZ Associé : 
M. Davide SATALIA (8/6) Pour sa carrière de courses

TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : > LH Associé : Mme Caroline 
L’ABBE (8/6) Pour sa carrière de courses

VOLUTE (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associés : M. JD. 
DAUDIER DE CASSINI, HARAS DES ADELIS (8/6) Pour sa carrière 
de courses

BE THE MAM (2017) Dirigeant : M. Philippe STIVAL Associés : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Odette FAU (9/6) Pour sa carrière de 
courses

LOVE VEGA IRE (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (9/6) Pour sa carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M. Patrick MADAR Associé : C&Y. 
LERNER (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

RUE DE LA PAIX (2015) Dirigeant : M. Jacques BERES Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (9/6) Pour sa carrière de 
courses

TOTEM (2015) Dirigeant : Suc. Yves CHARIER Associés : Y. 
FERTILLET (s), M. Pierre-Marie CHARIER (9/6) Pour sa carrière de 
courses

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU 
(10/6) Pour sa carrière de courses

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : M. Alain CHERIFI Associéss : 
ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT, M. Laurent 
FARGES, M. Laurent GRUSON (10/6) Pour sa carrière de courses

BABY DOLL (2014) Dirigeant : R. CHATEL (s) Associé : 
Mme Catherine SAVARE (10/6) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : M. Alexandre TRUEBA 
Associés : ROD. COLLET (s), M. Christophe LEBLOND, M. Xavier 
MOYER (10/6) Pour sa carrière de courses

ETOILE DES VIGNAUX (2014) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Jean-Paul BOTHAMY (10/6) 
Pour sa carrière de courses
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AYUNTHYA (2016) Dirigeant : M. Marcel ROUAULT Associés : 
M. Benoit MALIGORNE, C. LOTOUX (s) (17/6) Pour sa carrière de 
courses

DOCTOR IDOLE (2011) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associés : 
ECURIE LM, M. Julien MOREL (17/6) Pour sa carrière de courses

FYLKER (2016) Dirigeant : M. Herve RUBIN Associé : M. Serge 
FOUCHER (17/6) Pour sa carrière de courses

SPEED SHIFT (2008) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associés : 
ECURIE LM, M. Julien MOREL (17/6) Pour sa carrière de courses

VANISIA (2014) Dirigeant : M. Marcel ROUAULT Associés : 
M. Benoit MALIGORNE, C. LOTOUX (s) (17/6) Pour sa carrière de 
courses

COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : M. Franck BOUCEY 
Associé : C. LOTOUX (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

FURIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (18/6) Pour sa carrière de courses

GOOD ENOUGH SIVOLA (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON 
DE NOYER Associé : E. CLAYEUX (s) (18/6) Pour sa carrière de 
courses

GREATOLO (2011) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS Associé : R. 
MARTENS (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

KING COBRA (2016) Dirigeant : M. Franck BOUCEY Associés : 
M. Jean-Yves AUBAUD, C. LOTOUX (s) (18/6) Pour sa carrière de 
courses

MAX LA FRIPOUILLE (2012) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associé : ROD. COLLET (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : ROD. 
COLLET (s), ECURIE ERIC DELLOYE, M. Christophe LEBLOND 
(18/6) Pour sa carrière de courses

RICOCHET IRE (2016) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associé : C. BOUTIN (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

ROCK OR BUST (2015) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, ROD. COLLET (s) (18/6) Pour 
sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, ROD. COLLET (s), SNIG 
ELEVAGE (18/6) Pour sa carrière de courses

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Dirigeant : ROD. COLLET (s) 
Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, M. Christophe LEBLOND, 
M. Guillaume RIEHL (18/6) Pour sa carrière de courses

AMA WILD LIFE (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
S. KOBAYASHI (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

CLIONA DU BEARN (2014) Dirigeant : M. Marc LAGAHE Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (20/6) Pour sa carrière de courses

LATINIUS (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD Associés : 
Earl TOUCHSTONE, M. Charles-Henri BONNIER, M. Pierre 
BONNIER (20/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE KERALI (2016) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(20/6) Pour sa carrière de courses

WILMANOBO (2017) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Laurent DULONG (20/6) Pour sa carrière de courses

AMBION GB (2018) Dirigeant : M. Anthony LARKIN Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (21/6) Pour sa carrière de courses

BAYOUN (2013) Dirigeant : Mme Thierry LEMER Associé : 
Mme Emilie LAFEU (21/6) Pour sa carrière de courses

GALLO’S STAR (2010) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : 
M. Jose DE MUYNCK (21/6) Pour sa carrière de courses

HANNAHEL SIVOLA (2014) Dirigeant : ECURIE DES DUNES 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Gilles TRAPENARD (21/6) Pour 
sa carrière de courses

INCH BY INCH IRE (2017) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES 
Associé : ROB. COLLET (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

JOJO IRE (2016) Dirigeant : M. Anthony LARKIN Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (21/6) Pour sa carrière de courses

WHAT SECRET IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associé : M. Olivier WEBER-CAFLISCH (14/6) Pour sa carrière de 
courses

AUGUSTA GER (2012) Dirigeant : M. Anthony FRESNEAU 
Associé : Y. FERTILLET (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

BOUMKILA (2017) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associés : 
HARAS D’ETREHAM, SCUDERIA DEL BARGELLO (15/6) Pour sa 
carrière de courses

CAFE SAIGON (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : B. 
MONTZEY (s), M. Kevin TAVARES (15/6) Pour sa carrière de 
courses

DANDY WINE IRE (2016) Dirigeant : M. Franck BOUCEY Associé : 
ECURIE WEST BRETAGNE (15/6) Pour sa carrière de courses

ELAFONISSI (2014) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associé : 
E&G. LEENDERS (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DEKERPAUL (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence 
OGET Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/6) Pour sa carrière de 
courses

GRAIMBOUVILLE (2014) Dirigeant : M. Philippe BOUCHARA 
Associé : M. Philippe FAUCAMPRE (15/6) Pour sa carrière de 
courses

KLOSTER (2017) Dirigeant : M. John Leslie MARRIOTT Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (15/6) Pour sa carrière de 
courses

KYLIANA (2017) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : M. Richard 
CHOTARD (15/6) Pour sa carrière de courses

LA VANNETAISE (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/6) Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
Mme Philippe DEMERCASTEL (15/6) Pour sa carrière de courses

MISTER BINT (2017) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé : 
Mme Sylvie PIMBONNET (15/6) Pour sa carrière de courses

NORMANDY DELA VEGA (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (15/6) Pour 
sa carrière de courses

POUR VOUS ET NOUS GB (2016) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA 
Associés : TEAM HOGDALA A.B., ECURIE DE ROEBECK, D. 
COTTIN (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

TINALIXA (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BLOT Associé : 
M. Christophe PLISSON (15/6) Pour sa carrière de courses

VA VIS ET DEVIENS (2016) Dirigeant : Mme Jacques CYGLER 
Associés : Sarl JEDBURGH STUD, M. Thierry de LA HERONNIERE 
(15/6) Pour sa carrière de courses

VADAMOUSSE GB (2015) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, M. Alain JATHIERE, M. Gerard 
LABOUREAU (15/6) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associé : ED. MONFORT (s) (16/6) Pour sa carrière de courses

INSPECTEUR LEDRU (2016) Dirigeant : HARAS DES 
SABLONNETS Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(16/6) Pour sa carrière de courses

KOMODO (2013) Dirigeant : Mme Elisabeth MEZQUITA Associéss : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Henry SALEMME, 
M. Richard CHOTARD (16/6) Pour sa carrière de courses

LA GAROUPE (2017) Dirigeant : D&P. PROD’HOMME (s) Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (16/6) Pour sa carrière de courses

MAVILLA GB (2013) Dirigeant : M. Marc Isaac ZOUARI Associé : 
M. Edouard LYON (16/6) Pour sa carrière de courses

OH MY OH MY IRE (2016) Dirigeant : M. Francesco GIORDANO 
Associés : M. Gilles FOURCADE, M. Nunzio FERSULA (16/6) Pour 
sa carrière de courses

RED BURG (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude RAVIER Associé : 
M. Thierry RAVIER (16/6) Pour sa carrière de courses
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EVASIE (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE TRUEBA, ROD. 
COLLET (s), M. Xavier MOYER (23/6) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : M. Simone BROGI, M. Lucien de COLBERT, H. 
LAGENESTE (s) (23/6) Pour sa carrière de courses

LILLI SMART (2017) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associé : 
M. Christophe PLISSON (23/6) Pour sa carrière de courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (23/6) Pour sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : F. VERMEULEN (s), ROB. COLLET (s) (23/6) Pour sa 
carrière de courses

POCKER IRE (2017) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN Associé : P. 
DECOUZ (s) (23/6) Pour sa carrière de courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE TRUEBA, 
ROD. COLLET (s), M. Xavier MOYER (23/6) Pour sa carrière de 
courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : Sarl 
ECURIE BORGEL, GO HORSES SPRL, M. Stephan HOFFMEISTER 
(23/6) Pour sa carrière de courses

EGGI DICI (2014) Dirigeant : M. Richard-Henry HOBSON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (24/6) Pour sa carrière de courses

FLEETING FANCY IRE (2015) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (24/6) Pour sa carrière 
de courses

FULL TANGO (2017) Dirigeant : A&G. BOTTI (s) Associé : M. Elia 
TANGHETTI (24/6) Pour sa carrière de courses

MR ARKADIN IRE (2016) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associé : 
M. Daniel-Yves TREVES (24/6) Pour sa carrière de courses

PRONTAMENTE GB (2015) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : Mme A.G. KAVANAGH (24/6) Pour sa carrière 
de courses

QUEEN GUENEVERE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : BALLYLINCH STUD (24/6) Pour sa carrière 
de courses

SECRET SQUARE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : L. GADBIN (s), M. Karl LAMONARCA, M. Christophe 
LEBLOND (24/6) Pour sa carrière de courses

SUN RAIDER (2014) Dirigeant : MUSTANG SARL Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Arnaud HERSANT (24/6) Pour sa 
carrière de courses

WHITE SATIN DANCER GER (2014) Dirigeant : MAYFAIR 
SPECULATORS SARL Associé : M. Abraham van HUYSSTEEN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (25/6) Pour sa 
carrière de courses

BARENNE (2016) Dirigeant : M. Thierry TAILLEUR Associé : 
M. Thierry POCHE (25/6) Pour sa carrière de courses

FLAMING BROWN (2016) Dirigeant : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Associé : Mlle Marie-Lisette CLAIN (25/6) Avec tacite reconduction

FOREFRONT IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (25/6) Pour sa carrière de courses

MARCELLE (2015) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : M. JP. 
DEMAZURE-PASQUALINI, M. SEROR (s) (25/6) Pour sa carrière de 
courses

SEA’S THE WEST (2016) Dirigeant : M. Thierry TAILLEUR Associé : 
M. Thierry POCHE (25/6) Pour sa carrière de courses

SIRE CONSTANCE (2016) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (25/6) Jusqu’au 00/00/00

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associé : 
M. Armand LEFEUVRE (26/6) Pour sa carrière de courses

LIGHT THE FUSE IRE (2017) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON 
Associé : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE (21/6) Pour sa carrière de 
courses

LOOKALIKE (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : 
M. Jose DE MUYNCK (21/6) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
M. Antoine BARDINI (21/6) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : ROD. COLLET (s), TOLMI RACING SC (21/6) Pour sa 
carrière de courses

PORSENNA IRE (2010) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON (21/6) 
Pour sa carrière de courses

SAGA DE VASSY (2017) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND Associé : 
Suc. Bernard FERRAND (21/6) Pour sa carrière de courses

SAINT RAJH (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (21/6) Pour sa carrière 
de courses

AL DAAYEN (2016) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER Associé : 
M. Kamal AL BAHOU (22/6) Pour sa carrière de courses

ASSIER GB (2017) Dirigeant : ARMENIC BLOODSTOCK Associés : 
M. Eric DUPONT, M. Daniel-Yves TREVES, M. Bernard WEILL (22/6) 
Pour sa carrière de courses

CHAP’S CELEBRATION (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (22/6) Pour sa carrière de courses

DIAMONDS FOREVER (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : L. GADBIN (s), M. Karl LAMONARCA, M. Olivier 
MARTINELLI (22/6) Pour sa carrière de courses

DIKY (2013) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé : ECURIE DES 
DUNES (22/6) Pour sa carrière de courses

DITES MOI (2015) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé : C. 
BOUTIN (s) (22/6) Avec tacite reconduction

FAMIGLIA (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : 
M. Charley ROSSI, M. Tao KEREFOFF (22/6) Pour sa carrière de 
courses

GOLD PRINCESS (2017) Dirigeant : Mme Marie-Annick 
GIANNITRAPANI Associés : M. Edouard THUEUX, Mlle Charline 
PIERRE, M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS (22/6) Pour sa 
carrière de courses

KINAN JUNIOR (2015) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM Associé : 
Mlle Yanice LUCE (22/6) Pour sa carrière de courses

LA GRISE DE LOUISE (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND 
Associés : L. GADBIN (s), M. Karl LAMONARCA, M. Olivier 
MARTINELLI (22/6) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Mohammad JOOMUN 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Clement TROPRES (22/6) Pour sa 
carrière de courses

LE BRIVIDO (2014) Dirigeant : Prce Faisal BIN KHALED Associéss : 
Mme Susan MAGNIER, MAYFAIR SPECULATORS SARL, M. Michael 
TABOR, WYNATT (22/6) Pour sa carrière de courses

LISNAVAGH (2012) Dirigeant : Suc. Andre HAMOT Associés : 
M. Eric BERNHARDT, M. Franck FORESI, M. Maurice MEZAGUER 
(22/6) Pour sa carrière de courses

A GREAT NEWS (2015) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (23/6) Avec tacite reconduction

ATEEM (2015) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
M. Richard Sam HOSKINS, M. Rupert PRITCHARD-GORDON, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (23/6) Pour sa carrière de 
courses

CREATIVITY (2015) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME Associéss : 
J. HAMMOND (s), M. Maxime MONFORT, M. Franck RAOUL, 
Mlle Celine MONFORT (23/6) Pour sa carrière de courses
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VENI VIDI VICI (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : P. 
DECOUZ (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : M. Jean-
Luc LAVAL, BS RACING SARL (29/6) Pour sa carrière de courses

ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M. Michel CORDERO 
Associéss : M. Cyril BRECHON, M. Patrick KLEIWER, M. Pascal 
MANO, Mme Stephanie MORISSON (30/6) Pour sa carrière de 
courses

DIANE DES AS (2014) Dirigeant : Mme Evelyne VAN HAAREN 
Associé : J. ORTET (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

DOLCITA DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB. COLLET (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

ELDANZA (2016) Dirigeant : Mme Sylvie COLLIN Associé : 
M. Michael DEMARE (30/6) Pour sa carrière de courses

FRISBEE (2015) Dirigeant : M. Dominique CLAYEUX Associés : 
E. CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX (30/6) Pour sa carrière de 
courses

JUSTE LIKE (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (30/6) Pour sa carrière de courses

KING OF TWIST (2016) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (30/6) Pour sa carrière de courses

MEARAS STYLE (2018) Dirigeant : M. Tanguy MOREUX Associés : 
P. DECOUZ (s), Mme Camille VITSE (30/6) Pour sa carrière de 
courses

NOBLE LYRIC IRE (2013) Dirigeant : M. Quirinus LAUMANS 
Associé : E&G. LEENDERS (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

PAMMY BUCHANAN (2018) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associé : M. BOUTIN (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

PASS THE STARS IRE (2016) Dirigeant : M. Didier PROVOST 
Associé : Mlle Valerie DISSAUX (30/6) Pour sa carrière de courses

RIA D’ETEL (2012) Dirigeant : M. Frederic DUVIVIER Associé : 
M. Yannick FOUIN (30/6) Jusqu’au 00/00/00

TARAPOUR (2016) Dirigeant : M. Laurent CRIBIER Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO (30/6) Pour sa 
carrière de courses

ASCOT DAY (2014) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Neil YEOMAN (1/7) Pour sa carrière de 
courses

CHENAIE DU PLESSIS (2014) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associés : Mme Estelle HAENTJENS, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

ENZIA (2012) Dirigeant : M. Jean-Jacques BARRE Associés : 
M. Yves BARRE, Y. FERTILLET (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : M. Andrew Lewis BROOKS 
Associé : L. BAUDRON (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (1/7) Pour sa carrière de courses

OURO FINO (2012) Dirigeant : M. Philip CARBERRY Associé : 
Suc. George VERGETTE (1/7) Pour sa carrière de courses

SAINT D’AUTEUIL (2014) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (1/7) Pour sa carrière 
de courses

TEMPLE BOY (2012) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associés : 
M. Julien PHELIPPON, M. Joel PHELIPPON (1/7) Pour sa carrière 
de courses

ADORATA (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (2/7) Pour sa 
carrière de courses

BRITANNIA (2017) Dirigeant : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Associé : HF. DEVIN (s) (2/7) Pour sa carrière de courses

CURANDERO GB (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele 
FRANCETIC Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY (2/7) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU BRIZAIS (2012) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/6) Pour sa carrière de 
courses

RAVINTSARA (2018) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (26/6) Pour sa carrière de courses

AGHEIDHYA (2015) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : M. Thierry 
de LAURIERE (27/6) Pour sa carrière de courses

ENTRE EN SCENE (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (27/6) Pour sa carrière de courses

EQUIRISK (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (27/6) Pour sa carrière de courses

HALDAWHARY (2016) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (27/6) Pour sa carrière de courses

ANIEL (2016) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associéss : 
M. Jacques LAPORTE, M. Marc Isaac ZOUARI, Mlle Veronique 
DEVAUX, M. Alain GIAOUI (28/6) Pour sa carrière de courses

BALKOLINO (2015) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
Mme Brigitte ROSA (28/6) Pour sa carrière de courses

COCOKERQUE (2017) Dirigeant : M. Karl LAMONARCA Associés : 
L. GADBIN (s), M. Christophe LEBLOND, M. Olivier MARTINELLI 
(28/6) Pour sa carrière de courses

GIAVENO (2016) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (28/6) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Herve JUMELLE, M. Daniel ROBIN (28/6) Pour sa 
carrière de courses

MISVA (2015) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN Associé : 
M. Georges DUCA (28/6) Pour sa carrière de courses

THE NAVIGATOR (2016) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
A. RAMET (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

AHQUECOUCOU (2010) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/6) Pour sa carrière de 
courses

ART AND CO (2010) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN 
Associé : E. CLAYEUX (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

BIBI VOICE (2015) Dirigeant : Mme Valerie MATHIEU Associé : 
M. Alain GABANOU (29/6) Pour sa carrière de courses

BON ROYIAL (2011) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (29/6) Pour sa carrière de courses

CANTATE MAG (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/6) Pour sa carrière de 
courses

COLARADO (2012) Dirigeant : M. David John MACKAY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

EPOUSTOUFLAUNT (2013) Dirigeant : Mme Sarah AMOS Associé : 
M. Terry AMOS (29/6) Pour sa carrière de courses

FARO DE KERSER (2015) Dirigeant : ECURIE DES DUNES 
Associé : ECURIE BRED TO WIN SC (29/6) Pour sa carrière de 
courses

GOLDORAK DE LARRE (2016) Dirigeant : M. Sylvain ROGER 
Associé : L. BAUDRON (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (29/6) Pour sa carrière de courses

LA BAUME (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (29/6) Pour sa carrière de courses

MISS EXTRA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (29/6) Pour sa carrière de 
courses

PIRLOUIT (2015) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (29/6) Pour 
sa carrière de courses

TRIO BOLCHEVIK (2017) Dirigeant : M. Barthelemy VIVES 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Sarl ECURIE BORGEL (29/6) Pour 
sa carrière de courses
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RAGNAR (2016) Locataires : M. Wiljan POELS, M. Frederic 
SANCHEZ, M. Patrick MANDILLE Bailleur : M. Patrick MANDILLE 
(1/6) Jusqu’au 00/00/00

VISION REBELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (1/6) Avec tacite reconduction

ANARGENTER (2017) Locatairess : M. Etienne HENNAU, J. 
MARION (s), Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU Bailleurs : 
M. Etienne HENNAU, Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU 
(2/6) Pour sa carrière de courses

BLUE OONA MONTY (2015) Locataire : M. Michael AUBRY 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (2/6) Pour sa carrière de courses

CALVIE DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (2/6) Pour sa carrière de courses

CARTAPUCE BEY (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (2/6) Pour sa carrière de courses

DIABLE D’OSEILLE (2013) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (2/6) Pour sa carrière de courses

DOUCE DU MAFFRAY (2013) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE 
Bailleurs : M. Francis LEFEVRE, M. Philippe-Claude LEFEVRE (2/6) 
Pour sa carrière de courses

FIESTA DE FERBET (2015) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (2/6) Jusqu’au 00/00/00

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : P&C. PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Setsu SHIINA, M. Bruno MAZURE (2/6) Pour sa carrière de 
courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleurs : M. Daniel QUEDILLAC, BOISNARD (s) 
(2/6) Pour sa carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataire : M. Pierre RAUSSIN Bailleur : 
Mme Lea RENAUD (2/6) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DE LA ROQUE (2014) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Christian GICQUEAU (3/6) Pour sa carrière de courses

HOPE YOU DO (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (3/6) Pour sa carrière de courses

KORSOV (2017) Locataire : M. Alain JATHIERE Bailleur : 
MAGNOLIA RACING (3/6) Pour sa carrière de courses

MAHAJANGA (2010) Locataires : Mlle Blanche de GRANVILLIERS, 
M. Benjamin LEGROS Bailleurs : BOUTIN (s), M. Stephan 
HOFFMEISTER (3/6) Pour sa carrière de courses

PUPUCE DES BRIERES (2014) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (3/6) Pour 
sa carrière de courses

DALICA DUBREAU (2013) Locataire : M. Dominique LIMOUSY 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/6) Pour sa carrière de courses

DREAM PONTADOUR (2013) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (4/6) Pour sa carrière de courses

FAST BERRY IRE (2016) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleur : 
M. Philippe WALTER (4/6) Pour sa carrière de courses

HEURE D’HIVER (2017) Locataire : D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : 
Mlle Laure DHAINAUT, HARAS DE LASSOS (4/6) Pour sa carrière 
de courses

GRACE DE BERSAC (2016) Locataires : Mme Karine LAGRAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Raymonde PECOUT 
(5/6) Pour sa carrière de courses

HOURAKANN (2014) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M. Mouloud 
DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (5/6) Pour sa carrière de courses

TARATCHI (2012) Locataires : M. Richard FRANCES, Mme Marie-
Laure GAST, M. Jess PARIZE Bailleur : M. Jess PARIZE (5/6) Pour 
sa carrière de courses

COCO FENNEL (2016) Locataires : M. Thierry ASSET-LETORT, 
M. Mathieu PITART Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(6/6) Avec tacite reconduction

HOT SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associésss : M. Romain MEMAIN, M. Aurelien BECO, M. Romain 
BEZIAN, M. Victor DELMAS, M. Gregoire MAURINO (2/7) Pour sa 
carrière de courses

JAZZMEN (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, ECURIE GALAXY II, 
Mme Marie-Claire ELAERTS (2/7) Pour sa carrière de courses

LA DISCOTECA IRE (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : A&G. BOTTI (s) (2/7) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : P&F. MONFORT (s) Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (2/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : ECURIE 
D’ENGLESQUEVILLE Associé : M. Andrea MARCIALIS (2/7) Pour 
sa carrière de courses

SILVER CRAFT GB (2015) Dirigeant : Mme Claudia BERKE 
Associés : ECURIE JML RACING, C&Y. LERNER (s), Mme Martina 
STADELMANN (2/7) Pour sa carrière de courses

AMAZING COMEDY (2010) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-VIDAL 
Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BAHAR USA (2014) Dirigeant : M. Philippe VAN DER LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (3/7) Pour sa carrière de 
courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Jean-Paul BOTHAMY (3/7) 
Pour sa carrière de courses

FELINA (2015) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M. Pierre J. 
FERTILLET (3/7) Pour sa carrière de courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : ECURIE SMART Associé : 
Mme Anne-Marie POIRIER (3/7) Pour sa carrière de courses

SALACE (2015) Dirigeant : M. Guy SOMME Associés : M. Jean-
Pierre GAUVIN, M. Philippe MATZINGER (3/7) Pour sa carrière de 
courses

SCHELEM (2017) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé : 
Suc. Jacques HEROLD (3/7) Pour sa carrière de courses

VILLA NAVARRE (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (3/7) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
VIM (2011) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : BOUTIN (s) 
(30/5) Jusqu’au 00/00/00

CEPOURPAPA (2014) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : M. Dominique BRUNET (31/5) Pour sa carrière de courses

LANCE D’ESTUAIRE (2014) Locataire : Mme Celine LAUR Bailleur : 
Mme Clementine CHATILLON (31/5) Pour sa carrière de courses

LULUDOR (2013) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX Bailleur : 
M. Dominique BRUNET (31/5) Pour sa carrière de courses

QUBELLE IRE (2017) Locataire : M. Walter DELALANDE Bailleur : 
M. Tony BOUQUET (31/5) Avec tacite reconduction

ROCKY CATH (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX Bailleur : 
M. Dominique BRUNET (31/5) Pour sa carrière de courses

EL TANGO BELLO (2014) Locataire : M. Laurent BOUTAULT 
Bailleur : ECURIE ANJOU PASSION (1/6) Pour sa carrière de 
courses

GOOGLE PONTADOUR (2016) Locataire : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Bailleur : M. Francois MAILLOT (1/6) Jusqu’au 00/00/00

GREY BEE DE MONTY (2013) Locataire : M. Michael AUBRY 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (1/6) Pour sa carrière de courses

JENILAT CHANCE (2016) Locataire : Mme Celine LAUR Bailleur : 
Mme Laetitia HAUTEMANIERE (1/6) Pour sa carrière de courses

MARGRIT (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Earl HARAS DU 
CAMP BENARD (1/6) Jusqu’au 00/00/00
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LENYBLUE (2015) Locataires : M. Andre GIROD, M. Charles-
Edward CAYEUX Bailleur : M. Regis GAUTHIER (9/6) Pour sa 
carrière de courses

EL RIO (2015) Locataires : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Yannick FOUIN (10/6) Pour sa carrière de 
courses

ELITBURG (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/6) Pour sa carrière de courses

KAZAK D’AUMONE (2014) Locataire : M. Michel DREAN Bailleur : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (10/6) Pour sa carrière de courses

SOFIGA (2016) Locataire : R. CHATEL (s) Bailleur : ECURIE 
SAGARA (10/6) Pour sa carrière de courses

APATRIDE (2010) Locataire : M. Serge LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (11/6) Pour sa carrière de courses

MANIMAN IRE (2012) Locataires : M. Philippe VIDOTTO, 
M. Jerome PINASA Bailleur : M. Jerome PINASA (11/6) Pour sa 
carrière de courses

OSPECTOR USA (2014) Locataire : M. Sebastien MORINEAU 
Bailleur : Mme Emmanuelle GWIAZDOWSKI (11/6) Pour sa carrière 
de courses

ROLLS BURG (2015) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
GALLORINI (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

SINNFIRST (2016) Locataire : M. Thierry STEEGER Bailleur : 
ECURIE BABSEN COURSES (11/6) Pour sa carrière de courses

CENTAUR DE LA BRUNIE (2012) Locataire : Mme Claude DUGAST 
Bailleur : Mme Odile BATREL (12/6) Pour sa carrière de courses

AURLALOI (2014) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : Suc. Maurice LILLE (14/6) Avec tacite reconduction

FRIMEUR D’AINAY (2015) Locatairess : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), H. LAGENESTE (s), PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, 
LAGENESTE (s), PALMYR RACING (14/6) Pour sa carrière de 
courses

GAGNANTE (2017) Locataire : ECURIE AZUR RACING Bailleur : 
M. Gerard L. FERRON (14/6) Pour sa carrière de courses

NADIMARMATH (2016) Locataire : Mme E. KLEPARSKI THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (14/6) Pour sa carrière de courses

ORKIDEAS (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Pierre BIBARNAA 
Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (14/6) Pour sa carrière de 
courses

BELOLINA (2015) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : 
M. Andre DUCOS (15/6) Pour sa carrière de courses

BILLYWELL (2015) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Pierre GAUVIN (15/6) Avec tacite reconduction

BRIGHT AGAIN (2014) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Gaetan GILLES (15/6) Avec tacite reconduction

CADALINAS (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
ECURIE CERDEVAL (15/6) Pour sa carrière de courses

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Locataires : ECURIE 
D’OBSTACLE XXL, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Pierre 
NOIROT (15/6) Pour sa carrière de courses

ENKI PRINCESS (2015) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (15/6) Pour sa carrière de 
courses

ILBA DE CHIGNAC (2013) Locataire : M. Patrick CHARON Bailleur : 
M. Christophe LAMETZ (15/6) Jusqu’au 00/00/00

JAVEA (2016) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Ivan ALONSO QUEVEDO (15/6) Pour sa carrière de courses

KORUM (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (15/6) 
Pour sa carrière de courses

OYA LINA (2016) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Andre DUCOS (15/6) Pour 
sa carrière de courses

LA DAME DE COEUR (2017) Locataire : M. Stephane-Richard 
SIMON Bailleur : M. Daniel BARONE (6/6) Pour sa carrière de 
courses

CHICISSIME (2014) Locataire : Mlle Annabelle FREBY Bailleur : 
Mlle Christiane DEMEDARDI (7/6) Avec tacite reconduction

JITINGA (2017) Locatairessss : M. Patrice RENAUDIN, HARAS 
BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Frantisek HRUBY, 
M. Michael MOTSCHMANN, HARAS DES SABLONNETS Bailleur : 
HARAS BONNE CHANCE (7/6) Jusqu’au 00/00/00

KODALIE (2015) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (7/6) Pour sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Erick BEC DE LA MOTTE (7/6) Pour sa carrière de courses

THELEME (2017) Locataires : Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT, 
D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (7/6) Pour sa carrière 
de courses

TRUFFLE BLACK GB (2011) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Lionel HELLY Bailleurs : M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre 
SIMARD (7/6) Pour sa carrière de courses

ZANZIDON (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleurs : 
M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON (7/6) Pour sa 
carrière de courses

CASTILLONNES (2016) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Didier GUILLEMIN, HARAS DU 
BOSQUET (8/6) Pour sa carrière de courses

CHOCOLATE GIRL (2012) Locataires : Mme Marie-Christine 
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI (8/6) Pour 
sa carrière de courses

ELIXIR DE CHALUZY (2014) Locataire : A. BOISBRUNET (s) 
Bailleur : M. Gilles MARTIN (8/6) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU PILORI (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (8/6) Pour sa 
carrière de courses

FARIBOLE (2015) Locatairessss : M. Jean-Claude CHAUSSEE, 
Mme Victor BLOT, M. Joel CHAINEAU, M. Denis DUGAST, M. Pierre 
GOUABAU, M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (8/6) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH MADE (2015) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : M. Laurent DELAHAYE, M. Arnault LERAITRE (8/6) Pour 
sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Locataires : M. Jacques SAPHORES, M. Pierre 
BIBARNAA, J. ORTET (s) Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (8/6) 
Pour sa carrière de courses

LA BALA D’OCCITANIA (2012) Locataires : M. Fabian CELLIER, 
M. Frederic ROUX Bailleur : M. Frederic ROUX (8/6) Pour sa carrière 
de courses

LUTTEUR DE BALLON (2014) Locataires : M. Frederic AUBRY, 
M. Patrice LENOGUE Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (8/6) 
Pour sa carrière de courses

VALDANAH (2009) Locataire : Mme Pascale LE GEAY Bailleur : 
M. Pierrick LE GEAY (8/6) Pour sa carrière de courses

WHITE CARD GB (2017) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (8/6) Pour sa carrière de 
courses

CINQUANTE PESOS (2009) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN 
Bailleur : Mlle V. LE JEUNE D’ALLEGEERSHE (9/6) Avec tacite 
reconduction

ECLAIR (2014) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (9/6) Pour sa carrière de courses

GRIGRIADIDI (2017) Locataires : Mme Catherine PHILIPPART, 
M. Eric BERGOUGNOUX, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric 
BERGOUGNOUX (9/6) Pour sa carrière de courses

LA DECOUVERTE (2017) Locataires : Mme Catherine PHILIPPART, 
M. Eric BERGOUGNOUX, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric 
BERGOUGNOUX (9/6) Pour sa carrière de courses
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MOONLIGHT BLUE (2010) Locataires : M. Maurice MAIGE, 
M. Gerard BOUFFANAIS Bailleurs : Mme Magali GUIBERT-
MONGELLAS, M. Gerard BOUFFANAIS, M. Maurice MAIGE (18/6) 
Pour sa carrière de courses

NOBEL WAY (2014) Locataires : M. Bernard LE ROUX, M. Noam 
CHEVALIER, M. Jean-Marie LE ROUX Bailleurs : M. Bernard LE 
ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX (18/6) Pour sa carrière de courses

SOVERIA (2014) Locataire : M. Alphonse KLEINDIENST Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (18/6) Pour sa carrière de courses

BANDIT D’AGROSTIS (2008) Locataire : M. Christophe AUBERT 
Bailleur : M. Jean-Pierre CORDONNIER (19/6) Pour sa carrière de 
courses

ANABAKO DU BEARN (2016) Locataires : M. Marc LAGAHE, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Marc LAGAHE (20/6) Pour 
sa carrière de courses

HUDSON DUBREAU (2017) Locataire : Mme Vanessa COIRRE 
Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (20/6) Avec tacite reconduction

SIDELSKIE (2014) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleurs : 
M. Franck BOULLAIS, M. Claude ROUILLARD (20/6) Pour sa 
carrière de courses

DUDEVANT (2010) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Jose DE MUYNCK (21/6) Pour sa carrière de courses

FORTHETEAM (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (21/6) Pour sa carrière de courses

GALANTE NOVERIE (2016) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Hubert RIVIERE (21/6) Jusqu’au 00/00/00

GUERZIDO (2016) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (21/6) Pour sa carrière 
de courses

INEDITH (2014) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
M. Dominique BELLET (21/6) Pour sa carrière de courses

JAKHERPHI D’ART (2008) Locataire : M. Gerard LECOMTE 
Bailleur : M. Patrice JAMAIN (21/6) Avec tacite reconduction

KING HARTWOOD (2016) Locataires : M. Dominique GUINDON, 
Mlle Valerie DISSAUX Bailleurs : M. Dominique GUINDON, M. Marc 
HOVELACQUE (21/6) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF KARWIN (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Maelle PENNEAU (21/6) Pour sa carrière de courses

UDSON TILLIA (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
Mme Sylvie GORSE ROBINO (21/6) Jusqu’au 00/00/00

DAKOTA D’AGROSTIS (2010) Locataires : Mme Marie-Laure 
GAUTIER, M. Christophe AUBERT Bailleur : M. Jean-Pierre 
CORDONNIER (22/6) Pour sa carrière de courses

ELIOT DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (22/6) Pour 
sa carrière de courses

KAHYANIS (2017) Locataire : M. Benoit CHALMEL Bailleur : 
Mme Genevieve NEVEUX (22/6) Pour sa carrière de courses

MEHANYDROP (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M. Aksam KHADDAM (22/6) Jusqu’au 00/00/00

STEADYSHA ROSETGRI (2015) Locataire : Mlle Francoise 
BIAGIONI Bailleur : M. Michel MAUPOU (22/6) Avec tacite 
reconduction

CANARDEUR (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Marcel BASSET (23/6) Pour sa carrière de courses

ELYA DES MAJ (2014) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (23/6) Pour sa carrière de courses

FARCE ET ATTRAPE (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Bailleur : Mme Marie PALLOT (23/6) Pour sa carrière de courses

GOSPEL DE GRUGY (2016) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
ECURIE LA GRUGERIE (23/6) Pour sa carrière de courses

STARMARINE (2016) Locataires : M. Sebastien CHINCHILLA, 
M. Norbert LEENDERS Bailleurs : M. Jean-Paul MARCHAND, 
M. Quentin MARCHAND (23/6) Pour sa carrière de courses

WINNER DU DESERT (2015) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : Earl CASA BLANCAISE (15/6) Pour sa carrière de courses

CIDORE (2017) Locataires : M. Remi BUSSON, ECURIE DU 
LEVANT SARL Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (16/6) Pour sa 
carrière de courses

CROSS TIE WALKER IRE (2013) Locataire : Mme Christophe 
CAZAUX Bailleur : M. Herve CHAMARTY (16/6) Pour sa carrière de 
courses

DA DOU RON RON (2013) Locataires : ECURIE AIGUE MARINE, 
M. Paul de CHEVIGNY Bailleurs : M. Fabrice FOUCHER, M. Roger-
Yves SIMON (16/6) Pour sa carrière de courses

FALORIA (2015) Locataire : M. Valery DEMORY Bailleur : M. Eric 
PREZELIN (16/6) Avec tacite reconduction

FIERE ANGEVINE (2015) Locataires : M. Yvon ALCAN, F. 
HAYERES (s), M. Matthieu ALCAN Bailleur : M. Yvon ALCAN (16/6) 
Pour sa carrière de courses

FONTAINE ROSE (2012) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (16/6) Pour sa carrière de courses

FOURMETOT (2013) Locataire : M. Frederic SCHLADENHAUFEN 
Bailleursss : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Paul MULDER, 
M. Christophe BRUN, M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL 
(16/6) Avec tacite reconduction

KARKHOV IRE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (16/6) Pour sa carrière de courses

KYARA DE LUNE (2017) Locatairess : M. Rocco STASI, Mme Cecile 
COGNACQ, M. Fabien JOLIVET, Mme Stephanie STASI Bailleurs : 
M. Rocco STASI, M. Fabien JOLIVET, Mme Stephanie STASI (16/6) 
Pour sa carrière de courses

SIKOUSSA (2016) Locataires : Mme Catherine LUMET, M. David 
LUMET, P&C. PELTIER (s) Bailleur : Mme Josette LASSEUR (16/6) 
Pour sa carrière de courses

VIANA DE BAUNE (2015) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (16/6) Pour sa 
carrière de courses

ZOHAR (2014) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M. Adrien 
LACOMBE, M. Remy NERBONNE Bailleur : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL (16/6) Avec tacite reconduction

BALDAQUIN (2011) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (17/6) Pour sa carrière de courses

CAMI BOY (2014) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (17/6) Pour sa carrière de courses

DIDDLE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. David 
ROBERT (17/6) Pour sa carrière de courses

ES TU LA BAIE (2014) Locataires : M. Francois FRANGEUL, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (17/6) Pour sa 
carrière de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataires : M. Pascal NOUE, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M. Pascal NOUE 
(17/6) Pour sa carrière de courses

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle Anne-Laurence JACQ, 
M. Hiroo SHIMIZU Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (17/6) Pour 
sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle Anne-Laurence 
JACQ, M. Hiroo SHIMIZU Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(17/6) Pour sa carrière de courses

IL S’ENVOLE (2010) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (17/6) Pour sa carrière de courses

PRECIEUSE LADY (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (17/6) Pour sa carrière de courses

RAJSA D’OR (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurs : ECURIE 
CERDEVAL, EARL DE L’HERMINET (17/6) Pour sa carrière de 
courses

HENIWAY (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/6) Pour sa carrière de courses
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FUGUE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : Mme Catherine COIFFIER 
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (27/6) Pour sa carrière de 
courses

GAGNANTE KERMOISAN (2016) Locataire : M. Erwan 
BARICHARD Bailleur : Mme Marie-Christine JEGOUREL (27/6) Pour 
sa carrière de courses

LA FEE CLOCHETTE (2015) Locataire : M. Joseph JEHANNO 
Bailleur : M. Pascal BENOIST (27/6) Pour sa carrière de courses

ARDCASH (2013) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
M. Jeremie BOSSERT, M. Patrick GUEDJ (28/6) Pour sa carrière de 
courses

BILLY HILL (2010) Locataires : M. Hans-Peter SORG, M. Bernard 
GOUDOT Bailleurs : M. Beat EBERLE, M. Hans-Peter SORG (28/6) 
Pour sa carrière de courses

FRIPONE (2013) Locataire : M. Rodolphe DEFONTAINE Bailleurs : 
Mlle Karine BELLUTEAU, M. Christophe GUSTAVE (28/6) Pour sa 
carrière de courses

GAELIC GREEN (2016) Locataires : M. Karl LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : Mlle Martine BACONNET (28/6) Pour sa carrière 
de courses

GALA DE BUSSET (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Etienne RAQUIN (28/6) Pour sa carrière 
de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Denis BONSERGENT (28/6) Jusqu’au 00/00/00

NO BORDER (2016) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (28/6) Pour sa carrière de 
courses

VENILLA (2014) Locataire : M. Rodolphe DEFONTAINE Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (28/6) Pour sa carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Jerome 
BERGES (29/6) Pour sa carrière de courses

FALCO DE PLOMB (2015) Locataire : A&G. BOTTI (s) Bailleur : 
M. Ange SALIOT (29/6) Pour sa carrière de courses

FIESTA DELAFAYETTE (2015) Locataires : S. DEHEZ (s), 
Mlle Veronique DEVAUX Bailleur : M. Etienne RAQUIN (29/6) Pour 
sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : Mlle Aline DECOUTY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (29/6) Pour sa carrière de courses

HAUT KONNOR (2017) Locataire : M. Kryss HAES Bailleur : 
M. Bruno PLAINFOSSE (29/6) Pour sa carrière de courses

KHO LAK (2016) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : 
Mme Isabelle GRARD (29/6) Pour sa carrière de courses

TEMPETE DU MOULIN (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel VINCKEL (29/6) Jusqu’au 
00/00/00

VIK DE BEAUCHENE (2009) Locataire : M. Dominique LEMESLE 
Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (29/6) Pour sa carrière de 
courses

BROKEN STAR (2017) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : 
Mme Nathalie FISCHINI (30/6) Pour sa carrière de courses

GARDE A DIEU (2016) Locataires : Mme Victor BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (30/6) Pour sa carrière de courses

GOLEGA (2015) Locataires : M. Didier PROVOST, P. VAN DE 
POELE (s), M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : M. Yves 
CLEMENT (30/6) Jusqu’au 00/00/00

MALECON (2015) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (30/6) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR EMILE (2018) Locataire : M. Habib BEN HASSINE 
Bailleur : M. Louis de ROMANET (30/6) Pour sa carrière de courses

STYLE MAJOR (2017) Locataires : M. Didier PROVOST, Mlle Valerie 
DISSAUX Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (30/6) Pour sa carrière 
de courses

BOLD NAME (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric PRIGENT (1/7) Pour sa carrière de courses

ANA DU BOIS (2013) Locataires : M. Jean-Yves HODE, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Jean-Yves HODE (24/6) Pour sa carrière 
de courses

BELLE CHAROLAISE (2011) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : Mme Anne-Marie BICHET (24/6) Pour sa carrière de courses

BLUE LINK (2015) Locataires : M. Mario SERAFINO, M. Maurizio 
GUARNIERI Bailleur : M. Mario SERAFINO (24/6) Pour sa carrière 
de courses

BONNY DAZZLER (2013) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
Mme Irene SCHELDT (24/6) Pour sa carrière de courses

DOUDI DOUDA (2013) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN 
Bailleur : M. Marc WITTMER (24/6) Avec tacite reconduction

ESTERELLE DUBREAU (2014) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : 
Mme Benedicte CHAROY (24/6) Pour sa carrière de courses

MAC CALMY (2017) Locatairess : M. Olivier MARTINELLI, L. 
GADBIN (s), M. Karl LAMONARCA, M. Christophe LEBLOND 
Bailleur : HARAS DES SABLONNETS (24/6) Pour sa carrière de 
courses

MISS SILVER (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
BOUTIN (s), HARAS DE MAGOUET (24/6) Pour sa carrière de 
courses

TRIPLICATE (2014) Locataires : M. Dominique DUVEAU, J. 
PLANQUE (s) Bailleurs : M. Dominique DUVEAU, M. Jerry 
PLANQUE (24/6) Pour sa carrière de courses

DIDJI DU LAC (2013) Locataire : M. Andre ROUSSEL Bailleur : 
M. Gilles HOUILLON (25/6) Pour sa carrière de courses

ETRE FRANCAIS IRE (2014) Locataire : M. Emile-Lucien 
DESVAUX Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (25/6) 
Avec tacite reconduction

VENT DU SOIR (2016) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY 
(25/6) Jusqu’au 00/00/00

ANNA’S STROKE (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (26/6) Pour sa carrière de courses

EDITION LIMITEE (2014) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
M. Gerard GUESNERIE (26/6) Pour sa carrière de courses

ELITE D’AINAY (2014) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, 
M. Marc NICOLAU Bailleur : ECURIE CENTRALE (26/6) Avec tacite 
reconduction

EVERLY BLUE (2014) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleur : M. Fabien LUSSON (26/6) Pour sa carrière de courses

FEE D’AUDOUVILLE (2015) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleur : M. Omer LEGOUPIL (26/6) Avec tacite reconduction

FESTIF DE LAPRELLE (2015) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleur : M. Jacky DAGONNEAU (26/6) Pour sa carrière de courses

GALACTIQUE COTTE (2016) Locataires : M. Terry AMOS, PALMYR 
RACING Bailleur : M. Georges RICHARDOT (26/6) Pour sa carrière 
de courses

GAY SERENADE (2012) Locataire : M. Jean-Sebastien BUREAU 
Bailleur : Mlle Aurore PELLETANT (26/6) Pour sa carrière de courses

MAWLAATY GB (2015) Locataire : HARAS DE GRANDCAMP 
EARL Bailleur : Mme Sarah DUPRAY (26/6) Pour sa carrière de 
courses

SAN FABRIZIO (2017) Locataires : M. Hubert GUY, M. Fabrice 
CHAPPET Bailleurs : M. Jacques HEBERT, M. Thierry de LA 
HERONNIERE (26/6) Pour sa carrière de courses

ERDISKA (2015) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleurs : M. Jean-
Marc AINCIBOURE, M. Denis POINSIGNON (27/6) Pour sa carrière 
de courses

FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Michel Bernard GIRON (27/6) Pour sa carrière de courses

FLEUR D’ANGE (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Christopher HALL (27/6) Pour sa carrière de courses

FOLKESTONE CAEL (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (27/6) Pour sa carrière de courses
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ECURIE D’ENGLESQUEVILLE C. vert-clair, un chevron et m. gros-
vert, t. vert-clair, une étoile gros-vert. (Reprise des couleurs de M. 
Charles LAHMI).

ECURIE JOUB : C. écartelée gris et rouge, m. rouges, brassards 
gris, t. écartelée gris et rouge.

ECURIE DE PRADEL C. noire, m. jaune, brassards blancs, t. jaune.

ECURIE THOMAS LEVESQUE C. jaune, croix de Lorraine et 
brassards noirs, t. noire, un losange jaune.

ECURIE TRUEBA C. chevronnée blanc et rouge, t. blanche, un 
losange rouge.

ELLIS (Mme Jacqueline) C. blanche, cadre bleu, m. rayées blanc 
et bleu, t. blanche.

GALMICHE (Christopher) C. verte, un disque et t. vert-clair.

GUIBERT (Philippe) C. verte, une étoile mauve, m. mauves, 
coutures vertes, t. verte, une étoile jaune.

GUCEK (Jacques) C. rouge, un losange bleu, m. chevronnées 
rouge et bleu, t. losanges rouges et bleus.

HOCHE (Noël) C. blanche, épaulettes bleues, t. grise.

JAMET (Loïc) C. orange, étoiles grises, t. orange, étoiles grises.

KILDUFF (Mme Mary N.) C. rose, étoiles gros-bleu, m. et t. roses.

LA FAYETTE PARTNERSHIP SAS C. chevronnée jaune et bleu-clair, 
m. et t. jaunes.

LECARDONNEL (Philippe) C. orange, un chevron et m. blancs, 
brassards gris, t. écartelée blanc et orange.

LECOMTE (Edouard) C. noire, un chevron rouge, m. blanches, t. 
blanche, un losange rose.

LE FORT (Xavier) C. beige, épaulettes gros-vert, m. losanges gros-
vert et beiges, t. noire.

MARDOOD (Mohammad Ishaq Abdulla Ali) C. beige, un chevron 
bleu, t. beige, une étoile bleue.

MAZZA (Gérald) C. bleue, croix de Saint-André et m. rouges, t. 
rouge, un losange bleu.

MICHEL RODRIGUEZ (José) C. rayée blanc et gros-bleu, t. 
écartelée blanc et gros-bleu. 

MILLERET (Eric) C. blanche, bande rouge, m. gros-bleu, t. rouge.

MONFORT (Maxime) C. bleue, croix de Lorraine blanche, t. bleue, 
un losange blanc.

NEIVENS (Guy) C. vert-clair, disque blanc, t. vert-clair.

OZDOGAN (Nuri) C. blanche, ancre et poignets bleus, t. bleue, 
ancre blanche.

PARREAU-DELHOTE C. bleue, t. noire. (Reprise des couleurs de 
M. jean PARREAU-DELHOTE).

RPG BLOODSTOCK C. blanche, croix de Saint-André écossaise, t. 
blanche, un losange bleu.

SAKANA C. rouge, m. rouges, étoiles bleues, t. rouge.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN DE MIEULLE C. rayée blanc et 
noir, t. grenat. (Reprise des couleurs de MR JEAN DE MIEULLE).

SPANU (Antonio) C. cerclée rose et bleu-clair, t. bleu-clair.

TROIS MILLE C. vert-clair, disque jaune, m. jaunes, pois vert-clair, 
t. vert-clair (reprise des couleurs de M. Stephan HOFFMEISTER).

UZAN (Philippe) C. bleu-clair, épaulettes, m. et t. gros-bleu.

WINKLER (Mme Bluette) C. rouge, étoiles blanches, t. rouge, une 
étoile blanche.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

LUSTIG (Armin) C. rouge, cadre blanc, m. losanges blancs et 
rouges, t. écartelée blanc et rouge.

Il faut lire :

LUSTIG (Armin) C. écartelée vert-clair et bleu, m. vert-clair, t. cerclée 
vert-clair et bleu.

BORENIS (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, GAB. 
LEENDERS (s) Bailleur : ADDA (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

GREENFYRE IRE (2013) Locataire : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT 
Bailleur : M. Olivier LOTOUT (1/7) Pour sa carrière de courses

OPENBAR (2013) Locataire : M. Jean-Jacques LENOUVEL 
Bailleur : M. Antoine DECHANCE (1/7) Pour sa carrière de courses

PETITE ROODEE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : BOUTIN (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

TARCENAY IRE (2015) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (1/7) Pour sa carrière de courses

URGENT DE FORME (2008) Locataire : M. Emmanuel SAYET 
Bailleur : Mme Bernadette BOURDIN TOUZERI (1/7) Pour sa carrière 
de courses

ZAYAMINA (2014) Locataire : M. Marcel PECOUT Bailleur : 
M. Christophe BURGUET (1/7) Pour sa carrière de courses

AVEC LAURA GB (2013) Locataire : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Bailleur : M. Peter VALENTINER (2/7) Avec tacite reconduction

CITOYEN DE GHAZAL (2016) Locataire : Mlle Renee-Laure KOCH 
Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (2/7) Pour sa carrière 
de courses

ELECTRO BELL (2013) Locataires : M. Alain-Patrick CAZAUX, 
M. Jean-Victor CHAIGNON, M. Didier FAIVRE Bailleurs : M. Gilles 
CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX, M. Didier FAIVRE (2/7) Pour 
sa carrière de courses

KENBAIO (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (2/7) Pour sa carrière de courses

KHAL DE GHAZAL (2017) Locataire : Mlle Renee-Laure KOCH 
Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (2/7) Pour sa carrière 
de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE DU TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (2/7) Pour sa carrière de 
courses

PROTECT NIGHT (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (2/7) Pour sa carrière de 
courses

SECRET RUN (2011) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur : 
M. Adrien BURLET (2/7) Pour sa carrière de courses

DIVILIX AUTRECHENE (2016) Locataire : M. Fabien DEHEZ 
Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (3/7) Pour sa carrière de 
courses

ENDORPHINE MACHINE (2014) Locataire : M. Lionel CHEVALIER 
Bailleur : M. Pascal GROLLIER (3/7) Pour sa carrière de courses

GUNBOAT IRE (2008) Locataire : Mme Catherine OLEJNICZAK 
Bailleur : M. Kamal AL BAHOU (3/7) Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (3/7) Pour sa carrière de courses

SUPERMAN GER (2015) Locataires : ECURIE DES MOUETTES, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
ECURIE DES MOUETTES (3/7) Pour sa carrière de courses

DÉCLARATIONS DE COULEURS
ALLAIRE (Mlle Elisabeth) C. beige, m. grenat, brassards beiges, t. 
beige, une étoile grenat.

BANKS (Richard) C. losanges beiges et noirs, m. noires, t. beige.

BUEZ (Jérémy) C. gros-bleu, épaulettes vertes, t. verte, une étoile 
gros-bleu.

CAROSSO (Pierre) C. grenat, un chevron et m. blancs, brassards 
grenat, t. blanche, un losange grenat.

DELAROQUE (Adrien) C. jaune, croix de Lorraine et m. vertes, t. 
jaune.

DUPOUY (Jean-Claude) C. jaune, épaulettes noires, m. jaunes, 
pois noirs, t. jaune.
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PERMIS D’ENTRAÎNER
Renouvellement :

DE KERSABIEC Yan

ELEVEURS-BAILLEURS

BILLOUX Laurent

DOCQUET DOMINIQUE

ECURIE SAINT LOUIS

FERIAQUE BOUDAUD CELINE

GUETIN EMERIC

KHADDAM Kinan

KHADDAM Rayan

RENAUDIER PHILIPPE

CAVALIERS
Renouvellement : 

D’HON Christian

APPRENTIS
AMAR Basile né le 28/10/2002

CA le 10/09/2018 (L. Maceli)

CAMPO MARCOS Alejandro né le 17/11/2002

CA le 11/12/2019 (Sté d’Ent. X. Thomas-Demeaulte)

LHOIR Julie née le 27/05/2003

CFP le 02/09/2019 (Sté d’Ent. S. Labate)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

MADAMET Augustin

VILCHIEN Arthur

Renouvellement : 

BARZALONA Nicolas

BOUILLE Alexandre

MENNEREUIL Damien

TRISCOS Emilie

JOCKEYS
Renouvellement :

ARENA Gregorio

BILLARDELLO Christophe

FLANNELLY Conor Edward

KONDOKI Yohan

SOCIÉTÉS
CONSTITUTION : 

ECURIE D’ENGLESQUEVILLE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR CHARLES LAHMI.

ECURIE JOUB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR PATRICE 
JOUBERT, PORTEUR DE PARTS : 3J PATRIMOINE.

ECURIE DE PRADEL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
EDOUARD DE PRADEL, PORTEURS DE PARTS : MR GERALD DE 
PRADEL, MR JEAN-HUGUES DE PRADEL, MR LOUIS-ANSELME 
DE PRADEL.

ECURIE THOMAS LEVESQUE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR THOMAS LEVESQUE.

ECURIE TRUEBA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALEXANDRE TRUEBA, PORTEUR DE PARTS : MME ISABELLE 
TRUEBA.

LA FAYETTE PARTNERSHIP SAS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME SUSAN HARRIS.

RPG BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
RUPERT PRITCHARD-GORDON.

SAKANA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JACQUES 
ATTAL, PORTEUR DE PARTS : LV CAPITAL MANAGEMENT.

TROIS MILLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR STEPHANE 
CERULIS, PORTEUR DE PARTS : MR STEPHAN HOFFMEISTER.

CAVALIÈRES
Renouvellement :

BARALON Nina

LAUFFER Charley

LENGLART Lucie

MOREL Bénédicte

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BESNIER Antoine

CORMIER-MARTIN Yves

GUINOIS Jean-Marc

MERGIRIE Yannick

RECHER Jeremy

SCHIESTEL John

SOCIÉTÉS D’ENTRAÎNEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT PIA & JOAKIM BRANDT : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MME PIA BRANDT, PORTEUR DE 
PARTS : M. JOAKIM BRANDT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN DE MIEULLE : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. JEAN DE MIEULLE

SOCIETE D’ENTRAINEMENT MARINE SIRON : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MME MARINE SIRON, PORTEUR DE 
PARTS : M. XAVIER LE FORT

ENTRAÎNEURS PUBLICS
BRANDT Joakim

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAÎNEUR

Renouvellement :

DUPUIS Roger-Marie

RENARD Jean-François
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Société d’entraînement Keven BORGEL d’une première demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de M. Christophe BURGUET en raison du non-respect du 
paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé M. Christophe BURGUET à se présenter à la réunion fixée au 
jeudi 23 janvier 2020 pour l’examen contradictoire de cette demande ;

Vu le courrier adressé par M. Christophe BURGUET en date du 5 janvier 2020 mentionnant notamment que 
le montant réclamé omet la déduction du montant d’une vente de pouliche, qu’il ne refuse pas ce paiement, 
et qu’il sollicite un échéancier sur 5 mois pour le paiement d’un montant de 2 525,60 euros ;

Vu le courrier adressé par le représentant de ladite Société d’entraînement le 22 janvier 2020, 
indiquant notamment qu’il accepte l’échéancier proposé par M. Christophe BURGUET en 
5 mensualités pour un paiement d’un montant de 2 525,60 euros ;

Vu le courrier adressé au représentant de ladite Société d’entraînement le 23 janvier 2020 indiquant 
notamment qu’au regard de son acceptation dudit échéancier, les Commissaires de France Galop mettent 
un terme à la procédure d’inscription sur la liste des oppositions engagée à sa demande ;

Saisis de nouveau, le 4 mars 2020, par ladite Société d’entraînement d’une seconde 
demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de  
M. Christophe BURGUET, en raison du non-respect par ce dernier de l’échéancier susvisé, étant néanmoins 
observé que M. Christophe BURGUET en avait réglé la première échéance d’un montant de 500 euros ;

Après avoir dûment appelé M. Christophe BURGUET à se présenter à la réunion fixée au 
mercredi 25 mars 2020, reportée au mercredi 17 juin 2020 en raison de la situation sanitaire en France, 
pour l’examen contradictoire de cette demande et avoir constaté sa non-présentation et l’absence de toute 
réponse de sa part ;

Vu le courrier adressé à M. Christophe BURGUET le 17 juin 2020, indiquant notamment :
– que les informations à disposition desdits Commissaires ne permettent pas suffisamment de 

justifier du non-paiement de la somme, objet de la seconde demande d’inscription susvisée ;
– que le blocage de son compte est maintenu à concurrence de cette somme et qu’il lui est demandé 

de verser le montant de cette somme avant le jeudi 2 juillet 2020 ;
– qu’à défaut de règlement ou de justification suffisante dans le délai susvisé, la procédure 

d’inscription sur la liste des oppositions sera poursuivie en suspendant, puis le cas échéant, en 
supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ;

Vu l’absence de régularisation de la situation le 2 juillet 2020 et l’absence de justificatif malgré le délai 
octroyé pour donner des suites concrètes à la situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre les autorisations de faire courir en qualité d’associé et de propriétaire 
ayant été délivrées à M. Christophe BURGUET conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à 
compter du jeudi 2 juillet 2020, étant observé que :

– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
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courir en qualité d’associé et de propriétaire supprimées ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de suspendre les autorisations de faire courir en qualité d’associé et de propriétaire ayant été 

délivrées à M. Christophe BURGUET à compter du 2 juillet 2020 ;

étant observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
courir en qualité d’associé et de propriétaire supprimées.

Boulogne, le 2 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Société d’entraînement ETIENNE & GREGOIRE LEENDERS d’une 
demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de  
M. Reginald Peter PHILLIPS en raison du non-paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé M. Reginald Peter PHILLIPS à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
25 mars 2020, reportée au mercredi 17 juin 2020 en raison de la situation sanitaire en France, pour l’examen 
contradictoire de cette demande et avoir constaté sa non-présentation ;

Vu le courrier adressé à M. Reginald Peter PHILLIPS le 17 juin 2020, indiquant notamment :
– que les informations à disposition desdits Commissaires ne permettent pas suffisamment de 

justifier du non-paiement de la somme, objet de la demande susvisée ;
– que le blocage du compte de M. Reginald Peter PHILLIPS est maintenu à concurrence de cette 

somme et qu’il lui est demandé de verser le montant de cette somme avant le jeudi 2 juillet 2020 ;
– qu’à défaut de règlement ou de justification suffisante dans le délai susvisé, la procédure 

d’inscription sur la liste des oppositions sera poursuivie en suspendant, puis le cas échéant, en 
supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ;

Vu l’absence de régularisation de la situation le 2 juillet 2020 et l’absence de justificatif malgré le délai 
octroyé pour donner des suites concrètes à la situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été 
délivrée à M. Reginald Peter PHILLIPS conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter 
du jeudi 2 juillet 2020, étant observé que :

si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne 
produira plus d’effets ;

si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire supprimée ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

– de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée à  
M. Reginald Peter PHILLIPS à compter du 2 juillet 2020 ;

étant observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
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celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 2 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité du poulain présenté sous le nom de NAQEEB pour 
participer au Prix NORNIZ, couru le 29 mai 2020, sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT ;

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal de vérification de l’identité du poulain NAQEEB faisant état 
d’une non-conformité entre le signalement du poulain présenté et celui porté sur le document d’identification ;

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à 
l’enquête en date du 22 juin 2020 et de l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle qu’il ne pouvait s’agir du poulain NAQEEB ;

Après avoir dûment appelé M. le CHEIK MOHAMMED BIN KHALIFA AL THANI et la Société d’entraînement 
François ROHAUT, respectivement propriétaire et entraîneur du poulain NAQEEB à fournir des explications 
écrites avant le mercredi 8 juillet 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit 
et avant cette date, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications écrites adressées par 
la Société d’entraînement François ROHAUT et par M. le CHEIK MOHAMMED BIN KHALIFA AL THANI ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 22 juin 2020 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que :

– les poulains NAQEEB AR et SARHAN AR proviennent tous les deux du HARAS DES CRUCHETTES 
et ont été achetés ensemble par M. le CHEICK MOHAMED AL THANI en date du 7 novembre 2019 ;

– ces deux poulains sont entrés ensemble et au même moment à l’entraînement chez M. ROHAUT 
le 6 novembre 2019 ;

– le responsable d’écurie de M. ROHAUT atteste que le vétérinaire traitant a bien vérifié la conformité 
du signalement des poulains à leur arrivée et les a examinés, mais que ledit responsable pense 
qu’il y a eu une inversion lors de la pose des plaques de boxe nominatives, dès le départ ;

– M. ROHAUT n’a pas signé la page de contrôle d’identité du passeport des poulains à l’entrée 
dans son effectif à l’entraînement conformément à l’article 77 du Code des Courses au Galop ;

– lors de son arrivée sur l’hippodrome de BORDEAUX, le vétérinaire de service a identifié le cheval 
engagé et présenté comme NAQEEB AR, comme étant le cheval SARHAN (AR) – N° 17 463 593 
H puce 250259600560146, a établi un signalement joint au dossier et effectué une prise de sang 
pour contrôle du génotype et en a immédiatement informé les Commissaires présents qui l’ont 
déclaré non partant ;

– ledit vétérinaire s’est étonné de voir que le poulain étant inédit et ayant couru à TOULOUSE, son 
livret signalétique ne portait aucune mention de contrôle d’identité ;

– le procès-verbal des courses du 11 mai 2020 Prix DJELFOR sur l’hippodrome de TOULOUSE, 
contresigné par le vétérinaire de service en fonction ce jour-là, mentionne bien que NAQEEB AR 
est inédit et que son signalement et ses vaccinations sont conformes ;

– le visionnage du replay de cette course montre par contre que c’est bien SARHAN AR (robe grise 
et trois balzanes visibles) qui a couru à la place de NAQEEB AR (robe noire pangarée et une seule 
petite balzane) ;
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– le vétérinaire de service en fonction sur l’hippodrome de TOULOUSE le 11 mai 2020 reconnaît 
avoir été de service ce jour-là et avoir signé le procès-verbal, mais que du fait d’un éventuel 
partenariat existant entre l’hippodrome de TOULOUSE et l’école vétérinaire de TOULOUSE, ce 
n’est pas lui qui assure les contrôles d’identité, mais ce sont des étudiants vacataires qui sont, 
selon lui, souvent peu formés et assez stressés ;

– M. MONTAUBAN, directeur de l’hippodrome de TOULOUSE, interrogé sur ce sujet, a confirmé 
l’emploi de vacataires en qualité d’assistants vétérinaires dédiés à la vérification des signalements 
et fournit le nom et le contrat de travail de l’étudiante présente ce jour-là : en l’occurrence une 
étudiante en 2e année qui confirme avoir fait l’erreur en raison du stress généré par un nombre de 
courses et de chevaux partants plus élevé que la normale et un nombre d’incidents plus important 
à traiter pour le vétérinaire de service qui, de ce fait, ne pouvait pas tout contrôler ;

– le signalement relevé sur l’hippodrome de BORDEAUX par le vétérinaire de service en fonction sur 
cet hippodrome correspond bien au signalement littéral de la base Sire et du livret signalétique du 
cheval SARHAN AR qui a été directement présenté au centre d’entraînement de M. ROHAUT ;

– le Chef dudit Département a lui-même pu contrôler et attester de la conformité des signalements 
des deux poulains et effectuer des prises de sang pour contrôle des génotypes ;

– les résultats des prises de sang confirment l’identité des poulains SARHAN AR et NAQEEB AR ;
– M. ROHAUT n’avait pas signé la page de contrôle d’identité du passeport des poulains, à l’arrivée 

du Chef dudit Département conformément à l’article 77 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier du représentant de la Société d’entraînement François ROHAUT reçu le 2 juillet 2020, 
mentionnant notamment :

– que le rapport susvisé résume assez bien comment les chevaux SARHAN et NAQEEB ont été 
confondus depuis leur arrivée dans son établissement, que la personne en charge de l’édition 
des étiquettes de box était en vacances quand les deux poulains sont arrivés à l’écurie et que les 
étiquettes n’ont été faites que la semaine suivante et que c’est certainement à ce moment-là que 
la confusion a été faite ;

– que lorsque les Commissaires de l’hippodrome de BORDEAUX l’ont appelé pour l’informer de la 
non-conformité du signalement de « NAQEEB » et lui ont donné le numéro de transpondeur du 
livret présenté, il a pu vérifier immédiatement la confusion entre les deux chevaux ;

– qu’il ne commentera pas ce qui s’est passé à TOULOUSE et pourquoi le cheval a pu courir ce 
jour-là, qu’étant administrateur de cet hippodrome il sait que, comme dans ses entreprises, il faut 
toujours faire plus et à n’importe quelle heure avec de moins en moins de moyens et que s’il a 
bonne mémoire c’est ce soir-là qu’ils ont couru la dernière à 23 h 54 ;

– qu’il ne peut qu’exprimer ses regrets pour cette méprise et dire que s’il a depuis pris ses dispositions 
pour que cela ne se reproduise pas, dont l’achat d’un lecteur de puces, ce n’est pas lui qui fait le 
signalement des chevaux entrant dans son écurie et qu’il fait confiance à ses responsables qui 
sont tous « dévastés » par cette histoire ;

– que ses livrets ont été mis à jour depuis la visite du vétérinaire de France-Galop ;
– qu’il espère que les responsabilités de chacun seront déterminées dans ce dossier afin d’appliquer 

des sanctions proportionnées ;

Vu le courrier du représentant de M. le CHEIK MOHAMMED BIN KHALIFA AL THANI reçu le 6 juillet 2020, 
mentionnant notamment :

– que l’erreur d’identification du poulain NAQEEB a été faite, comme expliqué par ledit entraîneur, 
lors de l’arrivée du poulain dans son écurie en novembre dernier ;

– qu’ils ont été informés de l’erreur par ledit entraîneur le 29 mai dernier, le jour où le poulain a dû 
être déclaré non-partant ;

– que le poulain SARHAN, dont l’identité avait été échangée avec NAQEEB, a depuis recouru à  
LA TESTE le 29 mai, France Galop ayant autorisé son entraîneur à le déclarer partant ;

Vu le procès-verbal de vérification de l’identité du poulain NAQEEB effectué sur l’hippodrome de BORDEAUX 
LE BOUSCAT le 29 mai 2020, à l’occasion du Prix NORNIZ ;

Vu le procès-verbal de vérification de l’identité du poulain NAQEEB effectué sur l’hippodrome de TOULOUSE 
le 11 mai 2020, à l’occasion du Prix DJELFOR - WATHBA STALLIONS CUP ;

* * *
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Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur les courses dans lesquelles le poulain a été présenté comme étant NAQEEB

Attendu que l’enquête a permis de démontrer que le poulain ayant couru le 11 mai 2020 sur l’hippodrome 
de TOULOUSE sous le nom de NAQEEB était en fait le poulain SARHAN ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions susvisées 
de distancer ledit poulain de :

la 7e place du Prix DJELFOR - WATHBA STALLIONS CUP, couru sur l’hippodrome de TOULOUSE le 11 mai 
2020 ;

Attendu qu’il ressort également des éléments du dossier que la présentation d’un poulain à la place d’un 
autre sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT le 29 mai 2020 a notamment entraîné une déclaration 
de non partant ;

II. Sur la responsabilité de la Société d’entraînement François ROHAUT

Attendu que la Société d’entraînement François ROHAUT est responsable de son effectif et qu’il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présenté le poulain NAQEEB à la 
place du poulain SARHAN à l’occasion des deux courses susvisées ;

Que ladite Société d’entraînement est le premier et principal responsable de la présentation d’un poulain à 
la place d’un autre lors de ces deux courses suite à un défaut de vérification de son identité ;

Qu’il y a également lieu de prendre acte des observations de l’entraîneur François ROHAUT indiquant 
notamment que lesdits poulains « ont été confondus depuis leur arrivée dans son établissement, que la 
personne en charge de l’édition des étiquettes de box était en vacances quand les deux poulains sont 
arrivés à l’écurie et que les étiquettes n’ont été faites que la semaine suivante et que c’est certainement à ce 
moment-là que la confusion a été faite » ;

Attendu qu’il appartient cependant à l’entraîneur, responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation ;

Qu’en outre ledit entraîneur n’avait pas apposé sa signature sur les feuillets prévus à cet effet sur les livrets 
signalétiques des poulains NAQEEB et SARHAN lors de leur intégration à son effectif et qu’il ne l’avait 
toujours pas fait à l’arrivée du vétérinaire de France Galop lors du contrôle effectué par ce dernier ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner la Société 
d’entraînement François ROHAUT, en application des dispositions susvisées par une amende de 
1 200 euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ;

Attendu que la présente décision est communiquée au vétérinaire de France Galop concernant la situation 
intervenue lors du Prix DJELFOR - WATHBA STALLIONS CUP, couru sur l’hippodrome de TOULOUSE le 
11 mai 2020, aux fins de gestion auprès des vétérinaires en fonction sur l’hippodrome en cause ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

– de distancer de la 7e place le poulain présenté sous le nom de NAQEEB lors du Prix DJELFOR - 
WATHBA STALLIONS CUP, couru sur l’hippodrome de TOULOUSE le 11 mai 2020 ;

Le classement, est en conséquence, devenu le suivant :
1er : ABBES ; 2e : HADI DE CARRERE ; 3e : MAJD’OR ; 4e : TEMBEL DE PINE ; 5e : STILVIO ; 6e : DI BALA PY ; 7e : SABIRAH ;

– de sanctionner la Société d’entraînement François ROHAUT par une amende de 1 200 euros ;
– de communiquer la présente décision au vétérinaire de France Galop concernant la situation 

intervenue lors du Prix DJELFOR - WATHBA STALLIONS CUP, couru sur l’hippodrome de 
TOULOUSE le 11 mai 2020, aux fins de gestion auprès des vétérinaires en fonction sur l’hippodrome 
en cause.

Boulogne, le 8 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. du BREIL

http://www.france-galop.com/fr/cheval/aGZYdjlzbmRST2NQV0QrQVZXRUQ3QT09
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :
Le 21 juin 2020, le jockey Mehdi-Mike ARIDJ ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement biologique 
pour lequel il avait pourtant été désigné ;

En effet, il ressort du procès-verbal des Commissaires de courses en fonction le 21 juin 2020 sur l’hippodrome 
de NANCY-BRABOIS que lesdits Commissaires à la demande du médecin de service ont convoqué le 
jockey Mehdi-Mike ARIDJ pour un prélèvement biologique.

Le jockey s’est présenté au bureau des Commissaires pour les informer qu’il se rendrait à l’infirmerie à la 
fin de sa seule course.

Après plusieurs heures, le médecin et les Commissaires ont rappelé en vain le jockey qui n’a donc pas fait 
son prélèvement biologique comme les instances l’avaient demandé.

Ledit jockey a adressé par téléphone aux Commissaires de courses le message suivant :

« Bonjour je suis vraiment navré, ça m’est passé par la tête j’ai oublié, je suis parti en vitesse vue que je 
pouvais avoir le train de 17 h 30, je suis désolé je suis déjà dans le train je vais appeler France Galop demain 
pour leur expliquer le cas et je vais voir si je pourrai faire un prélèvement chez eux, je suis désolé mais avec 
les courses et les trains j’ai oublié, je ne peux pas décrocher je suis dans le train, merci bonne soirée » ;

Le 22 juin 2020, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en course qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 27 juin 2020, soit 6 jours après la course, la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement 
biologique a été réalisée ;

Le 1er juillet 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer un prélèvement biologique 
le 21 juin 2020 sur l’hippodrome de NANCY-BRABOIS, celui-ci ne s’étant pas présenté malgré plusieurs 
appels ;

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Mehdi-Mike ARIDJ à se présenter à la réunion fixée le  
8 juillet 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et après avoir constaté la non présentation de 
l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit 
jockey, du rapport du médecin conseil de France Galop en date du 1er juillet 2020 et de ses pièces jointes 
et du rapport de contrôle infructueux dans lequel le médecin préleveur a coché la case mentionnant que le 
jockey « a omis de se présenter au prélèvement biologique » ;

* * *

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SALROVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier du jockey Mehdi-Mike ARIDJ reçu le 6 juillet 2020 mentionnant notamment que la raison pour 
laquelle il n’a pu se présenter est qu’il était tellement pressé de peur de manquer son train qu’il a totalement 
oublié qu’il était « appelé », qu’il est navré de ces actes et qu’il fera en sorte que cela ne se reproduise plus ;

* * *

Attendu que le jockey Mehdi-Mike ARIDJ a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il n’a pas 
signé la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement biologique pour lequel il était désigné le 21 juin 
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2020 sur l’hippodrome de NANCY-BRABOIS et qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement, le médecin 
préleveur indiquant dans son rapport de contrôle infructueux que ledit jockey « a omis de se présenter au 
prélèvement biologique », que « malgré 2 appels personnifiés, il ne s’est pas présenté et que la notification 
du contrôle lui est sorti de la tête », ainsi qu’il le reconnaît lui-même aux termes du message susvisé adressé 
par téléphone aux Commissaires de courses ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 22 juin 2020 qu’il 
n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, 
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée 
et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il a réalisé, 6 jours après la course, le 27 juin 2020, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et a donc 
été autorisé à remonter en courses par le service médical d’un point de vue médical ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Mehdi-Mike ARIDJ qui n’a pas signé la notification d’avoir à subir 
le prélèvement biologique pour lequel il était désigné le 21 juin 2020 sur l’hippodrome de NANCY-BRABOIS, 
en ne se présentant pas audit contrôle sur l’hippodrome susvisé ainsi qu’il le reconnaît en indiquant « ça 
m’est passé par la tête j’ai oublié, je suis parti en vitesse vue que je pouvais avoir le train de 17 h 30, je suis 
désolé je suis déjà dans le train je vais appeler France Galop demain pour leur expliquer le cas et je vais 
voir si je pourrai faire un prélèvement chez eux, je suis désolé mais avec les courses et les trains j’ai oublié, 
je ne peux pas décrocher je suis dans le train », n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit jockey le 
27 juin 2020 ;

interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 30 jours dans toutes les courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté audit prélèvement pour 
lequel il avait été désigné et n’ayant pas suffisamment tout mis en œuvre pour le faire, ce qui constitue un 
manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Mehdi-Mike ARIDJ le 27 juin 2020 ;
– d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 30 jours dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 8 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. du BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 7 juillet 2020 par le Chef du Département Livrets-Contrôles 
de France Galop mentionnant notamment :

– qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 4 juin 2020 dans l’établissement de l’entraîneur 
Arnaud CHAILLE-CHAILLE, entraîneur public à l’hippodrome de LA PALMYRE (17 570 LES 
MATHES) ;

– que les chevaux AN EPIC SONG, BEBE D’OR, DUBLIN LANDING, GALA SPEED, LORADAME, 
MERRY FLIGHT et SHERMAN étaient absents de l’établissement alors qu’ils étaient déclarés à 
l’effectif dudit entraîneur ;

– que les chevaux EL PASO WOOD, GOLDEN TOUCH et KHALEESI D’OROUX étaient présents 
dans l’établissement alors qu’ils n’étaient pas déclarés à l’effectif dudit entraîneur ;
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– qu’interrogé sur ces anomalies d’effectif par le Service Contrôles de France Galop le 18 juin 2020, 
ledit entraineur a répondu très succinctement par mail le 30 juin 2020 expliquant qu’il n’avait « pas 
eu le temps de le [effectif] mettre à jour lorsque vous [vétérinaire chargé du contrôle] êtes venus » ;

Après en effet que le Chef du Service Contrôles de France Galop ait, par courrier en date du 18 juin 2020, 
indiqué à l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE « qu’avant de statuer sur les faits rapportés par le vétérinaire 
préleveur, les Commissaires de France Galop lui ont demandé de recueillir ses explications avant le 2 juillet 
2020 » ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 30 juin 2020 indiquant notamment 
que :

– suite au contrôle vétérinaire, son effectif n’était pas à jour car il venait de faire le changement entre 
les chevaux quelques jours avant et qu’étant la seule personne à s’occuper de l’effectif, il n’avait 
pas eu le temps de le mettre à jour lorsque que le vétérinaire chargé du contrôle est venu ;

– l’effectif est constamment mis à jour et que c’est pour cela qu’il s’excuse pour cet imprévu ;

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 7 chevaux étaient absents de l’établissement d’entraînement de l’entraîneur 
Arnaud CHAILLE-CHAILLE alors qu’ils étaient déclarés à son effectif ;

Attendu que ce même jour, 3 chevaux étaient présents dans ledit établissement dudit entraîneur sans être 
déclarés à son effectif ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de 
l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie des chevaux AN EPIC SONG, BEBE D’OR, DUBLIN 
LANDING, GALA SPEED, LORADAME, MERRY FLIGHT et SHERMAN et en ne déclarant pas la présence 
des chevaux EL PASO WOOD, GOLDEN TOUCH et KHALEESI D’OROUX, ledit entraîneur n’a pas respecté 
les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et à 
leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place 
une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné ;

Que la sanction dudit entraîneur doit être d’autant plus sévère qu’il a déjà été sanctionné au cours des 5 
dernières années, il y a 2 ans et 10 mois, pour des faits de même nature, étant observé qu’il s’était vu infliger 
une amende d’un montant de 1 425 euros en raison des omissions de déclarations telles que prévues à 
l’article 32 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de  l’état de 1re récidive dans les 5 dernières 
années pour l’infraction constituée en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, 
de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE, en sa qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu 
de l’ensemble des éléments qui précèdent, notamment des dispositions du § VI de l’article 216 du Code 
susvisé et de sa deuxième infraction en la matière lors d’un contrôle à l’entraînement, par une amende de 
1 500 euros, ledit entraîneur n’ayant de nouveau pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les 
dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux AN EPIC SONG, BEBE D’OR, DUBLIN LANDING, GALA 
SPEED, LORADAME, MERRY FLIGHT, SHERMAN, EL PASO WOOD, GOLDEN TOUCH et KHALEESI 
D’OROUX ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
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– de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 1 500 euros en raison 
de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop, ce qui constitue 
une deuxième infraction en la matière ;

– de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 
chevaux AN EPIC SONG, BEBE D’OR, DUBLIN LANDING, GALA SPEED, LORADAME, MERRY 
FLIGHT, SHERMAN, EL PASO WOOD, GOLDEN TOUCH et KHALEESI D’OROUX.

Boulogne, le 8 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. du BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Rappel synthétique des faits :

Le 27 janvier 2020, le vétérinaire traitant de l’entraîneur Yoann BONNEFOY a constaté un hématome 
associé à une trace de sang au niveau de l’encolure gauche du hongre MOPUTO, déclaré à l’effectif de la 
Société d’entraînement Yoann BONNEFOY ;

Le 28 janvier 2020, ledit entraîneur a effectué une déclaration en main courante auprès de la gendarmerie 
de LAGNEUX, ledit entraîneur ayant par la suite également prévenu le Service Contrôles de France Galop 
et demandé que soient effectués des prélèvements de contrôle ;

Le 30 janvier 2020, le hongre MOPUTO, arrivé 6e du Prix de LA ROUTE DES FERMETTES couru sur 
l’hippodrome de CHANTILLY, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la 
présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE ;

Le 31 janvier 2020, une opération de contrôle à l’entraînement a été réalisée pendant laquelle 
12 chevaux de l’effectif de l’entraîneur ont été prélevés ;

L’analyse des prélèvements n’a pas mis en évidence des substances prohibées dans les prélèvements des 
11 autres chevaux, mais la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE a été détectée dans le prélèvement dudit 
hongre sans qu’une prescription vétérinaire justifie un tel traitement ;

Attendu que l’entraîneur Yoann BONNEFOY, représentant de la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY 
informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de ne 
pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir convoqué M. Pierre BONNEFOY et la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY, propriétaire 
et entraîneur dudit hongre, ainsi que M. Sébastien CULIN mis en cause par ledit entraîneur, à la réunion 
fixée au mercredi 8 juillet 2020 après changement de date et demande de renvoi acceptée, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ;

Après avoir constaté la non-présentation de M. Pierre BONNEFOY, étant observé que M. Sébastien CULIN 
était assisté de son conseil et accompagné de M. Slim BENHASSINE le qualifiant de témoin ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications écrites de M. Pierre BONNEFOY, de 
M. Sébastien CULIN, des explications orales de l’entraîneur Yoann BONNEFOY, du conseil de M. Sébastien 
CULIN, de M. Sébastien CULIN et de M. Slim BENHASSINE, étant observé qu’il leur a été proposé de signer 
la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu les articles 22, 28, 30, 39, 194, 198, 201, 216, 224 et des annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
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Après en avoir délibéré ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 18 mai 
2020 mentionnant notamment :

– que ledit entraîneur explique que le dernier traitement prescrit avant la course du 30 janvier audit 
hongre était du RHEUMOCAM nd, médicament anti-inflammatoire à base de MELOXICAM et que 
ce cheval n’a pas été traité depuis qu’il en a la charge avec de la DIURIZONE nd, médicament 
contenant de l’HYDROCHLOROTHIAZIDE ;

– qu’un des chevaux de son effectif, DANDY PLACE, a été traité avec de la DIURIZONE nd, mais le 
lendemain de la course du 30 janvier ;

– que ledit entraîneur présente l’ordonnance, ainsi que le flacon de DIURIZONE nd entamé pour le 
traitement ;

– qu’il décrit le contexte dans lequel il vit depuis quelques semaines : M. PIGONI a retiré ses chevaux 
de l’effectif d’entraînement de M. Sebastien CULIN afin de lui en confier deux : DANDY PLACE et 
BELLE CITY, que cette décision est à l’origine d’une rancœur profonde de ce dernier à l’égard de 
M. Yoann BONNEFOY, ce dernier indiquant que M. Sebastien CULIN a pénétré dans ses écuries 
à plusieurs reprises, notamment les 19 et 27 janvier 2020 ;

– que la première fois, un membre du personnel de M. Yoann BONNEFOY a pu faire sortir 
M. Sebastien CULIN et la personne l’accompagnant, M. Yoann BONNEFOY remettant une copie 
de l’attestation de Mme Mathilde CHANUSSOT ;

– que la seconde fois, le 27 janvier 2020, M. A. BENHASSINE et son frère ont fait sortir du barn 
de M. Yoann BONNEFOY, M. Sebastien CULIN qui s’y était introduit avec une autre personne, 
M. Yoann BONNEFOY remettant une copie de l’attestation de M. A. BENHASSINE ;

– que le vétérinaire traitant de M. Yoann BONNEFOY ayant constaté le 27 janvier 2020 un hématome 
associé à une trace de sang au niveau de l’encolure gauche dudit hongre, M. Yoann BONNEFOY 
a effectué une déclaration en main courante auprès de la gendarmerie de LAGNEUX ;

– que M. Yoann BONNEFOY remet copie du certificat vétérinaire et de la déclaration à la Gendarmerie 
Nationale, qu’il a également prévenu le Service Contrôles de France Galop et a demandé que 
soient effectués des prélèvements de contrôle ;

– qu’une opération de contrôle à l’entraînement a été réalisée le 31 janvier 2020 pendant laquelle 
12 chevaux de l’effectif de M. Yoann BONNEFOY ont été prélevés ;

– que l’analyse des prélèvements n’a pas mis en évidence des substances prohibées dans les 
prélèvements des 11 autres chevaux, mais que la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE a été 
détectée dans le prélèvement dudit hongre ;

– que M. Yoann BONNEFOY signale qu’il a à nouveau constaté que le cheval DANDY PLACE 
présentait au matin du 19 février 2020 une trace d’injection intramusculaire au niveau de 
l’encolure à gauche, que son vétérinaire a constaté ces faits et a rédigé un certificat dont M. Yoann 
BONNEFOY remet copie ;

– que l’examen du registre d’ordonnances de M. Sebastien CULIN montre que celui-ci avait reçu 
une prescription de DIURIZONE nd le 7 août 2019 pour le cheval GLORIUS SPIRIT FR et une 
prescription en date du 31 janvier 2020 pour le cheval WORLD AMIRAL FR ;

– qu’interrogé sur les délivrances de DIURIZONE aux deux entraîneurs, le Docteur Aurélien 
LEONARD indique qu’il n’a pas délivré de flacon de DIURIZONE à M. Yoann BONNEFOY avant le 
31 janvier 2020, qu’il a délivré un flacon de DIURIZONE nd le 27 janvier au matin à M. Sebastien 
CULIN pour prolonger un traitement qu’il avait prescrit pour le mâle MILLENIUM PARK FR ;

– que le Docteur Aurélien LEONARD s’engage à transmettre les copies de toutes les ordonnances 
comportant de la DIURIZONE nd à ces deux entraîneurs, ainsi que les factures afférentes ;

– que des prélèvements de mangeoires des chevaux DANDY PLACE IRE et MOPUTO FR ont 
été réalisés dans le cadre de l’enquête de suivi positif sous le numéro SP 20–04/E 722 et que 
le laboratoire a détecté la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE dans la seule mangeoire du 
hongre MOPUTO ;

– qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu le courrier du conseil de M. Sébastien CULIN en date du 15 juin 2020 sollicitant un report de la séance 
du 24 juin 2020 et l’acceptation dudit report adressée le lendemain ;
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Vu le courrier d’explications de M. Pierre BONNEFOY en date du 5 juillet 2020 mentionnant notamment :
– qu’il sera absent en raison d’un empêchement professionnel, mais qu’il tient à indiquer qu’il a accordé 

toute sa confiance et donné « carte blanche » à l’entraîneur Yoann BONNEFOY pour son cheval ;
– qu’il est au courant de ce qui se passe au jour le jour des entraînements et des soins et qu’à la 

date du 27 janvier aucun soin vétérinaire n’a été fait par ledit entraîneur sur son cheval, mais que 
par contre, ce jour-là, en fin de journée, ledit entraîneur l’a informé que le cheval MOPUTO avait 
eu une injection à leur insu ;

– que par la même occasion, ledit entraîneur l’informait que M. CULIN le menaçait de nuire à son 
écurie lors de la récupération de chevaux de l’Écurie PIGONI, qu’il a prévenu tous ses propriétaires 
de ces menaces et a fait l’acquisition d’équipements pour que les chevaux restent dans de bonnes 
conditions après l’acte du 27 janvier 2020 ;

– que pour la suite il a laissé ledit entraîneur faire toutes les démarches auprès de France Galop et 
de la gendarmerie pour trouver le coupable de cet acte malveillant ;

Vu le mémoire transmis par le conseil de M. Sébastien CULIN, mentionnant notamment :
– un rappel des faits et de la procédure ;
– les dispositions de l’article 202 du Code de Procédure Civile et leur application aux instances 

disciplinaires de France Galop ;
– qu’aucune des attestations versées au dossier ne comportent les mentions obligatoires définies 

par cet article et que les Commissaires de France Galop ne pourront que constater leur nullité et 
les écarter des débats ;

– l’absence de caractérisation de la faute disciplinaire de M. Sébastien CULIN dans la mesure 
notamment où il n’existe aucune preuve permettant d’affirmer que M. Sébastien CULIN a injecté 
de la DIURIZONE, médicament contenant de l’HYDROCHLOROTHIAZIDE, au hongre MOPUTO ;

– qu’il apparaît surprenant que M. Sébastien CULIN ait pu pénétrer dans le box dudit hongre le 
27 janvier 2020, M. Yoann BONNEFOY affirmant aux termes de la main courante déposée le 
28 janvier 2020 à la gendarmerie de LAGNIEU, que le 27 janvier 2020 M. Sébastien CULIN n’a 
« pas pu aller bien loin étant surpris dans un premier temps par mes propriétaires et dans un 
second temps par moi-même » ;

– que le Docteur Aurélien LEONARD affirme qu’il aurait prescrit le 27 janvier 2020 de la DIURIZONE à 
M. Sébastien CULIN pour le cheval MILLENIUM PARK, mais qu’aucune ordonnance ne corrobore 
cette affirmation ;

– que les conclusions d’enquête indiquent que de la DIURIZONE a été prescrite à M. Sébastien 
CULIN « les 7 août 2019 et 31 janvier 2020, soit bien avant le 27 janvier 2020 et le lendemain des 
opérations de contrôles » et qu’aucune conclusion ne peut donc être tirée de cet élément ;

– qu’il ressort du dossier vétérinaire que de l’HYDROCHLOROTHIAZIDE a été retrouvé le 24 février 
2020 dans la mangeoire du hongre MOPUTO, ce qui démontre que ce cheval a été traité à la 
DIURIZONE en poudre et non en intramusculaire et qu’il en consomme, contrairement aux 
affirmations de M. Yoann BONNEFOY ;

– qu’il est surprenant que M. Yoann BONNEFOY ait constaté une trace de sang suspecte sur 
l’encolure de son cheval le 27 janvier 2020 sans faire procéder immédiatement à un contrôle de 
courtoisie, ajoutant que ledit entraîneur, qui manifestement se posait déjà le 27 janvier 2020 des 
questions sur une éventuelle contamination de son cheval, l’a laissé courir le 30 janvier 2020, ce 
qui est contraire à tout principe de précaution ;

– que les Commissaires de France Galop prononceront un abandon des poursuites disciplinaires à 
l’encontre de M. Sébastien CULIN ;

Attendu que l’entraîneur Yoann BONNEFOY a déclaré en séance :
– que ses explications sont déjà complètes, qu’en nourrissant ledit hongre, il a vu une boule de 

sang sèche sur son encolure, qu’il regrette juste de l’avoir fait courir, qu’il aurait dû le faire non 
partant, qu’il l’avait fait pour DANDY PLACE en le laissant au repos 3 semaines et que c’est une 
erreur d’avoir fait courir ledit hongre ;

– qu’il a imaginé que M. Sébastien CULIN avait des raisons d’être coupable, car ce dernier l’a 
beaucoup menacé à cette période-là ;

– que les autres entraîneurs du centre « respectent chacun » et que, lorsqu’ils voient les vétérinaires 
chez un autre confrère, ils ne rentrent pas dans le bâtiment et que M. Sébastien CULIN ne respecte 
personne ni les règles ;
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Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a déclaré en séance qu’il souhaite poser des questions à 
l’entraîneur Yoann BONNEFOY, ce à quoi M. Nicolas LANDON a indiqué qu’il convenait de s’adresser aux 
Commissaires de France Galop qui ensuite gèrent la séance ;

Attendu que M. Sébastien CULIN a déclaré en séance :
– nier les faits, qu’il a lu les rapports et qu’il n’a pas « piqué » les chevaux de son confrère ;
– qu’il détient du DIURIZONE chez lui, car il avait deux chevaux blessés ;
– qu’il a lui-même pu imaginer que ses chevaux avaient été blessés par une malveillance de son 

confrère ;
– qu’il est allé chez ledit entraîneur pour trouver le vétérinaire, qu’il y avait « ses propriétaires » et qu’il 

ne voit donc pas comment il aurait pu « piquer » les chevaux en présence de tiers, ajoutant qu’en 
plus il ne dispose pas de ladite substance sous cette forme ;

– qu’on l’accuse sans preuve, qu’il n’y a aucun élément permettant de le condamner et qu’il n’a 
jamais eu de problème avec des produits prohibés et qu’il se demande pourquoi il est accusé ;

Attendu que M. Slim BENHASSIME a déclaré en séance :
– qu’il connaît M. Sébastien CULIN depuis leurs 2 ans, qu’il n’est pas capable de faire de mal aux 

chevaux, qu’il n’a pas de doute là-dessus et qu’il n’a pas de comportement mauvais sur les 
chevaux ;

– que le soir de cet incident, M. Yoann BONNEFOY a fouillé dans la poubelle de M. Sébastien 
CULIN et a trouvé un flacon et qu’il trouve ça facile d’en déduire la suite ;

– que concernant les chevaux de M. PIGONI, des personnes ont fait en sorte qu’ils partent de chez 
M. Sébastien CULIN ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a mentionné en séance un élément de l’enquête rappelant que le frère 
de M. Slim BENHASSIME a fait sortir M. Sébastien CULIN de l’écurie de l’entraîneur Yoann BONNEFOY ;

Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a demandé à l’entraîneur Yoann BONNEFOY ce que voulait 
dire le fait qu’il avait « prévenu un peu tout le monde », ce à quoi ledit entraîneur a répondu avoir prévenu la 
gendarmerie et France Galop, ajoutant avoir déposé une main courante ;

Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a demandé audit entraîneur comment il avait prévenu France 
Galop, car il n’y avait pas d’écrit, ce à quoi ledit entraîneur a indiqué qu’il pensait leur avoir écrit, car il a 
demandé de faire effectuer un prélèvement ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que l’entraîneur Yoann BONNEFOY a appelé 
le Docteur vétérinaire Joëlle BARBIER du Service Contrôles de France Galop pour faire effectuer un 
prélèvement, que les chevaux ont été prélevés, car ledit entraîneur avait peur, que le cheval était engagé et 
que ledit Docteur vétérinaire l’a dissuadé de faire courir ledit hongre, mais que ce dernier a couru ;

Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a demandé au vétérinaire en charge de l’enquête combien 
de personnes travaillaient à CHAZEY-SUR-AIN, ce dernier répondant entre 50 et 70 personnes ;

Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a demandé audit entraîneur de quelles preuves il disposait 
quant aux menaces de son client, ce à quoi ledit entraîneur a répondu que le dossier du jour ne concerne 
pas les menaces de M. Sébastien CULIN, mais la question de savoir s’il a injecté la substance prohibée audit 
hongre et qu’une bonne dizaine de personnes peuvent témoigner de menaces verbales, voire physiques, et 
qu’il peut en obtenir la preuve ;

Attendu que le conseil de M. Sébastien CULIN a repris l’argumentaire de son mémoire relatif aux attestations 
du dossier et indiqué :

– que manifestement le 27 janvier 2020, ledit entraîneur a vu une boule sur le cheval, qu’il a 
alors pensé que quelqu’un avait injecté un produit dopant au cheval, ajoutant que sa réaction 
personnelle aurait été d’aller voir un vétérinaire pour vérifier si le cheval était en danger et que le 
bon sens aurait été de ne pas courir ;

– que la DIURIZONE était en poudre dans la mangeoire et que le hongre MOPUTO était 
potentiellement traité par l’entraîneur Yoann BONNEFOY, que cet élément est troublant, car on 
reproche à son client d’avoir injecté le produit alors pourtant qu’il y a de la DIURIZONE en poudre 
dans la mangeoire ;

– que bout à bout on dispose de bribes d’éléments, mais de rien de précis dans ce dossier ;
– que ledit entraîneur confirme dans une pièce que M. Sébastien CULIN n’a pas pu aller loin dans 
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son écurie, que c’est la parole de l’un contre celle de l’autre et que ledit entraîneur a pris un risque 
en faisant courir ledit hongre ;

– qu’il a reçu des photos et des éléments nauséabonds et que si M. Sébastien CULIN souffre de 
problèmes personnels, il faut le prendre en charge et que ce n’est en aucun cas le lieu pour parler 
de cela ;

Qu’à la question de l’entraîneur Yoann BONNEFOY au vétérinaire en charge de l’enquête de savoir si, lorsque 
l’on verse ladite substance dans la mangeoire, le cheval peut l’absorber et être positif, ledit vétérinaire a 
répondu qu’il est possible que la substance ait été présente sous forme de poudre ou versée par une 
seringue vidée dans la mangeoire et qu’il ne peut affirmer la forme de ce qui est présent dans la mangeoire ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir de plus à déclarer suite à une question du Président en 
ce sens ;

* * *

Sur la présence de d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et la responsabilité de la Société d’entraînement Yoann 
BONNEFOY

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre MOPUTO à l’issu du 
Prix de LA ROUTE DES FERMETTES couru le 30 janvier 2020 et celui du prélèvement biologique effectué lors 
du contrôle à l’entraînement en date du 31 janvier 2020, révèlent la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE, 
ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que l’entraîneur Yoann BONNEFOY a souhaité décrire le contexte dans lequel il vit depuis quelques 
semaines, à savoir qu’un retrait de chevaux de l’effectif d’entraînement de M. Sebastien CULIN à son profit 
est à l’origine, selon lui, d’une rancœur profonde de ce dernier à son encontre, une hypothèse d’injection 
malveillance faite à son insu sur ledit hongre étant avancée de sa part ;

Attendu que la seule présence de ladite substance caractérisant l’infraction au Code des Courses au 
Galop, le hongre MOPUTO doit en conséquence être distancé de la 6e place du Prix de LA ROUTE DES 
FERMETTES couru le 30 janvier 2020 dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu, s’agissant de la course courue, qu’il appartenait à la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY de 
prendre toutes les dispositions et précautions possibles pour éviter que ledit hongre ne soit positif à l’issue 
de sa course, étant observé que ledit entraîneur reconnaît notamment lui-même que c’était « une erreur 
d’avoir fait courir ledit hongre » et qu’il aurait « dû le faire non partant » ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien et de leur 
hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur, une telle exonération de responsabilité 
n’est pas suffisamment avérée en l’espèce, puisque les éléments du dossier mettent en évidence qu’un 
cheval de l’effectif de la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY a été prélevé à l’issu d’une course, 
puis à l’entraînement, que lesdits prélèvements ont révélé la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE, 
étant observé concernant l’hypothèse de malveillance avancée qu’il n’est pas apporté d’élément probant 
permettant d’exonérer sa responsabilité d‘entraîneur professionnel ayant fait courir ce cheval en prenant un 
risque, ce qui est caractérisé en l’espèce ;

Attendu qu’il ressort ainsi de l’ensemble des éléments du dossier, que ledit entraîneur qui reconnaît pourtant 
vivre dans un climat de suspicion, avoir eu connaissance d’intrusions dans son établissement lequel ne 
dispose pas d’alarme ni de système de vidéosurveillance et avoir eu des doutes, dès le 27 janvier 2020, 
quant à une injection faite à son insu sur ledit hongre, a néanmoins décidé de le faire participer à la course 
qui s’est tenue le jeudi 30 janvier 2020 à CHANTILLY et ce malgré les risques financiers et professionnels 
encourus ;

Que ledit entraîneur a ainsi manqué de précaution en décidant de faire courir ledit hongre dans de telles 
circonstances, et ce d’autant qu’il avait la possibilité et aurait dû s’assurer que ce dernier n’était pas positif 
à une substance prohibée en effectuant, à son initiative, une analyse de dépistage ;
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Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier, notamment de :
– la positivité du prélèvement biologique du hongre MOPUTO à l’issue de sa course et à 

l’entraînement ;
– la positivité de la mangeoire de son boxe durant l’enquête ;
– la nature de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir l’HYDROCHLOROTHIAZIDE ;
– la reconnaissance par l’entraîneur lui-même du contexte de la situation, des intrusions à plusieurs 

reprises dans son établissement et de son absence d’alarme et de système de vidéosurveillance ;
– sa reconnaissance que c’était une erreur d’avoir fait courir ledit hongre ;

d’infliger une amende de 3 000 euros à la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY, laquelle est le gardien 
dudit hongre, le responsable de son entraînement, de son hébergement au sein de son établissement, ainsi 
que de son choix de le faire courir, cette sanction étant adaptée à la positivité en course et à l’entraînement 
révélée par le présent dossier ;

Sur la situation juridique de M. Sébastien CULIN
Attendu que l’ensemble des éléments ayant pu être analysés dans le cadre de cette procédure ne permettent 
pas de caractériser de manière avérée et manifeste des agissements de M. Sebastien CULIN expliquant la 
positivité du hongre MOPUTO lors de sa course et à l’entraînement ;

Attendu qu’il résulte ainsi de tout ce qui précède, qu’il n’y a donc pas lieu de prendre une sanction à 
l’égard de M. Sebastien CULIN, aucune violation du Code des Courses au Galop n’étant avérée de manière 
manifeste, étant néanmoins observé que les Commissaires de France Galop se réservent la possibilité de 
donner d’éventuelles suites disciplinaires à son égard dans l’hypothèse où des suites seraient données à la 
main courante déposée par l’entraîneur Yoann BONNEFOY ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 198, 201 et des annexes 5 et 15 du 
Code des Courses au Galop ont :

– distancé le hongre MOPUTO de la 6e place du Prix de LA ROUTE DES FERMETTES ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :
– 1er NOBLESSE D’ARGENT ; 2e SILVER CONDOR ; 3e DEACON ; 4e AMAZONYA ; 5e CORAL BOY ; 

6e GIRLY PEARL ;
– sanctionné la Société d’entraînement Yoann BONNEFOY en sa qualité de gardien responsable 

dudit hongre, par une amende de 3 000 euros.

Boulogne, le 13 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. du BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :
Le 27 juin 2020, le jockey Sarah CALLAC n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel elle était désignée, le médecin préleveur indiquant notamment dans le rapport de contrôle 
infructueux joint au dossier que le jockey « s’est présenté au contrôle mais n’a pas réussi à uriner. Elle est 
rentrée chez elle refusant d’attendre de pouvoir uriner » ;

Le 11 juillet 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendue sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey et des éléments du dossier, notamment du 
rapport du médecin conseil de France Galop en date du 11 juillet 2020 et de ses pièces jointes, du Procès-

http://www.france-galop.com/fr/cheval/WjRFbzkwOXR6L2xjRlltUDhtUllQUT09
http://www.france-galop.com/fr/cheval/UE9ucVpGM05NUjlia1pJdXlHdjI4dz09
http://www.france-galop.com/fr/cheval/U0xQV0lMbVUzOXROSHNaa2J6d3FIdz09
http://www.france-galop.com/fr/cheval/RUFTK3g1dTdKWCtZYStWd1NseFVzdz09
http://www.france-galop.com/fr/cheval/Vkk1d0U2VnJ1Q2QyT1liUVNnYTFhdz09
http://www.france-galop.com/fr/cheval/WFAzMndIQVZNeEZYOG01RDNYSjl4dz09
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Verbal des opérations de prélèvement au sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant 
que le jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement au contrôle » ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu les explications écrites du jockey Sarah CALLAC en date du 14 juillet 2020 mentionnant notamment :
– qu’elle s’est présentée chez le médecin mais qu’étant obligée d’uriner devant elle et après avoir 

passé un quart d’heure à essayer, elle s’est bloquée et a proposé de montrer qu’elle n’avait rien 
sur elle en se déshabillant complètement pour ensuite effectuer ledit prélèvement seule ;

– que cette demande lui a été refusée et qu’elle a refait une tentative, mais a réussi à ne produire 
que 10 ml, le médecin lui indiquant que ce n’est pas grave et qu’elle sera convoquée dans les 
jours qui viennent ;

* * *

Attendu que le jockey Sarah CALLAC a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le 27 juin 
2020 sur l’hippodrome de MARSEILLE-VIVAUX, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon lequel 
ledit jockey s’est présenté, mais n’a satisfait convenablement audit prélèvement, étant observé que le médecin a 
précisé aux termes de son rapport qu’« elle est rentrée chez elle refusant d’attendre de pouvoir uriner » ;

Qu’elle a été informée par courrier du médecin conseil de France Galop qu’elle n’était pas autorisée à 
remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’elle ne pourra 
remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte des explications du jockey Sarah CALLAC et du fait qu’elle a finalement 
réalisé, le 29 juin 2020, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et 
qu’elle a été autorisée à remonter en courses par le service médical ;

Attendu, en tout état de cause, que ledit jockey en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur 
l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu 
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 

29 juin 2020 ;
– interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 15 jours dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, son comportement, notamment 
en ne faisant pas tout ce qui était en son possible sur place pour satisfaire au contrôle demandé, 
n’étant pas conforme à ses obligations de jockey professionnel ;

– rappellent au jockey Sarah CALLAC la nécessité de ne pas accepter de montes, si elle n’est 
pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles la rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 

jockey ;
– d’interdire de monter pour une durée de 15 jours ledit jockey pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler au jockey Sarah CALLAC la nécessité de ne pas accepter de montes si elle n’est 

pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles la rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 15 juillet 2020
N. LANDON – R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE
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AVENANT AU PROCÈS VERBAL

Hippodrome de Chantilly – Réunion de courses du 5 juillet 2 020

Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions de l’article 194, 224 et 205 du Code 
des Courses au Galop, ont constaté la présence de M. Steve BURGGRAF dans les écuries de l’hippodrome 
de Chantilly, alors que la réunion de courses se déroulait sous la mesure du huis clos renforcé établie par 
la Fédération Nationale de Courses Hippiques par laquelle il est indiqué que l’accès aux hippodromes pour 
les personnes ayant reçu une autorisation en qualité de propriétaire est interdit.

Les Commissaires après avoir entendu le Propriétaire M. Steve BURGGRAF en ses explications, et qui a 
reconnu les faits, l’ont sanctionné par une amende de 1 500 euros pour avoir eu un comportement qui porte 
atteinte à l’image des courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé pour l’organisation 
d’une réunion de courses. 

Le 5 juillet 2020
Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – Emmanuel CHEVALIER du FAU
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Décisions
PARISLONGCHAMP

0001 177 jeudi 25 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

 1434 706 PRIX DE L’ETANG DE BOULOGNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 683  Svea, f, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Artistica (IRE) (Spectrum 
IRE), 581/2 k (59 k), A, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 8)

 1052 4 Silver Placis, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Special Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 561/2 k (57 k), 
B. Rochette, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1172 2 Rajastare, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 571/2 k (58 k), Ecurie Cluny Racing 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1052 5 Burma Moon IRE, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Bougainvillea GER (Acatenango GER), 52 k (521/2 k), 0, 
B. Beaunez (T. Trullier), B. Beaunez – (n° corde 10)

 998  Dirty Dozen, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Inca Lily IRE 
[Montjeu (IRE)], 591/2 k (60 k), Millennium Horses SRL 
(C. Demuro), Mme D. Schoenherr – (n° corde 15)

 1051  Mister Mario, h, 4 ans, 56 k (55 k), 0, Mme MC. Naim 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 1051 4 Hazienda (IRE), f, 4 ans, 57 k (571/2 k), Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 803  Ruudje, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme L. Bails), C. Plisson – (n° corde 7)

 990 4 Aborigene, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0, Mme P. Descargues 
(A. Crastus), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 993 4 Stratonice, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), P. Chenu (M. Foulon), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 904  Wyomia Jasmin, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), R. Guillerme 
(F. Lefebvre) – (n° corde 13)

 580  Happy Ending, f, 4 ans, 60 k (59 k), 0, Mme H. Mennessier 
(Mme A. Duporte), Mme H. Mennessier – (n° corde 16)

 1081 3 Urlucc IRE, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), A , ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 19)

   La Girl, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, J. Juillet (L. Boisseau), 
W. Menuet (s) – (n° corde 18)

 1052 1 River Of Silver, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0, P. Faucampre 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 12)

 1260  Barpower , h, 4 ans, 581/2 k (59 k), Mme A. Vigreux 
(T. Bachelot), Mme A. Vigreux – (n° corde 11)

 1122  Pleasant Hope , f, 4 ans, 59 k (591/2 k), B. Drieux 
(PC. Boudot), B. Drieux – (n° corde 17)

 1253  Cookilayone, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), A. Girod (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 9)

18 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 20 part def. – Total des entrées : 1 126 e
Eng. Sup. : Urlucc IRE
Consition spéciale : Where Is Charlie
Sans motif : Fontenelle
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 
¾ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

2 000 m
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–

tbé

Primes aux propriétaires :
 3 645e Svea.
 1 458e Silver Placis.
 1 093e Rajastare.
 729e Burma Moon Ire, prime non attribuée.
 364e Dirty Dozen.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Nils Jansson.
 657e Bernard Rochette.
 493e Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 164e Razza Del Velino Srl.
 153e Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FONTENELLE a été déclarée non-partant pour raisons 
vétérinaires. Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. Agissant d’office, les Commissaires ont 
ouvert une enquête sur les causes et les circonstances de la chute du 
jockey Axelle NICCO (COOKILAYONE) à la sortie des stalles du parcours. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Axelle NICCO 
et Hugo JOURNIAC (SVEA) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la chute, était due à un mouvement 
concomitant des deux concurrents faisant trébucher la pouliche 
COOKILAYONE, le jockey Axelle NICCO ne pouvant éviter la chute. 

* * *
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime FOULON (STRATONICE) arrivé non-placé, Théo 
BACHELOT (BARPOWER) arrivé non-placé, Fabien LEFEBVRE (WYOMIA 
JASMIN) arrivé non-placé et Delphine SANTIAGO (URLUCC IRE) arrivé 
non-placé, sur un incident survenu à environ 350 mètres après l’ouverture 
des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et auditions des intéressés, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux en se rapprochant brutalement vers la corde et 
avoir mis en difficulté ses concurrents notamment le hongre BARPOWER 
et la pouliche STRATONICE.
Par ailleurs, les Commissaires ont également entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime FOULON (STRATONICE) arrivé non-placé, Pierre-
Charles BOUDOT (PLEASANT HOPE) arrivé non-placé, Fabien LEFEBVRE 
(WYOMIA JASMIN) arrivé non-placé et Delphine SANTIAGO (URLUCC 
IRE) arrivé non-placé au sujet d’un incident survenu à l’entrée du premier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et auditions des intéressés, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux en se rapprochant de la lice intérieure et en 
mettant une pression continue sur ses concurrents, mettant ainsi en 
grande difficulté ces derniers, qui ont évité de justesse la chute, précisant 
en outre un état de récidive. Le jockey Fabien LEFEBVRE n’ayant pas eu 
de comportement fautif à cet endroit du parcours, les Commissaires n’ont 
retenu aucune faute à son encontre.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une 
interdiction de monter d’une durée d’une part, de 6 jours, et d’autre part, 
de 8 jours ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO, Maxime 
FOULON, Théo BACHELOT, Fabien LEFEBVRE et Pierre-Charles 
BOUDOT à se présenter à la réunion du lundi 6 juillet 2020 et constaté la 
non présentation des jockeys susvisés à l’exception du jockey Delphine 
SANTIAGO ;

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 juillet 2020
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- que dans un deuxième temps, suite au premier mouvement, ils arrivaient 
à l’entrée du dernier tournant où le jockey Delphine SANTIAGO a pris la 
décision de se rabattre « malgré qu’il n’y ait pas la place » ;
- qu’il a donc dû reprendre son cheval pour éviter la chute et par 
répercussion celle de ses collègues ;
Vu le courrier d’appel non signé du jockey Delphine SANTIAGO adressé 
par courrier recommandé le 29 juin 2020 et reçu le 6 juillet 2020, formulant 
différemment les observations dudit jockey déjà transmises ;
Vu le courrier transmis le 6 juillet 2020, après la date mentionnée dans la 
convocation, par le conseil du jockey Delphine SANTIAGO indiquant ne 
pas pouvoir l’assister, mais transmettant un mémoire pour la défense de 
ses intérêts mentionnant notamment :
- le principe de présomption d’innocence, le droit à la preuve, l’adage « à 
l’impossible nul n’est tenu », qu’il incombe à l’accusation de prouver la 
culpabilité de la personne poursuivie et la règle suivant laquelle le doute 
profite à l’accusé, assortis de jurisprudences en la matière ;
- que la répression disciplinaire institutionnelle implique un fait reprochable 
précis, que la règle de l’opportunité des poursuites est l’objet d’un contrôle 
de l’erreur manifeste de la part du juge et que l’autorité disciplinaire a le 
pouvoir d’annuler ou de réduire la sanction ;
- que l’examen du film de contrôle ne permet pas de caractériser une faute 
précise dudit jockey, que la décision des Commissaires de courses se 
base sur des auditions non versées aux débats, qu’il est impossible de 
recueillir la version des faits de la part des concurrents dudit jockey pour 
établir la réalité des responsabilités, qu’au vu des éléments fournis, il est 
manifeste que la faute dudit jockey n’est pas établie ni caractérisée et qu’il 
convient d’annuler la sanction ;
- le principe de légalité des peines, le fait que la récidive consiste au 
renouvellement d’une faute ayant fait l’objet d’une sanction définitive, que 
la peine de 8 jours de suspension doit encourir la censure dès lors que la 
récidive n’était précisément pas établie car il ne ressort pas du dossier que 
ledit jockey aurait été condamné depuis le 25 avril pour des faits identiques 
et qu’il n’est pas plus envisageable que la notion de récidive soit retenue aux 
motifs que ledit jockey aurait commis deux fautes dans une même course ;
- qu’il n’était pas possible de retenir un comportement de récidive pour 
la seconde faute dès lors que les deux fautes reprochées se seraient 
succédées au sein d’une même course sans que le jockey ne soit 
sanctionné pour la première ;
- que la décision des premiers juges ne pourra qu’être réformée et la 
sanction, à supposer la faute établie, devra être réduite à de plus justes 
proportions ;
- le principe de proportionnalité applicable en matière disciplinaire, 
l’article 8 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen et des 
jurisprudences y afférent ;
- que le juge constitutionnel a érigé la proportionnalité de la sanction 
disciplinaire en condition de sa légalité et que l’adéquation de la sanction 
à la faute doit être établie ;
- que l’interdiction de monter, pour une durée de 6 jours puis 8 jours, 
prise par les Commissaires de courses est sans commune mesure avec 
les sanctions prévues à cet effet et qu’il conviendra de prononcer une 
sanction réduite à de plus justes proportions ;
Vu les courriers de procédure adressés le 6 juillet 2020 au jockey Delphine 
SANTIAGO et à son conseil, suite à un appel téléphonique dudit jockey, 
quant à l’arrivée tardive de ce dernier à la Commission, la possibilité de 
transmettre des éléments complémentaires par courrier électronique et 
la possibilité finalement, au vu de son heure d’arrivée, d’être reçue par 
lesdits Commissaires ;
Vu le courrier du conseil dudit jockey en date du 6 juillet 2020 indiquant 
notamment que ledit conseil sera absent étant retenu à une autre audience 
et qu’il dépose le mémoire susvisé ;
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré en séance :
- que cela fait 23 ans qu’elle fait ce métier et qu‘elle ressent une rage contre 
les femmes jockeys depuis qu’elles bénéficient d’une remise de poids ;
- que depuis la sortie des stalles de départ, il y a deux groupes, l’un à 
gauche, l’autre à droite et que son groupe met beaucoup de temps à venir 
se placer avec le groupe de droite ;
- qu’elle tourne sa tête et se place devant Théo BACHELOT car elle a la 
place pour le faire ;
- qu’il y a trois épaisseurs et que Maxime FOULOUN est à 2 mètres, qu’elle 
n’a pas attendu et qu’elle est venue se placer délibérément car elle avait 
de la place ;
- que Fabien LEFEBVRE deux foulées après a ralenti ;
- que Maxime FOULON l’a appelé et qu’il ne voulait pas « aller au rail » et 
que Pierre-Charles BOUDOT va donc « y entrer » ;
- que Maxime FOULON l’appelle ne voulant pas se rabattre ;
- que Fabien LEFEBVRE vient derrière le cheval de M. NIGGE et que cela 
crée un carambolage car les personnes en se plaçant à la corde ont eu 
un rôle ;
- qu’elle est prise en sandwich entre Fabien LEFEBVRE, Maxime FOULON 
et Pierre-Charles BOUDOT ;
Attendu que M. Louis GISCARD D’ESTAING a souhaité faire observer 
au jockey Delphine SANTIAGO le positionnement des deux autres 
concurrents qui étaient dans son groupe au départ de la course par 
rapport au sien ;
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré :
- qu’elle a repris son partenaire, car Maxime FOULON l’appelait ;
- qu’elle ne voit pas de gêne de Théo BACHELOT sur la vue intérieure, car 
il ne s’assoit jamais dans sa selle ni ne se relève ;
- qu’elle prend ensuite la place de Maxime FOULON, car elle n’est pas 
bien assise elle-même ;
- qu’elle essaie justement de « sauver » Maxime FOULON ;
- qu’elle demande que les décisions soient jugées de manière impartiale et 
juste comme c’est le cas pour ses collègues, précisant apprécier la façon 
dont juge une Commissaire de courses femme officiant régulièrement sur 
les hippodromes ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, 
pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys Fabien 
LEFEBVRE, Maxime FOULON et Delphine SANTIAGO et entendu celle-
ci en ses explications étant observé qu’il lui a été proposé de signer les 
retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité utilisée ;
Après avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique adressé sans texte par le jockey Delphine 
SANTIAGO le 29 juin 2020, dernier jour du délai d’appel comportant 
un numéro de courrier recommandé datant d’avant la course en cause 
à savoir, en date du 13 juin 2020, situation incompréhensible pour les 
Commissaires de France Galop ;
Vu le courrier électronique adressé sans texte par le jockey Delphine 
SANTIAGO le 30 juin 2020 à 10 h 10, un jour après la fin du délai d’appel 
comportant un numéro de courrier recommandé différent du premier, 
mais ne comportant toujours pas de texte ni aucune motivation ;
Vu le courrier électronique adressé le 30 juin 2020 à 10 h 59 du jockey 
Delphine SANTIAGO mentionnant notamment :
- que régulièrement, il y a des incidents de ce genres 2 à 3 fois par jour 
et que les jockeys sont obligés de se placer et que d’autres doivent 
reprendre leur monture ou changer de place dans le parcours afin que 
chacun ait sa chance de gagner ;
- qu’aucun jockey en France n’a eu une sanction de ce genre aussi dure 
et pénalisante en fin de ligne droite et début de tournant ;
- que le jugement doit être rendu avec justesse car systématiquement elle 
prend la peine maximale ;
- qu’elle a pris deux sanctions dans une course et qu’une fois de plus 
ses moindres faits et gestes sont systématiquement épiés et sanctionnés 
sévèrement, de plus car les jockeys hommes sont jaloux de la réussite 
des femmes et que continuellement dans les parcours ils sont injurieux et 
intolérants de leurs moindres faits et gestes ;
- qu’ils jouent les plaignants dans la salle d’audience et que les Commis-
saires de courses n’arrivent pas toujours à rester justes et impartiaux ;
- que le geste était là et qu’elle s’est bien rabattue devant Théo BACHELOT 
en première partie mais que « la deuxième partie c’est involontaire » vers 
Maxime FOULON qui résistait et empêchait le mouvement de Fabien 
LEFEBVRE qui lui ne voulait pas prendre la place à la corde et qu’alors 
Pierre-Charles BOUDOT la prise 2 foulées plus loin et que par conséquent 
Maxime FOULON a dû reculer et a perdu sa place ;
- que lorsqu’elle est passée devant Théo BACHELOT, elle a bien regardé 
« d’avoir la place », qu’on la voit tourner la tête et que celui-ci a décidé de 
la contourner par la suite car il ne voulait pas se retrouver enfermé mais 
être prêt à sortir son but étant d’être en troisième ligne depuis le début 
expliquant pourquoi il a repris l’option en 4e épaisseur ;
- que s’agissant de la deuxième sanction, on la voit se bagarrer avec 
Fabien LEFEBVRE pour qu’il arrête sa progression vers la droite et qu’elle 
a failli tomber ce qui est visible sur la vue intérieure ;
- que pendant 4 foulées, elle tire sur la monture et elle s’assoit pratiquement 
dans la selle avant que Maxime FOULON retienne son cheval ensuite ;
- une description des évènements depuis le départ de la course et le fait 
qu’elle regarde si elle a pris assez d’avance pour se placer devant Théo 
BACHELOT qui ne voulait pas « replier » car il voulait rester en 3e épaisseur 
« prêt à sortir il y avait Maxime FOULON et encore une place libre que 
prend par la suite Pierre-Charles BOUDOT » ;
- que 4 à 6 foulées après s’être mise derrière Hugo JOURNIAC et devant 
Théo BACHELOT, elle a appelé Fabien LEFEBVRE pour lui dire « qu’il y a 
deux autres en dedans d’elle car il ralenti et s’appuie sur sa monture » ;
- qu’on voit Fabien LEFEBVRE tourner la tête « lui ne voit juste que deux » 
et qu’il continue sa progression vers la corde alors qu’il été depuis le 
départ en 4e épaisseur ;
- qu’elle a été obligée d’asseoir sa monture brutalement car Fabien 
LEFEBVRE a pris la place derrière Hugo JOURNIAC et la mise en 
mauvaise situation dans les jambes du cheval derrière qui est Maxime 
FOULON « puis ensuite poussé encore et étant en avance sur Maxime 
FOULON le force à reprendre car Pierre-Charles BOUDOT a entretemps 
pris la place que Maxime FOULON pouvait prendre au moment où Fabien 
LEFEBVRE a vu qu’il y avait une place » ;
- qu’elle n’est pas fautive mais a subi la pression due au mouvement et au 
contact du cheval de Fabien LEFEBVRE, qu’elle demande l’annulation de 
sa sanction ajoutant qu’elle a tous les jockeys contre elle ;
Vu le courrier électronique du jockey Fabien LEFEBVRE en date du 2 juillet 
2020 mentionnant notamment :
- qu’environ 300 mètres après le départ, il a tourné la tête sur sa droite 
pour éventuellement se rabattre dans le sillage du cheval « SVEA » mais 
qu’il a jugé à cet instant qu’il était plus prudent de patienter pour effectuer 
ce mouvement ;
- que 400 mètres après l’ouverture des stalles, il a à nouveau jeté un 
regard sur sa droite et a pu voir le cheval « URLUCC », initialement à son 
extérieur dans les stalles de départ, se trouvant à son intérieur ;
- que ce dernier prenant le sillage du cheval « RAJASTAR », il a pu placer 
son partenaire derrière le cheval « SVEA » ;
- qu’il a, par la suite, dans le dernier tournant, dû se décaler vers l’extérieur 
quelques instants pour permettre à quelques concurrents difficilement 
maîtrisables de ne pas galoper dans les postérieurs des chevaux qui les 
précédaient, suite à un ralentissement dans la descente ;
Vu le courrier électronique du jockey Maxime FOULON en date du 3 juillet 
2020 mentionnant notamment :
- que dans un premier temps il était en 2e épaisseur quand un mouvement 
a été créé par le jockey Delphine SANTIAGO les mettant en difficultés 
avec son collègue le jockey Théo BACHELOT qui lui était à son extérieur ;
- qu’en aucun cas le jockey Delphine SANTIAGO n’a tourné la tête pour 
voir leur position à son intérieur, ni redressé la trajectoire de son cheval 
malgré leurs appels ;

30 juillet 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
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Attendu que les formalités d’appel ont pourtant été rappelées au jockey 
Delphine SANTIAGO à de très nombreuses reprises au cours des 
années 2019 et 2020 notamment au sein d’un courrier extrêmement 
récent daté du 17 juin dernier ;
Attendu que l’omission de la formalité visant à adresser un appel en 
doublant le courrier d’un courrier électronique reprenant les motivations 
dudit recours dans le délai d’appel implique de sanctionner le jockey 
Delphine SANTIAGO qui avait déjà été avertie à de nombreuses reprises à 
ce sujet par une amende de 75 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses quant aux 
interdictions de monter prononcées à son encontre ;
- de lui infliger une amende de 75 euros pour non-respect des formalités 
d’appel.
Boulogne, le 6 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - L. GISCARD D’ESTAING

DAX
0516 179 samedi 27 juin 2020

Terrain SOUPLE

 1463 4810 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 1302 5 Salut Lionel, h, b.f, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Spirit Of Queen [Galileo (IRE)], 59 k, F. Sanchez (V. Seguy), 
F. Sanchez – (n° corde 12)

 1159 5 Noctis Maj, h, al, 12 ans, par Night Tango GER et Jolie Sissi 
FR [Sillery (USA)], 57 k (551/2 k), 0, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

 1159  Aireybor, m, b, 8 ans, par Whipper USA et Hanover Lady 
GER (Dashing Blade GB), 531/2 k (541/2 k), 0, D. Sacanville 
(A. Bendjama), P. Vidotto – (n° corde 1)

 1290 5 Baby Des Champs, h, b, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Obelia (Funny Baby), 59 k (571/2 k), SCEA Haras de Peyre 
(Mme A. Merou), E. Papon – (n° corde 14)

 1303  Chocolat Day, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sinsinella 
[Grape Tree Road (GB)], 59 k, 0, C. Doya (G. Trolley de P.), 
C. Cheminaud – (n° corde 13)

 1158  High Proof, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), PY. Massoubre 
(Mme M. Lanave), PY. Massoubre – (n° corde 2)

 851  El Cat Bere, h, 6 ans, 51 k (49 k), 0, Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 9)

 1325 5 Depende, m, 4 ans, 60 k, M. Guarnieri (G. Guedj-Gay), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 9  Leadoza , f, 4 ans, 58 k (55 k), Mme K. Denambride 
(Mme C. Cornet), C. Pautier – (n° corde 10)

 1160  Diamond Rain, f, 4 ans, 59 k, Mme F. Schlund (J. Plateaux), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 1302 3 Flashy, f, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Auche (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 3)

 1295 5 Bacchus Des Aigles , h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A , 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1155  Nova Blue, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme de G. Gaillande 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 1289 4 Soulou Malpic, h, 4 ans, 59 k, Ecurie du Trieux (J. Auge), 
C. Pautier – (n° corde 5)

14 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 904 e
Eng. Sup. : Chocolat Day
Chev. élim. : Virgule Chope, Quilaro (GB), Pixie Hollow IRE, Bloumeri, 
Check List Lanlore
Chev. retir. : Crack Mambo, Bahia Canarias IRE
1 long ¼, ¾ long, encolure, courte encolure, tête, 1 long ½, 3 long, 1 
long ¼, 3 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Salut Lionel.
 882e Noctis Maj.
 661e Aireybor.
 441e Baby Des Champs.
 283e Chocolat Day.

2 300 m
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Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président ;

* * *
Vu les dispositions des articles 166, 216 du Code des Courses au Galop 
et les éléments du dossier ;
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer au préalable que l’ensemble des 
jockeys auditionnés en première instance ont été appelés à fournir leurs 
explications en appel, les jockeys Fabien LEFEBVRE et Maxime FOULON 
ayant répondu à ladite demande ;
I. Sur l’interdiction de monter d’une durée de 6 jours infligée au jockey 
Delphine SANTIAGO en raison de son comportement à environ 350 
mètres après le départ
Attendu qu’à la sortie des stalles de départ, le jockey Delphine SANTIAGO 
qui avait le numéro 19 dans lesdites stalles, s’était élancé complément à 
l’extérieur de la piste ;
Qu’elle s’était ensuite décalée depuis le début de la course de manière 
significative et volontaire en traversant la piste en regardant à plusieurs 
reprises vers sa droite, venant se placer au contact du jockey Théo 
BACHELOT qui était à sa place et qui avait été contraint de réagir 
immédiatement en se retournant à plusieurs reprises et en préférant 
reprendre son partenaire pour éviter un incident plus grave, le jockey 
Maxime FOULON ayant également été mis en difficultés le long de la 
corde, par répercussion, en raison du comportement de l’appelante ;
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO, professionnel pourtant 
expérimenté, en se décalant jusqu’à tenter de prendre la place d’un 
concurrent, en l’occurrence celle du jockey Théo BACHELOT, qui 
avait dû reprendre son partenaire pour éviter un accident, avait eu un 
comportement dangereux et fautif clairement caractérisé par les images 
du film de contrôle ;
Attendu dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours, la durée de la sanction et sa nature 
étant adaptées au comportement fautif en cause et au danger en résultant 
notamment pour ses confrères et leurs partenaires qui auraient pu se 
blesser ;
II. Sur l’interdiction de monter d’une durée de 8 jours infligée au 
jockey Delphine SANTIAGO en raison de son comportement à l’entrée 
du tournant
Attendu qu’aux abords du premier tournant, le jockey Delphine SANTIAGO 
qui avait au préalable pris sa position au sein du peloton à l’intérieur du 
jockey Fabien LEFEBVRE de manière fautive comme indiqué ci-dessus, 
avait exercé une pression dangereuse pendant plusieurs foulées vers sa 
droite ;
Que par son attitude, le jockey Delphine SANTIAGO avait gêné la jument 
STRATONICE et le jockey Maxime FOULON, ainsi que la jument PLEASANT 
HOPE et le jockey Pierre-Charles BOUDOT, les deux jockeys ayant été 
contraints de reprendre fortement leurs partenaires et de s’asseoir sur leur 
selle pour éviter une chute, alors qu’ils étaient à leur place à l’intérieur de 
leur concurrente sans avoir adopté de comportement fautif ;
Qu’en étant à l’origine de la bousculade ainsi survenue, le jockey Delphine 
SANTIAGO avait de nouveau eu un comportement dangereux devant 
impérativement être sanctionné ;
Que s’il n’y a pas lieu d’appliquer la notion de récidive, ce comportement 
devait être d’autant plus sévèrement sanctionné que les jockeys gênés ont 
failli chuter et que cette gêne présentait donc un caractère de dangerosité 
particulier qui doit se traduire par une sanction plus sévère que celle 
appliquée à une gêne ne risquant pas de provoquer une chute ;
Que la nature de la sanction d’interdiction de monter et un quantum de 8 
jours se trouvent donc adaptés dans leurs effets punitifs et dissuasifs aux 
faits dangereux de l’espèce ;
Attendu dans ces conditions, qu’il y a lieu de maintenir la sanction du 
jockey Delphine SANTIAGO consistant en une interdiction de monter 
d’une durée de 8 jours du fait de son comportement dangereux, une telle 
sanction apparaissant suffisamment motivée et proportionnée et aucun 
comportement fautif d’un confrère n’étant caractérisé ;
III. Sur les formalités d’appel
Attendu que le Code des Courses au Galop prévoit notamment que 
l’appel doit être notifié :
- par courrier recommandé avec avis de réception sous peine d’irreceva-
bilité
et
- par courrier électronique dans les 4 jours qui suivent le jour de la 
notification de la décision, l’appelant devant indiquer les motivations de 
son appel au moment de sa notification et en tout état de cause dans le 
délai d’appel ;
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a adressé un courrier 
électronique sans le moindre texte le dernier jour de l’appel, à savoir le 
29 juin 2020 mentionnant un numéro d’envoi de courrier recommandé 
en date du 13 juin 2020, date antérieure à la course en cause, situation 
incompréhensible pour la juridiction d’appel ;
Qu’elle a ensuite adressé, suite à une demande téléphonique du 30 juin 
2020 émanant du département Juridique-Courses de France Galop, un 
courrier électronique sans le moindre texte ce même jour en transmettant 
un nouveau numéro de courrier recommandé daté, cette fois, du 29 juin 
2020, aucun courrier électronique ne comportant les motivations de 
l’appel n’ayant été cependant envoyé ;
Que finalement le 30 juin 2020, après forclusion du délai d’appel, elle a 
adressé un courrier électronique mentionnant ses motivations ;
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- que la pouliche LEADOZA n’a pas fait de pression vers l’intérieur, que 
l’on peut voir sur la vidéo d’arrière-plan que la pouliche ne touche pas un 
autre concurrent, mais que c’est lorsque FLASHY n’a pas bien pris son 
tournant que les autres concurrents SOULOU MALPIC et NOVA BLUE ont 
été poussés vers l’extérieur ;
- qu’Alexandre GAVILAN essaie de ramener son cheval vers l’intérieur et 
se retourne à plusieurs reprises ;
-que le mouvement qui a été pris en compte dans cet incident pour elle 
commence « de » la jument FLASHY montée par Alexandre GAVILAN ;
Vu le courrier électronique du jockey Damien MORIN reçu le 1er juillet 2020 
mentionnant ne pas pouvoir se rendre à la Commission et demandant 
comment il doit procéder ;
Vu la réponse lui ayant été apportée le 2 juillet 2020 et le second courrier 
électronique du même jour lui demandant de fournir la preuve de son 
envoi recommandé ;
Vu le courrier électronique du jockey Clara CORNET en date du 2 juillet 
2020 transmettant le justificatif de l’envoi de son courrier recommandé ;
Vu le courrier électronique du jockey Damien MORIN en date du 2 juillet 
2020 transmettant le justificatif de l’envoi de son courrier recommandé ;
Vu le courrier électronique du jockey Damien MORIN en date du 3 juillet 
2020 mentionnant notamment :
- qu’à l’entrée du premier tournant Clara CORNET commence à se 
rabattre sur sa jument et qu’à cet instant précis, s’il n’avait pas gardé sa 
place lorsqu’elle cherchait à se rabattre, il aurait galopé dans son cheval 
et serait probablement tombé en risquant malheureusement d’entraîner 
d’autres concurrents dans sa chute ;
- que malheureusement quelques foulées plus tard, elle a continué de 
forcer et il y a eu un mouvement à la corde car les jockeys essayent de 
garder leurs places malgré la pression qu’elle inflige à tout le monde ;
- qu’à partir de ce moment, il s’est retrouvé compressé assez violemment 
entre deux chevaux et a manqué de tomber, ayant dû se rassoir plusieurs 
fois dans sa selle pour éviter la chute ;
- que malheureusement sa jument s’est blessée pendant cet incident et 
est rentrée boiteuse et qu’ils ont par miracle évité un accident qui aurait 
pu être assez grave ;
- qu’il avoue que la course suivante, il avait une certaine appréhension, 
car il a vraiment eu peur ;
- qu’il a malheureusement subi et essayé de réagir au mieux pour éviter 
la chute et l’accident, et qu’il est conscient que leur métier est dangereux 
et qu’il s’efforce pour cette raison de respecter les règles en courses ;
- qu’il y a eu malheureusement beaucoup d’accidents graves avec des 
cnséquences irréversibles, le métier de jockey étant dangereux et qu’il ne 
faut pas mettre la vie des autres ni la sienne en danger ;
- que pour cette raison, il respecte toujours les autres jockeys dans 
un parcours, car il connaît les conséquences que pourrait avoir un 
comportement dangereux ;
- qu’il a dû réagir face à un comportement dangereux pour éviter 
l’accident, mais qu’en aucun cas il n’en a été à l’origine ;

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ;
Attendu que dès la sortie des stalles de départ, le jockey Damien MORIN, 
qui avait initialement le numéro 11 dans les stalles de départ, avait 
visiblement voulu se rapprocher de la corde avant d’aborder le premier 
tournant ;
Que ledit jockey avait exercé une pression vers son intérieur, les 
concurrents positionnés à sa droite s’étant retrouvés en mauvaise posture 
dans un espace trop restreint pour être en parfaite sécurité au début du 
premier tournant, ce qui peut expliquer le mouvement effectivement visible 
du jockey Alexandre GAVILAN de la droite vers la gauche pour éviter une 
situation risquée à la corde en prenant des dispositions en amont ;
Qu’il n’est pas caractérisé à ce moment précis du parcours, que le jockey 
Damien MORIN avait été contraint de mettre une pression, notamment 
sur le jockey Julien AUGE, en raison de sa concurrente positionnée à son 
extérieure, un espace existant encore entre eux deux ;
Attendu que sa concurrente, le jockey Clara CORNET, également 
appelante, avait cependant également effectué un mouvement fautif, 
mais dans un second temps, après que le jockey Damien MORIN ait lui-
même exercé une pression à un endroit de la piste singulier, au début 
d’un tournant assez sec ;
Qu’en effet le jockey Clara CORNET avait, quant à elle, en fin de tournant, 
exercé une pression inadaptée sur le jockey Damien MORIN comme 
le démontre ses difficultés en provenance de sa gauche à ce moment 
précis, le jockey Clara CORNET n’ayant pas conservé un espace suffisant 
sur sa droite, alors que cette partie de piste est singulière et qu’un 
tassement avait déjà eu lieu juste avant ;
Attendu que les jockeys Damien MORIN et Clara CORNET n’avaient 
pas pris assez de précautions pour éviter de mettre en difficultés leurs 
concurrents, l’interdiction de monter d’une durée de 3 jours prise à leur 
encontre apparaissant ainsi suffisamment motivée et proportionnée ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevables les appels interjetés par les jockeys Damien 
MORIN et Clara CORNET ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 6 juillet 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - L. GISCARD D’ESTAING 

Primes aux éleveurs :
 1 196e Le Haras De La Gousserie.
 478e Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
 358e Mme Karine Du Pont De Romemont, Mikael Zaccour.
 239e Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.
 127e Patrice Noyer.

Temps total : 2’27’’40’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alex BENDJAMA en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.

* * *
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Julien AUGE, Damien MORIN et Clara CORNET en leurs explications 
ont sanctionné les jockeys Damien MORIN et Clara CORNET par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir chacun eu un 
comportement fautif dans le premier tournant en se rapprochant vers la 
corde, à deux endroits distincts, mettant en difficultés un de leur concurrent.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Damien MORIN et d’un courrier 
d’appel du jockey Clara CORNET contre la décision des Commissaires 
de courses de les avoir sanctionnés par une interdiction de monter d’une 
durée de 3 jours ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Damien MORIN et Clara CORNET, 
ainsi que Julien AUGE et Alexandre GAVILAN à se présenter à la réunion 
du lundi 6 juillet 2020 pour l’examen contradictoire de ces appels et 
constaté la non présentation des jockeys susvisés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle 
et pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys 
Damien MORIN et Clara CORNET ;
Après avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD 
D’ESTAING ;
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique du jockey Damien MORIN en date du 29 juin 
2020, adressé par courrier électronique et par courrier recommandé le 
même jour, mentionnant notamment :
- qu’il a pris un départ correct malgré un numéro à l’extérieur et que lors 
du premier tournant il était 4e ligne en dehors et qu’il avait à sa droite en 
1re, 2e, 3e épaisseur trois chevaux ;
- qu’à aucun moment, il n’a essayé de prendre leurs places ;
- qu’à l’amorce du premier tournant, Clara CORNET qui était à son 
extérieur lui a mis la pression pour prendre sa place ;
- qu’en entrant dans le tournant, il a sollicité sa jument pour garder sa 
place car ils étaient déjà en 4e épaisseur mais que, malgré cela, Clara 
CORNET a continué à se coucher sur eux ;
- qu’à cet instant, sa jument qui n’est pas très imposante n’a pas pu 
garder sa place ;
- que c’est donc Julien AUGE qui a forcé pour sauver tout le monde en 
dedans et qu’il s’est donc retrouvé comprimé entre les 2 chevaux mais 
que Clara CORNET a continué à faire le « forcing » ;
- qu’il a manqué de tomber et que malheureusement sa jument n’est pas 
bien rentrée de la course ;
- qu’il trouve donc très sévère de lui mettre 3 jours de « mise à pied » 
alors qu’à aucun moment il n’a cherché à prendre la place des autres 
en dedans ;
- qu’il a juste essayé de les sauver et d’éviter de tomber à cause de 
l’extérieur qui les écrasait sans même jeter un coup d’œil ;
Vu les courriers de procédure échangés avec le jockey Damien MORIN 
en date du 29 juin 2020 ;
Vu les courriers de procédure du jockey Clara CORNET en date du 
1er juillet 2020 et les réponses qui lui ont été apportées le même jour ;
Vu le courrier électronique du jockey Clara CORNET en date du 1er juillet 
2020 mentionnant notamment :
- qu’elle n’a pas eu la possibilité de se ranger, qu’elle est restée en 
cinquième épaisseur, car elle avait quatre chevaux en dedans d’elle ;
- qu’arrivé dans le premier tournant FLASHY montée par Alexandre 
GAVILAN ne garde pas sa ligne et gêne le cheval SOULOU MALPIC 
monté par Julien AUGE et NOVA BLUE montée par Damien MORIN les 
envoyant vers l’extérieur et entraînant comme « un effet d’être pris un 
sandwich » sur LEADOZA montée par elle ;
- qu’Alexandre GAVILAN essaie de ramener son cheval vers l’intérieur 
et que dans le tournant, la pouliche LEADOZA reste dans sa ligne ne 
touchant pas les adversaires ;
- que c’est la pression de l’intérieur de la pouliche FLASHY qui a fait un 
mouvement vers l’extérieur ;
- que la pouliche NOVA BLUE montée par Damien MORIN a subi le 
mouvement, que la décision prise ce jour-là était « contre » Damien 
MORIN et elle-même, mais que le mouvement qui a été pris en compte 
dans cet incident n’était pas d’« eux » ;
Vu le courrier électronique du jockey Clara CORNET en date du 1er juillet 
2020 ajoutant notamment à son précédent courrier :
- qu’elle informe de l’envoi d’une lettre avec accusé de réception sur 
l’appel interjeté de la décision des Commissaires le 27 juin 2020 à DAX 
dans la sixième course du programme ;
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

DAX
0516 184 jeudi 2 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Sylvie DARTENUCQ – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 1548 4947 PRIX DU MUSEE DE BORDA
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 1305 5 Zoffanien (IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 61 k, Wertheimer & Frere (JB. Eyquem), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 11)

 1317 5 Ruzzini (IRE), h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Keegsquaw 
IRE (Street Cry IRE), 591/2 k, 0, LG Bloodstock (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 1344  The Funk Bible, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, D. Bouquil (V. Seguy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 1157 2 Armorigene, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 541/2 k, 0, JR. Legendre (G. Guedj-Gay), 
W. Walton – (n° corde 9)

 1007  Project Fear, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 611/2 k, Justwow Ltd (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1345  Natchope, f, 3 ans, 561/2 k, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 1202 3 Nancay (GB), h, 3 ans, 57 k (541/2 k), F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1402  A m b o i s e  M e n a n t i e ,  f ,  3  a n s ,  5 6 1 / 2  k ,  0 , 
Ecurie Normandie Pur Sang (I. Mendizabal), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

 1202  Mouette Mersoise, f, 3 ans, 54 k, 0, Ecurie Foret Jaune 
(A. Werle), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

 790 5 Prince Mad, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Pur Sang d’Alienor 
(C. Merille), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1328  Egypte, f, 3 ans, 51 k, A , F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 6)

 1398  Reve De Dame, f, 3 ans, 51 k (49 k), M. Guarnieri 
(Mme C. Ghersi), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Cebreros ,  m, 3 ans, 54 k (55 k), Mme P. Peinado 
(B. Fayos Martin), FJ. Alvarado Santana – (n° corde 3)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 684 e
tête, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 3 long, 
1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Primes aux propriétaires :
 4 050e Zoffanien (Ire).
 1 620e Ruzzini (Ire).
 1 215e The Funk Bible.
 810e Armorigene.
 405e Project Fear.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Wertheimer & Frere.
 900e Ecurie Peregrine Sas.
 450e Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 300e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 150e Snig Elevage.

Temps total : 2’30’’60’’’

 1549 4948 PRIX REGIA SEMPER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1241  Playa Paradiso, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 611/2 k, 0, C. Clagluna (JB. Eyquem), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1199  Grey Frost, h, gr, 9 ans, par Verglas IRE et Ego GB 
(Green Desert USA), 57 k (551/2 k), 0, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 3)

 979  Wink Oliver GB, h, b, 8 ans, par Winker Watson GB 
et Nadinska GB (Doyen IRE), 621/2 k (61 k), JM. Cledat 
(Mme L. Le Pemp), Bernard – (n° corde 1)

 1361  Dann, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 581/2 k, F. Seguin (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 12)

 1241 3 Penny Yes, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Inca 
Stone (GB) (Zamindar USA), 60 k, P. Ripert (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

 1327 7 Toy Room (IRE), f, 4 ans, 61 k (591/2 k), R. Billeri 
(G. Sanchez), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1241 2 Scooby Chop, h, 4 ans, 57 k, 0 , Mme H. Sautjeau 
(V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1297  Azer, m, 4 ans, 60 k, R. Roisnard (J. Cabre), L. Viel (s) – 
(n° corde 14)

 1329 3 F a n t a s t i c  G l o r y ,  f ,  4  a n s ,  5 8 1 / 2  k ,  A , 
Domaine de La Cornilliere (G. Guedj-Gay), A. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 1199  Milk  Bar ,  h ,  7  ans,  57 k ,  P.  Lhoste (A .  Wer le) , 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 298 5 Unamuno IRE, m, 4 ans, 57 k, Lowther Racing Ab 
(B. Fayos Martin), C. Alonso Pena – (n° corde 9)

 1297  Delachance, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Michel Doineau, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1327 6 Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 591/2 k, 0, Mme N. Weiland-
Jaeggi (J. Auge), Pardon – (n° corde 10)
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Temps total : 1’24’’90’’’

 1551 4949 PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 1241  Grey Magic, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Magical Flower 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, F. Marchand (I. Mendizabal), 
O. Trigodet – (n° corde 12)

 1199  Jullouville, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 581/2 k (57 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1304  Flyleyf, m, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Fligane (Bering GB), 
54 k, A, Mme C. Gustave (M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 8)

 213 1 Polo Dream, m, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Chaussette 
[High Chaparral (IRE)], 581/2 k, A. Sanchez Iceta (J. Grosjean), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 3)

 583 3 Falco Delavilliere, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, R. Avial Sanchez 
(V. Seguy), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 1241  Efferatus ,  h ,  7  ans,  56  k ,  M me M.  Lat remol ie re 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

 1199 2 Swiss Bank IRE, h, 5 ans, 571/2 k, 0 , CO. Corral 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 5)

 1329  Sugar Bay GB, f, 6 ans, 53 k, F. Cellier (D. Morin), 
F. Cellier – (n° corde 7)

 1304 1 Becquamis, h, 6 ans, 57 k, A, P. Lhoste (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 1347 5 Golden Tea, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Haras de Plasence 
(C. Merille), C. Pautier – (n° corde 1)

 1329  Cloud Eight IRE, h, 5 ans, 60 k, A , PAUL Richard 
(JB. Eyquem), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 298  Maitia, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), A. Gonzalez Charola 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 1158  Laranza, f, 4 ans, 54 k (51 k), J. Violet (Mme C. Larrigade), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 1199  Eliminator, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), JL. Foursans-Bourdette 
(Mme L. Le Pemp), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 4)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 513 e
Eng. Sup. : Golden Tea
¾ long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
tête.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Grey Magic.
 972e Jullouville.
 729e Flyleyf.
 378e Polo Dream.
 243e Falco Delavilliere.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Simon Holt, James Cowley.
 493e Mlle Karine Belluteau.
 438e Suc. Gerard Rollain.
 205e Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
 109e Christophe Moussay.

Temps total : 1’24’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le juge du départ sur les modalités du départ de la course. L’intéressé 
a déclaré que le hongre FALCO DELAVILLIERE, disposant d’une 
autorisation de pénétrer en dernier dans les stalles, a été entré en dernier 
dans sa stalle en faisant des difficultés, se laissant porter par les assistants 
starters. Le départ a été validé alors que les portes arrières de la boite du 
hongre FALCO DELAVILLIERE n’étaient pas totalement verrouillées, ce 
qui n’a eu aucune incidence sur le bon déroulement du départ.

 1552 4945 PRIX DE L’ATLANTIQUE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 13.000, 15.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, tout gagnant 
portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

1 400 m

 1327  Eraidah, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Al Ashai Stud (A. Subias), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 55 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 005 e
Chev. élim. : El Junco, Sang Espagnola, Dantzig Chop, Gold Captain, 
Becquagemme, Family Money, Rockfuchias, Ars Success, Dark Road IRE
Chev. retir. : Lucky Lawyer, Khaleesi Mix, City Gent GB
courte tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 3 long, 4 long, 
tête, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Playa Paradiso.
 945e Grey Frost.
 708e Wink Oliver Gb, prime non attribuée.
 607e Dann.
 303e Penny Yes.

Primes aux éleveurs :
 895e Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 512e John-Dawson Cotton.
 292e Norman Court Stud, prime non attribuée.
 273e Ecurie Jarlan.
 136e Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’24’’30’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gary SANCHEZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction).

 1550 4946 PRIX HECTOR ET HENRY DU POY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 et 12.000. Poids : 58 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
12 000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er février de cette 
année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1328  Nordeste, 3 ansGALANTE V, 62 k (601/2 k), 0 , (12 
000), A. Darroux (Mme D. Santiago), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 10)

 1363  Sally Jane GER, f, b, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 581/2 k, (10 000), 
G. Augustin-Normand (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 11)

 1363 3 Harlan, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Comedienne [Deportivo 
(GB)], 60 k, (10 000), Berland (J. Auge), P. Sogorb – 
(n° corde 9)

 1344  Venantimi, h, al, 3 ans, par Milanais et Medievale [Lost World 
(IRE)], 60 k (561/2 k), (12 000), B. Montzey (s) (D. Alberca-
Gavilan), B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 565  Lily Apple, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 581/2 k (57 k), (12 000), Mme N. Mahjoub 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 1)

 1137  Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 62 k (591/2 k), A, (12 000), 
GL. Ferron, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1091  Symphony Of Lights, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (10 000), 
Spanner (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1363  Covadonga’S Lakes, f, 3 ans, 561/2 k, A, (10 000), 
Yeguada Kantauri (M. Foulon) ,  M. Alonso Roldan – 
(n° corde 4)

 1460  Planissimo , m, 3 ans, 60 k (571/2 k), 0 , (12 000), 
A. Odriozola Arzallus (Lu. Armand), R. Avial Lopez – 
(n° corde 7)

 1425  Clarabola, f, 3 ans, 561/2 k, A, (10 000), F. Sanchez 
(V. Seguy), F. Sanchez – (n° corde 5)

 983 3 Savane Forever, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (10 000), 
G. Decocq (D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 3)

 1091  Lee Stream GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (10 000), Ecurie Martial 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 13)

12 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 820 e
Sans motif : Lale IRE, Cat Aleigria
tête, 1 long, 2 long, encolure, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long ½, 1 
long ¾.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Nordeste.
 1 296e Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 972e Harlan.
 648e Venantimi.
 324e Lily Apple.

Primes aux éleveurs :
 785e Suc. De Moratalla.
 360e Steeve Berland, Christian Berland.
 240e Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 204e Jack De Jong, prime non attribuée.
 120e Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
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Primes aux propriétaires :
 2 632e Barada Al Cham.
 1 053e Mountasir.
 789e Nenawa.
 526e Shadad.
 263e Kanaan.

Primes aux éleveurs :
 1 187e Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
 474e Scea Du Haras De Victot.
 356e Al Nujaifi Racing Ltd.
 237e Al Shaqab Racing.
 118e Cheik Mansoor Bin Zayed.

Temps total : 1’33’’50’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Jérôme CABRE (6 coups, 1re infraction) et Damien MORIN (6 coups, 
2e infraction), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par 
une amende de 75 Euros et une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

PARISLONGCHAMP
0001 184 jeudi 2 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Hervé d’ARMAILLE – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY

 1554 731 PRIX DE CLICHY
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1413 1 La Discoteca IRE, f, b, 2 ans, par Anjaal GB et Club Prive 
IRE (Acclamation GB), 541/2 k (511/2 k), (28 000), G. Augustin-
Normand (Mme L. Bails), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1364 2 Noelle, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 541/2 k, (28 000), B. Weill (H. Journiac), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 1342 2 Longny, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et La Haye (GB) 
(Acclamation GB), 571/2 k, A, (40 000), G. Augustin-Normand, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Pietra Giallo, f, al, 2 ans, par Evasive GB et Diva Aggressiva 
GB (Tobougg IRE), 571/2 k, (40 000), Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. Marcialis – (n° corde 4)

 1154 3 Girls Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Water 
Bells (IRE) (Val Royal), 541/2 k (53 k), (28 000), A. Chopard 
(A. Pouchin), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   King Of The Lions IRE, m, 2 ans, 59 k, A, (40 000), 
Mme T. Marnane (E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 1331 3 Sir Maurice, m, 2 ans, 59 k, (40 000), Scuderia Micolo SNC 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 708 e
3 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long.
11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e La Discoteca Ire, prime non attribuée.
 2 484e Noelle.
 1 863e Longny.
 1 242e Pietra Giallo.
 621e Girls Chope.

Primes aux éleveurs :
 977e Deerforest Stud, prime non attribuée.
 920e Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 690e Franklin Finance S.A. .
 460e Ecurie Haras Des Marais, Scuderia Micolo Snc.
 230e Alain Chopard.

Temps total : 0’57’’38’’’

 1555 509 PRIX DU BOIS
(Groupe III)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. Le 
gagnant d’une course de Groupe portera 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 
10 juin ou 1.120 à l’engagement le 24 juin ou 2.450 à l’engagement 
supplémentaire le 29 juin.

1 000 m
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 1197 5 Seven Apples, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k, (13 000), J. Vallier 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 1364  Queen Of Carbo IRE, f, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Heeby 
Jeeby GB (Lawman), 541/2 k, (13 000), Mat. Daguzan-Garros 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 1197 4 Morwene , f, n.m, 2 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 571/2 k, (17 000), A. Sedrati (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1364 3 Rubis Gold, m, b, 2 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (521/2 k), 0, (13 000), 
Berland (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1237  Clelie, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, (13 000), 
Mme I. Corbani (G. Bon), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1248  Alma Chope, f, 2 ans, 541/2 k, A, (13 000), A. Chopard 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

   Agamemnon, m, 2 ans, 571/2 k, (15 000), L. Chaille 
(G. Trolley de P.), S. Chevalier – (n° corde 1)

 1154 5 Villa Linda, f, 2 ans, 541/2 k, (13 000), OJ. Campos (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 9)

 1183  La Bretilienne GB, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0, (13 000), 
Ecurie Michel Doineau, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 358 e
1 long, ¾ long, tête, 3 long, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 4 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Seven Apples.
 1 296e Queen Of Carbo Ire, prime non attribuée.
 972e Morwene.
 648e Rubis Gold.
 324e Clelie.

Primes aux éleveurs :
 1 801e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 360e Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding, Haras Des Trois 

Chapelles.
 204e Hunting Hill Stud, prime non attribuée.
 78e Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’27’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre GAVILAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 1553 4950 PRIX DE L’AFAC
(Arabes)
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans 57 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Les remises de poids, pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 836 2 Barada Al Cham, m, n, 4 ans, par Af Albahar UAE et 
Al Ryma (Akbar), 58 k, 0, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

 836 1 Mountasir, m, b, 4 ans, par Tabarak GB et Basilic D’Elios 
(Elios De Carrere), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

 1038 4 Nenawa, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Gharnooga IRQ 
(Al Hasim OMN), 55 k, Al Nujaifi Racing Ltd (I. Mendizabal), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 836  Shadad, h, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Nasrat 
GB (Amer KSA), 62 k (591/2 k), Al Shaqab Racing (D. Morin), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1095 5 Kanaan, m, b, 5 ans, par Sarrab et Shamayl (Kesberoy), 
641/2 k (61 k), 0, Yas Horse Racing Management (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1038  Majda Du Loup, f, 4 ans, 55 k (51 k), L. Mazzone 
(Mme C. Cornet), Lemer – (n° corde 4)

 1153  Ijaba V TUN, f, 5 ans, 551/2 k, AT. Aljumaily (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Petit Princes, h, 4 ans, 58 k, D. Lacave (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 7)

 1038 3 Amjiz De Piboul, m, 6 ans, 631/2 k (62 k), M. Mezy (G. Guedj-
Gay), Bernard – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 423 e
courte tête, courte encolure, 1 long ¼, tête, 2 long, ½ long, encolure, 
5 long ½.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e
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Primes aux propriétaires :
 4 050e Leonio.
 1 620e Inattendu.
 1 215e Kenbaio.
 630e Film Gb, prime non attribuée.
 405e Eagleway.

Primes aux éleveurs :
 1 826e Select Bloodstock Ltd.
 730e Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 547e Guy Pariente Holding.
 260e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 119e Mme Nikola Bockova.

Temps total : 1’14’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EAGLEWAY à etre emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

 1557 730 PRIX DES QUINZE-VINGTS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1270 3 Les Vertus, f, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Loshad GB (Lomitas GB), 581/2 k, G. Le Baron (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1270  Testa IRE, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Tecla IRE 
(Whipper USA), 57 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 706  Brazing, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty GER 
(Bahamian Bounty GB), 551/2 k, 0, F. Blichfeldt (A. Badel) – 
(n° corde 1)

 1046  Arise, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Sundancer (GB) 
(Hernando), 60 k, Zak Bloodstock (V. Cheminaud) , 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 1105 4 The Big Smoke, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Trip To 
The Moon GB (Fasliyev USA), 54 k, Ecurie Haras du Cadran 
(A. Pouchin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1260 1 King Cobra, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 56 k, Ecurie Franck Boucey (A. Lemaitre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 1405 5 J’Aurais Du, m, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 56 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1102 2 Kylhead, m, 4 ans, 58 k, A, Seroul, JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 707  Dassom IRE, h, 4 ans, 541/2 k, Clinton (H. Journiac), 
Mme A. Wattel – (n° corde 13)

 1242  Malayan Tiger, m, 4 ans, 561/2 k, 0, S. Bazzani (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 1242 3 Road To Therock, f, 4 ans, 56 k, M. Hassan (Mme M. Michel), 
C. Pautier – (n° corde 5)

 1208 7 Rosissim , h, 4 ans, 55 k, 0 , Legend Racing Club 
(T. Thulliez), V. Sartori – (n° corde 4)

 1102  Mister Charlie, m, 4 ans, 56 k, A. Le Duff (T. Piccone), 
A. Le Duff – (n° corde 8)

 1102  El Caliente ,  h, 4 ans, 591/2 k, 0 ,  P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 707  Glenorchy (IRE) , h, 4 ans, 54 k, 0 , L. Dassault 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 15)

 1069 4 Edinson, h, 4 ans, 581/2 k, A, Ecurie Ascot (C. Soumillon), 
R. Chotard – (n° corde 16)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 625 e
½ long, 2 long, courte tête, courte encolure, ¾ long, nez, 2 long, nez, nez.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Les Vertus.
 3 078e Testa Ire, prime non attribuée.
 2 268e Brazing.
 1 296e Arise.
 648e The Big Smoke.
 486e King Cobra.
 324e J’Aurais Du.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1274 1 Livachope, f, b, 2 ans, par Goken et Laia Chope [Soave 
(GER)], 551/2 k, A. Chopard (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 4)

 1005 1 Axdavali, m, b.f, 2 ans, par Goken et Key Success IRE 
(Kodiac GB), 57 k, A. Jathiere (PC. Boudot), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 1107 1 Princesse De Saba, f, gr, 2 ans, par Dariyan et Aniysa 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Ecurie D’Englesquevil le, 
A. Marcialis – (n° corde 1)

 1180 1 Citadelle, f, b, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 551/2 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1274 2 Pom Malpic, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Havanna 
Lady GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, 0, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

   What’S Up, m, 2 ans, 57 k, LMGW Bloodstock (M. Cadeddu), 
Mar. Hofer – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 996 e
¾ long, 1 long, 4 long, 1 long ¼, 2 long.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Livachope.
 6 048e Axdavali.
 4 536e Princesse De Saba.
 3 024e Citadelle.
 1 512e Pom Malpic.

Primes aux éleveurs :
 8 408e Alain Chopard.
 2 242e Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
 1 681e Haras Des Trois Chapelles.
 1 121e Haras Voltaire.
 560e Pierre Pasquet.

Temps total : 0’57’’3’’’

 1556 733 PRIX DU VILLAGE
(À réclamer)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 26.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 
10.500, porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1043 4 Leonio, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns 
Kiss USA (Rahy USA), 56 k (52 k), (20 000), Genets SRL 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 12)

 1217 1 Inattendu, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Suama [Monsun 
(GER)], 571/2 k (54 k), (26 000), F. Chappet (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 1043 6 Kenbaio, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 56 k, (20 000), G. Pariente (PC. Boudot), 
P. Bary (s) – (n° corde 10)

 719  Fi lm GB ,  m,  b ,  8  ans ,  par  Oas is  Dream GB e t 
Bionic GB (Zafonic USA), 56 k (541/2 k),  (20 000), 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin) – (n° corde 3)

 587  Eagleway , h, b, 4 ans, par Sakhee’S Secret GB et 
Tearsforjoy USA (Street Cry IRE), 56 k (53 k), (20 000), 
Mme A. Mosca Toselli (Mme A. Duporte), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

 1004 5 Capla Gilda GB, f, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), (20 000), M. Motto 
(Mme A. Molins), A. Marcialis – (n° corde 11)

 706  Droit De Parole (IRE) , m, 4 ans, 56 k, (20 000), 
Ecurie Waldeck (C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1311  Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 571/2 k, A, (26 000), 
G. Heald (V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

 706  Habloville, f, 4 ans, 541/2 k, (20 000), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot) – (n° corde 5)

 452  Prestbury Park USA ,  h, 5 ans, 56 k, (20 000), 
Stal Vie En Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

   Notte A Roma (IRE), h, 6 ans, 56 k, 0, (20 000), 
Mme M. Stadelmann (E. Hardouin), Mme C. Erni – (n° corde 8)

 965  Takuendo ( IRE) ,  m,  4  ans ,  57 1/2 k ,  (26  000) , 
Wertheimer & Frere, F. Head (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 388 e
courte tête, 1 long ¼, encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, 
4 long ½, 2 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné une 
course de Groupe. Poids : 56 k. Les poulains ayant, cette année, gagné 
une Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1101 1 Dream Works, m, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sablonniere [Verglas (IRE)], 56 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 2)

 1008 4 Hayzum, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sheema GB 
(Teofilo IRE), 56 k, H. Al Attiyah (A. Badel), E. Mikhalides – 
(n° corde 5)

   Bright Melody IRE, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Lyric 
Of Light GB (Street Cry IRE), 56 k, Godolphin (PC. Boudot), 
C. Appleby – (n° corde 1)

 1161 1 Le President, m, b.f, 3 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 56 k, Seroul, 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 113 e
Eng. Sup. : Le President
Sans motif : Another Sky
¾ long, nez, 1 long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Dream Works.
 4 104e Hayzum.
 3 078e Bright Melody Ire, prime non attribuée.
 2 052e Le President.

Primes aux éleveurs :
 3 803e Ecurie Skymarc Farm.
 1 521e Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 497e Jean-Claude Seroul.
 484e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’25’’’
Le poulain ANOTHER SKY a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 1560 734 PRIX DE SASSY
(Handicap)
(Classe 2)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +23.

 1356  Kaiserperle GER, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Karuma 
GER (Surumu GER), 561/2 k, Gestut Kussaburg (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 1195  Classic Pearl, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Pearl Away 
[Gold Away (IRE)], 55 k, Ecurie Victoria Dreams (T. Piccone), 
JPh. Dubois – (n° corde 2)

 1195  Valeya, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Valdiyana 
[Sinndar ( IRE)],  571/2 k,  Aga Khan (C. Soumil lon) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 1360  Sudfaa , f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Montagne 
Lointaine (IRE) (Numerous USA), 55 k (52 k), B. Compignie 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 1253  Amazonya, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 541/2 k, E. Vagne (s) (A. Pouchin) , 
E. Vagne (s) – (n° corde 1)

   Prime Asset GER , h, 5 ans, 57 k, Stall Salzburg 
(A. Lemaitre), Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

 1360 2 Taekwondo, h, 5 ans, 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak – 
(n° corde 6)

 1077 1 Smart Whip, h, 9 ans, 641/2 k (611/2 k), Mme E. Le Clezio 
(Mme C. Miette), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Zambeso, h, 9 ans, 63 k (611/2 k), A, Mme M. Stadelmann 
(Mme M. Michel), Mme C. Erni – (n° corde 11)

 1195 5 Saint Nicolas, h, 5 ans, 60 k, N. Ferrand (PC. Boudot), 
S. Culin – (n° corde 3)

 1430 3 Himola, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, L. Cribier (Mme A. Duporte), 
P. Adda (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 550 e
Eng. Sup. : Sudfaa, Amazonya
¾ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, tête, courte encolure, ¾ long, 1 long 
¾, 2 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e
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Primes aux éleveurs :
 3 653e Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 668e Ecurie Winning.
 646e Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.
 584e Suc. Zakaria Hakam.
 219e Mme Elisabeth Ribard.
 191e Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 146e Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’39’’54’’’
Le jockey Ronan THOMAS s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DASSOM IRE par le jockey 
Hugo JOURNIAC.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Mickaelle MICHEL (ROAD TO THEROCK), arrivé non-placé, et 
Théo BACHELOT (TESTA IRE) arrivé 2ème, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour pour avoir, en faisant progresser la pouliche TESTA IRE le long de 
la corde sans avoir un espace suffisant, à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, gené la pouliche ROAD TO THEROCK qui ne progressait 
plus aux dires de son jockey. L’incident constaté n’ayant pas tiré à 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON, en ses explications au sujet de la performance 
du hongre EDINSON arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le hongre était mal sorti des stalles de départ et, 
compte tenu de son numéro à l’extérieur, il s’était retrouvé à l’arrière du 
peloton, précisant que ledit hongre n’était pas très motivé et qu’à l’entrée 
de la ligne d’arrivée il ne pouvait plus prendre une part active à l’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1558 500 PRIX MELISANDE
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course de Groupe. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une Listed Race 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1267 2 Alkandora GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Poplin 
GB (Medicean GB), 56 k, Godolphin SNC (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1210 5 Moon A Lisa GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Mahamuni (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1008 2 Irska, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB (Medicean 
GB), 56 k, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 6)

   Renaissance Queen GB , f, al, 3 ans, par Pivotal 
GB et Indian Petal GB (Singspiel IRE), 56 k, Godolphin 
(C. Soumillon), C. Appleby – (n° corde 7)

   Flamingo Girl GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Flamingo Sky USA (Silver Hawk USA), 58 k, SH. Hahne 
(A. Starke), H. Grewe – (n° corde 5)

 925 1 Cleante, f, 3 ans, 56 k, Bon de Ed. Rothschild (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1238 1 Madame Eraada GB, f, 3 ans, 56 k, Al Shira’Aa Farms 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 934 e
nez, ¾ long, 3 long, nez, 1 long ½, 7 long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Alkandora Gb, prime non attribuée.
 4 104e Moon A Lisa Ger, prime non attribuée.
 3 078e Irska.
 2 052e Renaissance Queen Gb, prime non attribuée.
 1 026e Flamingo Girl Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 711e Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 1 615e Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 646e Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 323e Godolphin, prime non attribuée.
 161e Gestut Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(lère inf 6 cps).

 1559 501 PRIX RIDGWAY
(Mâles et Hongres)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

2 100 m
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Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25,5.

 1270 2 Pevensey Bay GER, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 60 k, Mme J. Aisbitt 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 16)

 1122 1 Vazy Ninian, m, al, 4 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 541/2 k, JP. Praud (S. Martino), S. Gouvaze – 
(n° corde 3)

 1021 2 Hooking (GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 58 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 1105 6 The Live Freedom, h, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 591/2 k, H. Bigeni (O. Peslier), 
R. Martens (s) – (n° corde 5)

 1451 4 Devil’S Boy, m, b, 4 ans, par American Devil et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 531/2 k (52 k), S. Bacci 
(Mme M. Eon), G. Bietolini – (n° corde 13)

 1297  Zaahir, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 59 k, Mme O. Fau (PC. Boudot), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 707  Soho Vicky (IRE), f, b, 4 ans, par Motivator GB et Soho 
Star GB (Smarty Jones USA), 60 k, G. Heald (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1105  Mr Bold , h, 4 ans, 591/2 k, M. Fabre (T. Bachelot), 
O. Trigodet – (n° corde 10)

 1242 2 Centaurus , m, 4 ans, 571/2 k, 0 , Mme C. Hermelin 
(C. Soumillon), S. Brogi – (n° corde 8)

 1273 1 Salsa Doloise, f, 4 ans, 561/2 k, A. Bonin (s) (T. Piccone), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1352  Infox, h, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), A, G. Courbot (Mme C. Miette), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 1244 2 Green View, f, 4 ans, 57 k, P. Van Belle (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 1182 4 Toijk, h, 4 ans, 551/2 k, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 1)
 1182  Elieden IRE, f, 4 ans, 56 k, A, Mme G. Kelleway (A. Badel), 

Mme AS. Crombez – (n° corde 14)
 707  Sosoft, m, 4 ans, 591/2 k, 0, Wertheimer & Frere, Laffon-

Parias – (n° corde 9)
 1435  Nefyn Beach IRE, f, 4 ans, 54 k, T. Johnson (A. Pouchin), 

Mme J.F. Hughes – (n° corde 11)
16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 829 e
Certif. vétérinaire : Aerion GER
1 long ¼, ¾ long, ½ long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 
encolure.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
 1 615e Vazy Ninian.
 1 190e Hooking (Gb).
 680e The Live Freedom.
 340e Devil’S Boy.
 255e Zaahir.
 170e Soho Vicky (Ire).

Primes aux éleveurs :
 892e Mme Julia Aisbitt, Jon Aisbitt, prime non attribuée.
 728e Antoine Blanche.
 351e Haras De La Perelle.
 306e Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 230e Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 76e G. B. Partnership.
 75e Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’40’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Hugo JOURNIAC (TOIJK), arrivé non-placé, et Pierre-Charles BOUDOT 
(ZAAHIR) arrivé 6ème en leurs explications au sujet d’un mouvement 
dans le dernier De l’examen du film de controle et audition des intéressés 
il ressort que le hongre TOIJK avait touché la lice intérieure seul, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. L’incident 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Alexis POUCHIN (NEFYN BEACH IRE), arrivé non-placé, et Alexis BADEL 
(ELIEDEN IRE) arrivé non-placé, en leurs explications, ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir en se rapprochant de la corde, dans 
le dernier tournant, contraint le jockey Alexis POUCHIN à reprendre sa 
pouliche. L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
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Primes aux propriétaires :
 5 062e Kaiserperle Ger, prime non attribuée.
 2 025e Classic Pearl.
 1 518e Valeya.
 1 012e Sudfaa.
 506e Amazonya.

Primes aux éleveurs :
 1 062e Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 913e Jean-Philippe Dubois.
 456e Thousand Dreams, Jacky Lemercier.
 447e S.A. Aga Khan.
 228e Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.

Temps total : 3’26’’0’’’

 1561 732 PRIX DES CENTAURES
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er octobre 2019 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1086 3 Dark Dream, h, al, 9 ans, par Maille Pistol et Anse Crawen 
[Muhtathir (GB)], 69 k, C. Bodin (F. Guy), Mme M. Henry – 
(n° corde 7)

 1184 2 Go Fast IRE , m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et 
Juno Blackie JPN (Sunday Silence USA), 71 k, C. Bodin 
(G. Bertrand), N. Caullery – (n° corde 2)

 1309 1 Paris Paris GER, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Pearl 
Of Love GER (Sholokhov IRE), 681/2 k (661/2 k), F. Belmont 
(L. Zuliani), F. Belmont – (n° corde 4)

   Max’S Spirit IRE, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE 
et My Uptown Girl GB (Dubai Destination USA), 66 k, 
Stall Hop House (K. Braye), S. Smrczek – (n° corde 1)

 1309  Lomao (IRE), h, al, 5 ans, par Dutch Art GB et Lumiere 
Rose GB (Motivator GB), 66 k, Stall Classical Way (D. Artu), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

 904  Vadilika (GB), f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), Haras du Berlais 
(E. Lucas), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

 1309 5 Merci Capucine (GB), f, 5 ans, 651/2 k, A, D. Fernandez-
Ortega (T. Marlin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 677 e
tête, dead-heat, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¾.
7 000e – 2 450e – 2 450e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Dark Dream.
 771e Go Fast Ire, prime non attribuée.
 992e Paris Paris Ger, prime non attribuée.
 441e Max’S Spirit Ire, prime non attribuée.
 283e Lomao (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 196e Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Mlle Christina Guichard-Boutinon.
 208e Yukiko Hosokawa, Gestut Etzean, prime non attribuée.
 182e Albert Conneally, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 83e Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’39’’79’’’
Le gentleman-rider M. Hugo BOUTIN étant absent de l’hippodrome pour 
raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la jument MERCI CAPUCINE (GB) par le gentleman-rider M. Thibault 
MARLIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
gentlemen-riders M. Kevin BRAYE (MAX’S SPIRIT IRE), arrivé 4ème, et M. 
Edouard LUCAS (VADILIKA (GB)) arrivé 6ème, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
15 jours, pour avoir eu un comportement dangereux en se rapprochant 
de la corde et avoir gené le hongre MAX’S SPIRIT IRE qui était engagé 
à son intérieur.L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Florent GUY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 1562 735 PRIX DU CROULE-BARBE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2019 inclus.

2 400 m
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   My Kurkum GB, m, b, 2 ans, par Dariyan et Fresh Strike 
(IRE) (Smart Strike CAN), 54 k, K. Dasmal, E. O’Neill (s) – 
(n° corde 3)

 1098 4 Skip Chop, m, b, 2 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 55 k, A. Chopard (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1206  Tibbett, m, 2 ans, 55 k, M. Munch (s) (S. Pasquier), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 756 e
Eng. Sup. : Harper GB, Tokyo Gold, Boujoc
1 long ½, encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 5 long, 2 long ½.
13 500e – 5 130e – 3 780e – 2 160e – 1 080e – 810e – 540e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Harper Gb, prime non attribuée.
 2 770e Vale Of Tof.
 2 041e Tokyo Gold.
 1 166e Gorgias.
 583e Boujoc.
 437e My Kurkum Gb, prime non attribuée.
 291e Skip Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 147e Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 1 027e Mlle Sarah Brel.
 756e Teruya Yoshida.
 432e Pierre-Louis Guerin.
 216e Elevage Haras De Bourgeauville.
 108e Alain Chopard, Boutin (S).
 68e Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER (TIBBETT) arrivé non-placé, au sujet de 
son comportement dans les 200 derniers mètres de la course.
L’intéressé a indiqué que le poulain TIBBETT n’avait plus les ressources 
nécessaires pour pouvoir prendre une part active à l’arrivée et qu’il avait 
préféré arreter de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait soutenir suffisamment son poulain jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.

 1565 737 PRIX DE L’AUNETTE
(Femelles)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Toute gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. 
Les pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 
1 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1207 1 Rougir, f, al, 2 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 1100 1 Cherie Amour, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 561/2 k, Bamford (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1274 5 Feelie Win IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et  Beat  Of  Love GB (Paco Boy IRE) ,  561/2 k , 
Feel Good Horse Racing (C. Demuro), A. Marcialis – 
(n° corde 4)

 1355  Rue D’Aumale, f, b, 2 ans, par Dariyan et Stadore (Kendor), 
55 k, PL. Guerin (J. Claudic), PL. Guerin – (n° corde 1)

 1144 1 Pernilla, f, r, 2 ans, par Style Vendome et Pepper Berry 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1274 3 Winvalchope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Mademoiselle 
Flore (GB) (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1150 4 Taliouina, f, b, 2 ans, par Lucayan et Market Trend GB 
(Selkirk USA), 561/2 k, Mme V. Gadbin (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 828 e
¾ long, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long, 2 long.
13 500e – 5 130e – 3 780e – 2 160e – 1 080e – 810e – 540e
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 1563 740 PRIX DE FLEURINES
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Dream Academy IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Modello IRE (Intikhab USA), 56 k, (18 000), Mme R. Hillen 
(A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1334 4 Mowaeva, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 59 k (55 k), (26 000), Ecurie 4l 
(Mme A. Nicco), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1312 1 Black Morning GB, f, b, 3 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 561/2 k (531/2 k), (18 
000), P. Sinistri (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 4)

 1315  Wailea Nights IRE, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Jersey 
Brown IRE (Marju IRE), 541/2 k (53 k), 0, (18 000) (A. Pouchin), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1386  Vega Dream (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 56 k (541/2 k), (18 000), F. Petit 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

   Best Evening, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), Stall Ad Episas 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 7)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 328 e
Eng. Sup. : Best Evening
Certif. vétérinaire : Hernan GB
1 long, 4 long ½, 2 long, courte encolure, 7 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Dream Academy Ire, prime non attribuée.
 2 160e Mowaeva.
 1 620e Black Morning Gb, prime non attribuée.
 1 080e Wailea Nights Ire, prime non attribuée.
 540e Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 850e Rathbarry Stud, prime non attribuée.
 800e Haras De Magouet.
 255e Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 170e Khaled Bin Ali Al Khalifa, prime non attribuée.
 130e Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’12’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aude DUPORTE, au sujet du comportement dans le tournant, 
de la pouliche BLACK MORNING GB arrivée 3ème. L’intéressé a indiqué 
ne pas avoir d’explications.
Elle a supposé un léger problème locomoteur du postérieur gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite pouliche qui 
n’a rien révélé.

 1564 736 PRIX DU LUDE
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux 
courses de Classe 2. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Harper GB, m, b, 2 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 54 k, A. Benaim (T. Bachelot), A. Marcialis – 
(n° corde 1)

 1355 5 Vale Of Tof, h, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 55 k, C. Fey (s) (A. Pouchin), C. Fey (s) – 
(n° corde 5)

   Tokyo Gold, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Biancarosa 
IRE (Dalakhani IRE), 54 k, T. Yoshida (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1206  Gorgias, h, b, 2 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi [Fly 
To The Stars (GB)], 55 k, PL. Guerin (T. Trullier), PL. Guerin – 
(n° corde 7)

 1458 2 Boujoc, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 55 k, SCEA Carant (E. Hardouin), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 8)
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 1567 743 PRIX DE LA ROUTE DU DINDON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 1446  Mythical Creature (IRE), f, al, 5 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 59 k, 0, 
C. Raimont (O. Peslier), J. Piednoel – (n° corde 11)

 1199 1 Warega, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Miss 
Carmie [Excellent Art (GB)], 60 k, J. Caullery (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 1452 3 King Hartwood, m, b.f, 4 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 59 k, D. Guindon (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 1276 1 Victorious Champ, h, b, 9 ans, par New Approach IRE 
et Sasanuma USA (Kingmambo USA), 59 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 2)

 1445  Armorica (IRE), f, b.f, 8 ans, par Elusive City USA et Afya 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 1)

 1374  Ultim’Reve, h, 5 ans, 55 k, Mme I. Essig (T. Piccone), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 1451  Goutte De Lune, f, 4 ans, 60 k, A, C. Plisson (L. Boisseau), 
C. Plisson – (n° corde 6)

 1304 2 Bobbio, h, 7 ans, 56 k, 0, Mme D. Buba (A. Lemaitre), 
J. Piednoel – (n° corde 4)

 1352  Premier Division, h, 5 ans, 59 k, A, Schepens-Mervylde 
(S. Breux), A. Schepens – (n° corde 9)

 1414  Will Ness IRE, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Willy Sebag 
(Mme D. Santiago), R. Roels – (n° corde 3)

 1276  Wayne, h, 6 ans, 57 k, 0, A. Mink (PC. Boudot), F. Foresi – 
(n° corde 12)

 1304 2 Lloydminster, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Cardenne 
(Mme A. Molins), Mme C. Cardenne – (n° corde 8)

 1140 1 Chief Hawkeye IRE , h, 11 ans, 561/2 k, J. Arnou 
(M. Delalande), JV. Toux – (n° corde 10)

13 partants ; 43 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 533 e
½ long, courte encolure, ¾ long, courte tête, encolure, nez, 1 long, 1 long 
½, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Mythical Creature (Ire).
 1 539e Warega.
 1 154e King Hartwood.
 598e Victorious Champ.
 299e Armorica (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 134e Al Shahania Stud.
 694e Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud.
 520e Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
 324e Robert Nahas.
 162e Haras De La Perelle.

Temps total : 1’28’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys Morgan 
DELALANDE (CHIEF HAWKEYE) arrivé non-placé, Tristan BARON 
(ARMORICA (IRE)) arrivé 5e et Aurélien LEMAITRE (BOBBIO) arrivé non-
placé, au sujet d’un incident survenu à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée. Après examen du film de controle et audition des intéressés, 
il ressort que le hongre BOBBIO avait légèrement penché vers la corde 
sous l’effort faisant subir son mouvement à la jument ARMORICA (IRE) et 
par contrecoup au hongre HAWKEYE IRE qui ne progressait plus comme 
l’a confirmé son jockey.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1568 738 PRIX DU BEAU FLAGUEUX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1216 3 Talap GB, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 58 k, N. Bizakov (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 7 290e Rougir.
 2 770e Cherie Amour.
 2 041e Feelie Win Ire, prime non attribuée.
 1 166e Rue D’Aumale.
 583e Pernilla.
 437e Winvalchope.
 291e Taliouina.

Primes aux éleveurs :
 1 767e Jan Krauze.
 1 540e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.
 432e Jean-Philippe Dubois.
 321e Antonino Caracciolo, prime non attribuée.
 216e Haras De La Perelle.
 162e Alain Chopard, Christian Vallee.
 108e Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 1’29’’22’’’
Le jockey Ronan THOMAS s’étant accidenté en course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche PERNILLA par le jockey 
Aurélien LEMAITRE.

 1566 744 PRIX DE LA ROUTE DES COQUINS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +38,5.

 1444 2 Vent Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Vent 
Celeste (GB) (Peintre Celebre USA), 581/2 k, Mme C. Auvray 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 1415 5 Killing Joke, h, n, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva IRE 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, 0, JP. Vanden Heede (T. Trullier), 
R. Roels – (n° corde 9)

 1176  Belobog, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 561/2 k (55 k), C. Plisson, C. Plisson – 
(n° corde 3)

 1200 2 Dantzig Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 58 k, 0, Y. Duprat (T. Bachelot), 
W. Walton – (n° corde 7)

 1276  Magic Mac GB, f, b, 8 ans, par Stimulation IRE et 
Supatov USA (Johannesburg USA), 591/2 k, 0, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 1412  Premier Avril, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme D. Santiago) – (n° corde 5)

 1452 4 Storm Katy, f, 4 ans, 561/2 k, P. Nador (A. Madamet), 
P. Nador – (n° corde 12)

 1313  Shot In The Dark, h, 7 ans, 58 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1433  Never Without You, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), T. Huck 
(B. Marie), P. Capelle – (n° corde 6)

 1313 4 Pompogne , f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme V. Dissaux 
(Mme A. Molins), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

   Oromo ,  h, 9 ans, 56 k (541/2 k), A ,  P. Jonckheere 
(Mme L. Grosso), Mme K. Hoste – (n° corde 10)

   Kings Lyn, h, 8 ans, 58 k, S. Ghys (S. Breux), M. Bouckaert – 
(n° corde 8)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 910 e
Eng. Sup. : Storm Katy
Sans motif : Heave Ho
courte encolure, 1 long ½, tête, 1 long, tête, nez, courte tête, 3 long ½, 
¾ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Vent Charlie.
 1 134e Killing Joke.
 1 093e Belobog.
 729e Dantzig Chop.
 283e Magic Mac Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Pierre-Jean Albigot, Robert Albigot.
 615e Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 493e Boutin (S), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
 328e Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
 117e Hugh Morrison, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’63’’’

1 400 m
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   Perle D’Ivoire IRE, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 58 k, Ecurie Lenglet 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 539  Barbarie, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Barouda (My 
Risk), 58 k (54 k), Ecurie Noel Forgeard (Mme A. Nicco), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 958 3 Princesse Ilia, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Sarabande USA (Woodman USA), 58 k, M. Karimine 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 2)

 614 4 Conte De Fee IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Padmini GB (Tiger Hill IRE), 58 k (551/2 k), A. Adamian 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

   A Dance To Dawn IRE, f, b, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Alfaayza IRE (Dansili GB), 58 k (561/2 k), O. Ortmans 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

   Cortessa, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Conti 
Di Luna [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k), Ecurie Renk 
(H. Besnier), Mme B. Renk – (n° corde 5)

   H i d d e n  L a n d  U S A ,  f ,  3  a n s ,  5 8  k , 
Flaxman Stables Ireland L.T.D (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

   P o l y n e s i e n n e  G B ,  f ,  3  a n s ,  5 6  k  ( 5 3 1 / 2 k ) , 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 1118 3 Suisse Normande, f, 3 ans, 58 k, J. Palenker (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 798 2 Rosebelle, f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1118  Shemsa , f ,  3 ans, 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

   Visite Privee, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 16)

 907 3 Right Hand (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 9)

 1121 4 Bassoline, f, 3 ans, 58 k, Buck Racing (T. Bachelot) – 
(n° corde 15)

   Triple Down, f, 3 ans, 56 k, V. Jouet (L. Boisseau), V. Jouet – 
(n° corde 17)

 1380  Clever Duchess, f, 3 ans, 58 k, Mme M. Bryant (O. Peslier), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 11)

17 partants ; 36 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 306 e
1 long ¼, 2 long, nez, tête, encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, ¾ 
long.
10 000e – 3 800e – 2 800e – 1 600e – 800e – 600e – 400e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Gellhorn Gb, prime non attribuée.
 2 052e Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.
 1 512e Barbarie.
 864e Princesse Ilia.
 432e Conte De Fee Ire, prime non attribuée.
 324e A Dance To Dawn Ire, prime non attribuée.
 216e Cortessa.

Primes aux éleveurs :
 850e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 560e Earl Touchstone, Suc. Henri De La Chauvelais.
 480e Hubert Honore.
 323e Macha Bloodstock, prime non attribuée.
 120e Adolf Renk.
 68e , Myriad B/S & Communications, New England Stud Farm Ltd, prime non 

attribuée.
 51e Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’90’’’
Le jockey Tony PICCONE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche SUISSE NORMANDE par le jockey Hugo JOURNIAC. Agissant 
d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur les causes et 
les circonstances de la chute du jockey Olivier PESLIER (CLEVER 
DUCHESS) dans la ligne d’en face.
Après examen du film de controle et audition des jockeys Théo BACHELOT 
(BASSOLINE), Christophe SOUMILLON (SHEMSA), Augustin MADAMET 
(POLYNESIENNE GB), Ludovic BOISSEAU (TRIPLE DOWN) et du jeune-
jockey Jordan DELAUNAY ( VISITE PRIVEE), le jockey Olivier PESLIER ( 
CLEVER DUCHESS) étant pris en charge par le service médical n’a pu 
etre entendu, les Commissaires ont distancé la pouliche TRIPLE DOWN 
de la 16ème place considérant qu’en se rabattant vers la corde sans 
avoir l’espace suffisant, elle était à l’origine de la chute du jockey Olivier 
PESLIER. Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Ludovic BOISSEAU par une interdiction de monter pour une durée de 
15 jours pour avoir eu un comportement fautif et etre ainsi à l’origine de 
la chute.

 1570 741 PRIX ANGELICA
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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2 000 m

 798 4 Moon Dream IRE, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 58 k, A, Ecurie Vivaldi 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 10)

 906 3 Forza Sedaca, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), OJ. McDowell 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 7)

 1119 5 Soho Sensation (GB), m, b, 3 ans, par Excelebration 
IRE et Soho Star GB (Smarty Jones USA), 58 k, G. Heald 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1442  Makfils, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Masaola [Anabaa Blue 
(GB)], 58 k (551/2 k), Ecurie Renk (J. Monteiro), Mme B. Renk – 
(n° corde 11)

   Capitello, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et City Flower 
IRE (Shamardal USA), 56 k, Ecurie Waldeck (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1216 2 Juliusjuliusson USA, m, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor USA), 58 k, A, 
Flaxman Stables Ireland L.T.D (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 9)

 1250 4 Amour En Poeme, m, 3 ans, 58 k, J. Abdullah (T. Bachelot), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 1119 2 First Sight, m, 3 ans, 58 k, Nbh Racing (T. Piccone), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1442  Shym City, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Qazaqstan Racing Club 
(T. Trullier), H. Ghabri – (n° corde 4)

 906  Wind Spirit, m, 3 ans, 58 k, C. Marzocco (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 936 e
Eng. Sup. : Shym City
2 long ½, ½ long, 2 long, encolure, tête, ½ long, 1 long, ¾ long, ¾ long.
10 000e – 3 800e – 2 800e – 1 600e – 800e – 600e – 400e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Talap Gb, prime non attribuée.
 2 052e Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 1 512e Forza Sedaca.
 864e Soho Sensation (Gb).
 432e Makfils.
 324e Capitello.
 216e Juliusjuliusson Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850e Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 560e Olivier Joseph Mcdowell.
 323e Mme Louise Quinn, prime non attribuée.
 209e G. B. Partnership.
 160e Adolf Renk.
 120e Centro Equino Arcadia Srl.
 34e Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jérémy MONTEIRO, et à l’entraineur Brigitte RENK au sujet 
de la performance du hongre MAKFILS. Le jockey a déclaré que le 
hongre avait couru rapproché à 7 jours. Il a précisé aux Commissaires 
que le hongre était très regardant durant le parcours. Il a également 
reconnu devant les Commissaires qu’il avait eu les ordres de donner 
une course sage à son partenaire. Il a cependant indiqué, que selon lui, 
il avait soutenu suffisamment son cheval jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée. L’entraineur a quant à elle déclarée que le hongre était très 
difficile le matin à l’entrainement et qu’elle avait fait beaucoup de travail 
le matin pour qu’il puisse voir un hippodrome. Elle a également reconnu 
qu’elle avait demandé à son jockey de ne pas donner une course dure 
audit hongre afin notamment de pas perturber le travail fait le matin à 
l’entrainement. Elle a également reconnu que le jockey se relevait mais 
que ce n’était pas les ordres qu’elle lui avait donné. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont décider de transmettre le dossier 
aux Commissaires de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER, en ses explications au sujet de la performance 
JULIUSJULIUSSON USA arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que 
le poulain s’était retrouvé sans ressources dès l’entrée de la ligne ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Olivier 
PESLIER, en ses explications au sujet de la performance du poulain 
WIND SPIRIT arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que le poulain n’avait 
pas respiré se retrouvant sans ressources dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1569 739 PRIX DE LA PLAINE DE JOUVENCE
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1218 2 Gellhorn GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Lady 
Correspondent USA [War Front (USA)], 58 k, Abdullah 
(A. Badel), D. Smaga – (n° corde 14)
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 1407 2 Dajarka, m, 3 ans, 571/2 k, Mme M. Fricker (PC. Boudot), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 1321 3 Karakorum, h, 3 ans, 531/2 k, A , LMGW Bloodstock 
(A. Lemaitre), Mar. Hofer – (n° corde 10)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 084 e
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 2 long ½, courte encolure, encolure, 
1 long, 2 long.
11 500e – 4 370e – 3 220e – 1 840e – 920e – 690e – 460e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Mediterranea Blues (Gb).
 2 359e Barbadin (Gb).
 1 738e Zinouyi.
 993e Liberte Absolue.
 496e Jewari Of Saints (Ire).
 372e Gladys Senora.
 248e Berets Verts (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 505e Eric Puerari.
 1 312e Wertheimer & Frere.
 644e Ecurie Altima.
 368e S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 184e Le Haras Sc.
 138e Ecurie Haras Des Senora.
 60e Haras D’Haspel.

Temps total : 2’35’’98’’’

DIEPPE
0404 186 samedi 4 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – Tony CLOUT – 
Marie-Josèphe HUET

 1572 4961 PRIX DU CLUB DES COYOTES
(Handicap de catégorie - Femelles)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 1193  Princess Lea, f, gr, 3 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 561/2 k (H. Journiac) – (n° corde 3)

 1285 5 Nonna Lisa, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Three Choirs 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k (511/2 k), A, Mme E. Berte 
(Mme J. Brier), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1417 1 Sunkawakan, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 57 k (54 k), A, M. Ghys 
(Mme C. Miette), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 1181  Pepi Pincel IRE, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Diamond 
Light USA (Fantastic Light USA), 55 k (52 k), A, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1291  Nuit De La Chance, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Nuit 
D’Ete GER (Dashing Blade GB), 581/2 k (57 k), G. Hernon (s) 
(Mme M. Michel), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 606  Nostalfrench ,  f ,  3 ans, 57 k (54 k), B. Giraudon 
(Mme E. Rabhi), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 925 5 Shakhelya, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier 
(Mme C. Pacaut), E&G. Leenders (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 647 e
1 long ½, 3 long, encolure, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Princess Lea.
 2 052e Nonna Lisa.
 1 539e Sunkawakan.
 1 026e Pepi Pincel Ire, prime non attribuée.
 513e Nuit De La Chance.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1235  Raja Luna, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 541/2 k (53 k), 0, (28 000), 
G. Leca (Mme M. Michel), Spanu – (n° corde 1)

 1408 2 Park Of Diamond, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 59 k, (40 000), B. Chalmel, 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

 817 6 Kontuz, m, b.f, 3 ans, par Evasive GB et Baronia SPA 
(Bahhare USA), 56 k, (28 000), LH (C. Demuro), F. Rossi – 
(n° corde 3)

 1219 4 Bleusky, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 541/2 k (501/2 k), (28 000), F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 1455  Minotauros ,  m, b, 3 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 59 k (571/2 k), (40 000), 
Gestut Burg Eberstein (Mme C. Pacaut), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

 1007  The Manager, m, 3 ans, 56 k, (28 000), Cheik ABK. Al Thani 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1110 6 Poet’S Black, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, (34 000), F. Petit 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 359 e
Eng. Sup. : Park Of Diamond, Minotauros
½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, courte encolure.
11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Raja Luna.
 2 484e Park Of Diamond.
 1 863e Kontuz.
 1 242e Bleusky.
 621e Minotauros.

Primes aux éleveurs :
 2 302e Jean-Philippe Dubois.
 920e Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 690e Cuadra L’Etoile.
 460e Haras Des Evees.
 230e Helmut Volz.

Temps total : 2’8’’2’’’
Le jockey Olivier PESLIER s’étant accidenté dans le prix de la Plaine 
de Jouvence les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain THE MANAGER par le jockey Stéphane PASQUIER.
A l’issue de l’épreuve de réclamations, les Commissaires ont annulé 
le bulletin no01117, le compte France Galop de la personne désignée 
n’ayant pas un solde suffisant.

 1571 742 PRIX DE PLEIN SOLEIL
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1235 3 Mediterranea Blues (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 57 k, E. Puerari 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1149 5 Barbadin (GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Barbayam 
(GB) (Stormy River), 54 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 1193 2 Zinouyi, m, al, 3 ans, par Siyouni et Zina Blue [Anabaa Blue 
(GB)], 55 k, 0, Ecurie Altima, Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1193 1 Liberte Absolue, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Fenella’S Link GB (Linamix), 55 k, 0, R. Dupuy-Naulot 
(A. Pouchin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 996 3 Gladys Senora, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 591/2 k (57 k), Ecurie Haras des Senora 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1437 4 Berets Verts (GB), h, al, 3 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 531/2 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 1310  Lovely Dolly, f, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)
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 760  Libre, m, b, 3 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 571/2 k (54 k), A, (14 000), Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1321  Highlander Madrik, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Crazy Madrik [Redback (GB)], 58 k (561/2 k), (11 000), 
Pegasus Farms Ltd (A. Pouchin), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 1292 5 Tabasco Forte, f, b, 3 ans, par Stormy River et Calle A 
Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (52 k), (11 000), 
Mme L. Kneip (D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 1416 1 Sarceaux, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sainte Adresse 
(GB) (Elusive City USA), 56 k (541/2 k), (14 000), G. Augustin-
Normand (T. Trullier), M. Delzangles – (n° corde 9)

 1321  Vigo, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Vivement Dimanche 
GB (Royal Applause GB), 571/2 k (55 k), 0, (14 000), 
Ecurie Louis d’Aur (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1181 5 Soundproof, f, 3 ans, 56 k (53 k), A, (14 000), JC. Smith 
(Mme A. Duporte), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 1321  Rafale Glory, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), A. Krauliger 
(H. Journiac), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 1110 5 Mavala, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1193  The Arches, f, 3 ans, 56 k, A, (14 000), Mme A. Kurth 
(A. Lemaitre), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 996  Takawood IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), J. Arnou 
(Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 12)

 1236  Generation Magot, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1380  Lovely Melody, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (11 000), 
Mme M. Tretiakova (Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 690 e
¾ long, ½ long, encolure, 4 long, tête, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 4 590e Libre.
 1 836e Highlander Madrik.
 1 377e Tabasco Forte.
 918e Sarceaux.
 459e Vigo.

Primes aux éleveurs :
 1 112e Suc. De Moratalla.
 680e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 510e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 340e Franklin Finance S.A. .
 170e Gaec Campos.

Temps total : 3’19’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1575 4958 PRIX DU VIEUX DIEPPE
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1312 2 Fine Wine , m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Mulled Wine [Night Shift (USA)], 59 k (55 k), 0, (17 000), 
F. Vermeulen (s) (Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 7)

 1233 3 Gallya , f, b, 3 ans, par Power GB et Non Piu Diva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (541/2 k), (17 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Duporte), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

 1250  Zelote, h, b, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
571/2 k (56 k), (14 000), Ecurie Noel Forgeard (T. Trullier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1450  Lisard Zara IRE, f, b, 3 ans, par Society Rock IRE et 
Zara’S Girl IRE (Tillerman GB), 571/2 k, (17 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 1450 3 Cristal Marvelous, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 541/2 k (53 k), A, (11 
000), M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1450  Killing Zoe , f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A , (11 000), 
Mme L. Baudouin (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 1359  Jayadeeva, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (11 000), Stal Gusky 
(Mme L. Grosso), G. Courbot – (n° corde 9)

 1312  Beacon Towers, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), M. Boutin (s) 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Caly Rosay, f, 3 ans, 571/2 k, A, (17 000), Mme S. Basin 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Autumnal, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), G. Dufit 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 1 901e Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
 497e Ballysax Bloodstock Ltd.
 373e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 190e Haras De Morican, Guy Pariente Holding.
 161e Haras De Ulia Sl, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’35’’’
En l’absence de Koen HUYBERS, 1er Commissaire, il a été décidé de 
le remplacer dans ses fonctions et pour toute la réunion, par Melchior-
Francois MATHET.
Les 3 Commissaires de courses pour la réunion seront donc Melchior-
Francois MATHET, 1er Commissaire, Tony CLOUT 2e Commissaire et 
Marie Jo HUET 3e Commissaire.
La pouliche BRINNING a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.

 1573 4957 PRIX A. RAIMBOURG-BOURVIL
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500, 4 k.
Parcours n° 02 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1248 3 L’Aida, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Letizia Relco IRE 
(Lucky Story USA), 56 k (53 k), (14 000), Haras du Grand Lys 
(Mme L. Bails), A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Mademoiselle Lira, f, b, 2 ans, par Evasive GB et 
Alla Lira IRE (High Chaparral IRE), 56 k (53 k), (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Duporte), A. Marcialis – 
(n° corde 11)

 1332  Pop Art, f, b, 2 ans, par Dariyan et Money Drop ITY 
(Martino Alonso IRE), 56 k (52 k), (14 000), A&G. Botti (s) 
(Mme S. Tison), A&G. Botti (s) – (n° corde 13)

   Bautista, f, b, 2 ans, par War Command USA et Bahie 
GB (Authorized IRE), 571/2 k (531/2 k), (17 000), N. Al Khail 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 8)

 1429 3 Imperatorio, m, gr, 2 ans, par Morandi et Golden Diamond 
(IRE) [Gold Away (IRE)], 59 k (551/2 k), (17 000), Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1413 4 Sweet Damiana , f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1183 5 Teagra, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), A&G. Botti (s) 
(Mme M. Michel), A&G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Georginas Kitten GB, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), F. Brady 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 716  Kalarina, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), J. Poiroux 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1098  Chanteuse, f, 2 ans, 56 k, (14 000), E. Thueux (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 10)

 1183  Foxecho, m, 2 ans, 56 k, (11 000), JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 9)

 1183  Impasse La Colmine, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
Ecurie de La Colmine (Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 1)

 1226  Krystal C IRE, f, 2 ans, 541/2 k, A, (11 000), D. Curran 
(H. Journiac), de P. Chevigny – (n° corde 3)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 841 e
½ long, 1 long, courte tête, courte tête, encolure, 1 long ¼, 1 long, 
encolure, encolure.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 4 590e L’Aida.
 1 836e Mademoiselle Lira.
 1 377e Pop Art.
 918e Bautista.
 459e Imperatorio.

Primes aux éleveurs :
 1 701e Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
 680e Scuderia Micolo Snc.
 510e So. Agr. Allevamento Deni Srl.
 222e Nidal Al Khail.
 170e Ludovic Fleury.

Temps total : 1’26’’19’’’

 1574 4959 PRIX DU QUEBEC
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° 06 : Plat, Dist. 3 000 m env.

1 400 m
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7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 1 215e Dancing Master.
 708e Star Of Paris Ire, prime non attribuée.
 472e Best Love Royal.
 303e As Possible.

Primes aux éleveurs :
 637e Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 547e Snowdrop Stud Co. Ltd.
 292e J. Blake, prime non attribuée.
 256e Mme Sylvie Da Silva.
 136e Herve Viallon.

Temps total : 1’4’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la KENTISH WALTZ (IRE) à ne faire qu’un 
tour du rond, et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOUISDARGENT à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre tenu en main au départ, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.

 1577 4963 PRIX DE LA TOUR SAINT-REMY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32.

 1139  Dancing Mountain IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Pearl Mountain IRE (Pearl Of Love IRE), 581/2 k, 0, 
Ecurie Michel Doineau (J. Moutard), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 1241 4 Svoul, h, b, 8 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 591/2 k (58 k), L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – 
(n° corde 12)

 1314 4 Madison Vanzales, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 59 k, A, 
S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 1314 6 Koutsounakos GB, h, b, 5 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 59 k, Stal Vie En Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 16)

   Awesome Day, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Carnet 
De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 561/2 k (531/2 k), Mme M. Dris 
(Mme C. Miette), G. Courbot – (n° corde 14)

 1414  Renounce, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 7)

 1414  Chef Oui Chef, h, 10 ans, 60 k (57 k), A, Ecurie Rogier 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1313 3 Nelkan IRE , f, 5 ans, 571/2 k (55 k), A , HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 15)

 1085  Glicourt, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, D. Fernandez-Ortega 
(Mme M. Michel), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 25  Der Graue IRE, h, 9 ans, 59 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 2)

 1313  Royal Aspiration IRE, m, 10 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
F. Sheridan (Mme A. Duporte), F. Sheridan – (n° corde 6)

 1313  La Mirada, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme M. Cazaubon (T. Trullier), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 1414  Hit The Track Jack GB, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), H. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 10)

 1313 1 Formi (IRE), h, 5 ans, 57 k, 0, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 1314 3 Dobby First, m, 7 ans, 59 k, 0, Mme V. Dissaux (A. Pouchin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 87 3 Inseo, h, 9 ans, 591/2 k (561/2 k), A , Mme L. Baudouin 
(Mme E. Laffargue), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 843 e
Chev. élim. : Winston Wolf
tête, nez, ½ long, tête, tête, ¾ long, encolure, 2 long, tête.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Dancing Mountain Ire, prime non attribuée.
 1 134e Svoul.
 1 093e Madison Vanzales.
 729e Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 364e Awesome Day.
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 1363  Granaccino, m, 3 ans, 56 k, (11 000), Ecurie Senator 
(Y. Rousset), Leduc – (n° corde 2)

 1312  Mehanydream , m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (11 000), 
C. Boutin (s) (H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 271  Digosville, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), (11 000), Ecurie Senator 
(Mme C. Le Gland), Leduc – (n° corde 1)

 1312 3 Magical Moon, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), E. Puerari 
(Mme L. Bails), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 1233 5 Lead Edge USA, f, 3 ans, 56 k, (14 000), Blc Horseracing Sc 
(A. Lemaitre) – (n° corde 14)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 341 e
Eng. Sup. : Gallya
1 long ¼, ¾ long, tête, 2 long, tête, 3 long, 2 long ½, encolure, 1 long ½.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 4 590e Fine Wine.
 1 836e Gallya.
 1 377e Zelote.
 918e Lisard Zara Ire, prime non attribuée.
 459e Cristal Marvelous.

Primes aux éleveurs :
 1 112e Khalifa Dasmal.
 510e Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 445e Scuderia Micolo Snc.
 170e Eric Becq.
 144e Eamon D. Delany, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1576 4964 PRIX DES TROIS MARMOTS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +36,5.

 1313 2 Kentish Waltz IRE, f, al, 5 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 59 k, I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 12)

 1176  Dancing Master, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 59 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 16)

 1276  Star Of Paris IRE, h, b, 7 ans, par Alfred Nobel IRE et 
Cealtra Star IRE (Mujadil USA), 58 k, 0, Mme B. Belvisi 
(J. Claudic), FX. Belvisi – (n° corde 6)

 1313 5 Best Love Royal, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et 
Queen Love Royale [Enrique (GB)], 561/2 k, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), S. Jesus – (n° corde 3)

 1276  As Possible , h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Moranda [Indian Rocket (GB)], 59 k (571/2 k), 0, T. Pigeon 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1528  Flying Dandy IRE, m, 4 ans, 57 k, 0, G. Verheye 
(J. Marien), G. Verheye – (n° corde 15)

   Whipper Snapper, h, 10 ans, 581/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 1313  Coup Fatale, h, 8 ans, 561/2 k (531/2 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(Mme F. Valle Skar), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 13)

 1313 5 Duquesa Penguin GB, h, 8 ans, 60 k, Stal Vie En Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 567  Bombetta, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

 1313  Qayes GB, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 601  Nimo, h, 7 ans, 54 k, P. Sebaoun (S. Maillot), J. Michal – 
(n° corde 2)

 1058  Louisdargent, h, 7 ans, 591/2 k, 0, S. Bossert (S. Laurent), 
S. Bossert – (n° corde 1)

 1313  Asturias Road, h, 4 ans, 59 k, 0 , Mme V. Dissaux 
(J. Moutard), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1414  Soft Icing GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, K. Sansen 
(Mme S. de Ceulaer), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 910  Marina Palace, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), A. Junk (s) 
(Mme L. Bails), A. Junk (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 e
2 long, 1 long, ¾ long, 1 long, courte tête, ½ long, ½ long, ½ long, courte 
tête.

–

–

–

–

–

1 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



BO 2020/11 - plat 13

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 juillet 2020

Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1309  Incampo, h, b, 6 ans, par Campanologist USA et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 681/2 k, (10 000), Wh & Sourcing 
(G. Bertrand), BR. Beaunez – (n° corde 3)

 1366 1 Top By Cocooning, h, al, 7 ans, par American Post GB 
et Cocooning (Galetto), 661/2 k, (10 000), B. Milliere (D. Artu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1224  Tres Solid, h, b, 9 ans, par Honours List IRE et Tres Passing 
[Medaaly (GB)], 65 k, A, (8 000), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1318  Hexis (IRE), m, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA et 
Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 681/2 k, 0, (10 000), 
D. Dumoulin (T. Mace), R. Le Gal – (n° corde 7)

   Danileo (IRE), h, gr, 9 ans, par Danehill Dancer IRE 
et Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 65 k (611/2 k), (8 000), 
P. Van Der Zaag (Mme M. Peslier), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

   My Romeo, h, 8 ans, 65 k (631/2 k), (8 000), R. Le Gal 
(Mme M. Rollando), R. Le Gal – (n° corde 8)

 1309  Zafiro, h, 8 ans, 65 k (63 k), A, (8 000), H. de Waele 
(C. Vermeire), D. de Waele – (n° corde 2)

 1318  Tinar i lou ,  f ,  6  ans,  63 1/2 k  (60  k) ,  0 ,  (8  000) , 
Ecu r i e  Le  P ied  A  L ’E t r i e r  (M me M .  Le  Lev reu r ) , 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 936 e
Eng. Sup. : Incampo
encolure, 4 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Incampo.
 882e Top By Cocooning.
 661e Tres Solid.
 441e Hexis (Ire).
 220e Danileo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 782e Appapays Racing Club.
 478e Jean-Claude Bouret.
 358e Gestut Eulenberger Hof.
 156e Sc Ecurie De Meautry.
 119e Capital Pur Sang, Haras D’Etreham.

Temps total : 2’44’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Guilain BERTRAND en ses explications, lui ont adressé 
des observatIions pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Les Commissaires ont, après enquete, distancé la jument TINARILOU de 
la 6ème place, sa cavalière Maelle LE LEVEUR ne s’étant pas présentée 
à la pesée après la course dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont 
sanctionné la cavalière Maelle LE LEVREUR par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 186 samedi 4 juillet 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Hubert BRUNA – 
Christine PASTOR

 1580 4965 PRIX LUCIEN PLANARD
(Handicap de catégorie)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +27.

 1245 5 Zero Maybe Hero IRE, h, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 561/2 k (57 k), 0, G. Ben Lassin 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1245 2 La Fripouil le ,  f ,  b, 3 ans, par Evasive’S First et 
Paroledefripouille [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (57 k), 
A, JP. Simard (K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 765e Tallyho Stud, prime non attribuée.
 615e Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
 493e Mme Sandie Doussot Billot.
 164e Mathieu Daguzan-Garros.
 153e Mickley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications 
sur le comportement du hongre FORMI (IRE) arrivé non placé. L’intéressé 
a indiqué que l’assouplissement du terrain n’a pas semblé lui convenir, 
que lors de sa précédente course sur ce meme hippodrome le train de la 
course avait été plus soutenu et que malgré ses sollicitations ledit hongre 
ne semblait pas avoir les ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1578 750 PRIX SAMUEL DE CHAMPLAIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er février 2020 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1223 2 Saam, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 571/2 k, (10 000), Mme G. Reille-Villedey 
(F. Panicucci), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 1360  Barneville, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 571/2 k (55 k), (12 000), G. Augustin-Normand 
(J. Mobian), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 1253 5 Well De Vindecy, f, n.p, 4 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 591/2 k (58 k), (12 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (A. Pouchin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1213  Speed’S Addict, h, b.f, 4 ans, par Peer Gynt JPN 
et Relicia Bere [Until Sundown (USA)], 59 k, (12 000), 
Ronchalon Racing (Uk) Ltd (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 1319  Commandeur, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 56 k (541/2 k), (8 000), Mme I. Corbani 
(Mme C. Pacaut), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1223 4 Miss Springsteen, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), (8 000), JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 287  Roger The Shrubber, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, (8 000), 
Mme I. Thau (Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 2)

 803  Macumba, h, 4 ans, 56 k (53 k), (8 000), F. Sheridan 
(Mme A. Duporte), F. Sheridan – (n° corde 6)

 541  Just Proud, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, (10 000), D. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 721 e
1 long ¼, 2 long, ¾ long, encolure, 2 long, 6 long, 1 long, 2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Saam.
 1 296e Barneville.
 972e Well De Vindecy.
 648e Speed’S Addict.
 324e Commandeur.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Fratini Allev. E  Corse Srl.
 584e Francois Rohaut.
 438e Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 292e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 146e Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’36’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Franck PANICUCCI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 1579 4962 PRIX VERRAZANO
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 7.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.500, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
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Primes aux propriétaires :
 2 970e Ascot Grey Ire, prime non attribuée.
 1 188e Maidomo Ity, prime non attribuée.
 891e Takedown.
 594e Danzig Issue.
 297e La Tuiliere.

Primes aux éleveurs :
 467e Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
 330e J. B. S. Invest N. V. .
 220e Suc. Jacques Herold.
 187e Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 110e Hassan Al Abdulmalik.

Temps total : 2’9’’72’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir examiné le film de contrôle et entendu 
le jockey Frédéric CORALLO (TAKEDOWN) en ses explications, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours pour avoir fait manifestement un usage abusif de sa 
cravache (2e infraction, 10 coups).
La pouliche CHALEOCCA (No7) a été autorisée à se rendre au départ 
en main non montée, la demande ayant été faite dans les délais impartis.

 1582 4967 PRIX DE CIPRIERES
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et n’ayant pas, depuis le 1er mars de 
cette année inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.

 1222 3 Wetrov, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 60 k (601/2 k), N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 1433  Faraday Le Dun, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Kougala [Layman (USA)], 561/2 k (57 k), A, Gerock (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1164 1 Nuuk (IRE), m, b, 4 ans, par Kendargent et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 60 k (601/2 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1247 2 Kenartic, h, gr, 6 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas (IRE)], 
59 k (591/2 k), Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 1)

 1070  Downeva, m, b, 7 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 57 k (571/2 k), Mme R. Bouckhuyt 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1409  Land Of Mind (GB), h, 5 ans, 58 k (581/2 k), G. Leca 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 6)

 1373  Ultra Petita GB, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 3)

 761 4 A Fine Romance, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), Mme M. Richert 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 228 e
½ long, ¾ long, nez, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e Wetrov.
 810e Faraday Le Dun.
 607e Nuuk (Ire).
 315e Kenartic.
 157e Downeva.

Primes aux éleveurs :
 913e Ecurie Villebadin.
 365e Ouvry (S).
 273e Jean-Claude Seroul.
 170e Jean-Francois Gribomont.
 85e Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.

Temps total : 2’8’’22’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 1583 4968 PRIX DES JEUNES CRAVACHES
(À réclamer valeur handicap - Jockeys < à 86 victoires)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
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 1245 1 Explorar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 59 k (58 k), M. Escuder (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 1378 5 Flight Of Thunder IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Thames Pageant GB (Dansili GB), 581/2 k (59 k), 
J. Reynier (E. Lacaille), J. Reynier – (n° corde 9)

 1423 4 Hard Rock, h, b, 3 ans, par Slickly et Halesia (GB) (One 
Cool Cat USA), 58 k (581/2 k), Mme A. Baudron (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 1)

 1073 4 Real  Fan ,  f ,  3  ans ,  59  k  (58  k ) ,  K .  Chehboub 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 6)

 1245  Hunter Valley, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(S. Ruis), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 1214  Nyakim, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 1245  Ask Me Not IRE, m, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Ortet (s) – (n° corde 3)

 1468 4 Kal El, m, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), G. Duca (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 341 e
Eng. Sup. : Kal El
1 long ½, encolure, tête, 2 long ½, courte tête, 1 long, courte tête, 2 long 
½, ½ long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Zero Maybe Hero Ire, prime non attribuée.
 1 512e La Fripouille.
 1 134e Explorar.
 756e Flight Of Thunder Ire, prime non attribuée.
 378e Hard Rock.

Primes aux éleveurs :
 595e Con Marnane, prime non attribuée.
 560e Haras De Grandcamp Earl.
 420e Daylesford Stud.
 140e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
 119e Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’37’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses de France Galop.
Mme Martine CODDE, Commissaire de courses, étant indisponible, a été 
remplacée dans sa fonction de Commissaire par Mme Christine PASTOR, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 150 du Code 
des Courses de France Galop pour toutes les courses de la réunion.

 1581 4966 PRIX DE TOURNEFORT
(À réclamer)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2  k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.

 1328 2 Ascot Grey IRE, f, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Derval 
IRE (One Cool Cat USA), 581/2 k (59 k), (12 000), Ecurie Ascot 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)

 1406  Maidomo ITY, h, b, 3 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 58 k (57 k), (12 000), P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha Rossi (s) – (n° corde 5)

 1473  Takedown, m, b, 3 ans, par American Devil et Nothirdchance 
[King’S Best (USA)], 56 k (561/2 k), A, (8 000), J. Romel 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1425  Danzig Issue, h, b, 3 ans, par Orpen USA et Angelic 
News [American Post (GB)], 56 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Passion Racing Club (Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 8)

 1473 5 La Tuiliere, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Edith Cowan 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k (55 k), (8 000), Ecurie des Dragons 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 3)

 1474  Robotique, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (8 000), Delaunay 
(Mme M. Waldhauser), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 1060  Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, (8 000), 
Mme B. Friedlander (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1472  Chaleocca, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (8 000), J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 378 e
Eng. Sup. : Maidomo ITY, La Tuiliere
3 long, 2 long, nez, 1 long, courte tête, 2 long, 1 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e
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 1422  She’S Still Mine GB, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), 0, M. Nikitas 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1469 5 San t i  De l  Mare ,  h ,  4  ans ,  57 1/2 k  ( 55  k ) ,  A , 
Ecurie des Mouettes (Mme M. Brunelli), Mme L. Lemiere – 
(n° corde 3)

   Beyond My Dreams (IRE), h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 
B. Giraudon (F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 500 e
¾ long, tête, 2 long ½, encolure, ½ long, tête, 2 long, ½ long, 2 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Casive.
 1 008e Degrisement.
 972e Mont Plaza.
 648e Hopalong Cassidy.
 324e Bonarda.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Jean-Claude Seroul.
 357e Jean-Claude Seroul.
 292e Jean-Marc Vaux.
 286e Jean-Claude Seroul.
 146e S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 1’28’’69’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 1585 4970 PRIX DE L’ILE MAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +33,5.

 1373 5 Blacksou, h, b, 10 ans, par Blackdoun et Cadline (Cardoun), 
59 k (591/2 k), 0, J. Khalifa (F. Blondel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

 1373 4 Alegia, f, al, 5 ans, par Execute et Princesse Violette [Lando 
(GER)], 58 k (581/2 k), Ecurie Kura (A. Orani), Bellanger – 
(n° corde 4)

 974  Lawrence, h, b, 5 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 55 k (54 k), A, P. Nador (G. Legras), 
P. Nador – (n° corde 8)

 1373  Navalis GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Nouvelle 
Perle IRE (Lando GER), 59 k (58 k), 0, Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 12)

 1374 1 Jessy Love, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Miss Nevees 
(Kaldounevees), 60 k (571/2 k), 0, B. Raber (Mme A. Nicco), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 1469  Grand Secret, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, P. Widloecher 
(M. Grandin), R. Martens (s) – (n° corde 11)

 1412  Senoville (IRE), m, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, Mme A. Susini 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 1247  Nice Cause, f, 5 ans, 60 k (59 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme J. Marcialis), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 1427 2 Destinata GB, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), A, M. Nikitas (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1412  Lucky Bird, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), Roux (S. Ruis), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1373  Mystical Prince, h, 7 ans, 59 k (58 k), 0, P. Bouchara 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1374 4 Andujar, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), F. Boualem (K. Barbaud), 
F. Boualem – (n° corde 3)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
nez, encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 
1 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Blacksou.
 972e Alegia.
 729e Lawrence.
 486e Navalis Ger, prime non attribuée.
 243e Jessy Love.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Gilles Deroubaix.
 438e Ecurie Kura.
 214e Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 109e Guy Zamora.
 102e Harald Gritscher, prime non attribuée.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 600 m env.

 1303 2 Atlantide (IRE), h, gr, 7 ans, par Halling USA et Miss 
Spinamix IRE (Verglas IRE), 56 k (54 k), (8 000), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Ortet (s) – (n° corde 2)

 1466  Mon Jules A Moi, h, b, 5 ans, par Spirit One et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 591/2 k (56 k), (11 000), M. Chahbani 
(Mme M. Meyer), R. Chotard – (n° corde 1)

 1256 5 Smart Lady, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Rosa Linda [Teofilo 
(IRE)], 58 k (541/2 k), (11 000), D. Baliouze (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 1466  Barkorba, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 56 k (521/2 k), A, (8 000), 
G. Hanouna (Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 5)

 1426  Empera to r ,  h ,  b ,  5  ans ,  pa r  Mo t i va to r  GB  e t 
Equity [Anabaa (USA)],  591/2 k (571/2 k) ,  (11 000), 
Mme Y. Seydoux de Clausonne (G. Legras), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1256  Mesha One, h, 7 ans, 56 k (55 k), (8 000), G. Hanouna 
(M. Pelletan), C. Escuder – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 326 e
Eng. Sup. : Mon Jules A Moi, Mesha One
courte tête, 2 long ½, courte tête, 8 long, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Atlantide (Ire).
 810e Mon Jules A Moi.
 607e Smart Lady.
 315e Barkorba.
 202e Emperator.

Primes aux éleveurs :
 854e Ecurie Skymarc Farm.
 365e Ecurie Camacho Courses.
 273e Alain Louis-Dreyfus.
 170e Franck Benillouche.
 91e Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’45’’37’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 1584 4969 PRIX DES GOUDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 1373  Casive, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) (Desert 
Style IRE), 60 k (601/2 k), A, Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 1405  Degrisement, h, b, 6 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 63 k (591/2 k), Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 5)

 1412  Mont Plaza, m, al, 5 ans, par Mount Nelson GB et Plaza 
Mayor [Kyllachy (GB)], 54 k (511/2 k), 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 10)

 1373 2 Hopalong Cassidy, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Dear Maria (Kendor), 541/2 k (55 k), JM. Vaux (S. Ruis), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

 1411 4 Bonarda, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Sloane 
De Borepair [Sevres Rose (IRE)], 59 k (591/2 k), G. Duca 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 8)

 1426  Pakistan Treasure IRE, h, 8 ans, 531/2 k (521/2 k), C. Mosse 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 7)

 1411  Constantino IRE, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), 0, L. Disaro 
(G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1247 5 Elton Spirit, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), Comef 13 (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 12)

 1373 3 Rip, m, 6 ans, 62 k (621/2 k), F. Bembo (M. Grandin), 
F. Bembo – (n° corde 1)
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NANTES
0137 186 samedi 4 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Muriel PRIOUZEAU – 
Marie-Pierre GUERIN

 1587 4951 PRIX DE FAUCHELEVENT
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1226 5 Coeur Davier, f, b, 2 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 561/2 k (53 k), Clavier (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 8)

 1316 5 Melandros, m, al, 2 ans, par Charming Thought GB 
et Rosa Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k (551/2 k), A, 
S. Constantinidis, P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1089 2 Vedvokov , m, b.f, 2 ans, par Scissor Kick AUS et 
Moune IRE (Whipper USA), 58 k, A. Jathiere (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 722  Al Abya, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Mayyadah (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1197 3 Landaryna, f, b, 2 ans, par Dariyan et Imperial Topaz [Dutch 
Art (GB)], 561/2 k, Mme M. Sogorb (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

   Geppetto IRE, h, 2 ans, 56 k, Mme S. Davis (E. Hardouin), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 1191 4 F l a m m e  D ’ E s p o i r ,  f ,  2  a n s ,  5 6 1 / 2  k , 
Haras du Domaine de L’Etang (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 1180  Lilly Dream, f, 2 ans, 561/2 k, Mme N. Memran (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Rosalie, m, 2 ans, 56 k (53 k), F. Hayeres (s) (Mme L. Oger), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 1316  Milton, m, 2 ans, 58 k, E. Lecoiffier (J. Cabre), E. Lecoiffier – 
(n° corde 9)

   Influence Bere, f, 2 ans, 541/2 k, Mme M. Blot (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 708 e
3 long ½, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, 
6 long, 2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Coeur Davier.
 1 512e Melandros.
 1 134e Vedvokov.
 756e Al Abya.
 378e Landaryna.

Primes aux éleveurs :
 2 102e Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 420e Mme Sandrine Andre.
 366e Mme Genevieve Neveux.
 183e Scea Du Haras De Victot.
 140e Sam Sangster Bloodstock.

Temps total : 1’27’’58’’’

 1588 4382 GRAND PRIX ANJOU BRETAGNE - HARAS DU SAZ
(L)

36 000 c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800) – dont France Galop : 32 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  n’ayant 
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids : 57 k. 1/2. Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listed Races ou une course de Groupe, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.296 
à l’engagement supplémentaire.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1299 5 Preciosa GER, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Prakasa [Areion (GER)], 56 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Teston, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Tianshan 
[Lahint (USA)], 571/2 k, A, D. Macauliffe/A. Don (T. Bachelot), 
I. Furtado – (n° corde 10)

   Alexander James IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Plying USA (Hard Spun USA), 571/2 k, C. Buckingham 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 1323 6 Ridaa IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et Halaqa 
IRE (Pivotal GB), 56 k, Al Maktoum (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)
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Temps total : 1’29’’90’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval ANDUJAR (No11) a été autorisé à se rendre au départ en main 
non monté, la demande ayant été faite dans les délais impartis.

 1586 4971 PRIX DE L’ILOT TIBOULEN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +38,5.

 1374  Dark Road IRE, h, b, 7 ans, par Alfred Nobel IRE et 
Denices Desert GB (Green Desert USA), 58 k (551/2 k), 
0, Ecurie Michel Doineau (Mme A. Nicco), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 1374 5 Tabouk, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Gaazaal IRE 
(Iffraaj GB), 60 k (601/2 k), Ecurie du Soleil S.C. (E. Lacaille), 
R. Martens (s) – (n° corde 8)

 1374 2 Asterion, h, al, 7 ans, par Ryono USA et So Long Girl GB 
(Selkirk USA), 531/2 k (54 k), 0, F. Bembo (M. Grandin), 
F. Bembo – (n° corde 3)

 1374  Reve Toujours, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Irish Beauty 
IRE (Verglas IRE), 531/2 k (54 k), F. Boualem (A. Orani), 
F. Boualem – (n° corde 5)

 1467  Zorro Cass, h, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Moonlight 
Cass IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (57 k), C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

 1374 3 Bissin, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), M. Charleu (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 1422  Icalo, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), C. Mosse (K. Barbaud), 
C. Mosse – (n° corde 6)

 1374  Black Princess, f, 8 ans, 541/2 k (561/2 k), 0, P. Faucampre 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1052  New Dream, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), C. Martinon (F. Corallo), 
C. Martinon – (n° corde 7)

 1374  Cheeky Traou Land, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 10)

 1444 4 Joan Jet, f, 5 ans, 54 k (53 k), JP. Claudic (Mme M. Velon), 
H. Merienne – (n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 120 e
Eng. Sup. : Joan Jet
½ long, tête, encolure, 1 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 
2 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Dark Road Ire, prime non attribuée.
 810e Tabouk.
 472e Asterion.
 405e Reve Toujours.
 202e Zorro Cass.

Primes aux éleveurs :
 650e Jbr Bloodstock Global Pte Ltd, prime non attribuée.
 365e Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 256e Rene Vallaud.
 182e Mme Francoise Gimmi Pellegrino.
 91e Arunas Cicenas.

Temps total : 1’30’’36’’’
La température extérieure relevée ce jour par la Société organisatrice étant 
supérieure à 30oC, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0, 500 kg, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à 
un mouvement survenu à 200 mètres de l’arrivée entre REVE TOUJOURS 
(Antonio ORANI) et NEW DREAM (Frédéric CORALLO) et JOAN JET 
(Marie VELON).
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys concernés, 
le jockey Antonio ORANI (REVE TOUJOURS) a été sanctionné par une 
interdiction de monter de 6 jours pour s’être déporté dangereusement 
vers sa droite gênant dans leur progression NEW DREAM (Frédéric 
CORALLO) et JOAN JET (Marie VELON), sans conséquence sur le 
classement d’ordre de l’arrivée.
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Primes aux éleveurs :
 2 702e Scea Du Haras De Victot.
 684e Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.
 504e Mme Dominique Sepulchre.
 144e Mme Loic Malivet.
 122e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 72e Earl Haras De L’Hotellerie, Comte Jean-Jacques De La Rochette.
 70e Al Shahania Stud.

Temps total : 1’41’’1’’’

 1590 4954 PRIX ELM PARK
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1002 3 Jacques Coeur (IRE), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 591/2 k, A, Cygler 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1061  Pitty Pot GB, f, b, 3 ans, par Sayif IRE et Lady Love 
GB (Pursuit Of Love GB), 60 k (581/2 k), SA. Quirke, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 928  Soft Melody GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Ihsas USA (Rahy USA), 60 k, Nbh Racing (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1092 5 Persian, m, b, 3 ans, par Kendargent et Dubai IRE (Galileo 
IRE), 611/2 k, Wertheimer & Frere (F. Veron), Y. Durepaire (s) – 
(n° corde 7)

 1231 3 Nez Au Vent, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 621/2 k (61 k), H. Boutry 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1061  Queen Bassett, f, 3 ans, 59 k, de CH. Chaudenay 
(T. Bachelot), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 613 7 Peristera IRE, f, 3 ans, 601/2 k, M. Andree (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 e
Eng. Sup. : Peristera IRE
Certif. vétérinaire : Zaya De La Plata
1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 7 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Jacques Coeur (Ire).
 1 620e Pitty Pot Gb, prime non attribuée.
 1 215e Soft Melody Gb, prime non attribuée.
 810e Persian.
 405e Nez Au Vent.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Gestut Zur Kuste Ag.
 300e Wertheimer & Frere.
 255e Llety Stud, prime non attribuée.
 191e Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 150e Haras Des Evees.

Temps total : 1’43’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Soufiane SAADI (JACQUES COEUR), arrivé premier, et Fabrice VERON 
(PERSIAN), arrivé quatrième, sur un mouvement survenu à environ 200 
mètres de l’arrivée.
Il ressort que le poulain JACQUES COEUR a penché vers l’extérieur, à 
environ 200 mètres de l’arrivée, en tentant d’échapper à la main de son 
jockey, malgré les efforts manifestes de ce dernier pour le conserver en 
ligne. Ce mouvement n’ayant, toutefois, pas eu d’incidence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1591 4955 PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
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 1046  Kihavahfushi (GB), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 571/2 k, HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1517  Yanling, f, 6 ans, 56 k, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1063  Finess Bere ,  f ,  5 ans,  56 k,  Seroux (F.  Veron) , 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1021 3 Chocolate Music IRE, f, 4 ans, 56 k, MJS. Cockburn 
(E. Hardouin), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 946 4 Kourkan, h, 7 ans, 571/2 k, Ecurie Noel Forgeard (A. Badel), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 1021 1 Featuring GB, f, 4 ans, 56 k, G. Strawbridge (I. Mendizabal), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 292 e
encolure, 1 long ½, encolure, 4 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 
7 long.
18 000e – 7 200e – 5 400e – 3 600e – 1 800e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Preciosa Ger, prime non attribuée.
 2 916e Teston.
 2 187e Alexander James Ire, prime non attribuée.
 1 458e Ridaa Ire, prime non attribuée.
 729e Kihavahfushi (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 530e Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 315e Suc. Georges Sandor.
 459e Churchtown House Stud, prime non attribuée.
 328e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 306e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’86’’’

 1589 4952 PRIX HUSSE
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 4 janvier de cette 
année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 4 octobre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1136 1 Mayyatello (IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1198 1 Ippling, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 1315 2 Rougegarde, h, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Krestena 
(Kendor), 58 k, Chevigny (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 885 5 Raamez IRE, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Tabassum IRE (Nayef USA), 58 k, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 967 4 Sauzon, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 58 k, S. Gilibert (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

 1092 2 The Shard (GER), m, b, 3 ans, par Pivotal GB et Tarap (IRE) 
(Myboycharlie IRE), 58 k, 0, H.H. M. Al Thani (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

 1192 3 Chill Chainnigh, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ella’S Honour GB (Makfi GB), 561/2 k, P. Allaire (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 884 4 Sayidah Kodiac GB, f, 3 ans, 561/2 k, J. Abdullah 
(E. Hardouin), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1117 1 Niangala , h, 3 ans, 58 k, JC. Paterson (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 e
1 long, courte encolure, 1 long, courte tête, 1 long, tête, 4 long ½, 5 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Mayyatello (Ire).
 1 846e Ippling.
 1 360e Rougegarde.
 777e Raamez Ire, prime non attribuée.
 388e Sauzon.
 291e The Shard (Ger).
 194e Chill Chainnigh.
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 1317 3 Ottavio GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Our Queen 
Of Kings GB (Arazi USA), 57 k, A. Pereira (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1076 2 Spring Is Coming, m, al, 3 ans, par Makfi GB et Spring 
Shower [Lord Of Men (GB)], 57 k, A, Samama (I. Mendizabal), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1219  George Des Iles, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Marquesa Island GER (Hondo Mondo IRE), 57 k, A, F. Dehez, 
F. Dehez – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 218 e
Eng. Sup. : Ottavio GB
3 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
17 500e – 6 650e – 4 900e – 2 800e – 1 400e – 1 050e – 700e

Primes aux propriétaires :
 9 450e Directa.
 3 591e Green Book.
 2 646e Prodigieux.
 1 512e Got Touch (Ire).
 756e Ottavio Gb, prime non attribuée.
 567e Spring Is Coming.
 378e George Des Iles.

Primes aux éleveurs :
 5 255e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 1 331e Le Thenney.
 980e Didier Blot.
 366e Michel Monfort.
 315e Gerard Samama.
 140e Pascal Noue, Ecurie Silgezam.
 119e Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’43’’’

 1593 4956 PRIX FRANCE SIRE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +38,5.

 1454  Herishef, h, b, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence USA 
(Gulch USA), 60 k, 0, P. Perreau (T. Baron), N. Paysan – 
(n° corde 2)

 1294 5 Desert Dune, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Arosana GER 
(Tertullian USA), 60 k, A, Ecurie Jaune et Vert (M. Delalande), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 7)

 1350 3 For Me Davis, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 59 k, Garin (S. Saadi), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 9)

 1080  Esla, f, b, 8 ans, par Intense Focus USA et Star Of Akkar 
GB (Distant Relative IRE), 531/2 k (52 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Poirier), Mme J. Mercier – (n° corde 6)

 1383 3 Jardin Fleuri, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Bashful 
IRE (Brief Truce USA), 54 k (521/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 14)

 1080 1 Sun And Polo, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), P. Le Gal (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 4)

   Rice Bowl, h, 8 ans, 57 k, G. Androuin (S. Martino), 
G. Androuin – (n° corde 10)

 1294  El Tango Bello, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Anjou Passion 
(H. Lebouc), J. Marion (s) – (n° corde 13)

 1350 5 Saida, f, 5 ans, 571/2 k (541/2 k), G. Le Gland (Mme C. Le Gland), 
G. Le Gland – (n° corde 11)

 1350 2 Longroy (IRE), h, 6 ans, 571/2 k, 0, T. Poche (A. Bernard), 
T. Poche – (n° corde 5)

 1143 4 Meralino, h, 10 ans, 55 k, S. Morineau (C. Grosbois), 
S. Morineau – (n° corde 3)

   Chocady, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), T. Poche (Mme L. Oger), 
T. Poche – (n° corde 1)

 1178  So To Speak (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, A, T. Poche (J. Cabre), 
T. Poche – (n° corde 12)

 1340  Northlands (GB), h, 7 ans, 541/2 k, 0, Mme M. Quinton 
(J. Guillochon), P. Quinton (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 e
7 long, 1 long, 2 long, 1 long, nez, 3 long, 6 long, 1 long ½, 1 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 047e Herishef.
 819e Desert Dune.
 789e For Me Davis.
 409e Esla.
 204e Jardin Fleuri.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 1223 3 Sir George, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 611/2 k, R. Grosbois (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 11)

 1230  Vancouver Du Guern, h, al, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Satwa Sunrise [Meshaheer (USA)], 57 k, G. Goeffic 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 3)

 1079 1 Totem, h, b, 5 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du Nord), 
61 k (581/2 k), PM. Charier (A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 5)

 1196 7 Sweet Bay, f, al, 6 ans, par Falco USA et Sweetner 
[Stravinsky (USA)], 551/2 k (53 k), A, F. Perez Gonzalez 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 1079 3 Danseur D’Argent, f, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sardinelle [Verglas (IRE)], 571/2 k, A. Larkin (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 2)

 1362  Alpatkinoss, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Senator 
(H. Lebouc), Leduc – (n° corde 7)

 1372  Great Tonio, h, 6 ans, 57 k, A, Polard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 1213 3 S a n  P a b l o ,  m ,  4  a n s ,  5 9  k  ( 5 7 1 / 2  k ) ,  0 , 
Haras du Grand Courgeon, J. De Mieulle (s) – (n° corde 10)

 998  Elvis, h, 6 ans, 571/2 k, C. Penot (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 14)

 1372  Vingtaine, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), A. Prudent (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 282  Sag Warum, h, 9 ans, 541/2 k, Mme van den V. Broele 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 8)

   Divine Bere ,  f ,  7 ans,  64 k (621/2 k) ,  C.  Huguet 
(Mme C. Poirier), C. Huguet – (n° corde 4)

 1372  Jolie Storm (GB), f, 5 ans, 521/2 k, T. Mercier (A. Bernard), 
T. Mercier – (n° corde 6)

 1253  Gerboise Verte, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), T. Maudet 
(Mme L. Oger), T. Maudet – (n° corde 1)

14 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 422 e
Eng. Sup. : Sag Warum
4 long, ¾ long, nez, ¾ long, courte tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, 
4 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Sir George.
 1 215e Vancouver Du Guern.
 911e Totem.
 472e Sweet Bay.
 303e Danseur D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 547e Gilbert Goeffic, Sebastien Goeffic.
 410e Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 256e Scea L’Aubay, Ecurie Cerdeval.
 136e Ecurie Biraben.

Temps total : 2’38’’27’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Hugo LEBOUC en 
ses explications, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de sa la cravache le coude levé au-dessus de la ligne 
de l’épaule.

 1592 4953 DERBY DE L’OUEST
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une course à conditions Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 2 k
Cette course est qualificative aux handicaps Classe 1.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1300 1 Directa , f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Misdirect 
(GB) (Darshaan GB), 571/2 k, Mme M. Blot (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1300 2 Green Book, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Mantissa 
GB (Oratorio IRE), 57 k, K. Strangeway (S. Saadi) , 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1300 6 Prodigieux, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Coupe Du Roi 
[Kingsalsa (USA)], 57 k, D. Blot (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1076 1 Got Touch (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 551/2 k, A, Haras de Treli (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)
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 801  Verba Style , h, b.f, 3 ans, par Makfi GB et Verba 
Stars [Sea The Stars (IRE)], 58 k (57 k), (13 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 1165 4 Happy Star, f, gr, 3 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
561/2 k (57 k), (9 000), A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 5)

 1386 5 Diam Spirit, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 561/2 k (53 k), (13 000), F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1437  Abbello, m, gr, 3 ans, par Lawman et Zaraba IRE (Sakhee 
USA), 56 k (561/2 k), A, (9 000), Mme P. Morandi (F. Blondel), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 1045  Trou Aux Biches, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Starsic 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k (55 k), (9 000), Mme M. Richert 
(T. Dachis), J. Reynier – (n° corde 7)

 1417  Irish Diana GB, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), A, (13 000), 
Mme R. Philippon (H. Besnier), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 1483  Hunting Queen IRE, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (9 000), 
WH. Eastwood (A. Chesneau), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

   Walhalla, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (13 000), ARN. Nicolas 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 877 e
Eng. Sup. : Abbello
1 long ½, 1 long ½, 5 long, ¾ long, ½ long, 3 long, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Verba Style.
 1 296e Happy Star.
 972e Diam Spirit.
 648e Abbello.
 324e Trou Aux Biches.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Mathieu Daguzan-Garros, Gilles Forien, Mme Gilles Forien.
 480e Georges Duca.
 360e Haras D’Haspel.
 180e Sylvain Vidal.
 157e Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Enrico Ciampi.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre l’ensemble des 
concurrents conformément dispositions du paragraphe Ill de l’article 150 
du Code des Courses au Galop

 1596 4990 PRIX J. ET J. RINCK
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 1257  La Fibre, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 641/2 k (62 k), 0, F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1410  Magic Mystery (GB) , m, b, 7 ans, par Pour Moi 
IRE et  Holy Moon IRE (Hernando),  55 k (55 1/2 k) , 
SCEA Haras des Chataigniers (Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 1409  Bo Papa, h, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) et Conceive 
IRE (Refuse To Bend IRE), 611/2 k (58 k), X. Brelaud 
(Mme I. Magnin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1253 2 Lalyrose, f, b, 5 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 541/2 k (55 k), T. Asset-Letort (G. Congiu), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 11)

 1523  Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe [Excellent 
Art (GB)], 621/2 k (63 k), 0 , ARN. Nicolas (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1389  Gysoave , f, 7 ans, 57 k (571/2 k), Mme Inge Berger/
Robert Berger (F. Blondel), W. Hickst – (n° corde 6)

 1426  Azachop, h, 5 ans, 59 k (58 k), A, Eyvaso (Mme L. Bails), 
M. Planard – (n° corde 8)

   Hallo Wien GB, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Mme H. Zink 
(A. Chesneau), G. Geisler – (n° corde 4)

 1162 5 Light Of Cristo, m, 4 ans, 62 k (621/2 k), F. Di Lena 
(G. Millet), G. Bietolini – (n° corde 1)

 1273  Mout (IRE), f, 5 ans, 61 k (60 k), Seroul (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   G r i f f o n e ,  h ,  5  a n s ,  5 9  k  ( 5 9 1 / 2  k ) ,  0 , 
Mme Jeanette Spratter U.A., JD. Hillis – (n° corde 10)

 592  Be My Prince GER, h, 6 ans, 58 k (57 k), Lebeau Racing 
(H. Besnier), Mme S. Weis – (n° corde 5)

12 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 067 e
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Primes aux éleveurs :
 1 111e Jeremy Aviez.
 444e Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour.
 232e Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
 222e Suc. De Moratalla.
 111e Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’38’’13’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Tristan BARON en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (2e infraction, 6 coups).

AIX-LES-BAINS
0701 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Antoine Parmentier – 
Jean GREGORIS

 1594 4987 PRIX OLIVIER LECERF
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 844 5 Aquitaine (IRE), f, al, 3 ans, par Australia GB et Divine Music 
(IRE) [Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k), Ecurie Alaric de Murga 
(F. Blondel), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 1216  Match Way GER, m, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Matchday GB (Acclamation GB), 56 k (561/2 k), AR. Baechler 
(S. Ruis), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

   Daron GER, h, al, 3 ans, par Wiener Walzer GER et Dwemira 
GER (Devil River Peek USA), 56 k (54 k), Stall Goldener Stern 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 1)

 1112 4 Moscou, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Steel Woman (IRE) 
(Anabaa USA), 561/2 k (551/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 994 2 Hitness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Fitness Queen USA (Gilded Time USA), 541/2 k (531/2 k), 
Mme C. Chatillon (A. Chesneau), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1161 3 Robin Des Plages, m, 3 ans, 57 k (531/2 k), A, T. Asset-
Letort (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

   Chiquitito, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), ARN. Nicolas (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Puissance Noire, h, 3 ans, 56 k (571/2 k), R. Martens (s) 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 3)

   Mister Wonderful GER , h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme Dagmar Ilonka Kuplent U.A., JD. Hillis – (n° corde 6)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 428 e
courte tête, 1 long, tête, 1 long ½, tête, 8 long, 8 long, courte tête.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Aquitaine (Ire).
 1 512e Match Way Ger, prime non attribuée.
 1 134e Daron Ger, prime non attribuée.
 756e Moscou.
 378e Hitness Bere.

Primes aux éleveurs :
 916e Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.
 420e Gemini Stud, Jean Boniche.
 238e Gestut Romerhof, prime non attribuée.
 210e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 178e Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre l’ensemble des 
concurrents conformément dispositions du paragraphe Ill de l’article 150 
du Code des Courses au Galop.

 1595 4989 PRIX DES BAUGES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 9.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
13.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.
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A l ‘ issue de la course, les commissaires, ont entendu en leurs explications 
Gabriele CONGIU montant le cheval ZORMY, arrivé 1 er, et Marie VELON 
montant le cheval SAINT ROMAIN arrivé 4 ème, sur un incident survenu à 
l ‘ entrée de la ligne droite d ‘ arrivée.
Les commissaires ont adressé des observations à Gabriele CONGIU 
pour avoir fait un léger mouvement et ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne .

 1598 4991 PRIX DU MONT REVARD
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Plat, Dist. 2 500 m env.

   Soho GER, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE (Monsun GER), 58 k (57 k), Stall Salzburg (A. Chesneau), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 1213 2 Sea Wings GB, h, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 60 k (601/2 k), DR. Lodge (S. Ruis), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 1491 5 Magic Leg’S, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 551/2 k (56 k), Mme S. Marsch (G. Congiu), 
Mme S. Marsch – (n° corde 2)

 1354  Daatis GER, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Dramraire Mist 
GB (Darshaan GB), 59 k (58 k), GWH. Schmitt (Mme M. Velon), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 1434  Cookilayone, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 561/2 k (53 k), A. Girod (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   Lars (IRE), h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Seroul (G. Millet), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 992 1 Amanda, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(F. Blondel), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 1491  Glooscap ,  h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme S. Marsch 
(C. Billardello), Mme S. Marsch – (n° corde 9)

 992  Delphi Boum, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), S. Eveno (Mme L. Bails), 
S. Eveno – (n° corde 6)

   American Pond, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), F. Petit (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 681 e
Eng. Sup. : Daatis GER
¾ long, courte tête, 1 long ¾, encolure, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 
4 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Soho Ger, prime non attribuée.
 1 215e Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 911e Magic Leg’S.
 607e Daatis Ger, prime non attribuée.
 303e Cookilayone.

Primes aux éleveurs :
 637e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 410e Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
 255e Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 136e Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 127e Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d ‘ une livre pour l ‘ ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l ‘ 
article 150 du Code des Courses au Galop.

CASTERA-VERDUZAN
0511 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Marine MAQUAIRE – Christine Le GOFF

 1599 4979 PRIX DE MONT DE MARSAN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière : 1k par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 2 400 m env.
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Eng. Sup. : Bo Papa, Lalyrose, Azachop
1 long ¼, 1 long, encolure, ½ long, ½ long, ½ long, 2 long ½, encolure, 
¾ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e La Fibre.
 1 008e Magic Mystery (Gb).
 756e Bo Papa.
 648e Lalyrose.
 324e Moni.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Charles Barel.
 547e Razza Del Velino Srl.
 292e Jacques Rousset.
 268e Ecurie Haras Du Cadran, Mohamed Salah Aydi.
 219e Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 1’51’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre l’ensemble des 
concurrents conformément dispositions du paragraphe Ill de l’article 150 
du Code des Courses au Galop

 1597 4988 PRIX D’HAUTECOMBE
(Handicap de catégorie)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 31 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 1161  Zormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique (GB)], 
59 k (591/2 k), Seroul (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1376 5 Tamarose, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 58 k (581/2 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1255 4 Miss Penny Laujac, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Pyragorn USA (Aragorn IRE), 56 k (561/2 k), Mme H. Pacini 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1532  Saint Romain, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 56 k (55 k), B. Sitruk (Mme M. Velon), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1235  Superior Badolat (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (541/2 k), 
0, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 9)

 1376 2 Port Or Starboard IRE, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Mme S. Davis (F. Blondel), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1321  Summertime Breeze IRE, f, 3 ans, 581/2 k (58 k), 
B. Giraudon (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1165 2 Lamalink , f, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 994 5 Cidore, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), R. Busson (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 899 e
Eng. Sup. : Zormy
½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 3 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Zormy.
 1 728e Tamarose.
 1 296e Miss Penny Laujac.
 864e Saint Romain.
 432e Superior Badolat (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 601e Jean-Claude Seroul.
 480e Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 418e Jean-Claude Seroul.
 320e Franklin Finance S.A. .
 104e Zalim Bifov.

Temps total : 2’44’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d ‘ une livre pour l ‘ ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l ‘ 
article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1155  Bloumeri, h, 7 ans, 56 k, (7 000), E. Gerritse (G. Trolley de P.), 
E. Gerritse – (n° corde 10)

 1290  Gay Serenade, f, 8 ans, 541/2 k (501/2 k), A, (7 000), 
Mme A. Pelletant (Mme C. Ghersi), Mme A. Pelletant – (n° corde 6)

   Beta Aquarii, f, 4 ans, 541/2 k, (7 000), C. Sainte-Marie 
(A. Bendjama), C. Cheminaud – (n° corde 9)

12 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 674 e
Eng. Sup. : Clorinda IRE, Skaters Waltz IRE, Gay Serenade
Sans motif : Falcao Negro GB
1 long ¼, ¾ long, 4 long ½, 8 long, 8 long, 6 long, 6 long, 1 long, ½ long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 338e Squamish (Gb).
 535e Clorinda Ire, prime non attribuée.
 401e Skaters Waltz Ire, prime non attribuée.
 344e Stonebridge.
 172e Qudillero.

Primes aux éleveurs :
 726e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 221e Alexandre Pereira, prime non attribuée.
 165e Patrick A. Cluskey, prime non attribuée.
 155e Mme Danielle De La Heronniere.
 77e Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’33’’50’’’
Une amende de 30 Euros a été infligée au propriétaire Mr CHRISTIAN 
SAINTE-MARIE (COULEURS NON CONFORMES).

 1601 4982 PRIX DU CASINO DE CASTERA-VERDUZAN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans, nés et élevés 
en France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 15 000 en victoires et places. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et les Apprentis ne 
sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1403 1 Savage Champcourt, f, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Fute De Champcourt (Heritable), 591/2 k, J. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 1204 4 Goodluck Pontadour, m, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 61 k, F. Masson-
Regnault (A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 1205  Sauvajon Roc Marie, h, b.f, 5 ans, par Never On Sunday 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 65 k, 0, Mme L. Saint Martin 
(J. Plateaux), JP. Daireaux – (n° corde 10)

 1205  Garrigol, h, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 59 k (60 k), F. Guibert (E. Esan), 
de T. Lauriere – (n° corde 5)

 459  Magic De La Rue, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 59 k, A, M. Guildoux 
(C. Merille), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1403  Eaupium, f, 4 ans, 571/2 k, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 1205 5 Hindilanya, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme M. Meyer), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 1403 5 Golden Forez ,  f ,  4 ans, 571/2 k (56 k),  Pel letant 
(Mme C. Ghersi), Pelletant – (n° corde 2)

 1403  Fiamma, f, 4 ans, 531/2 k, A, A. Sarais (G. Bon), E. Papon – 
(n° corde 3)

 1403  Thunderstorm ,  f ,  4 ans, 541/2 k, de Y. Kersabiec 
(A. Bendjama), de Y. Kersabiec – (n° corde 8)

 1204  Super Faste, f, 4 ans, 561/2 k, B. Loustaud (T. Messina), 
L. Cadot – (n° corde 7)

   Calzarello, h, 4 ans, 58 k (591/2 k), 0, Beaufils (R. Fourcade), 
F. Barrao – (n° corde 13)

12 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 172 e
Certif. vétérinaire : Hindihyna
Chev. élim. : Goodtime Pontadour, Goldhasa, Feria Pontadour
encolure, 1 long, ½ long, ½ long, 4 long, nez, 3 long, 1 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Claude Fouchet, Nicolas Clement, Samuel Blanchard.
 432e Francois Maillot, Haras Des Rocs.
 324e Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.
 216e Francois Guibert.
 108e Jean-Pierre Brauge.

Temps total : 2’40’’50’’’
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 1319  Kimberleyroyale, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 561/2 k (55 k), JL. Courivaud 
(J. Plateaux), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 1289 1 La Barillette, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 601/2 k, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Bon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 1029 1 Baroudeur, h, al, 4 ans, par Stormy River et Baroudia 
(Kaldoun), 63 k (59 k), A. Lemer (Mme C. Cornet), Lemer – 
(n° corde 5)

 1491  Goldyna, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Dylan Philly [Dylan 
Thomas (IRE)], 601/2 k, A, Gold And Blue Ltd (A. Bendjama), 
JL. Dubord – (n° corde 3)

 892  Le Bastan, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 59 k (561/2 k), Mme N. Garde Dubord 
(A. Gutierrez Val), JL. Dubord – (n° corde 6)

 278  Mister Gabriel, h, 4 ans, 58 k, 0, C. Raimont (T. Messina), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

 1399 5 Q u i p a m a  G B ,  m ,  4  a n s ,  5 8  k  ( 5 4 1 / 2  k ) ,  A , 
Suc. R. Cocheteux Tierno (R. Delage) ,  X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1289  Vientiane, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), H. Froidefond (C. Merille), 
H. Froidefond – (n° corde 7)

 1029 5 Origami ,  h, 4 ans, 59 k (55 k), Ecurie de Gresse 
(Mme M. Meyer), JL. Dubord – (n° corde 12)

 1399  Esprit Solitaire, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Ritson (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Sabacha Rosetgri ,  m, 4 ans, 58 k, Mme E. Noel 
(G. Trolley de P.), J. Ortet (s) – (n° corde 13)

   Alaska Road , f, 4 ans, 561/2 k (54 k), M. Gleyroux 
(M. Behocaray), M. Gleyroux – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 223 e
Certif. vétérinaire : Cat D’Honneur
Chev. élim. : Jafer GB
nez, 2 long ½, 3 long ½, courte tête, 1 long ½, encolure, ½ long, encolure, 
1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 923e Kimberleyroyale.
 769e La Barillette.
 577e Baroudeur.
 384e Goldyna.
 192e Le Bastan.

Primes aux éleveurs :
 867e Scea Barbottiere.
 346e Mme Patricia Butel.
 260e Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
 173e Gold And Blue Ltd.
 86e Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’36’’80’’’
Le jockey Guillaume Trolley de Prevaux, tombé avant le départ de 
examiné par le médecin de service et a été autorisé a remonter.

 1600 4981 PRIX DU DOMAINE DU GRAND COMTE
(À réclamer)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus,  mis à 
réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 304 4 Squamish (GB), h, b, 10 ans, par More Than Ready USA 
et Sister Swank USA (Skip Away USA), 56 k, (7 000), Lemer 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 12)

 1399 3 Clorinda IRE, f, al, 7 ans, par Thewayyouare USA et Cloudy 
Bay GER (Zilzal USA), 541/2 k (501/2 k), (7 000), Mme V. Mercader 
(Mme C. Larrigade), Mme V. Mercader – (n° corde 11)

 481  Skaters Waltz IRE , h, gr, 9 ans, par Verglas IRE 
et Xarzee IRE (Xaar GB), 58 k (561/2 k), 0 , (9 000), 
Cuadra Laberinto 2011 S.L. (J. Plateaux), R. Aon Picardo – 
(n° corde 1)

 1324  Stonebridge, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 58 k (551/2 k), (9 000), Mme P. Peinado 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 4)

 1369  Qudillero, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Charming Touch 
USA (Elusive Quality USA), 58 k, (9 000), P. Le Geay (G. Bon), 
P. Le Geay – (n° corde 2)

   Blue Wild, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), (9 000), F. Basaia 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 916 5 M i t i r i n a ,  f ,  4  a n s ,  5 6 1 / 2 k  ( 5 3  k ) ,  A ,  ( 9  0 0 0 ) , 
Mme S. Sanchez Lepaysan (M. Behocaray), F. Sanchez – 
(n° corde 5)

 504  Call Me Turf, h, 6 ans, 58 k (54 k), (9 000), E. Barrao 
(Mme M. Meyer), F. Barrao – (n° corde 8)

 636  Belle Shakkira, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), A , (7 000), 
Mme C. Griolet (V. Chenet), Mme C. Griolet – (n° corde 3)
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Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 978 3 Sky Power, h, b.m, 3 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 7)

 1322  Gena, f, al, 3 ans, par Siyouni et Graciously (GB) (Shamardal 
USA), 531/2 k, Salabi Racing (A. Badel), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1185  Ammobaby, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Ponte Di Legno 
[Sinndar (IRE)], 521/2 k, LA. Jolly (A. Crastus), de H. Nicolay – 
(n° corde 9)

 1009  Marly, f, b.f, 3 ans, par Siyouni et Means Of Assent USA 
(Empire Maker USA), 57 k, 0, BN. Khuong (T. Bachelot), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 1353 6 Stanzo (GB), m, al, 3 ans, par Speightstown USA et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 59 k, Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 4)

 978 1 Spirit Intime, h, 3 ans, 601/2 k, Domaine de La Cornilliere 
(E. Hardouin), A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 978 4 Lauenen , m, 3 ans, 57 k, DY. Treves (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1322  Warzuzu (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 870 5 Merry Picnic , m, 3 ans, 59 k, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1120 6 Zadar, f, 3 ans, 56 k, 0, Riviera Equine S.A.R.L (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 598 e
Eng. Sup. : Spirit Intime
2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 8 long.
17 000e – 6 800e – 5 100e – 3 400e – 1 700e

Primes aux propriétaires :
 9 180e Sky Power.
 3 672e Gena.
 2 754e Ammobaby.
 1 836e Marly.
 918e Stanzo (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 403e Hubert Honore.
 1 361e Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 1 021e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 680e Bloodstock Agency Ltd.
 222e Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’23’’80’’’

 1604 749 PRIX LONGINES REINE MARIE-AMELIE
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 58 k.
Pour cavalières.
Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à la cavalière, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +40.

 1362 3 Payne’S Gray, h, gr, 7 ans, par Slickly et Russian Hill 
(GB) (Indian Ridge IRE), 591/2 k, P. Denis (Mme B. Weber), 
L. Larrigade – (n° corde 17)

 1362  Almazora, f, gr, 5 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte 
Sanangelo [Authorized (IRE)], 65 k, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Peltier), Bernard – (n° corde 5)

 1340 4 Beleave You, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 62 k, A, E. Gueneau (Mme L. Le Geay), 
P. Adda (s) – (n° corde 13)

 1176  Facility GER ,  f ,  b, 4 ans, par Acclamation GB et 
Fulminante GER (Dashing Blade GB), 621/2 k, A, I. Endaltsev 
(Mme M. Le Levreur), I. Endaltsev – (n° corde 18)

 1434 4 Burma Moon IRE, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Bougainvillea GER (Acatenango GER), 581/2 k, 0, B. Beaunez 
(Mme J. Henderson), B. Beaunez – (n° corde 6)

 1276 4 Neelanjali, f, 6 ans, 631/2 k, G. Baton (Mme M. Rollando), 
E. Wianny – (n° corde 3)

 1339  Ursus, h, 5 ans, 641/2 k, Stall Laurus (Mme H. Bohler), 
Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 1258  Fire Of Beauty ,  h, 4 ans, 611/2 k,  0 ,  A. Morteo 
(Mme D. Lopez Leret), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 1254 1 Berlin Calling (IRE) , f ,  6 ans, 641/2 k, E. Boutin 
(Mme T. Menuet), Jul. Phelippon – (n° corde 9)
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En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Jordan Plateaux montant le cheval SAUVAJON ROC MARIE arrivé 3e se 
plaignant d’avoir été gêné pendant le parcours par le cheval SAVAGE 
CHAMPCOURT monté par Guillaume Trolley de Prevaux arrivé ler. Après 
examen du film de contrôle et audition des jockeys MM Plateaux et Trolley 
de Prevaux, les commissaires ont considéré que la gêne occasionnée 
par le cheval SAVAGE CHAMPCOURT n’avait pas empêché le cheval 
SAUVAJON ROC MARIE d’obtenir une meilleure allocation. Aucune faute 
du jockey M Trolley de Prevaux n’a été retenue. En conséquence, les 
commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée 3-2-1-5-6-8-4

 1602 4980 PRIX DES THERMES DE CASTERA VERDUZAN
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 791 1 Merikha (GB), m, al, 6 ans, par Shamardal USA et 
Only Green (IRE) (Green Desert USA), 61 k (571/2 k), 
Pr ime Equest r ian S.A.R.L.  (M.  Z i t iou-Col longes) , 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Gloria Chart, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Cicimo [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, P. Detre (A. Werle), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 8)

   Flanders Flame GB, h, al, 7 ans, par Dutch Art GB et Pink 
Flames IRE (Redback GB), 57 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(J. Plateaux), HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

 1160 3 Broadway Boogie (IRE), h, b, 8 ans, par Distorted Humor 
USA et Grande Melody IRE (Grand Lodge USA), 61 k, A, 
Belinguier (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1199 3 Trimeur, h, b.f, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere 
(Highest Honor), 62 k (591/2 k), P. Le Geay (C. Merille), 
P. Le Geay – (n° corde 4)

 1329 2 Little Devil, h, 4 ans, 59 k (55 k), A, E. Barrao (Mme M. Meyer), 
F. Barrao – (n° corde 1)

   Le Havre Dream Up, m, 5 ans, 57 k, Mme C. Roubertie 
(G. Bon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 1496  Quentor, h, 6 ans, 57 k (53 k), 0 , Mme V. Mercader 
(Mme C. Larrigade), Mme V. Mercader – (n° corde 7)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 266 e
1 long, ½ long, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 6 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Merikha (Gb).
 810e Gloria Chart.
 472e Flanders Flame Gb, prime non attribuée.
 315e Broadway Boogie (Ire).
 157e Trimeur.

Primes aux éleveurs :
 558e Wertheimer & Frere.
 365e Noel Dubief, Stephane Ruel.
 195e Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 170e Joseph Allen.
 85e Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.

Temps total : 1’45’’90’’’

CHANTILLY
0002 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Koen HUYBERS – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1603 746 PRIX DE LA STATUE DE SILENE
(Handicap)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure.
La référence applicable dans ce Handicap sera fixée entre +15 et 
+17.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
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 1314  Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0 , 
Stal Vie En Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 9)

 456  Tallinski IRE, h, 6 ans, 56 k (53 k), Stal Vie En Rose 
(Mme A. Molins), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 1011 4 Euryale (IRE), h, 6 ans, 61 k (581/2 k), JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 6)

 1021  Be Like Me IRE, f, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), M. Motto 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 11)

   Pretty Boy (IRE) ,  h, 4 ans, 56 k, SK. Al Kuwari 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 10)

 591  Vibrant Chords GB ,  h, 7 ans, 56 k (541/2 k), A , 
Triple B. Stables (Mme P. Dominois), J. Goossens – 
(n° corde 13)

 719  Viscount Barfield GB, h, 7 ans, 56 k, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 12)

 1297  Septems, m, 4 ans, 56 k (52 k), Vda Transport Solutions Gcv 
(Mme C. Miette), Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

15 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 317 e
¾ long, nez, encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, encolure, ¾ long, ¾ 
long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 3 465e Mc Queen.
 1 692e Paramount.
 970e Coco City.
 554e Operative Gb, prime non attribuée.
 277e Finsbury Square (Ire).
 267e Cotubanama Gb, prime non attribuée.
 138e Fuego Del Amor.

Primes aux éleveurs :
 1 880e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 763e Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Antoine Bozo, Meridian 

International Sarl.
 526e Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.
 228e Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 150e Berend Van Dalfsen.
 56e M. R. Channon, prime non attribuée.
 49e Erich Schmid.

Temps total : 1’9’’83’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Toon 
VAN DEN TROOST par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti-
jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU (ce dernier étant mineur n’a pas 
demandé à être assisté) en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1606 492 PRIX DU JOCKEY CLUB
(Groupe I - Mâles et Femelles)

900 000 c (514 260, 205 740, 102 870, 51 390, 25 740)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Versement à la poule des propriétaires : 1.830 à l’engagement le 
19 février ou 43.200 à l’engagement supplémentaire le 1er juillet.
Forfait initial : Lundi 29 juin à 11 h.30.
ATTENTION : Les déclarations (forfait 2, partants probables, 
engagements supplémentaires, annulations de partants) sont 
avancées d’un jour par rapport aux autres courses de la réunion.
Les propriétaires du gagnant, du deuxième et du troisième verront 
l’engagement (versement à la Poule Propriétaire) de leurs chevaux 
remboursés ou bien leur supplémentation offerte pour le Juddmonte 
Grand Prix de Paris.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Mishriff IRE, m, b, 3 ans, par Make Believe GB et Contradict 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k, Prce A. Faisal (I. Mendizabal), 
J. Gosden – (n° corde 3)

 1047 2 The Summit, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Acola [Acatenango (GER)], 58 k, M. Chan (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 1047 1 Victor Ludorum GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Antiquities GB (Kaldounevees), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1268 4 Dawn Intello, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, J. Abdullah (T. Bachelot), 
A. Schutz (s) – (n° corde 8)

 708 1 Port Guillaume, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Keira [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 730 1 Pao Alto, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – 
(n° corde 9)
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 763  Primus Incitatus (IRE), m, 9 ans, 61 k, 0, AM. Haddad 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 1188  Square Set, h, 8 ans, 61 k, B. Bossert (Mme M. Brandt), 
B. Bossert – (n° corde 16)

 1298  Je Suis Charlie, h, 7 ans, 641/2 k, 0, G. Nicot (Mme C. Collet-
Vidal), G. Nicot – (n° corde 10)

 1415  Grace Of Cliffs, f, 4 ans, 621/2 k, M. Ghys (Mme M. Lemartinel), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 1000  Bubble Brook, f, 9 ans, 58 k, PAT. Barbe (Mme S. Gourdain), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1188 3 Namar IRE, f, 5 ans, 621/2 k, Mme C. Gryson (Mme M. Bourillon), 
Mme C. Gryson – (n° corde 4)

 580 4 Maher Senora, m, 9 ans, 65 k, Ecurie Haras des Senora 
(Mme S. Stappaerts), D. Fechner – (n° corde 8)

 1494 2 Shaslika, f, 10 ans, 60 k, G. Kob (Mme D. Garcia-Dubois) – 
(n° corde 7)

17 partants ; 64 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 985 e
Certif. vétérinaire : Janaya
Chev. élim. : Kincade, Huang Ho, Lie High, Dot Green IRE, Quiz Evolution 
ITY
nez, courte encolure, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 
encolure, ¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Payne’S Gray.
 1 539e Almazora.
 1 154e Beleave You.
 769e Facility Ger, prime non attribuée.
 384e Burma Moon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 623e Sc Ecurie De Meautry.
 520e G. R. Bailey Ltd.
 453e Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 161e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 80e Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’17’’’
La jument JANAYA a été déclarée non-partante pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Mme Jean-François 
BERNARD à accompagner la jument ALMAZORA au départ en main non-
montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Lionel LARRIGADE à mettre 
la cavalière en selle sur le hongre PAYNE’S GRAY à l’entrée de la piste, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Benjamin LEGROS, représentant de la société d’entrainement LEGROS 
(s) en ses explications, lui ont indiqué que la jument SHASLIKA serait 
interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
s’élancer de la stalle de départ.

 1605 748 PRIX DE LA FUTAIE DES EPINETTES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, 
cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e d’une Listed Race 
ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus cette année en victoires 
et places.
Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Mc Queen, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Misdirect 
(GB) (Darshaan GB), 56 k, Stall Mandarin (E. Hardouin), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 5)

 681  Paramount, f, b, 4 ans, par Siyouni et Pagua IRE (Zamindar 
USA), 541/2 k (55 k), Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 519 4 Coco City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Coco USA 
(Storm Bird CAN), 56 k, Stall Ori (P. Bazire), Mme H. Sauer – 
(n° corde 4)

   Operative GB, h, al, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et Gilt 
Linked GB (Compton Place GB), 56 k, Caenepeel/Legrand 
(S. Hellyn), F. Caenepeel – (n° corde 7)

 1327 2 Finsbury Square (IRE), h, b, 8 ans, par Siyouni et 
Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 56 k (521/2 k), 
B. Van Dalfsen (M. Joseph-Mathieu), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 1358 6 Cotubanama GB, f, b, 4 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 541/2 k (53 k), M. Steeland 
(Mme D. Santiago), T. Van Den Troost – (n° corde 3)

   Fuego Del Amor, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 57 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 14)
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   Alpine Star IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et Alpha 
Lupi IRE (Rahy USA), 57 k (S. Pasquier), Mme J. Harrington – 
(n° corde 1)

   Peaceful IRE, f, b.f, 3 ans, par Galileo IRE et Missvinski 
USA (Stravinsky USA), 57 k, M.Tabor/D.Smith/Mme J.Magnier 
(JA. Heffernan), AP. O’Brien – (n° corde 4)

 729 1 Raabihah USA, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Garmoosha USA (Kingmambo USA), 57 k, Al Maktoum 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1272 2 Magic Attitude (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Margot 
Did IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, Jackson (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 1211 1 Ebaiyra USA, f, 3 ans, 57 k, Aga Khan (V. Cheminaud), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

 1272 3 Solsticia (IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1048 2 Speak Of The Devil, f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 3)

 1336 1 Miss Extra, f, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (A. Badel) – (n° corde 6)
 1048 3 Mageva (GB), f, 3 ans, 57 k, A. Gilibert (T. Bachelot), 

F. Chappet – (n° corde 2)
 1210 2 Vadsena , f, 3 ans, 57 k, Aga Khan (C. Soumillon), 

JC. Rouget (s) – (n° corde 11)
11 partants ; 229 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
61 656 e
Eng. Sup. : Miss Extra
courte encolure, tête, tête, 2 long ½, ½ long, encolure, ¾ long, 3 long, 
7 long.
342 840e – 137 160e – 68 580e – 34 260e – 17 160e

Primes aux propriétaires :
 77 139e Fancy Blue Ire, prime non attribuée.
 30 861e Alpine Star Ire, prime non attribuée.
 15 430e Peaceful Ire, prime non attribuée.
 7 708e Raabihah Usa, prime non attribuée.
 3 861e Magic Attitude (Gb).

Primes aux éleveurs :
 29 141e Coolmore Stud, prime non attribuée.
 11 658e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 5 829e Coolmore Stud, prime non attribuée.
 2 912e Shadwell Farm, prime non attribuée.
 1 786e Katsumi Yoshida.

Temps total : 2’5’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups) (Groupe I).

 1608 745 PRIX DE LA CHARTREUSE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 1358  Waleed, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba USA 
(Theatrical IRE), 58 k, Stall Laurus (P. Bazire), Mme H. Sauer – 
(n° corde 2)

 1046  Sandyssime, h, n, 5 ans, par Camelot GB et Sandy Light 
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, Ecurie Meiohas 
(E. Hardouin), A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1046  Rajkumar, h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE et Ramora 
USA (Monsun GER), 60 k, Fabre (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 1102 7 El Manifico, h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 551/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 1)

 1323 2 Jumpin’ Jack Flash, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 0, D. Bouquil, 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 1105 1 Senator Frost, h, gr, 7 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 561/2 k, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), Leduc – (n° corde 10)

 1358  Darshano GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Darshana GB (Medicean GB), 571/2 k, Stall Primos 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 1405  Key To Magic GER, h, 7 ans, 56 k, Mme MT. Lindinger 
(S. Pasquier), Mme J. Mayer – (n° corde 4)

 574  Gold Lake , h, 5 ans, 54 k, Stall Ori (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)

 1102  Shielding USA, h, 6 ans, 59 k, R. Sorrentino (J. Auge), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)
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   Order Of Australia IRE, m, 3 ans, 58 k, 0, Smith/Magnier/
Tabor/O’Brien (JA. Heffernan), AP. O’Brien – (n° corde 7)

 884 1 Fantastic Spirit, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Antonio Caro 
(H. Journiac), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 1268 1 Hurricane Dream, m, 3 ans, 58 k, Team Valor International 
(JB. Eyquem), M. Mescam – (n° corde 11)

 1008 1 Ocean Atlantique USA, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Magnier 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 1145 1 Gold Trip, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 13)

 1209  San Fabrizio, m, 3 ans, 58 k, H. Guy (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 1209 1 Chachnak, m, 3 ans, 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1047  Ecrivain, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (A. Badel), 
Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Fort Myers USA, m, 3 ans, 58 k, M.Tabor/D.Smith/Mme J.
Magnier (E. McNamara), AP. O’Brien – (n° corde 17)

 1209 5 Pisanello (IRE), m, 3 ans, 58 k, A, Haras d’Etreham 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 6)

16 partants ; 191 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 102 600 e
Certif. vétérinaire : Celtic Art
1 long ¾, encolure, 1 long, ¾ long, tête, ½ long, courte tête, 1 long ½, 
tête.
514 260e – 205 740e – 102 870e – 51 390e – 25 740e

Primes aux propriétaires :
 115 708e Mishriff Ire, prime non attribuée.
 46 291e The Summit.
 23 145e Victor Ludorum Gb, prime non attribuée.
 11 562e Dawn Intello.
 5 791e Port Guillaume.

Primes aux éleveurs :
 43 712e Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
 32 764e Sarl Jedburgh Stud.
 8 743e Godolphin, prime non attribuée.
 8 183e Viktor Timoshenko.
 4 099e Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Temps total : 2’4’’1’’’
Le poulain CELTIC ART a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur poulain MISHRIFF IRE (loritz MENDIZABAL), arrivé 
1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance poulain PAO ALTO (Maxime GUYON), 
arrivé 6me.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON et loritz MENDIZABAL, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que le poulain PAO ALTO n’aurait pas devancé 
le poulain MISHRIFF IRE au passage du poteau de l’arrivée, sans la gêne 
constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey loritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (lare récidive - 
Groupe l), avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur 
et avoir gêné un court instant son concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey James-Anthony HEFFERNAN en ses explications (ce dernier 
étant étranger n’a pas demandé à être assisté par un interprète de son 
choix), l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
22 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1 
ère infraction 11 coups) (Course de groupe I).
Par ailleurs, à l’issue de la course, l’entraîneur Andreas SCHUTZ a déclaré 
aux Commissaires de courses que le poulain DAWN INTELLO était rentré 
déferré du postérieur gauche.

 1607 506 PRIX DE DIANE LONGINES
(Groupe I - Femelles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Versement à la poule des propriétaires : 1.500 à l’engagement le 
19 février ou 39.600 à l’engagement supplémentaire le 1er juillet.
Forfait initial : Lundi 29 juin à 11 h.30.
ATTENTION : Les déclarations (forfaits 2, partants probables, 
engagements supplémentaires, annulations de partants) sont 
avancées d’un jour par rapport aux autres courses de la réunion.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Fancy Blue IRE, f, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et 
Chenchikova IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, M.Tabor/D.
Smith/Mme J.Magnier (PC. Boudot) – (n° corde 7)
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 1329  Cloud Dancer, h, 5 ans, 591/2 k, LMGW Bloodstock 
(A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 8)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 831 e
1 long ¼, tête, encolure, courte encolure, 1 long ½, courte tête, encolure, 
1 long, 1 long ¼.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 3 307e Teryag.
 1 615e Cadorino Des Place.
 926e Late Comer.
 529e Admire Fuji (Ire).
 264e Oncle Fernand.
 198e Frosty Bay.
 132e Cloud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 173e Ecurie Haras Bouquetot Sas.
 728e Mme Marie-Pierre Lejeune, Ed. Decoster.
 502e Francois Marchal.
 287e Serge Boucheron.
 107e John-Dawson Cotton.
 93e Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
 54e Gestut Weiherwiesen, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Guillaume NICOT à faire 
sortir le hongre PATCHEWOLLOCK IRE en 1er du rond de présentation, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés
. Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Capucine NICOT à présenter 
le hongre ROYAL VATI en dernier au rond de présentation, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Quentin PERRETTE (REBELLE BAILLY), arrivé non-placé 
et Stephen HELLYN (RED KITTEN), arrivé non-placé, sur un indicent 
survenu à environ 400 mètres du poteau de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Stephen HELLYN par 
une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour s’être 
rapproché de la lice intérieure et avoir contraint le jockey Quentin 
PERRETTE à reprendre la jument REBELLE BAILLY. L’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1610 747 QATAR DERBY DES PUR-SANG ARABE DE 4 ANS
(Groupe I PA - Arabes)
(Classe 1)

120 000 c (60 000, 24 000, 18 000, 12 000, 6 000)
Groupe 1 - PA
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1042 1 Hattal, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Mizzna (Akbar), 
58 k, K, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 883 2 Artemis, f, b, 4 ans, par Azadi et Ocyrrhoe (Al Nasr), 56 k, 
H.H. M. Al Thani (C. Demuro), Bernard – (n° corde 3)

 1095 1 Snan, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Nevada De 
Cardonne (Tornado De Syrah), 58 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 7)

 883 1 Amyr Du Soleil GB, m, gr, 4 ans, par Amer KSA et 
Balladore (Dormane), 58 k, H.H. M. Al Thani (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

 1153 1 Miss Boum Al Maury, f, b, 4 ans, par Boum De Ghazal 
et Melody Al Maury [Way To Go (USA)], 56 k, MF. Al-Attiyah 
(JB. Eyquem), Bernard – (n° corde 8)

   Freddy Py, m, 4 ans, 58 k, GT. Zoetelief (S. Hellyn), 
GT. Zoetelief – (n° corde 1)

 1401 5 Amir Al Zaman, m, 4 ans, 58 k, Al Nujaifi Racing Ltd 
(A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 839 1 Joud Al Cham, m, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(V. Cheminaud), T. Fourcy – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 952 e
¾ long, 2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 3 long, courte encolure, 
1 long.
60 000e – 24 000e – 18 000e – 12 000e – 6 000e

–

2 000 m
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 1405 3 Esperitum, h, 6 ans, 551/2 k, T. Raber (Mme D. Santiago), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

 1217 3 Falmouth Light, h, 5 ans, 52 k, Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 1102  Dhevanafushi (GB), h, 7 ans, 561/2 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 13)

 1217  Larno, h, 6 ans, 59 k, JP. Vanden Heede (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 816 e
1 long, courte tête, encolure, tête, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ½, encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 6 300e Waleed.
 3 078e Sandyssime.
 1 764e Rajkumar.
 1 296e El Manifico.
 504e Jumpin’ Jack Flash.
 378e Senator Frost.
 324e Darshano Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 419e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 957e Ecurie Peregrine Sas.
 907e Daniel Malingue.
 382e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 273e Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.
 205e Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
 68e Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’5’’’

 1609 751 PRIX DE BOURFONTAINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 973 5 Teryag, h, gr, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Luna Tune [Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k), O. Ulmann 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 7)

 1314 7 Cadorino Des Place, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Annimuh [Muhtathir (GB)], 60 k, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 9)

 1412  Late Comer, m, b, 7 ans, par Redback GB et Midzan [Midyan 
(USA)], 551/2 k (54 k), Mme MB. Boche (Mme D. Santiago) – 
(n° corde 2)

 1352  Admire Fuji (IRE), m, b, 10 ans, par Oasis Dream GB et 
Sun Bittern USA (Seeking The Gold USA), 571/2 k, H. de Waele 
(V. Cheminaud), D. de Waele – (n° corde 6)

 1372 3 Oncle Fernand, h, b.f, 6 ans, par Aqlaam GB et Mixfeeling 
(IRE) (Red Ransom USA), 571/2 k, C. Bauer (T. Bachelot), 
C. Bauer – (n° corde 12)

 1354  Frosty Bay , h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 60 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 18)

 581  Cloud GER , h, gr, 11 ans, par Soldier Hollow GB 
et Caronment GB (Environment Fr iend GB),  60 k, 
Gestut Weiherwiesen (A. Badel), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 17)

 1381 4 Usain Best ,  h, 8 ans, 551/2 k (54 k), JC. Daoudal 
(Mme A. Molins) – (n° corde 14)

 1373  Raise The Stakes ,  f ,  6  ans,  55 1/2 k  (54 k) ,  A , 
Ecurie Pigoni M&M (Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 1)

 1297  Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 57 k, Mme C. Collet-Vidal 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 5)

 1352  Arguin , h, 5 ans, 59 k, A , Stall Laurus (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 1063  Royal Vati, h, 7 ans, 58 k, 0, Ecurie de Partage Galop 
(PC. Boudot), Mme C. Nicot – (n° corde 3)

 1352  Red Kitten, h, 7 ans, 561/2 k, H. de Waele (S. Hellyn), 
D. de Waele – (n° corde 11)

 1372  Madulain, f, 5 ans, 54 k, Mme MB. Boche (L. Boisseau) – 
(n° corde 15)

 1106 2 Rebelle Bailly, f, 5 ans, 581/2 k, C. Wentworth (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 16)

 1389 1 In For Dinner, h, 9 ans, 58 k (55 k), 0, Mme P. Gruber 
(Mme C. Miette), Mme P. Gruber – (n° corde 13)

 1433 2 Patchewollock IRE, h, 6 ans, 571/2 k, Ecurie des Sables 
(A. Madamet), G. Nicot – (n° corde 10)

–

–

–

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–



26 BO 2020/11 - plat

5 juillet 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Nicolas CLEMENT à présenter 
la pouliche WHISKEY LULLABY en dernier au rond de présentation et à 
mettre le jockey en selle à l’entrée de la piste, la demande ayant été faite 
dans les délais fixés.

CORLAY
0108 187 dimanche 5 juillet 2020

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Daniel TURQUETIL – 
Hélène de CATUELAN – Joseph Le MEAUX

 1612 4973 PRIX KERBONELEN
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 12.000 en victoires 
et places. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

   Gamme De Mirande, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Vamp 
De Mirande [Goldneyev (USA)], 631/2 k (62 k), Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 2)

 942 3 Gladys D’Ange, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Victoire 
D’Ange (Ange Gabriel), 611/2 k (60 k), Mme RP. Corbin 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 942  Geny De La Cheneau, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Topeka 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 63 k, Chemin (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 4)

 1368 4 Girlish De Grugy, f, b, 4 ans, par Balko et Rose De Grugy 
[Alamo Bay (USA)], 661/2 k, Ecurie La Grugerie (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 1035  Gambade Gil, f, n.p, 4 ans, par Noroit GER et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 651/2 k, A, T. Poche (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 7)

 500 4 Grace D’Oudairies, f, 4 ans, 611/2 k, G. Viel (M. Androuin), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

   Grace Cinger ,  f ,  4 ans, 611/2 k (63 k),  F.  Raoul 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang – (n° corde 8)

   Gavrinis, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), F. Hayeres (s) (Mme L. Oger), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 446 e
1 long, encolure, 5 long, 1 long, 2 long, 5 long, 4 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Haras De Mirande.
 342e Mme Marie-Jose Corbin.
 256e Roger Barnaud, Mme Anemone Barnaud, Mlle Emilie Barnaud, Mlle Melanie 

Barnaud.
 171e Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 85e Gilles Trapenard, Gilbert Pantet.

 1613 4974 PRIX DE VILLENEUVE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans,  n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 1194  Fan De Chaba, h, b.f, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Ma 
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 66 k, T. Massicot (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1320 5 Femme De Tete, f, gr, 5 ans, par Day Flight GB et 
Utz (Nononito), 631/2 k, P&C. Peltier (s) (S. Martino), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 1066  Flamande, f, b.f, 5 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Russie [Network (GER)], 611/2 k, 0, T. Pigeon (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Filou Des Planches, h, b.f, 5 ans, par Irish Wells et 
Rosee Des Planches (Le Balafre), 64 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 6)

 1066  For Gabello, h, b, 5 ans, par Lauro GER et Quisiera (Passing 
Sale), 63 k, XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang – 
(n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 13 500e Hattal.
 5 400e Artemis.
 4 050e Snan.
 2 700e Amyr Du Soleil Gb, prime non attribuée.
 1 350e Miss Boum Al Maury.

Primes aux éleveurs :
 6 247e Yas Horse Racing Management.
 3 822e Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani.
 2 866e Al Shaqab Racing.
 1 020e Mme Lisa Deymonaz, prime non attribuée.
 955e Mlle Renee-Laure Koch.

Temps total : 2’8’’76’’’

 1611 4960 PRIX DU BOIS MOUSSERON
(Handicap de catégorie - Femelles)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Un plateau sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1193 3 Ineedaleader IRE, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB et Liberty 
Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 59 k, A, Mme J. Guillaume 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 854  Silver Cristal USA, f, gr, 3 ans, par The Factor USA et 
Sayedah IRE (Darshaan GB), 59 k, S. Hope (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1236 1 Melrose IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Mary’S Daughter 
GB (Royal Applause GB), 56 k, A, EJ. Scherrer (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 1236  Whiskey Lullaby, f, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Colonialiste (IRE) (Lord Of England GER), 581/2 k (571/2 k), 
RG. Schaedle III (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1344  Cayras Side, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Stigerside GER 
(Konigstiger GER), 581/2 k, A, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 11)

 1187 4 Anahata, f, 3 ans, 561/2 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 12)

 1198 3 Disincanto, f, 3 ans, 581/2 k, C. Massenzana, M. Guarnieri – 
(n° corde 9)

 1425 4 Quelle City, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme J. Marcialis), R. Chotard – (n° corde 2)

 1236 5 Amour Nocturne, f, 3 ans, 56 k (53 k), A, Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 1219  Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 57 k, Zaro SRL 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1236 2 Best Step, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), R. Siepmann (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1310  Mang’Seko , f, 3 ans, 58 k, A , Amp Invest Sp Zoo 
(A. Lemaitre), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 246 e
Eng. Sup. : Anahata, Best Step
encolure, 1 long ¼, nez, tête, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 
1 long ½, encolure.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Ineedaleader Ire, prime non attribuée.
 2 052e Silver Cristal Usa, prime non attribuée.
 1 539e Melrose Ire, prime non attribuée.
 1 026e Whiskey Lullaby.
 513e Cayras Side.

Primes aux éleveurs :
 807e Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.
 380e Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 323e Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 242e Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.
 190e Xavier Herail, Philippe Herail.

Temps total : 1’50’’58’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche CAYRAS SIDE par le jockey Anthony 
CRASTUS.
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 56 k. Les poulains 
nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Les poulains n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers recevront 2 k. Surcharges accumulées : 
1 k. 1/2 par course gagnée.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 000 m env.

 867 5 Copin D’Abord, m, b, 2 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 56 k, A , JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 4)

   Style Revench, m, n.p, 2 ans, par Style Vendome et 
Sandara (Siyouni), 56 k, Mme A. Thelamon (G. Arena), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

 1477  Kirricour, m, b.m, 2 ans, par Kenbest et Queen Victory 
[Victory Note (USA)], 54 k (521/2 k), A, Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

   Blou Moonlight, h, b, 2 ans, par Tandori et Go Sacha Go 
[Miesque’S Son (USA)], 54 k, G. Moutoussamy (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 3)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 643 e
3 long ½, 4 long, loin.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Copin D’Abord.
 648e Style Revench.
 486e Kirricour.
 324e Blou Moonlight.

Primes aux éleveurs :
 600e Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 240e Mme Sandrine Six, Nicolas Bellance.
 180e Nicolas Bellance.
 120e Germain Moutoussamy, Mme Corinne Glandor.

Temps total : 0’59’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraîneur Jean-Claude CAZAKO afin de connaître les raisons 
pour lesquelles le poulain COPIN D’ABORD a couru sans oeillères 
australiennes alors qu’il l’avait déclaré comme devant en être muni. 
L’intéressé a déclaré qu’il a essayé de faire le changement en vain sans 
y parvenir.
Les Commissaires ont décidé de sanctionner l’entraîneur Jean-Claude 
CAZAKO par une amende de 400 Euros pour avoir fait courir avec 
des oeillères sans en avoir demandé préalablement l’autorisation aux 
Commissaires.

 1616 3414 PRIX DES BENJAMINES
(Femelles)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les pouliches nées et élevées 
hors Caraibes porteront 2 k. Les pouliches n’ayant pas été classées dans 
les trois premières recevront 2 k. Surcharges accumulées : 1 k. 1/2 par 
course gagnée.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois pouliches sont déclarées 
partantes définitives.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 000 m env.

 1477 2 Everna Kid, f, al, 2 ans, par Plantation Kid et Lorme [Librettist 
(USA)], 571/2 k (56 k), D. Francisque (Mme L. Dupelin Lalung), 
D. Francisque – (n° corde 1)

   My Kalypso, f, al, 2 ans, par My Man et Anna Victoria GER 
(Royal Solo IRE), 54 k, T. Hayot (C. Reynaud), K. Martin – 
(n° corde 5)

 1277 2 Teazzura, f, b.f, 2 ans, par Sidpour (IRE) et After Jones 
[Emperor Jones (USA)], 56 k, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 3)

 1277 5 Valet D’Atout, f, b, 2 ans, par Papalet et Gros Bebe [Banco 
Prime (IRE)], 54 k, R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – 
(n° corde 2)

 1277 4 Dream Of Me, f, 2 ans, 54 k, A, Mme V. Violanes (K. Gourdine-
Bachou), Mme V. Violanes – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 836 e
¾ long, ½ long, loin.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Everna Kid.
 648e My Kalypso.
 486e Teazzura.
 324e Valet D’Atout.
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   Fane De Lagrange, f, 5 ans, 611/2 k, J. Batais (C. Raimbault), 
J. Batais – (n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 169 e
3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, loin.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Jean-Philippe Aubert.
 342e Philippe Peltier, Hugues Lusson.
 256e Vtsse D’ Armaille.
 171e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 85e Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

 1614 4972 PRIX KERBASTAR
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné 
ni couru 2 fois. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières.
Plat, Dist. 3 100 m env.

   King Of Man, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 64 k, Ecurie R.E. (A. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Gmenfou D’Tout, h, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Simiska [Network (GER)], 64 k, C. Brun (F. Tett), PJ. Fertillet – 
(n° corde 11)

   Flasch Mome, h, b, 5 ans, par Racinger et Lamome 
[Panoramic (GB)], 64 k (651/2 k), Mme T. Letort (P. Lotout), 
Mme T. Letort – (n° corde 7)

   Usticia, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Justicia [Perugino 
(USA)], 621/2 k (63 k), Ecurie des Sables (F. Gautier), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 1127 3 Mister Cara, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 66 k, N. Chevalier (T. Mace), 
N. Chevalier – (n° corde 2)

 1127 5 Scott Du Clos, h, 4 ans, 66 k, S. Zuliani (s) (B. Caron), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

   Gogo Danseuse, f, 4 ans, 621/2 k, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 4)

 1127  Azur Du Lemo, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), M. Le Floch 
(G. Cottreau), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 1178  Nickorette , f, 4 ans, 621/2 k (61 k), A , A. Kahn (s) 
(B. Bourgeais), A. Kahn (s) – (n° corde 5)

 1293  Lilinecharentaise , f, 4 ans, 621/2 k, XL. Le Stang 
(R. Le Courtois), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 1127  Guildo Des Sources , h, 4 ans, 64 k (651/2 k), 0 
(X. Le Quere) – (n° corde 3)

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 281 e
2 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long, 3 long ½, 5 long, ¾ long, 1 long, 4 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux éleveurs :
 520e Ecurie R. E. .
 208e Mme Karine Perreau.
 156e Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 104e Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-

Fabrice Guimard, Christophe Guimard.
 52e Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
La cavalière Marie ROLANDO abscente de l’hippodrome, a été remplacé, 
avec l’autorisation des Commissaires, par le gentleman Baptiste 
BOURGEAIS.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 187 dimanche 5 juillet 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY – 
Christiane NODANCHE – Victoire VIOLANES – Jérôme DEBY

 1615 3415 PRIX DES BENJAMINS
(Mâles et Hongres)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
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 1016 3 Super Mac, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 59 k (571/2 k), JF. Taret (Mme J. Heitz), JF. Taret – 
(n° corde 7)

 1280  Anantapur, h, b, 8 ans, par Lawman et Relais D’Aumale GB 
(Rainbow Quest USA), 58 k, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 5)

 1015 1 Gallica Flavia, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 54 k, D. Singarin (F. Torralba), 
D. Singarin – (n° corde 3)

 1280 1 Sunday Holidays, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 56 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 1)

 1280 2 Shipmate, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 59 k, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 6)

   Samana, f, 12 ans, 561/2 k, L. Solvar (K. Gourdine-Bachou), 
L. Solvar – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 259 e
Eng. Sup. : Samana
Sans motif : Hermangarde
7 long, encolure, 5 long, 7 long, loin.
3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
 1 071e Super Mac.
 428e Anantapur.
 550e Gallica Flavia.
 367e Sunday Holidays.
 107e Shipmate.

Primes aux éleveurs :
 581e Dream With Me Stable Inc.
 232e Mme Ariane Gravereaux, Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 136e Christophe Jouandou.
 133e S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 58e Earl Haras De La Gisloterie.

Temps total : 2’8’’90’’’

 1619 3480 PRIX DE L’ELEVAGE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, nés 
et élevés en Caraibes. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 3.500 pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er juin de l’année dernière inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1129 5 Kasangana, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Karenina 
[Kahyasi (IRE)], 591/2 k, Mme S. Tian-Sio-Po (W. Cave), 
Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 5)

 392  Piman Wouj, h, b.m, 5 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 59 k, A, Mme S. Tian-Sio-Po (C. Reynaud), 
Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 7)

 1481 1 Hynndah, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 62 k (601/2 k), R. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 780 1 Didissang, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 60 k, 0, T. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 1278 4 Ballinary, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 541/2 k, 0, J. Deby (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

 1278 2 Pablito, h, 3 ans, 57 k, 0, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

 496  Zepiss Risk, f, 4 ans, 571/2 k, JF. Taret (Mme J. Heitz), 
JF. Taret – (n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 087 e
5 long, nez, 1 long ½, 7 long, 8 long, 6 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e Kasangana.
 486e Piman Wouj.
 486e Hynndah.
 243e Didissang.
 162e Ballinary.

Primes aux éleveurs :
 547e Guy Zie.
 219e Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
 180e Raymond Sainte Rose, Mme Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 109e Raymond Sainte Rose.
 60e Olivier Nemorin.

Temps total : 1’30’’19’’’
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Primes aux éleveurs :
 600e Didier Francisque.
 240e Sarl Vetequin.
 180e Olivier Nemorin.
 120e Germain Singarin.

Temps total : 0’56’’99’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval DREAM OF ME et du 
jockey Karim GOURDINE BACHOU à 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Karim GOURDINE 
BACHOU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la chute a été provoquée lorsque le cheval a buté, 
entraînant la chute du jockey.

 1617 3417 PRIX DES ORTOLANS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -4,5 ; 1 ans et +, +0.

 1482 2 Russian Reel, h, b, 10 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 571/2 k (56 k), R. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 1016 4 Deimos, m, b, 6 ans, par Stormy River et Danse Du 
Soir [Nombre Premier (GB)], 601/2 k (59 k), 0, JF. Taret 
(Mme J. Heitz), JF. Taret – (n° corde 7)

 1279 1 Good Complicity, f, n.p, 4 ans, par Power GB et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 62 k, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 6)

 1281 1 Golden Power (IRE), h, b, 4 ans, par Power GB et Golden 
Section USA (Royal Academy USA), 571/2 k, 0, Mme S. Tian-
Sio-Po (C. Reynaud), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 2)

 1279 5 Becquapearl, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Berangele 
[Medaaly (GB)], 571/2 k, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 8)

 1281 4 Sainte Therese, f, 6 ans, 531/2 k, M. Kichenassamy 
(K. Gourdine-Bachou), T. Jacquet – (n° corde 4)

 1279 4 Muhlya, f, 8 ans, 58 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 1281  Treadstone, f, 3 ans, 52 k (53 k), R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 405 e
2 long, 6 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 008e Russian Reel.
 403e Deimos.
 388e Good Complicity.
 259e Golden Power (Ire).
 129e Becquapearl.

Primes aux éleveurs :
 547e Mme Moira H. Reynolds.
 218e Jean-Pierre Colombu.
 114e Gaec Campos.
 76e Jose Ignacio Olave.
 58e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 2’7’’92’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire 
Sandrine TIAN-SIO-PO par une amende de 40 euros pour couleurs non 
conformes.

 1618 3418 PRIX JOSE MOUSTACHE
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 53 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges de 1 k. par 
course gagnée cette année.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs et des sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier de cette année inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 2 000 m env.
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Primes aux propriétaires :
 1 134e Hamper.
 352e Sidgarry.
 264e Sabata.
 176e Feria Noire.
 88e Le Verrier (Gb).

Primes aux éleveurs :
 511e Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
 191e Olivier Nemorin.
 143e Mlle Karine Belluteau.
 95e Pierre Jabot.
 47e Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 1’28’’80’’’

MOLIÈRES
0227 187 dimanche 5 juillet 2020

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Jean-Claude FOURNIER – 
Alain PLACAIS – Armel ANDROUIN

 1622 5076 PRIX DES BENEVOLES
Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné ni 
couru 2 fois. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 378  Gaika Des Dames, f, n.p, 4 ans, par My Risk et Philae 
Du Nil (Maresca Sorrento), 621/2 k (63 k), Mme L. Seurin 
(D. Lecomte), T. Jouin – (n° corde 1)

 1295  Port Louis, h, gr, 5 ans, par Fuisse et Baie Mahaut [Turgeon 
(USA)], 64 k (641/2 k), A, Ecurie Christian Lecrivain (E. Etienne), 
C. Lecrivain – (n° corde 11)

   Lonys Des Chailoux, h, n.p, 5 ans, par Intrepid Jack GB et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 66 k, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s) – (n° corde 5)

   High Rocko, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Dannkoe 
[Dano Mast (GB)], 64 k (641/2 k), J. Marion (s) (S. Cosson), 
J. Marion (s) – (n° corde 10)

   Vision Win, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Titillate IRE 
(Barathea IRE), 621/2 k (64 k), Mme C. Hennequin (E. Bureller) – 
(n° corde 6)

   Orion, h, 5 ans, 66 k, A, Nicolas (Y. Barille), Nicolas – 
(n° corde 2)

   Oreta, f, 5 ans, 621/2 k (631/2 k), E. Riou (E. Metivier), 
N. Chevalier – (n° corde 4)

 1034  Korrie Clermont, f, 4 ans, 621/2 k (631/2 k), Lepage 
(V. Bernard), Lepage – (n° corde 3)

   Graine De La Prise, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), G. Denuault (s) 
(Mme C. Poirier), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

 773  Srifrenchie, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), A, Hallope (A. Baudoin-
Boin), Hallope – (n° corde 7)

   Maya La Belle, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), JP. Leseigneur 
(A. Barzalona), J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Palmyre King, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), Mme I. Nicot 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille – (n° corde 12)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 286 e
Eng. Sup. : High Rocko
Chev. élim. : Fantasy In March
2 long, 1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 2 long, 6 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux éleveurs :
 600e Daniel Hubert, Gilles Lusson.
 240e Yves Tillet.
 180e Jean-Pierre Beaumont, Guillaume Lecomte.
 120e Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.
 60e Gaetan Gilles.

 1623 5077 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 66 k. 
Les chevaux n’ayant obtenu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.
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 1620 3419 PRIX DES TOURTERELLES
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus,  
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure 
à 53 k. Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3.000 depuis le 1er juin de l’année dernière inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1480 2 L’Amer Michel, h, b.m, 4 ans, par Rajsaman et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 59 k (571/2 k), 0, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 2)

 1282 3 Mina Chope ,  f ,  al ,  5 ans, par Muhaymin USA et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 561/2 k, JC. Cazako 
(W. Cave), JC. Cazako – (n° corde 4)

 1017 4 Please Love Me, f, b, 8 ans, par Fuisse et Green Gem 
BEL (Pharly), 581/2 k, A, R. Merlo (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 3)

 1281 2 Rajtaya, h, r, 6 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju (IRE)], 
61 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 1)

 1281  Abatilles, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 581/2 k, J. Deby (K. Gourdine-Bachou), T. Jacquet – 
(n° corde 8)

 1278 3 Dasanga, h, 3 ans, 56 k, A, R. Irdor (C. Reynaud), R. Irdor – 
(n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 201 e
Eng. Sup. : L’Amer Michel
Sans motif : Faith In You (GB), Pitseko Away
1 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 8 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e L’Amer Michel.
 486e Mina Chope.
 283e Please Love Me.
 189e Rajtaya.
 121e Abatilles.

Primes aux éleveurs :
 547e Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 219e Alain Chopard.
 153e Mlle Brigitte Poulve.
 102e Arsene Le Madec.
 54e Jean-Marie Plassan.

Temps total : 1’31’’29’’’

 1621 3420 PRIX DES GRIVES
(Classe 4)

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et 
au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 
2.500 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1282 2 Hamper, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Barbieri 
IRE (Encosta De Lago AUS), 59 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 1282 5 Sidgarry, h, b, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 61 k, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – 
(n° corde 2)

 1280  Sabata, f, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Polissa (IRE) 
[Poliglote (GB)], 561/2 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 4)

 1282  Feria Noire, f, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Baileys Applause 
GB (Royal Applause GB), 581/2 k, A. Jacoby-Koaly (G. Arena), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 9)

 1020 4 Le Verrier (GB), h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA et 
Forest Fire SWE (Never So Bold IRE), 60 k, 0, A. Jacoby-
Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 1282 4 Neostar, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), 0, G. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), G. Moutoussamy – (n° corde 7)

 1020 2 Lady Sainjacques, f, 6 ans, 581/2 k, A, JC. Cazako 
(W. Cave), JC. Cazako – (n° corde 6)

 1278 5 Kendira, f, 3 ans, 521/2 k (531/2 k), 0, J. Deby (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 10)

8 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 339 e
Sans motif : Mika De Cambeilh, Vagabond Beni
2 long, ¾ long, ¾ long, 2 long, nez, 5 long, ½ long.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

1 400 m

1

2

3

4

5

6

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8



30 BO 2020/11 - plat

5 juillet 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

1 long ½, 3 long, 3 long, ½ long, 3 long, 8 long, 1 long, 2 long, 4 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 721e Havana Way (Ire).
 688e No Niki No Ire, prime non attribuée.
 516e Soyose.
 344e Villa Sesimbra.
 172e Rudevent.

Primes aux éleveurs :
 776e Haras Du Logis Saint Germain.
 232e Scea Du Haras De Victot.
 155e Haras Des Sablonnets, Ghislain Deslandes.
 144e Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 77e Marc Bournigal.

Temps total : 3’3’’50’’’

 1625 4977 PRIX DE LA REPUBLIQUE DU CENTRE 
(PRIX BERNARD DE VESINS)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 
59 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1310 5 Japarana (IRE), f, al, 3 ans, par Makfi GB et My Wish 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Motschmann (T. Speicher), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 1125  Huricane De Palmas, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 551/2 k, 0, F. Covinhes 
(B. Hubert) – (n° corde 3)

 1292  Piste D’Etoiles, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Pescara 
[Samum (GER)], 551/2 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1292  My Crazy Love, f, a.m, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Vert De Mer [Green Tune (USA)], 551/2 k (53 k), R. Marcel 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 1)

   Habramix De Canon, f, b, 3 ans, par Gemix et Coup De 
Sabre [Sabrehill (USA)], 551/2 k (53 k), Mme A. Blandeyrac 
(H. Lebouc), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 11)

 1173  Aleria, f, 3 ans, 551/2 k (511/2 k), A  (Mme L. Sceuil) – 
(n° corde 12)

 1382  King D’Ange, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), A, A. Fouilleul 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 6)

 1027  Chelsee, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), M. Agelou, G. Dumont – 
(n° corde 8)

 1250  Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), E. Vagne (s) 
(A. Baron), E. Vagne (s) – (n° corde 4)

   Birdie One ,  m, 3 ans, 57 k (541/2 k),  A ,  B. Dunn 
(D. Gibello Sacco), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

10 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 627 e
Eng. Sup. : Japarana (IRE), Hamilton D’Ygrande
Certif. vétérinaire : Suspecte (IRE)
Sans motif : Heroine De Kervi
Chev. élim. : Damx D’Aumont
1 long ½, 6 long, 3 long, encolure, 4 long, encolure, courte tête, 8 long, 
loin.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 760e Haras Bonne Chance.
 304e Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
 171e Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres.
 152e S.C.E.A. Des Prairies.
 76e Herve Delom De Mezerac.

Temps total : 2’22’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Benjamin HUBERT par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

POMPADOUR
0540 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Matthieu LASTERNAS – 
Nicolas BOICHOT – Mireille DUGAST
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 1288 3 Geriko, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rapide 
[Assessor (IRE)], 66 k (661/2 k), 0, T. Fourcy (P. Dubourg), 
T. Fourcy – (n° corde 4)

 1320  Gmadylu, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Omady (Kalmoss), 
64 k (641/2 k), A, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier – 
(n° corde 3)

 942 5 Galipett D’Arnoult, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Opara 
(Passing Sale), 641/2 k (65 k), Mme L. Kneip (D. Van Belleghem), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 500 5 Gardon, h, gr, 4 ans, par Maresca Sorrento et Perenice 
(April Night), 66 k (661/2 k), Mme MF. Suberville (E. Etienne), 
P. Journiac – (n° corde 6)

 1035  Gacilly, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Teriniere (Robin 
Des Pres), 621/2 k (63 k), N. Remoue (V. Bernard), N. Remoue – 
(n° corde 5)

 1035  Girondine, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), JP. Nicolas (T. Vabois), 
JP. Nicolas – (n° corde 2)

   Grace Maker, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), G. Denuault (s) 
(Mme C. Poirier), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

   Goutte D’Eau, f, 4 ans, 641/2 k (65 k), A, P&C. Peltier (s) 
(Y. Barille), P&C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 500 2 Gerenice, f, 4 ans, 641/2 k (65 k), Mme MF. Suberville 
(T. Journiac), P. Journiac – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 152 e
courte encolure, ½ long, ¾ long, nez, 6 long, 8 long, loin.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Michel Parreau-Delhote.
 342e Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 256e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 171e Haras De La Rousseliere Scea.
 85e Suc. Paul De Legge.

ORLÉANS
0411 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gilbert LENZI – Eric ESPANET – 
Bernard KAMINSKI – Laurent AUGER

 1624 4978 PRIX FRANCE BLEU ORLEANS 
(PX. DU COLONEL DE MINVIELLE)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu 8.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 2.500 reçus.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 1383  Havana Way (IRE), h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Farwana [Sinndar (IRE)], 57 k (541/2 k), R. Marcel (M. Justum), 
R. Marcel – (n° corde 5)

 1081  No Niki No IRE, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 551/2 k (53 k), A, WH. Eastwood 
(B. Marie), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1228  Soyose, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green Tune 
(USA)], 551/2 k (511/2 k), A. Bidon (Mme C. Le Gland), A. Bidon – 
(n° corde 11)

 1172 5 Villa Sesimbra, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Shippawa 
(GB) (Hernando), 551/2 k (53 k), G. Deslandes, E. Libaud (s) – 
(n° corde 3)

 1196  Rudevent, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Chenoa 
(GB) (Red Ransom USA), 57 k, J. Planque (s) (S. Saadi), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 1293 3 Fontenelle, f, 4 ans, 561/2 k (53 k) (H. Lebouc), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

   Milord De Barel, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), K. Quellard 
(A. Vilchien), S. Foucher – (n° corde 4)

 1287 5 Gagnant De Forme, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), E. Vagne (s) 
(A. Baron), E. Vagne (s) – (n° corde 12)

 1029  Mince Affaire, f, 4 ans, 551/2 k, A, JY. Pihery (B. Hubert) – 
(n° corde 6)

   Gyrole Des Long, f, 4 ans, 551/2 k, J. Zuliani (E. Bonnet), 
J. Zuliani – (n° corde 2)

   Morgny USA, m, 4 ans, 57 k, K. Al Bahou (A. Bernard), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

   Lady Lyra ,  f ,  4 ans, 551/2 k (53 k), 0 ,  E. Aubree 
(D. Gibello Sacco), E. Aubree – (n° corde 1)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 272 e
Chev. élim. : Madame Aliette, Trent HUN, Salut Lulu, Chonburi GB, What 
A Fair Foot IRE
Chev. retir. : Gamin Des Belots
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 1203 2 Ultime Nuitdebiche, f, gr, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Biche De Minuit (Le Chevreuil), 601/2 k, A, Mme C. Marchand 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 4)

 1203 5 Secret De Cajus, h, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 55 k, PJ. Giraud (A. Gavilan), 
PJ. Giraud – (n° corde 1)

 1203  Soliwood, f, 4 ans, 531/2 k, A, D. Lacassagne (D. Ibouth), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 2)

 1346  Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(G. Sanchez), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 6)

 1031  Voix De La Rue, f, 4 ans, 511/2 k, 0, M. Thabuteau 
(Lu. Armand), M. Thabuteau – (n° corde 10)

 1203  Galaxy Diode, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), X. Caumont 
(Mme A. Mekouche), X. Caumont – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 262 e
Eng. Sup. : Soliwood
Certif. vétérinaire : Ekiden De Lansac
Code anomalie DS : Fatale D’Oc
9 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Patrick Mirablon.
 432e Jimmy Lepez.
 324e Mme Stephanie Juteau.
 216e Vincent Greck.
 108e Patrice Lozano.

Temps total : 2’32’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont interdit la jument FATALE 
D’OC (entainement Anne-Laure Guildoux) de courir pour une durée 
de 8 jours (8 jours 1re fois, suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.

 1628 4983 PRIX DE BOURNAZEL - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné ni reçu 1.500 en 
places. Poids : 58 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

   Sayaad, m, n.p, 3 ans, par Dahess GB et Al Shahania 
Aseala QA (Arawak D’Aroco), 58 k (54 k), H.H. M. Al Thani 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 2)

   Zulfaa, f, b, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Bluedream 
(Akbar), 56 k, Yas Horse Racing Management (M. Foulon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Rahi UAE, m, al, 3 ans, par Nieshan et Barasti [Robbie 
(HOL)], 58 k (551/2 k), A. Haddad (G. Sanchez), E. Dell’Ova – 
(n° corde 5)

 982  Heros Des Vialettes, m, al, 3 ans, par Seraphin Du Paon 
et Star Des Vialettes (Dormane), 58 k (561/2 k), 0, JP. Raynal 
(Mme L. Le Pemp), Bernard – (n° corde 3)

   Horus De Bozouls, m, b, 3 ans, par Muguet De Pascade 
et Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 58 k (551/2 k), M. Mezy 
(D. Alberca-Gavilan), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Shala’An, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), H.H. M. Al Thani (D. Morin), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 165 e
2 long, 4 long ½, encolure, 1 long ½, 9 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Sayaad.
 1 296e Zulfaa.
 972e Rahi Uae, prime non attribuée.
 648e Heros Des Vialettes.
 324e Horus De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Al Shahania Stud.
 314e Yas Horse Racing Management.
 240e Jean-Pierre Raynal.
 153e Ali Haddad, prime non attribuée.
 120e Earl Mezagri.

Temps total : 1’23’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire MEZY 
Marcel par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

 1629 4984 PRIX PIERRE PECHDO
(Arabes)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
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 1626 4986 PRIX DENIS DESPORT
(À réclamer)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1397 4 Phosphene, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 561/2 k (53 k), (8 000), P. Sogorb 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1118  Yadelajoie, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Gift Of Life 
USA (Kitten’S Joy USA), 561/2 k (53 k), (10 000), Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1291  Bois D’Argile GB, h, al, 3 ans, par Hot Streak IRE et 
Bestfootforward GB (Motivator GB), 58 k (561/2 k), (10 000), 
D. Cole (D. Ibouth), C. Plisson – (n° corde 8)

 1345  Ultron IRE, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Chasing 
Ice (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (541/2 k), 0, (8 000), 
Mme M. Sogorb (S. Prugnaud), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1398  Hiris De La Rue, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
L’Apologie [Della Francesca (USA)], 58 k (551/2 k), (10 000), 
Grain (D. Alberca-Gavilan), Grain – (n° corde 5)

 1291  Prodige Springs , h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
X. Malaviolle (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Burn One Down, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
Mme C. Lauffer (D. Morin), J. Ortet (s) – (n° corde 7)

 1250  C a f e  A l m a ,  f ,  3  a n s ,  5 6 1 / 2  k ,  0 ,  ( 1 0  0 0 0 ) , 
Team Valor International (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 180 e
Eng. Sup. : Burn One Down
8 long, 6 long ½, 2 long, 2 long ½, 4 long ½, 1 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux propriétaires :
 1 755e Phosphene.
 702e Yadelajoie.
 526e Bois D’Argile Gb, prime non attribuée.
 351e Ultron Ire, prime non attribuée.
 175e Hiris De La Rue.

Primes aux éleveurs :
 650e Suc. Jacques Herold.
 260e Haras D’Etreham.
 82e Northmore Stud, prime non attribuée.
 65e Jean-Pierre Brauge, Vincent Parpinel.
 55e Ecurie Haras D’Elbe Earl, Pascal Droz-Vincent, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’0’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office suite à la chute 
survenue dans le dernier virage.
Après audition du jockey GUILLOCHON Julien, il s’est avéré que 
plusieurs arroseurs de la piste en sable se sont déclanchés de manière 
innopinée ayant provoqué l’écart du numéro 5 CAFE ALMA, entrainant la 
chute du jockey.
Après examen du jockey par le service médicale ce dernier n’est pas 
autorisé à remonté.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
ORTET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros 
pour non déclaration de castration du hongre BURN ONE DOWN.

 1627 4985 PRIX FARCEUR VIII
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France comptant au moins 
37, 5% de sang arabe, n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places :1 k. par 
3.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 6.000 
antérieurement. En outre, ceux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1203 1 Air De Music, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Jolie Music Du Lac (Dan Music), 551/2 k (54 k), Y. Boutin 
(Mme L. Le Pemp), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1203  Grace Du Quercy, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Licorne D’Eau [Minds Music (USA)], 511/2 k (52 k), J. Lepez 
(A. Subias), C. Chenu (s) – (n° corde 7)

 1203 3 First Lady Trois, f, b, 5 ans, par Benevolo De Paban et 
Muiscka Trois (Mangarose), 561/2 k, Mme S. Juteau (D. Alberca-
Gavilan), Mme S. Juteau – (n° corde 3)
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 969 5 Tofane, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 561/2 k, Ecurie Waldeck (V. Seguy), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 1384 4 Arvinni, f, b, 2 ans, par Slickly et Nimohe [Excellent Art (GB)], 
561/2 k, ARN. Nicolas (M. Sanna), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1384 2 Spike Up, m, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et Zoriana [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k, Pegasus Farms Ltd (F. Panicucci), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

 1413  Bouvines IRE, f, b, 2 ans, par Vadamos et Princess 
Atoosa USA (Gone West USA), 561/2 k (521/2 k), L. Gruson 
(Mme P. Cheyer), N. Caullery – (n° corde 2)

   Miss Marsha GB, f, al, 2 ans, par French Fifteen et Miss 
Five GB (Dubawi IRE), 541/2 k, Mme M. Tretiakova (C. Stefan), 
R. Rohne – (n° corde 4)

5 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 668 e
Eng. Sup. : Tofane
Certif. vétérinaire : Eoinstyle GB
2 long, 1 long, ½ long, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Tofane.
 1 296e Arvinni.
 972e Spike Up.
 648e Bouvines Ire, prime non attribuée.
 324e Miss Marsha Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Haras De Grandcamp Earl.
 480e Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 360e Stephane Tallon.
 102e Tallyho Stud, prime non attribuée.
 51e Haras Du Logis Saint Germain, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’37’’’

 1631 4993 PRIX DE L’HOTEL D’ANGLETERRE
Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté), ni été classés 
2e ou 3e d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Versailles (GB), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 56 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1443  Glaneur (IRE), h, b, 3 ans, par Kingman GB et Gracefully 
IRE (Orpen USA), 56 k, Haras de La Perelle (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 704  Metaphore, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 541/2 k, Wertheimer & Frere (S. Laurent), 
Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1189  Tripoo, h, b.f, 3 ans, par Top Trip (GB) et Ita Est (Literato), 
56 k (531/2 k), Shalam (H. Mouesan), J. Parize – (n° corde 9)

   La Korrigane, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 541/2 k (53 k), H. Renz 
(R. Mangione), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1406  Beb’S ,  m, 3 ans, 56 k, ARN. Nicolas (M. Sanna) , 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Conil Andalucia, f, 3 ans, 541/2 k, CM. Holschbach 
(V. Seguy), H. Blume – (n° corde 7)

 1189  Beauce, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), EARL Touchstone 
(Mme P. Cheyer), JM. Beguigne – (n° corde 6)

   Nemes Bastet, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Kura 
(Mme L. Grosso), Mme S. Marsch – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 410 e
Eng. Sup. : Glaneur (IRE)
½ long, ½ long, 3 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 720e Dayton Investments Ltd.
 288e Haras De La Perelle, Wertheimer & Frere.
 192e Michel Guillois, Mlle Guenaelle Guillois.
 96e Alexander Rom.

Temps total : 1’40’’1’’’

 1632 4995 PRIX MARIA LECZINSKA
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 4.500 reçus.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 
4 ans 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 1.500 reçus.
Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et Apprentis sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1153  Ragaa, f, gr, 4 ans, par Amer KSA et Rhoda Du Paon (Tidjani), 
56 k (521/2 k), 0, Ecuries Royales d’Oman (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

   Durgham Al Cham, m, al, 4 ans, par Azadi et Al Gazalla 
(Tidjani), 56 k (52 k), 0, Al Shaqab Racing (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy – (n° corde 12)

 836  Alsayyad, h, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Frida De 
Faust (Tidjani), 56 k (521/2 k), 0, Ecuries Royales d’Oman 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 13)

 1153 2 Caracole Du Loup, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Sirene Du Loup (Al Sakbe), 57 k, 0, H.H. M. Al Thani 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 1401 2 Nayar Athbah GB, m, al, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sifflet 
Al Maury (Akbar), 59 k, M. Alhuzami (A. Gavilan), Bernard – 
(n° corde 5)

 1095  Ragnar, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, W. Poels (D. Alberca-
Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 6)

 1095  General Scoot, m, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Al Aidarous 
(G. Sanchez), C. Plisson – (n° corde 8)

   B a a r i j a h  U A E ,  f ,  4  a n s ,  5 4  k ,  K , 
Yas Horse Racing Management (M. Foulon), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 1401  Guernika, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Mme C. Vialettes (D. Ibouth), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

   Bien A Lagrimodie, h, 9 ans, 57 k (54 k), B. Deltheil 
(Mme K. Raybould), B. Deltheil – (n° corde 4)

   Faro A Lagrimodi, h, 5 ans, 57 k (54 k), B. Deltheil 
(Mme M. Bernard), B. Deltheil – (n° corde 3)

 836 3 Maleha, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Ecuries Royales d’Oman 
(S. Prugnaud), P. Sogorb – (n° corde 7)

12 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 354 e
Code anomalie CP : Favori De Bozouls
Sans motif : Gallos De Faust
Chev. élim. : Almaajid GB, Flash De Faust
1 long, courte tête, 4 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 
loin.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e Ragaa.
 810e Durgham Al Cham.
 607e Alsayyad.
 405e Caracole Du Loup.
 202e Nayar Athbah Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 913e Ecuries Royales D’Oman.
 365e Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 273e Ecuries Royales D’Oman.
 182e Jean-Marc Saphores.
 42e Athbah Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’30’’’
Le jockey Julien Guillochon, tombé lors de la 1re course et ne pouvant 
remonter pour la suite de la réunion, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le cheval GENERAL SCOOT par le jeune jockey Gary 
Sanchez

VITTEL
0906 187 dimanche 5 juillet 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Paul MARCHAL – 
Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON

 1630 4992 PRIX CLUB MEDITERRANEE
(Étalons)
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et étant, soit nés et élevés en France, soit issus d’étalons ayant 
fait la monte en France l’année de leur conception, soit ayant couru 
en France dans une course à réclamer pour un prix inférieur à 23.000. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 300 m env.
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 454  Charles Legend ,  h,  4 ans, 671/2 k,  0 ,  (7 000), 
Al Ryan Racing (H. Boutin), F. Fievez – (n° corde 11)

 1512  Come And Find Me, f, 9 ans, 66 k, 0, (7 000), M. Lehmann 
(J. Plassard), M. Lehmann – (n° corde 3)

 1507  Esclarmonde, f, 6 ans, 66 k, (7 000), J. Schiestel Fils 
(J. Schiestel Fils), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

   Agrabah, f, 6 ans, 641/2 k (63 k), 0, (5 000), G. Gerardin 
(J. Gerardin), G. Gerardin – (n° corde 9)

   Kingtheo, h, 6 ans, 69 k (651/2 k), (9 000), W. Lehmann 
(Mme J. Maurer), W. Lehmann – (n° corde 5)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 193 e
tête, 1 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux éleveurs :
 680e Jacques Cheuvreux.
 272e Mme Catherine Berlingue, Jean-Marie Berlingue.
 204e Elevage Haras De Bourgeauville.
 136e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 68e Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’32’’60’’’

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 187 dimanche 5 juillet 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Romano ALIFANTI – 
Ange TRAMONI

 1634 4479 PRIX DE SORBOLLANO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés et 
élevés en Corse. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18, 5% de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 % de sang arabe, 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1167 2 Porta, f, al, 3 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie 
(Sky Swallow), 541/2 k (53 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 2)

 1392  Wolverines, m, b.f, 3 ans, par Ares De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 56 k, T. Fougier 
(L. Doreau), T. Fougier – (n° corde 1)

 1262  Leader Of Corsica, h, al, 3 ans, par Last Train GB et 
Asanah (Hasa), 56 k (561/2 k), Vanhove (M. Nobili), Vanhove – 
(n° corde 3)

 1392  Camillia, f, b, 3 ans, par Don Tomas et Afa (Gnome), 541/2 k 
(55 k), JP. Folacci (FL. Masse), JP. Folacci – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 55 e
1 long, 2 long, 7 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 432e Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.
 324e Mme Pierre Vanhove, Jean-Charles Escale.
 216e Pierre-Marie Miniconi.

Temps total : 2’28’’13’’’

 1635 4481 PRIX CORSICA FERRIES
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 
reçus depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant 
au moins 18, 5% de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les jeunes Jockeys et les Apprentis sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1393 1 L’Altore, h, b.f, 7 ans, par Secret Singer et Isula Idea (Donald 
Duck), 59 k, B. Graziani (F. Corallo), B. Graziani – (n° corde 7)

 1393  Ydromelle, f, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
551/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)
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Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 580  Mansoun, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aubonne GER 
(Monsun GER), 67 k, Mme R. Philipps (MAX. Denuault), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1415 2 Karynia, f, al, 7 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 671/2 k, A, J. Parize (H. Boutin), J. Parize – 
(n° corde 3)

 1508  Riverwing GB, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 661/2 k, Stall Life Style (K. Braye), H. Blume – 
(n° corde 8)

   Land Of Fire IRE, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Rose Of Sarratt IRE (Sadler’S Wells USA), 691/2 k (66 k), 
Stall Kontiqua (Mme M. Gast), M. Keller – (n° corde 5)

 1415  Campione, h, a.m, 8 ans, par King’S Best USA et Grise 
Bomb USA (Mr. Greeley USA), 69 k (67 k), Al Ryan Racing 
(J. Gerardin), F. Fievez – (n° corde 1)

 1508 5 Capchop, h, 6 ans, 70 k (68 k), 0, F. Bossert (S. Bossert), 
F. Bossert – (n° corde 4)

 993  Wolfy Chop, h, 4 ans, 66 k, M. Schiestel (J. Schiestel Fils), 
M. Schiestel – (n° corde 9)

   Miura GER ,  f ,  5 ans, 641/2 k,  0 ,  C. Biedermann 
(V. Schiergen), M. Keller – (n° corde 10)

 1511 5 Hegira, f, 4 ans, 641/2 k, A, P. Vannereux (G. Bertrand), 
P. Vannereux – (n° corde 2)

 1391  Paques Island, f, 7 ans, 661/2 k, A. Zimmer (J. Plassard), 
A. Zimmer – (n° corde 6)

 1415  Rachael’S Rocket IRE, f, 5 ans, 651/2 k (62 k), 0, 
Al Ryan Racing (Mme J. Maurer), F. Fievez – (n° corde 12)

 1511 3 Diabolo Dancer (GER), h, 4 ans, 66 k, Stall Allegra 
(D. Artu), M. Weber – (n° corde 7)

12 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 512 e
Eng. Sup. : Karynia, Riverwing GB, Miura GER, Diabolo Dancer (GER)
tête, 3 long, ½ long, 4 long, 2 long, 2 long, 4 long, 7 long, 4 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 721e Mansoun.
 535e Karynia.
 516e Riverwing Gb, prime non attribuée.
 344e Land Of Fire Ire, prime non attribuée.
 133e Campione.

Primes aux éleveurs :
 507e French Bloodstock Agency.
 290e Stilvi Compania Financiera S. A.
 108e A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.
 72e John O’Connor, Gerard Laboureau.

Temps total : 1’41’’38’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les circonstances de la chute du jockey Damien ARTU 
(Hongre DIABOLO DANCER), à l’intersection des pistes (lice en ruban).
Damien ARTU ne s’explique pas la réaction de son cheval (DIABOLO 
DANCER) qui a dérobé vers l’intérieur, emportant la lice amovible.

 1633 4994 PRIX DE CRAINVILLERS
(À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, nés et élevés en France, mis 
à réclamer pour 5.000, 7.000 ou 9.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 7.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, tout 
gagnant cette année portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses 3 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1354  Sound Speed, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Lady 
Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 671/2 k, (7 000), 
Mme S. Gulcher (D. Artu), W. Gulcher – (n° corde 1)

 1390  Soletzig, f, gr, 10 ans, par No Danzig USA et Soletsym 
[Lesotho (USA)], 641/2 k, (5 000), P. Vannereux (G. Bertrand), 
P. Vannereux – (n° corde 10)

 1391 2 Mer Et Jardin (GB), f, b, 8 ans, par Lord Shanakill USA 
et Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 66 k, A, (7 000), 
P. Normand (K. Braye), J. Parize – (n° corde 2)

 1389  The Tempest , f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Summer Rain GB (Cadeaux Genereux GB), 671/2 k, (9 000), 
Mme E. Himmel (J. Recher), W. Himmel – (n° corde 6)

 1391  Tounmy (IRE) ,  f ,  b,  4 ans, par Stormy River et 
Tounsia [Desert Style (IRE)], 66 k, (7 000), Stall Hummel 
(MAX. Denuault), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

   Fit To Run, h, 7 ans, 671/2 k, A, (7 000), Stall Lucky Seven 
(V. Schiergen), M. Weber – (n° corde 7)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  
inscrits au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang 
arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux courses, cette 
année. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus cette année et 
par 6.000 reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18, 5% 
de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 767 1 Rayanelsol, f, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 591/2 k, 0, A. Tramoni (F. Corallo), 
M. Planard – (n° corde 4)

 1266 4 Napoleo Malpic, h, gr, 11 ans, par Fairly Ransom 
(USA) et Lionne Rousse (Hasa), 57 k (551/2 k), 0, G. Leca 
(Mme E. Cieslik), Vanhove – (n° corde 3)

 1266 1 Milady De L’Astree, f, b, 9 ans, par Regality et Jolifleur 
De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k, C. Barzalona (L. Doreau), 
C. Barzalona – (n° corde 1)

 1266 3 Joyau De Bersac, h, gr, 12 ans, par Fairly Ransom (USA) 
et Perle De Bersac (Fast), 59 k, JM. Buresi (FL. Masse), 
JM. Buresi – (n° corde 5)

 1266 2 Foxxy Du Pecos, h, al, 7 ans, par Gnome et Falanour Du 
Pecos [Valanour (IRE)], 61 k, G. Leca (M. Nobili), Vanhove – 
(n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 235 e
Eng. Sup. : Foxxy Du Pecos
3 long ½, encolure, 3 long ½, ½ long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Patrick Saint-Martin.
 396e Pierre Pasquet.
 297e Julien Guerin.
 198e Suc. Gustave Margnoux, Suc. Rene Margnoux.
 99e Haras Du Pecos.

Temps total : 2’28’’70’’’

 1638 4483 PRIX DE LEVIE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 
6 k. : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus.Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 
1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1396 4 Daiquiri Macalo, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Pepete 
Des Roses (Robin Des Champs), 601/2 k, A. Tramoni 
(F. Corallo), A. Tramoni – (n° corde 1)

 1396 1 Eclipse Du Plessis, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 66 k, Mme A. Casaroli 
(W. Smit), Mme A. Casaroli – (n° corde 3)

 1264 5 Elegante Du Seuil, f, b.f, 6 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 601/2 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 2)

 1264  For Me Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Tedjala (Agent Bleu), 
62 k, P. Barrazza (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 4)

 1264 2 Fabuleu De Forme, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Kinase 
(Kadrou), 64 k (621/2 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 139 e
2 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Mme Sylvie Bouchanville.
 432e Bernard Blond.
 324e Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 216e Bart Campe, Dirk Huyck.
 108e Patrice Metenier.

Temps total : 3’2’’66’’’
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 1393  Valinco, h, al, 4 ans, par Conquis et Dona Alicia (Annapolis), 
57 k, P. Sarais (G. Lemius), P. Sarais – (n° corde 6)

 1393 4 Atmosphair, f, r, 6 ans, par Zamouncho et Serra (Iris De 
La Brunie), 551/2 k (54 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 2)

 1393 3 Lady Knight, f, b, 7 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 541/2 k (551/2 k), T. Fougier 
(L. Doreau), T. Fougier – (n° corde 5)

 1265 2 La Palombaggia, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, A. Lorenzoni 
(Mme E. Cieslik), A. Lorenzoni – (n° corde 8)

 1393  Nebida, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), P. Orsini (W. Smit), P. Orsini – 
(n° corde 4)

   Figari Power, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), 0, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 196 e
Eng. Sup. : Figari Power
¾ long, 1 long, 1 long ¾, tête, 1 long, 6 long ½, 3 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 780e Denis Leonetti.
 312e Suc. Raymond Sarais.
 234e Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 156e Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 78e Thierry Fougier, Martin Higoa.

Temps total : 2’55’’4’’’

 1636 4482 PRIX GUILLAUME CIABRINI
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 5 k : 1 k. par 2.000 reçus cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1263 2 Rashkani ,  h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Radiyya 
( IRE) (Sinndar IRE),  61 k (591/2 k) ,  0 ,  A.  Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 4)

   Makata Blue , f, al, 6 ans, par Creachadoir IRE et 
Danse Quatz (Johann Quatz), 541/2 k (53 k), 0, D. Pietri 
(Mme S. Callac), D. Pietri – (n° corde 6)

 1263 4 Blues Music, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Blanc Sur 
Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 591/2 k, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 8)

 1263  Galixyane, f, b, 5 ans, par Montmartre et Galixi (Bernebeau), 
541/2 k (53 k), Mme S. Bolleri (Mme E. Cieslik), Mme S. Bolleri – 
(n° corde 5)

 1263  Le Magicien, h, b, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et Lille 
Ida GB (Hawk Wing USA), 58 k, Mme D. Mammia (L. Doreau), 
Mme D. Mammia – (n° corde 2)

 821  Battle Cry, m, 4 ans, 56 k, 0, Mme V. Giacomoni (M. Nobili), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 7)

 1263 1 He Will Call, m, 4 ans, 61 k (581/2 k), A. Gabryszewski 
(Y. Decorte), Mme J. Bia – (n° corde 1)

 1263 5 American Song, h, 6 ans, 58 k, A, Mme V. Giacomoni 
(FL. Masse), Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 24 e
dead-heat, ½ long, 1 long ¾, tête, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½.
3 850e – 3 850e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 1 212e Rashkani.
 1 212e Makata Blue.
 519e Blues Music.
 445e Galixyane.
 173e Le Magicien.

Primes aux éleveurs :
 658e Haras De S.A. Aga Khan Scea, Daniel Cherdo.
 281e Earl Haras Du Taillis.
 200e Daniel Ortu.
 93e Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 2’52’’96’’’

 1637 4480 PRIX KYRNOLIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
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 1145  Cleod’Or, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy Cleopatra 
(Slickly), 57 k, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)

 1210  Pentaiade, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Piedra IRE (Lawman), 
59 k, Ecurie des Mouettes (M. Barzalona), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

 1408 4 Rio Del Jack, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 561/2 k, Ecurie Foret Jaune 
(T. Bachelot), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 1436 7 Kongastet, m, b, 3 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 51 k, T. Raber (E. Hardouin), A. Marcialis – 
(n° corde 1)

 1436 1 Koskov, m, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Abraxa (IRE) (Verglas 
IRE), 561/2 k, M. Munch (s) (S. Pasquier), M. Munch (s) – 
(n° corde 2)

 1300 3 Honor Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 551/2 k, 
G. Augustin-Normand – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 523 e
Eng. Sup. : Pentaiade
1 long ¾, encolure, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long.
17 000e – 6 460e – 4 760e – 2 720e – 1 360e – 1 020e – 680e

Primes aux propriétaires :
 9 180e Gourmet.
 3 488e Cleod’Or.
 2 570e Pentaiade.
 1 468e Rio Del Jack.
 734e Kongastet.
 550e Koskov.
 367e Honor Bere.

Primes aux éleveurs :
 3 403e Haras Du Quesnay.
 1 293e Bs Racing Sarl.
 952e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 544e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 272e Bruno Plainfosse.
 136e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 133e Manfred Wurtenberger.

Temps total : 2’6’’67’’’
Le jockey Pierre Charles BOUDOT étant retardé suite à un incident 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
PENTAIADE par le jockey Mickael BARZALONA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER (KOSKOV) et Sybille VOGT (GOURMET) (assitée 
d’un traducteur) en leurs explications, ont adressé des observations au 
jockey Sybille VOGT pour avoir légèrement penché sur son concurrent à 
l’entrée du dernier tournant et au jockey Stéphane PASQUIER pour avoir 
repoussé sa concurrente vers l’extérieur à la sortie du dernier tournant.

 1641 4996 PRIX DE BETHISY SAINT-MARTIN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 6 janvier 2020 
inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 6 octobre 2019 inclus, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Gua Ginger, f, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Guiana 
GER (Tiger Hill IRE), 55 k, Stall Houlgate (R. Piechulek), 
A. Suborics – (n° corde 5)

   Algiers IRE, m, al, 3 ans, par Shamardal USA et Antara 
GER (Platini GER), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 970 1 Listentome, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 561/2 k, H.H. M. Al Thani (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1049 2 Salesman (IRE), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1103 4 Green Spirit, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 58 k, JC. Smith (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 1310  No Park, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Nova Cristina 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, Mme A. Berger (H. Journiac), 
JP. Gallorini (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 756 e
Certif. vétérinaire : Civilian GB
1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e
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COMPIÈGNE
0880 188 lundi 6 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY

 1639 5002 PRIX DES GENTILHOMMES
(À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1366 2 Beau Valley GB, h, b, 7 ans, par Three Valleys USA et Belle 
Boleyn GB (Tobougg IRE), 66 k, A, (8 000), P. Patanchon 
(F. Guy), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1389  Zaverna (IRE), f, b, 6 ans, par Excelebration IRE et Zalonia 
GB (Cape Cross IRE), 671/2 k (651/2 k), (12 000), B. Bregeon 
(L. Brechet), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 1309 4 Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor), 
69 k, A, (12 000), Tual (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1261  Thindy , h, b, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 69 k (67 k), 0, (12 000), 
Ecurie Willy Sebag (A. Foucher), AS&D Allard (s) – (n° corde 8)

 1410  Takadiyr, h, b, 7 ans, par Manduro GER et Takaniya IRE 
(Rainbow Quest USA), 671/2 k, (10 000), C. Foeller (K. Braye), 
J. Parize – (n° corde 2)

 1352 4 Pegasus (GB), h, 5 ans, 671/2 k, (10 000), U. Langenbach 
(D. Artu), S. Smrczek – (n° corde 5)

   Rogue Runner GER , h, 8 ans, 671/2 k, (10 000), 
Stall Liberty Leaf (F. Tett), M. Geisler – (n° corde 4)

 1318 2 Banoush USA, h, 5 ans, 71 k, 0, (12 000), Wh & Sourcing 
(G. Bertrand), BR. Beaunez – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 688 e
1 long ¾, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, 4 long, 
1 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Beau Valley Gb, prime non attribuée.
 1 008e Zaverna (Ire).
 972e Look Back.
 504e Thindy.
 252e Takadiyr.

Primes aux éleveurs :
 1 040e Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.
 438e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.
 357e Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
 273e Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 136e S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’7’’96’’’

 1640 4997 PRIX DES ETANGS DE SAINT-PIERRE
(Handicap)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure.
La référence applicable dans ce Handicap sera fixée entre +15 et 
+17.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +17.

 1408 1 Gourmet, m, al, 3 ans, par Dunkerque et Galilee [Mr Sidney 
(USA)], 58 k, I. Koblischek (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)
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 1430  Incitatus, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA 
(Grand Slam USA), 56 k, 0, (8 000), Ecurie Philippe Segalot 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1352  Know It’S Possible, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Connaissance (IRE) (Choisir AUS), 56 k, 0, (8 000), 
Go Horses Sprl (A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 5)

 1257  Masaki, m, b, 4 ans, par Linngari IRE et Masako IRE (High 
Chaparral IRE), 59 k (56 k), (12 000), P. Walter (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 4)

 1381 1 Idiosa (GER), f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Indikova 
IRE (Bushranger IRE), 541/2 k (53 k), (8 000), B. Dietel 
(Mme C. Pacaut), A. Schutz (s) – (n° corde 7)

 1389 4 Little Folly, f, b, 4 ans, par Literato et Folle Dingue 
[Golan (IRE)], 571/2 k, (12 000), X. Doumen (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1435  El Viso (IRE), h, 4 ans, 56 k, 0, (8 000), B. Gusdal 
(T. Bachelot), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 309 2 Kenmor, h, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), (10 000), Cometica Ag 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 2)

 1434 5 Dirty Dozen ,  h,  4 ans,  56 k (52 k) ,  A ,  (8 000), 
Millennium Horses SRL (Mme C. Miette), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 3)

 1434  Urlucc IRE, h, 4 ans, 56 k (52 k), A, (8 000), ME. Uzan, 
R. Le Gal – (n° corde 11)

 1435  Coigny, f, 4 ans, 56 k, 0, (10 000), J. Berthelot (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 1388 1 Satanique, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), (10 000), G. Lancry 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 780 e
tête, 3 long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, tête, 2 long, tête.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Incitatus.
 1 296e Know It’S Possible.
 972e Masaki.
 648e Idiosa (Ger).
 324e Little Folly.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Ecurie Du Grand Chene.
 584e Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
 438e Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 191e Bernd Dietel.
 146e Haras D’Ecouves.

Temps total : 2’6’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Charlène ADAM MANNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 1644 5000 PRIX DE SAINT-JUST EN CHAUSSEE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant 
pas, cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e d’une Listed 
Race ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids : 56 
k. Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 4.000 cette 
année.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Finniston Farm GB, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et 
Logic GB (Slip Anchor GB), 56 k, J. Finch (T. Piccone), 
Mme S. Leech – (n° corde 1)

   The Way Of Bonnie IRE, h, b, 5 ans, par Thewayyouare 
USA et Eyrecourt IRE (Efisio GB), 56 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 1234 2 Aydon Castle IRE, h, b, 5 ans, par Teofilo IRE et 
Northern Melody IRE (Singspiel IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Daligar, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k (541/2 k), Aga Khan 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

   Rip Van Lips IRE, m, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Red Lips GER (Areion GER), 56 k, Stall Lintec, A. Suborics – 
(n° corde 5)

 847  Zillione Sun, f, al, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 541/2 k, Mme G. Reille-
Villedey (J. Claudic), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

   Landjunge GER, h, gr, 7 ans, par Wiener Walzer GER et 
La Sterna GER (Sternkoenig IRE), 56 k, Stall Von Hoegen 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 4)

 397  More Than This, h, 7 ans, 56 k, Passion Racing Club 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 959 2 Bergamasque IRE, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Al Asayl France 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 689 e
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Primes aux propriétaires :
 5 940e Gua Ginger.
 2 257e Algiers Ire, prime non attribuée.
 1 663e Listentome.
 950e Salesman (Ire).
 475e Green Spirit.
 356e No Park.

Primes aux éleveurs :
 1 439e Haras De Beauvoir.
 403e Al Shahania Stud.
 355e Godolphin, prime non attribuée.
 264e Jeffrey Colin Smith.
 230e Wertheimer & Frere.
 132e Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 2’40’’62’’’
Le jockey Filip MINARIK s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche GUA GINGER par le jockey René 
PIECHULEK.

 1642 5003 PRIX DE SAINTE-PERINE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1430 4 Magical Forest IRE, f, b, 6 ans, par Casamento IRE et 
Hurry Home Hydee USA (Came Home USA), 56 k (541/2 k), 
(18 000), C. Holschbach/O. Post (A. Pouchin), H. Blume – 
(n° corde 4)

 1303 1 Flute En Sol, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 571/2 k (541/2 k), (22 000), L. Daveira 
(Mme A. Duporte), L. Larrigade – (n° corde 8)

 1360 1 Here Comes Summer, h, b, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Mahyara [Lomitas (GB)], 591/2 k (551/2 k), 0, (18 000), 
O. Martinelli (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 1540 4 Balannjar, m, b.f, 5 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Balankiya IRE (Darshaan GB), 56 k (541/2 k), 0, (14 000), 
S. Esposito (Mme M. Velon), A. Marcialis – (n° corde 9)

 1356  Alacovia, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Pomonia [Anabaa 
(USA)], 56 k (531/2 k), (18 000), Trois Mille (H. Besnier), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 1348 5 Nabunga, h, 8 ans, 56 k, A, (14 000), Ecurie Foret Jaune 
(A. Badel), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 1284 3 Turnberry, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (14 000), M. Lesur 
(Mme L. Grosso), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 603 2 Jevousvoisencore (IRE), h, 6 ans, 56 k, A, (14 000), 
Smith (M. Lopez), Mme DU. Smith – (n° corde 2)

   Brander GB, h, 6 ans, 59 k, (22 000), Litex Commerce Ad 
(E. Hardouin), MG. Mintchev – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 801 e
Eng. Sup. : Magical Forest IRE
tête, ½ long, ¾ long, 1 long, encolure, nez, 3 long ½, 2 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Magical Forest Ire, prime non attribuée.
 1 539e Flute En Sol.
 1 154e Here Comes Summer.
 769e Balannjar.
 299e Alacovia.

Primes aux éleveurs :
 807e Adrian Mcmullan, Mme Mairead O’Grady, prime non attribuée.
 694e Michel Mailler.
 520e Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
 346e S.A. Aga Khan.
 162e Haras Du Quesnay.

Temps total : 3’6’’64’’’

 1643 5001 PRIX DE REMY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Certif. vétérinaire : Ossun Set, Galadine
3 long, ¾ long, encolure, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, tête, 1 long 
¼, 9 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Suave Story Ire, prime non attribuée.
 2 160e Becquathunder.
 1 620e On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 080e One More Breath.
 540e Raysteve (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850e John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 800e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 261e Guy Pariente Holding.
 255e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 200e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’37’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Thibault SPEICHER (MADE IN BARELIERE) et Sébastien 
MAILLOT (ONE MORE BREATH) au sujet d’un incident survenu à 400 
mètres environ après le départ de la course.
Le jockey Sébastien MAILLOT a déclaré qu’il avait dû reprendre fortement 
sa pouliche lorsqu’il a subi une forte pression de la corde de la part 
de son concurrent. Le jockey Thibault SPEICHER a déclaré qu’il avait 
cherché à conserver sa ligne.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont sanctionné le 
jockey Thibault SPEICHER par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir mis en difficulté son concurrent.

 1646 4999 PRIX DU MONT SAINT-JEAN
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29,5.

 1442  Arco Grande, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 59 k, C. Mueller 
(J. Claudic), Lyon – (n° corde 6)

 1503 7 Rhum Runner, h, al, 3 ans, par Milanais et Yezidis [Ski 
Chief (USA)], 551/2 k, EJ. Scherrer (A. Pouchin), J. Carayon – 
(n° corde 12)

 1418 4 Junto, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Bartira GB 
(Cape Cross IRE), 581/2 k (57 k), A, M. Ghys (Mme A. Duporte), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 1370 3 Markland, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 59 k, Mme A. Kurth (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

 1215 2 Adehaine IRE, m, b, 3 ans, par Morpheus GB et Little 
Red Minx IRE (Red Clubs IRE), 551/2 k, 0, Ecurie Tlv, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1437 7 Maxi Bello, h, 3 ans, 57 k, F. Jolivet (E. Hardouin), Collet – 
(n° corde 1)

 1245  Harry’S Princess, f, 3 ans, 53 k, Ecurie Gribomont 
(A. Lemaitre), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 347  Wilshire, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Stall Golden Blood 
(Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1423  Hopes Of Freedom, f, 3 ans, 55 k, 0, G. Manson 
(V. Cheminaud), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1416  Grand Yaka ,  h,  3 ans, 581/2 k (551/2 k) ,  M. Ghys 
(Mme C. Miette), Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

 1397 2 Hanzi Beline, f, 3 ans, 58 k (55 k), A, Wh & Sourcing 
(Mme C. Cornet), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

 1418  Galib, m, 3 ans, 551/2 k, A, Qazaqstan Racing Club (T. Trullier), 
H. Ghabri – (n° corde 7)

   Charmed, f, 3 ans, 56 k, Smith (M. Lopez), Mme DU. Smith – 
(n° corde 8)

 549  Dalkelef, h, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 0 , S. Dehez (s) 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 813 e
Eng. Sup. : Hanzi Beline
¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, courte tête, courte tête, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long ¼.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e
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Sans motif : Pretorio (IRE)
¾ long, encolure, 1 long, courte encolure, encolure, nez, 1 long, 1 long 
¼.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 4 455e Finniston Farm Gb, prime non attribuée.
 1 692e The Way Of Bonnie Ire, prime non attribuée.
 1 247e Aydon Castle Ire, prime non attribuée.
 712e Daligar.
 356e Rip Van Lips Ire, prime non attribuée.
 267e Zillione Sun.
 138e Landjunge Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935e Middle Park Stud Ltd, Stetchworth Park Stud, prime non attribuée.
 355e Ctsse Priscilla De Harrington, prime non attribuée.
 261e Godolphin, prime non attribuée.
 210e S.A. Aga Khan.
 120e Mme Patricia Butel.
 74e Stall Parthenaue, prime non attribuée.
 57e Markus Junge, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’71’’’
Le jockey Filip MINARIK s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain RIP VAN LIPS IRE par le jockey Maxime 
GUYON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Jérôme CLAUDIC (ZILLONE SUN), Théo BACHELOT (MORE 
THAN THIS) et Cristian DEMURO (LANDJUNGE GER) au sujet d’un léger 
contact survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que son cheval n’avait plus 
de ressources et qu’il n’avait pas été empeché d’obtenir un meilleur 
classement au moment où il a subi un contact de ses concurrents.

 1645 4998 PRIX DU MONT SAINT-MARD
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1436  Suave Story IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 581/2 k, PH. Lassen (C. Demuro), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 1101 6 Becquathunder, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 581/2 k, Windrif (V. Cheminaud), Windrif – 
(n° corde 6)

 1418 1 On Y Va IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 59 k, 0, D. Dumoulin (J. Claudic), 
R. Le Gal – (n° corde 3)

 1215 1 One More Breath, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 571/2 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 5)

 1250  Raysteve ( IRE) ,  h ,  b,  3  ans,  par  Charm Spir i t 
(IRE) et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 59 k (56 k), 
Mme M. Stadelmann (Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

 1531 4 Made In Bareliere, h, 3 ans, 57 k, A, Mme E. Budka 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 1044  Situmeledemandais, h, 3 ans, 57 k, M. Lagasse (A. Badel), 
D. Smaga – (n° corde 8)

 564 1 On Your Marks GB, h, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 0 , 
Feel Good Horse Racing (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 4)

 1148 6 Ordalie Jem, f, 3 ans, 571/2 k, C. Doussot (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 11)

 949  Samuraj, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), T. Raber (Mme D. Santiago), 
C. Fey (s) – (n° corde 10)

 1111 4 Muzy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JOEL Phelippon (Mme A. Molins), 
Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 1443  Queenhope, f, 3 ans, 58 k, PAT. Barbe (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 1503  Kyara De Lune, f, 3 ans, 59 k, R. Stasi (T. Bachelot), Collet – 
(n° corde 13)

13 partants ; 36 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 286 e
Eng. Sup. : Suave Story IRE, Made In Bareliere, On Your Marks GB
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 1100 3 Perfect, f, gr, 2 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song 
USA (Unbridled’S Song USA), 58 k (561/2 k), Dubois 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1232 2 Miss Louna, f, b, 2 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 58 k (561/2 k), Passion Racing Club (T. Trullier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1207 3 King’S Harlequin IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Swift Action IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1180 5 Aspirante, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ascending 
Angel IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, A, Cygler (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 1316 3 Success Story, f, b.m, 2 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Victoria Dreams (PC. Boudot), 
JPh. Dubois – (n° corde 7)

   Blitz Spirit  IRE ,  f ,  2 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Janouche IRE, f, 2 ans, 56 k, JG. Lacourte (V. Cheminaud), 
Mme A. Rosa – (n° corde 3)

 1404 3 Justitia IRE, f, 2 ans, 58 k, Mme R. Hillen (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1197  Algorab, f, 2 ans, 58 k, 0, LG Bloodstock (T. Bachelot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 075 e
Eng. Sup. : Aspirante
1 long ¼, nez, encolure, nez, ¾ long, 4 long, courte encolure, 4 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Perfect.
 2 376e Miss Louna.
 1 782e King’S Harlequin Ire, prime non attribuée.
 1 188e Aspirante.
 594e Success Story.

Primes aux éleveurs :
 1 439e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 880e Xavier Richard.
 440e Haras De Beauvoir.
 280e Edmund J. Loder, prime non attribuée.
 220e Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’25’’70’’’

 1649 5012 PRIX DES POIRIERS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1012 2 Remorse IRE, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Jealous Again 
USA (Trippi USA), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 934 4 Trezy Boy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 58 k, E. Feurtet (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1308 4 Showbusiness, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Indigo [Falco 
(USA)], 58 k, M. Buskop – (n° corde 6)

   Claro Camino, h, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Epatha 
IRE (Highest Honor), 56 k, Suc. de Moratalla (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1187 2 Kashgar ,  m,  b,  3  ans,  par  S iyouni  e t  Kasatana 
IRE (Hernando) ,  58 k ,  Aga Khan (C.  Soumi l lon) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 1310  Kamaxos, h, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 1367 3 Le Petit Gegene, h, 3 ans, 58 k, B. Lebrec (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1310  Tenacious, m, 3 ans, 58 k, N. Pharaon (T. Piccone), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 020 e
3 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 2 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Remorse Ire, prime non attribuée.
 2 160e Trezy Boy.
 1 620e Showbusiness.
 1 080e Claro Camino.
 540e Kashgar.

Primes aux éleveurs :
 850e Godolphin, prime non attribuée.
 800e Scea Eric Feurtet.
 400e Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 392e Ecurie Du Sud.
 200e S.A. Aga Khan.
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Primes aux propriétaires :
 5 130e Arco Grande.
 2 052e Rhum Runner.
 1 539e Junto.
 1 026e Markland.
 513e Adehaine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 901e Christoph Mueller.
 1 141e Jean-Claude Ollivier.
 570e Haras Bonne Chance.
 380e Robin Kurth-Camies.
 80e Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’68’’’

CLAIREFONTAINE
0310 189 mardi 7 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Michel GUERNON

 1647 5010 PRIX VITIGES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1197 2 Mouillage, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 58 k, P. Beziat (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 933 3 Entei (IRE), m, b, 2 ans, par Motivator GB et Upbeat Mood 
USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard, 
M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 1206 3 Sport Coupe, m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 58 k, La Fayette Partnership Sas 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1331 2 Artouille, m, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, Gemini Stud 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Olympic Trophy , m, al, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 56 k (53 k), 
Ecurie D’Englesqueville (Mme A. Duporte), A. Marcialis – 
(n° corde 6)

   Silverhon , m, 2 ans, 56 k, Z. Bifov (F. Panicucci), 
I. Endaltsev – (n° corde 7)

   Bronislas, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Darty (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 001 e
Eng. Sup. : Bronislas
½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 4 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Mouillage.
 2 376e Entei (Ire).
 1 782e Sport Coupe.
 1 188e Artouille.
 594e Olympic Trophy.

Primes aux éleveurs :
 1 439e Mlle Francoise Perree.
 880e Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 660e Ecurie Vaporetto, Haras Du Hoguenet, Philippe Ripert, Mme Caroline Klus.
 431e Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 220e Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’28’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Franck PANICUCCI sur le comportement du poulain SILVERHON 
à environ 200 mètres après la sortie des stalles de départ. L’intéressé a 
déclaré que ledit poulain a marqué un temps d’arrêt en apercevant des 
traces sur la piste sans que cela ne soit dû à l’un de ses concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 1648 5011 PRIX LIANGA
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières ont, en application des dispositions de l’article 194 et 
224 du Code des Courses au Galop, sanctionné d’une part, M. Victor 
ELBAZ et d’autre part, l’entraineur Francois-Marie COTTIN (notifié par 
message vocale et par courriel) par une amende de 1 500 euros chacun 
pour ne pas avoir respecté les règles édictées en matière de huis clos 
renforcé pour l’organisation d’une réunion de courses.

 1651 5009 PRIX DE LA COTE DE NACRE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +18.

 1324 6 Deacon GB, h, b, 4 ans, par Dansili GB et Latice (IRE) 
(Inchinor GB), 531/2 k, 0, A. Morange (A. Lemaitre), C. Head – 
(n° corde 5)

 1208  Marrakech Express, m, b, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Chagrin D’Amour (IRE) (Sir Percy GB), 541/2 k, A, 
Qazaqstan Racing Club (T. Trullier), H. Ghabri – (n° corde 6)

 1208 2 Cressida, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Noble 
City GER (Next Desert IRE), 551/2 k, PH. Betts (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1361 1 Combermere, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 55 k, 0, PR. Spiller (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 1041 1 Kayrat (IRE), h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 54 k, Ecurie Naiman (V. Cheminaud), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 1208  Royalist, m, gr, 4 ans, par Intello (GER) et Royalemixa 
(Linamix), 59 k, C. Faure, F. Rossi – (n° corde 8)

 1307  Gracian GER, m, al, 4 ans, par City Zip USA et Guenea GB 
(Sinndar IRE), 571/2 k, HT. Bischoff (C. Demuro), W. Hickst – 
(n° corde 7)

 652 3 Savoir Aimer ,  m, 4 ans, 57 k,  A ,  Mme B. Moser 
(M. Barzalona), F. Rossi – (n° corde 12)

 1114 5 Reliable Son, h, 4 ans, 561/2 k, F. Blichfeldt (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1324  Wookie, m, 4 ans, 561/2 k, Delaunay (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 15)

 873  King Of Twist, m, 4 ans, 57 k, L. Gruson (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 1208 4 Amazing Grace, f, 4 ans, 541/2 k, Gemini Stud (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 1208 6 Gaius, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Team Valor International 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

 1375  Capitole ,  h,  4 ans, 571/2 k,  Ecur ie des Mouettes 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 13)

 1208 1 Alabaa (GB), m, 4 ans, 61 k, Mme D. Ricard (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 829  Truco , m, 4 ans, 54 k, A , A. Mendes (R. Thomas), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 081 e
1 long ¼, 1 long ¾, tête, 2 long ½, ¾ long, tête, tête, 1 long, courte 
encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Deacon Gb, prime non attribuée.
 3 078e Marrakech Express.
 2 268e Cressida.
 1 296e Combermere.
 648e Kayrat (Ire).
 486e Royalist.
 324e Gracian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 700e George Strawbridge, prime non attribuée.
 1 388e Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 1 022e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 584e Peter-Robert Spiller.
 191e Chevotel De La Hauquerie.
 143e Haras Du Quesnay.
 68e Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’50’’’

 1652 5016 PRIX DE LA COTE D’ALBATRE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
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Temps total : 2’34’’80’’’

 1650 5013 PRIX DES POMMIERS
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1310 3 Paix (IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Pacifique (IRE) 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Skymarc Farm (R. Thomas), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1115 3 Rose D’Etoile IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE et Highest 
Ever (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Mme S. Magnier (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1115 2 Tara, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Lady Viola 
GB (Sir Percy GB), 58 k, AE. Pakenham (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Shanndara IRE , f, b, 3 ans, par Mizzen Mast USA 
et Shankardeh IRE (Azamour IRE), 56 k, Aga Khan 
(C. Soumillon), de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 771  Anamorphose, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Chasse Maree [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k) (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1227 3 Breaute, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 16)

 822  Seamia (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 12)

 1136  Green City, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Collin (T. Trullier), 
FM. Cottin (s) – (n° corde 15)

   H a r b o u r  O f  G r a c e ,  f ,  3  a n s ,  5 8  k , 
Eclipse Thoroughbred Partners (C. Demuro), M. Botti – 
(n° corde 3)

 1136  Kingston Sunflower, f, 3 ans, 58 k, R. Hains (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 1187 5 Harfleur, f, 3 ans, 58 k, Mme AM. Gareau (S. Laurent), 
Mme AM. Gareau – (n° corde 8)

 725  Harmony D’Allier, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ehrnrooth 
(A. Pouchin), M. Brasme – (n° corde 14)

   Agreed GB, f, 3 ans, 58 k, A, Mme M. Goodbody (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 1283 2 Rocca You, f, 3 ans, 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1115 4 Adlon Rose (IRE), f, 3 ans, 58 k, Spanner (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 936 e
Eng. Sup. : Harbour Of Grace
2 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 3 long, 1 long ¼, 1 
long ¼.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Paix (Ire).
 2 160e Rose D’Etoile Ire, prime non attribuée.
 1 620e Tara.
 1 080e Shanndara Ire, prime non attribuée.
 540e Anamorphose.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 392e Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
 340e Coolmore Stud, prime non attribuée.
 170e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 130e Haras Du Mezeray S.A. .

Temps total : 2’31’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
aux jockeys Eddy HARDOUIN (TARA) arrivé 3ème, Stéphane PASQUIER 
(BREAUTE) arrivé 6ème et Alexis POUCHIN (HARMONY D’ALLIER) arrivé 
non-placé au sujet d’un mouvement survenu dans le premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche HARMONY D’ALLIER était très allante au moment où 
le peloton ralentissait et qu’elle avait suréagit lorsque son jockey l’avait 
reprise pour ne pas galoper dans les postérieurs de la pouliche TARA, 
venant ainsi au contact avec la pouliche BREAUTE. L’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont entendu en ses explications M. Victor ELBAZ 
représentant de l’entraineur Francois-Marie COTTIN au sujet du non-
respect des mesures sanitaires imposées par le cahier des charges 
élaboré par la Fédération Nationale des Courses Hippiques pour 
l’organisation d’une réunion de courses à huis clos renforcé.
L’intéressé a indiqué être présent sur l’hippodrome à la demande de 
l’entraîneur Francois-Marie COTTIN ce qui est confirmé par la feuille de 
déclaration de présence.
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 1213 7 Lady Dya, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Dixie Dance (IRE) 
(Orpen USA), 60 k, 0, A. Coo (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 1023 2 Auen Adventure GER, h, b, 4 ans, par Poseidon Adventure 
IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 551/2 k (54 k), 0, 
C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 13)

 940 2 Ulan GER, m, al, 4 ans, par Areion GER et Ustiana GER 
(Hamond GER), 58 k, D. Baker (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 1104 2 Dream Word, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Healing Dream 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, de E. Spa (Mme C. Pacaut), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1228 2 Never Come Back, h, n.p, 4 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 581/2 k, Perron (A. Lemaitre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1230 1 Home Sweet Home, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Fontcia 
[Enrique (GB)], 59 k, Cte de H. Talhouet-Roy, C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 654  Sharqi IRE, f, 4 ans, 57 k, Caenepeel/Legrand (E. Hardouin), 
F. Caenepeel – (n° corde 11)

 1213  What If, f, 4 ans, 59 k, A, L. Laporte (V. Cheminaud), 
A. Fracas – (n° corde 3)

 1389 2 Federspieler, m, 4 ans, 591/2 k, D. Kruse (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 14)

 1230  Barsham ,  h, 4 ans, 561/2 k, G. Henry (M. Nobil i) , 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 1435  Saga Daydream, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), JC. Daoudal 
(Mme D. Santiago) – (n° corde 2)

 1388  Goldstone ,  h,  4 ans, 571/2 k (56 k),  A ,  T.  Ravier 
(Mme A. Duporte), M. Maillard – (n° corde 7)

 1023  Antheya, m, 4 ans, 571/2 k, 0, N. Nasrallah (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 e
1 long, ½ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long 
¼, courte encolure, courte tête.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Sarati.
 1 231e Lady Dya.
 907e Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 518e Ulan Ger, prime non attribuée.
 259e Dream Word.
 194e Never Come Back.
 129e Home Sweet Home.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 555e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel 

Henochsberg.
 190e Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 116e Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 108e Gestut Helenenhof, prime non attribuée.
 87e Chevotel De La Hauquerie, Haras Des Sablonnets, Comte Herve De 

Talhouet-Roy.
Temps total : 2’18’’80’’’

 1654 5014 PRIX DE SAINT-LEGER DUBOSQ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 850  Zorpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA (Diesis 
GB), 60 k, Mme MC. Elaerts (A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 4)

 1339 1 Kenohope, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 60 k, Mme SA. Stark (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 10)

 1339 5 Dance The Blues, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Sienna May USA (Dixie Union USA), 60 k, A, G. Luyckx 
(PC. Boudot), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1339 2 Golden Buck, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et 
Khaylama IRE (Dr Devious IRE), 571/2 k, Mme M. Henkel 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 998 3 Bay Of Gibraltar IRE, f, b.f, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Dynalosca USA (Dynaformer USA), 60 k (581/2 k), 
Haras du Lieu des Champs (H. Bachelot), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 1224  Bunook GB ,  h ,  11 ans,  591/2 k  (561/2 k) ,  F.  F io l 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 14)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +24,5.

 1213  Le Hoyo, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ultima Bella [Prince 
Kirk (FR)], 57 k, Ecurie Chiarelli (T. Bachelot), F. Monnier (s) – 
(n° corde 6)

 1208 5 Trentino, h, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 591/2 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 12)

 1388  Foligno, m, b, 4 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire (Take 
Risks), 581/2 k, Ecurie Prunier (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

 1213 4 Solkia, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Solveigh GER (Tiger 
Hill IRE), 58 k, HJ. Uhrig (V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 10)

 1270 6 Toronada, f, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 581/2 k, Mme A. Wilde (A. Pouchin) , 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1208  Shikami IRE ,  h,  gr,  4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lovelocks IRE (High Chaparral IRE), 60 k, A , 
B. Vitale Brovarone (C. Demuro), F. Sheridan – (n° corde 14)

 1213 1 Royal Force, m, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 591/2 k, 0, Mme C. Vandel 
(A. Lemaitre), E. Mikhalides – (n° corde 9)

 1426 3 Van Halo, h, 4 ans, 58 k, 0, Le Haras de La Gousserie 
(PC. Boudot), F. Rossi – (n° corde 7)

 1388 3 Chief Mambo, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme J. Rusu 
(Mme L. Bails), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 985 1 Porta Saragozza, f, 4 ans, 571/2 k, Ehrnrooth (T. Piccone), 
M. Brasme – (n° corde 11)

 1356  Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 59 k, J. Duche (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 935  Salmon Please, h, 4 ans, 59 k, 0, de H. Pracomtal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 1307  Best Bowl, h, 4 ans, 581/2 k, Chevotel Racing – (n° corde 1)
 652  Starstruck, f, 4 ans, 561/2 k, A, R. Straus (M. Barzalona), 

Mme G. Rarick – (n° corde 13)
14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 e
tête, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 3 long, 1 long ½, tête, 6 long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Le Hoyo.
 1 615e Trentino.
 1 190e Foligno.
 680e Solkia.
 340e Toronada.
 255e Shikami Ire, prime non attribuée.
 170e Royal Force.

Primes aux éleveurs :
 1 917e Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 536e Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 476e Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 306e M. L. Bloodstock Ltd.
 100e Haras D’Etreham.
 53e Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.
 50e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’17’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Pierre-Charles BOUDOT (VAN HALO) arrivé 8ème, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de un jour 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre VAN HALO avant le passage 
du poteau d’arrivée, perdu la 7ème place.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON, au sujet de la performance de la 
pouliche NOBLESSE D’ARGENT arrivée non placée. L’intéressé a indiqué 
que la pouliche s’était retrouvée sans ressources à la sortie du dernier 
tournant précisant qu’elle galopait la tête haute sans pouvoir allonger son 
action. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1653 15016 PRIX DE RICARVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 1230 2 Sarati, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 58 k, A, R. Grosbois (A. Pouchin), N. Paysan – 
(n° corde 12)
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 1506  Olirodigan, h, 7 ans, 58 k, Mme MP. Salmon (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 17)

 1454 5 Sowgay, h, 6 ans, 571/2 k, A, M. Melin (S. Ruis), C. Plisson – 
(n° corde 14)

 1225  Anotherfortheroad GB, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, 
P. Aregger (H. Besnier), Mme B. Renk – (n° corde 12)

 1224  Imago Jasius, h, 7 ans, 60 k, M. Beuchey (S. Pasquier), 
F. Monnier (s) – (n° corde 15)

 1340 2 Karsador (GB), h, 5 ans, 561/2 k, JP. Sauvage (S. Breux), 
JP. Sauvage – (n° corde 13)

 1143 1 Creek Of Zambia, f, 8 ans, 57 k (551/2 k), R. Marcel 
(J. Nicoleau), R. Marcel – (n° corde 10)

 976  Scottish Sun, f, 7 ans, 581/2 k (56 k), A, C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 18)

 1339 4 Singulier, h, 5 ans, 591/2 k, A. Thomas (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 1507 1 Nadeschda, f, 6 ans, 561/2 k, A, T. Poche (T. Bachelot), 
T. Poche – (n° corde 5)

 1339  Private Lesson’S ,  h, 12 ans, 581/2 k, 0 ,  F. Fiol 
(E. Hardouin), P. Bigot – (n° corde 8)

 1339  My Strong Boy, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 16)

 1340  Biella , f, 5 ans, 56 k, 0 , G. Courbot (T. Piccone), 
G. Courbot – (n° corde 1)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 712 e
tête, 2 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, tête, tête, 
¾ long, courte encolure.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Neige Eternelle.
 1 458e Kissing Light.
 1 093e Galouska.
 729e Riquet.
 283e Valley Kid.

Primes aux éleveurs :
 1 074e Haras Du Logis Saint Germain.
 657e Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 493e Alain Louis-Dreyfus.
 328e Sarl Jedburgh Stud.
 153e Earl Haras Du Taillis, J. O. Trading Aps.

Temps total : 2’32’’0’’’

 1656 15015 PRIX DE CRESSEVEUILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39,5.

 1225  Norwegian Lord, h, al, 5 ans, par Kendargent et Norwegian 
Lady [Hold That Tiger (USA)], 581/2 k (57 k), C. Plisson 
(Mme L. Bails), C. Plisson – (n° corde 8)

 1221  Marapuama, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Et 
Pourtant (Linamix), 58 k (55 k), C. Plisson (Mme F. Valle Skar), 
C. Plisson – (n° corde 17)

 1506  Flight De Juilley, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lilas De 
Juilley (Solon GER), 60 k (581/2 k), T. Poche (Mme C. Pacaut), 
T. Poche – (n° corde 10)

 1391  Powerman GER, h, b.f, 10 ans, par Liquido GER et Pierette 
GER (Local Suitor USA), 59 k, B. Recher (C. Demuro), 
B. Recher – (n° corde 13)

 1454 2 Yams Spirit, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle GER et 
Jiangxi [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (55 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 11)

 1340  Alforrocho, h, 9 ans, 58 k, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 5)

 1225 2 Wak’A , f, 8 ans, 591/2 k, G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 3)

 1507 5 Parkori, h, 12 ans, 541/2 k (53 k), G. Bertrand (Mme A. Duporte), 
G. Bertrand – (n° corde 2)

 851 5 Seeking Revenge, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 1225  Waldenon, h, 7 ans, 541/2 k, M. Boudraa (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 1)

 1454 4 Ahmed Pride, h, 8 ans, 581/2 k, 0, C. Plisson (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 9)

 1507  Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), ME. Uzan 
(Mme P. Dominois), R. Le Gal – (n° corde 14)
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 1505  Texanito, h, 5 ans, 58 k, A, Ecurie J. Konjovic (M. Barzalona), 
A. Bonin (s) – (n° corde 7)

 1340 1 Jenilat Pearl, f, 5 ans, 58 k, JP. Sauvage (W. Saraiva), 
JP. Sauvage – (n° corde 8)

 1339 3 Lili Spirit, f, 6 ans, 59 k, Le Lay (T. Piccone), B. Audouin (s) – 
(n° corde 17)

   Jarnisy, h, 5 ans, 591/2 k, W. Tschudin (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 1294 3 Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 571/2 k, A. Al Aidarous (J. Cabre), 
T. Poche – (n° corde 6)

 1470  Tarcenay (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

 1196  Premio (IRE), h, 5 ans, 59 k, 0, JN. Bourgeais (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 1419 5 Zatorius GER, h, 5 ans, 59 k, Mme A. Clabots (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

 1466 2 Mejaen , h, 8 ans, 60 k, P. Desplaces (A. Pouchin), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 1079 5 Ad Acta GER, f, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Azur Racing 
(I. Mendizabal), Y. Fertillet (s) – (n° corde 13)

 1339  Spritz Orange, h, 6 ans, 581/2 k, A, Mme M. Lemartinel 
(F. Veron), J. Carayon – (n° corde 18)

 1505  War Asset ITY, h, 7 ans, 571/2 k, Mme M. Stadelmann 
(Rémi Campos), G. Bietolini – (n° corde 12)

18 partants ; 63 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 134 e
1 long ¾, 1 long ¼, tête, courte tête, 2 long, encolure, courte encolure, 
2 long, 2 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Zorpen.
 1 539e Kenohope.
 1 154e Dance The Blues.
 598e Golden Buck.
 384e Bay Of Gibraltar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Alain Aupetit.
 694e Guy Pariente Holding.
 340e Suc. De Moratalla.
 324e Sarl Jedburgh Stud.
 80e La Bahia Stud Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Hugo BACHELOT (BAY OF GIBRALTAR IRE) arrivé 5ème, Pierre- 
Charles BOUDOT (DANCE THE BLUES) arrivé 3ème, Ronan THOMAS 
(PREMIO (IRE)) arrivé non-placé, Aurélien LEMAITRE (ZATORIUS GER) 
arrivé non-placé et Tony PICCONE (LILI SPIRIT) arrivé non-placé, suite 
à un mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée. De 
l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il ressort 
que l’incident constaté résultait de plusieurs mouvements des chevaux 
à l’extérieur de la piste sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jérôme CABRE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1655 5015 PRIX DE SAINT-JOUIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 1340 5 Neige Eternelle, f, al, 5 ans, par Makfi GB et Still I’M A 
Star IRE (Lawman), 56 k (561/2 k), T. Marechal (PC. Boudot), 
Lyon – (n° corde 9)

 1339  Kissing Light, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Kalawa GER 
(Seattle Dancer USA), 581/2 k, 0, HR. Maurer (H. Journiac) – 
(n° corde 2)

 1340 3 Galouska, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia 
[Orpen (USA)], 57 k (551/2 k), A. Incurvaja (Mme A. Duporte), 
P. Lenogue – (n° corde 6)

 1221 5 Riquet, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 56 k, C. Boutin (s) (A. Badel), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1339  Valley Kid , m, gr, 7 ans, par Kendargent et Valera 
GER (Acatenango GER), 591/2 k (58 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Michel), Swinnens – (n° corde 4)

 1390 1 Horse Boreal, h, 5 ans, 561/2 k, Mme E. Schmitt (A. Pouchin), 
Mme E. Schmitt – (n° corde 3)
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 1411 6 S a n t  A n g e l o  G E R ,  h ,  6  a n s ,  5 7 1 / 2 k  ( 5 6  k ) , 
Ecurie Benoit Roualec (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

13 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 213 e
Eng. Sup. : Hot Spot (IRE)
½ long, 1 long, courte encolure, courte encolure, ½ long, dead-heat, 
1 long, nez, 1 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Gaetano Donizetti (Ire).
 945e Senepark.
 708e Miniking.
 607e Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
 303e As Tonic.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Pontchartrain Stud.
 512e Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 384e Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.
 127e David Commins, prime non attribuée.
 89e John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-
jockey Marilyn EON (MIA WALLACE) arrivée 7ème et le jockey Nicolas 
LARENAUDIE (SHAMDOR) arrivé non placé en leurs explications sur un 
mouvement survenu à environ 150 mètres après le départ. De l’examen 
du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte que 
les films à disposition des Commissaires n’ont pas permis de déterminer 
un éventuel comportement fautif de l’un des deux jockeys précités. Les 
Commissaires ont enregistré leurs explications.

 1658 5006 PRIX JEAN SAUVAGE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 1445 5 Koukiboy, h, al, 6 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 57 k, 0, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 1228  Orpaline Forlonge, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Tora Tora 
[Great Journey (JPN)], 541/2 k, 0, D. Duveau (A. Bernard), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 1139 5 Ribot Dream (IRE), h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA 
et Halong Bay (Montjeu IRE), 57 k (551/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1446 2 Stormy Air GB, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 60 k, A, F. Raoul 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1063 2 Lefortovo, h, b, 7 ans, par Arcano IRE et Lorientaise IRE 
(Xaar GB), 57 k (551/2 k), Mme J.F. Hughes (Mme C. Poirier), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 3)

 1064 4 Dusk Till Down, f, 5 ans, 55 k (54 k), Malivet (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1566  Premier Avril ,  h, 8 ans, 531/2 k, 0 ,  JC. Daoudal 
(M. Androuin) – (n° corde 12)

 426  Sang Espagnola, f, 7 ans, 531/2 k (54 k), A, Enbebo S.L. 
(VM. Valenzuela), J. Calderon Romero – (n° corde 9)

 955  My Drama Queen GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), A , 
S. Harrison-White, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1452  Dolynska, f, 4 ans, 531/2 k, Mme T. Haevermaet (J. Guillochon), 
M. Rosseel – (n° corde 1)

   Akohol (IRE), h, 7 ans, 56 k, D. Dumoulin (J. Claudic), 
M. Rosseel – (n° corde 4)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 646 e
Eng. Sup. : Sang Espagnola
Sans motif : Wooldix, Maneki Neko
tête, encolure, tête, encolure, tête, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Koukiboy.
 1 134e Orpaline Forlonge.
 661e Ribot Dream (Ire).
 441e Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 220e Lefortovo.
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 1506  L’Assaut Six, f, 6 ans, 581/2 k, A, A. Michel (T. Bachelot), 
T. Poche – (n° corde 7)

   Salerno, h, 7 ans, 591/2 k, V. Devillars (P. Bazire), V. Devillars – 
(n° corde 15)

 1506  Vingtcoeurs, h, 5 ans, 591/2 k, A, C. Plisson (A. Lemaitre), 
C. Plisson – (n° corde 16)

 1000 3 Rose In March, f, 5 ans, 551/2 k, 0, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 12)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 513 e
Certif. vétérinaire : Lurayan
1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, tête, 2 long ½, courte 
encolure, ¾ long, 1 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Norwegian Lord.
 1 053e Marapuama.
 614e Flight De Juilley.
 409e Powerman Ger, prime non attribuée.
 204e Yams Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 187e Guy Pariente Holding.
 474e Boutin (S).
 333e Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 169e Gestut Lindenhof, prime non attribuée.
 111e Philippe Ronciere, Haras De Saint Roch.

Temps total : 2’29’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Léa BAILS et Frida VALLE SKAR en leurs explications, les ont sanctionnés 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache (1re inf - 6 cps).

LE LION D’ANGERS
0218 189 mardi 7 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – André MARTIN – 
Germain MORINEAU

 1657 5005 PRIX BERNARD LEROYER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1298 1 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 7 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 581/2 k, T. Marechal 
(J. Claudic), Lyon – (n° corde 12)

 1297  Senepark, h, al, 6 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 61 k, Beilvert (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 13)

 1297 2 Miniking, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 55 k (521/2 k), 0 , JL. Manoury 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1138 4 Kaaba Stone IRE, f, b, 5 ans, par Society Rock IRE 
et Wattrey GB (Royal Academy USA), 551/2 k, L. Cendra 
(J. Guillochon), L. Cendra – (n° corde 1)

   As Tonic, h, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et Tonic Star 
[Enrique (GB)], 61 k (58 k), T. Pigeon (Mme L. Poggionovo), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1297 5 Ostia, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, N. Touzaint, P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1297 3 Mia Wallace , f, 6 ans, 57 k (551/2 k), D. Quedillac 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1297  O’Goshi ,  h,  6 ans, 62 k (601/2 k) ,  Mme M. Vetault 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1297 4 Shamdor (GB) ,  h ,  5  ans,  57 k,  A ,  PY.  Lefevre 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 1297 1 Dream Life, f, 4 ans, 61 k (581/2 k), A, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 1217  Woodmax GER, h, 5 ans, 61 k, 0, JM. Callier (S. Maillot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 299  Hot Spot (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, 0, DM. Batista Ribeiro 
(VM. Valenzuela), G. Vaz – (n° corde 10)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Sébastien MARTINO (GEORGINELA) arrivé 2e et Mathieu ANDROUIN 
(PROST - GER) arrivé 3e en leurs explications sur un incident survenu à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle 
et de l’audition des jockeys précités, il résulte que le hongre PROST (GER) 
(Mathieu ANDROUIN) avait échappé à son jockey sous l’effet d’un coup 
de cravache et que ce dernier avait fait tout son possible pour garder sa 
ligne, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
de la course. Les Commissaires ont enregistré leurs explications.
Le hongre SHOT IN THE DARK ayant eu un comportement difficile au 
rond de présentation et à l’entrée en piste, les Commissaires de courses 
ont délivré une attestation à l’entraineur.

 1660 5004 PRIX DU HARAS DE BEAUMONT
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1310  Tres Valentine, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 561/2 k, Chevotel Racing 
(H. Journiac), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Vadalda, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Vadapolina 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (55 k), Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 1135 3 Stranger, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1218 3 Huamulan, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et M’Oubliez 
Pas USA (El Corredor USA), 561/2 k, Panda King Racing 
(I. Mendizabal), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1382 2 Mereking, h, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Folle 
Biche (Take Risks), 58 k (551/2 k), Y. Fayt, J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 1335  Shalya, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Haras de Beauvoir (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1118 4 Forearmed (GB) ,  f ,  3  ans,  541/2 k  (S.  Mai l lo t ) , 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1227  Art Man ,  h, 3 ans, 56 k, C. Green (M. Androuin) , 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1308  Belle Breaker GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme P. Kingston 
(Mme M. Eon), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

   Attentive Miss GB, f, 3 ans, 541/2 k, A, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

10 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 798 e
Eng. Sup. : Forearmed (GB)
4 long, 1 long, 4 long, tête, tête, tête, ¾ long, 1 long, loin.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Tres Valentine.
 1 188e Vadalda.
 891e Stranger.
 594e Huamulan.
 297e Mereking.

Primes aux éleveurs :
 719e Chevotel De La Hauquerie.
 330e Scea Du Haras De Victot, Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 287e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 110e Earl Haras De La Gisloterie, Mme Christine Pastor.

Temps total : 2’15’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Olivier d’ANDIGNE (MEREKING) arrivé 
5ème, Sébastien MAILLOT (FOREARMED - GB) arrivé non placé et 
Mathieu ANDROUIN (ART MAN) arrivé non placé sur un incident survenu 
à la sortie du dernier tournant, ont sanctionné le jockey Olivier d’ANDIGNE 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu 
un comportement inconséquent par son mouvement vers la corde et 
mis en grande difficulté le hongre ART MAN et la pouliche FOREARMED 
(GB), cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1661 5008 PRIX DE L’ISLE BRIAND
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang. Poids : 63 k.1/2. Les chevaux ayant 
gagné 6.000 porteront 2 k. ; gagné 13.000, 3 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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Primes aux éleveurs :
 1 196e Ecurie R. E. .
 511e Bernard Noirot.
 358e Deln Ltd, Clement (S).
 119e Juddmonte Farms, Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’26’’77’’’
Le jockey Soufiane SAADI ayant rencontré des problème de trafic routier, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument OPALINE 
FORLONGE par le jockey Anthony BERNARD.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, un incident 
survenu dans la ligne d’arrivée, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée 
entre la jument ORPALINE FORLONGE (Anthony BERNARD) arrivée 
2e et le hongre STORMY AIR (GB) (Sébastien MARTINO) arrivé 4ème. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le jockey Sébastien MARTINO avait tenté, un court instant, de faire 
progresser le hongre STORMY AIR (GB) alors qu’il ne disposait pas d’un 
espace suffisant à la corde, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course. Toutefois, les Commissaires ont 
adressé des observations au jockey Anthony BERNARD pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne et ont sanctionné le jockey Sébastien 
MARTINO par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour en 
raison d’un comportement fautif.

 1659 5007 PRIX DU COURGEON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40,5.

   Robert SPA, h, b, 5 ans, par Caradak IRE et Mexican 
Hawk USA (Silver Hawk USA), 561/2 k, A, Mme B. Jacques 
(J. Claudic), Mme B. Jacques – (n° corde 5)

 1485 3 Georginela, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 59 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 1494  Prost (GER), h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Plebeya 
(IRE) (Dubawi IRE), 60 k, 0, G. Kob (M. Androuin) – 
(n° corde 6)

 1566  Shot In The Dark, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 60 k (581/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1371  Brooke (GB), f, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Dreamette 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 59 k (571/2 k), L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 11)

 426  War Tigress IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Cuadra Mazantinni 
(I. Mendizabal), A. Carrasco Sanchez – (n° corde 1)

 1371  Baladin D’Osvin, h, 9 ans, 56 k, C. Restout (A. Bernard), 
C. Restout – (n° corde 10)

 1452  Seed Of Love, m, 4 ans, 59 k (58 k), O. Martinelli (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 981  Becquagemme, h, 7 ans, 571/2 k, Mme L. Payet-Burin 
(T. Baron), Mme L. Payet-Burin – (n° corde 3)

 1158  Miss Astrid, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Griolet, 
Mme C. Griolet – (n° corde 4)

 1488  American City, h, 4 ans, 591/2 k, L. Guilloux (R. Juteau), 
L. Guilloux – (n° corde 12)

 1172  Ah Pass GB, f, 4 ans, 60 k, A, Y. Chanteux (B. Hubert) – 
(n° corde 8)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 460 e
Eng. Sup. : War Tigress IRE, Ah Pass GB
2 long, nez, ½ long, courte encolure, 1 long, dead-heat, ¾ long, encolure, 
2 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Robert Spa, prime non attribuée.
 972e Georginela.
 567e Prost (Ger).
 378e Shot In The Dark.
 189e Brooke (Gb).

Primes aux éleveurs :
 510e Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 438e Ecurie R. E. .
 307e Liam Norris, Lord William Huntingdon.
 205e Stratford Place Stud.
 102e Snowdrop Stud Co. Ltd.
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Primes aux propriétaires :
 5 940e Tiger Tanaka Ire, prime non attribuée.
 2 257e Monac’S.
 1 663e Takamaka.
 950e Sens Du Defi.
 475e Feel The Fever.
 356e Acignee.

Primes aux éleveurs :
 935e Kellsgrange Stud, prime non attribuée.
 616e Mme Danielle De La Heronniere.
 547e Gestut Zur Kuste Ag.
 352e Mell Elevages, Ecurie Artsam.
 176e Le Haras De La Gousserie.
 132e Haras D’Haspel.

Temps total : 1’39’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1663 5025 PRIX DES TOURNESOLS
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1377 3 Stormy Pouss, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 561/2 k (57 k), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 1377 2 Princesse Bomba, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Bomba [Hannouma (IRE)], 561/2 k (57 k), Delaunay 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

   Sand Girl  (IRE) ,  f ,  b, 2 ans, par Mayson GB et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 541/2 k (531/2 k), LH 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 3)

   Slow Dance, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Dime Dancer 
IRE (Azamour IRE), 56 k (561/2 k), M. Niang (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 1)

   Great Team, f, b.f, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Marichen [Peer Gynt (JPN)], 541/2 k (55 k), Mme L. Samoun 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

   Redressement, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), M. Perdiguier 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 4)

   S h u t  T h e  B o x ,  m ,  2  a n s ,  5 6  k  ( 5 6 1 / 2  k ) , 
Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), F. Rossi – (n° corde 7)

   Pretty Player, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Scuderia Il Fino 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

   I l l i co  D ’E l ipe ,  f ,  2  ans ,  54 1/2 k  ( 53 1/2 k ) ,  0 , 
Ecurie des Mouettes (Mme M. Michel), Mme L. Lemiere – 
(n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 688 e
Eng. Sup. : Slow Dance
2 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 6 long, 
2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Stormy Pouss.
 1 512e Princesse Bomba.
 1 134e Sand Girl (Ire).
 756e Slow Dance.
 378e Great Team.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Jean-Claude Seroul.
 560e Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.
 280e Guy Pariente Holding.
 274e Thierry De La Heronniere.
 140e San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 1’45’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1664 5030 PRIX CLINTON
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
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L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 797 1 Holly, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Righty Malta [Turgeon 
(USA)], 64 k, J. Milpied (C. Grosbois), E. Grall – (n° corde 1)

 1229 1 Harmonie Star, f, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Tulipe Star [East Of Heaven (IRE)], 64 k, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 774 1 Haul Plessis, h, n.p, 3 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 651/2 k, G. Blais (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1229 3 Hondleen, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 631/2 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (M. Androuin), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1259 3 Hep Tailh, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Truffe [Shaanmer 
(IRE)], 631/2 k, Y. Fertillet (s) (A. Bernard), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 352 e
dead-heat, 6 long, 9 long, ¾ long.
7 350e – 7 350e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux éleveurs :
 1 323e Mme Lise Gombeau, Cyrille Gombeau, Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 567e Gerard Blais.
 378e Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 189e Yannick Fertillet.

Temps total : 2’34’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

MARSEILLE-BORÉLY
0610 190 mercredi 8 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – 
Dominique de La PERRIERE – Christine PASTOR

 1662 5026 PRIX PIERRE PUGET
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France, ou n’ayant jamais couru et, n’ayant jamais gagné une Listed 
Race, ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer de valeur totale inférieure à 20.000 et prix de valeur totale 
inférieure à 12.000 en France excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1471 1 Tiger Tanaka IRE, f, b, 2 ans, par Clodovil (IRE) et Miss 
Phillyjinks IRE (Zoffany IRE), 551/2 k (56 k), M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha Rossi (s) – (n° corde 3)

 1377 1 Monac’S, f, al, 2 ans, par Camacho GB et Ibizane USA 
(Elusive Quality USA), 551/2 k (56 k), 0, M. Niang (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 2)

 1055 1 Takamaka, f, n.m, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 551/2 k (56 k), 0, G. Lancry (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 1)

   Sens Du Defi, m, b, 2 ans, par Youmzain IRE et Sensuelle 
(GB) (Tiger Hill IRE), 541/2 k (55 k), C. Becherel (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1377 4 Feel The Fever, f, gr, 2 ans, par The Great Spirit et Norina 
(GB) (Linamix), 54 k (541/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), R. Martens (s) – (n° corde 4)

   Acignee, f, al, 2 ans, par Waldpark GER et Adulaire (Highest 
Honor), 53 k (531/2 k), Mme M. Scandella-Lacaille (E. Lacaille), 
J. Reynier – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 602 e
2 long ½, 4 long, 5 long, 1 long ½, 2 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e
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 1424 6 Irineka, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie des Mouettes 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1387  Willycash, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, Guedj (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 624 e
Eng. Sup. : Evagro
8 long, 2 long ½, encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 8 long, loin.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Amica Nostra Ire, prime non attribuée.
 1 188e Roche Limit.
 891e Evagro.
 594e Sharawa.
 297e Bassette.

Primes aux éleveurs :
 660e Haras Du Quesnay.
 467e William J. Kennedy, prime non attribuée.
 330e Jean-Claude Seroul.
 220e Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 165e Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’0’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sylvain RUIS sur les raisons l’ayant amené à arreter le poulain 
WILLYCASH à l’entrée du dernier tournant. Le Jockey a déclaré que le 
cheval s’était accidenté sans aucune faute de l’un de ses concurrents, ce 
qui a été confirmé par l’examen du film de controle.

 1666 5028 PRIX DE FONT ROUSSE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu, cette année, 2.000 
en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1326  Olympie (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Celebre 
[Peintre Celebre (USA)], 541/2 k (55 k), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 1379 4 Semillante, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 561/2 k (57 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 1068  Bellaway, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenbella 
(Kendargent), 541/2 k (55 k), G. Pariente (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 7)

 1474 3 Belgian Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 1379 2 Anything Else GB, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lacarolina [Charge D’Affaires (GB)], 561/2 k (57 k), 
Gemini Stud (S. Ruis), Cha Rossi (s) – (n° corde 8)

 1474 5 Halza, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, Ecuries Serge Stempniak 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 924  Soleiado, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, Ecurie des Mouettes 
(Mme A. Molins), Mme L. Lemiere – (n° corde 3)

   Savages, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, Mme S. Castanheira 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 386 e
½ long, tête, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, 5 long, loin.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Olympie (Ire).
 1 188e Semillante.
 891e Bellaway.
 594e Belgian Prince.
 297e Anything Else Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 651e Jean-Claude Seroul.
 495e Guy Pariente Holding.
 440e Jean-Claude Seroul.
 220e Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 46e Gala Bright Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1378 3 Mucho Macho, h, b, 3 ans, par Machucambo et Khanbaligh 
[Panis (USA)], 63 k (631/2 k), Mme Y. Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1423 1 Le Bronn, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Ladoga 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 611/2 k (62 k), V. Bukhtoyarov 
(A. Crastus), Cha Rossi (s) – (n° corde 1)

 1423 2 Queen Of The Night, f, b, 3 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 55 k (54 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 1432 4 Faithfilly Man (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 63 k (601/2 k), 0, P. Faucampre 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 6)

 1378 4 Mister Jingle, m, gr, 3 ans, par Never On Sunday et 
Tell Me Why [Distant Relative (IRE)], 581/2 k (59 k), A, 
SARL Ecurie Borgel (S. Ruis), K. Borgel (s) – (n° corde 2)

 1312 5 E m b l e m a t i q u e ,  f ,  3  a n s ,  6 0 1 / 2  k  ( 5 8 1 / 2  k ) , 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 5)

 1423  Sweet, f, 3 ans, 51 k (471/2 k), Mme C. Head (Mme L. Antoniotti), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 321 e
1 long ½, ¾ long, tête, 5 long, ½ long, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Mucho Macho.
 1 620e Le Bronn.
 1 215e Queen Of The Night.
 810e Faithfilly Man (Gb).
 405e Mister Jingle.

Primes aux éleveurs :
 1 501e James Baudouin.
 900e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 450e Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion, Qatar Bloodstock Limited, 

Ecurie Des Charmes.
 225e Henri Soler.

Temps total : 1’8’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquete, 
notamment pour déterminer les causes de la chute du jockey Elaura 
CIESLIK juste après le passage du poteau d’arrivée. Après examen 
du film de controle et audition du jockey précité, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant la pouliche QUEEN OF 
THE NIGHT a fait un brusque écart après le passage du poteau d’arrivée, 
faisant tomber son jockey, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
de ses concurrents. D’autre part, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraineur Jacques ORTET en ses explications, lui ont 
indiqué que le poulain BELLAGIO sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ

 1665 5027 PRIX DE L’ESTAQUE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu, cette année, 2.000 
en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1243 3 Amica Nostra IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Qenaa 
GB (Royal Applause GB), 561/2 k (57 k), R. Wright (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1112 5 Roche Limit, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rocaille 
[Anabaa (USA)], 561/2 k (57 k), Tolmi Racing Sc (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 1406  Evagro, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 56 k (561/2 k), Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 1406  Sharawa, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sun Seeker 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k (55 k), Ecurie du Sud (A. Crastus), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 1)

 1068 5 Bassette ,  f ,  b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 541/2 k (51 k), 
Seroul (Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 6)

 1379 5 Charming Prince, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 988  Malageoenmaba (GB), h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme B. Re-
Scandella (E. Lacaille), E. Grall – (n° corde 9)

 348  Evasive Maintenant, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Michel), JP. Folacci – (n° corde 5)
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 1475 4 Zoffan, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et The Living Room [Gold 
Away (IRE)], 59 k (591/2 k), 0, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 10)

 1054 1 Lily’S Cupcake IRE, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE 
et Pinacotheque (IRE) (In The Wings GB), 60 k (601/2 k), 
A, Mme B. Friedlander (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

 1409  Nobildonna, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), Vigna (T. Bachelot), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 11)

 1497  Almaden , m, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Ortet (s) – (n° corde 1)

 1075  Damanda’S Delight GER, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
G. Augustin-Normand (A. Crastus), Cha Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 1074  Its All Class, h, 10 ans, 581/2 k (55 k), Mme M. Richert 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 14)

 1253 4 Agdune, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), M. Bouly (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 1256  Gigret te ,  f ,  6  ans,  56 1/2 k  (55 1/2 k ) ,  F .  Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 7)

 1426  Ale Tango, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), J. Boniche (S. Ruis), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 8)

 1427 5 Prince Decalas, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), R. Frauciel 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 1475  Puerto Rico, h, 4 ans, 59 k (58 k), A, Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Michel), Mme L. Lemiere – (n° corde 3)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 624 e
Chev. élim. : La Fibrossi, Ice Man Star GER, Formentor
Chev. retir. : Speak Now
courte tête, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 1 long, 2 long 
½, 5 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Fersen.
 1 134e Coremy.
 850e New Trafford.
 567e Zoffan.
 283e Lily’S Cupcake Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Elie Lellouche.
 511e Jean-Claude Seroul.
 383e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 167e Jean-Claude Seroul.
 59e Richard Levin, Mme Tina Elisabeth Levin, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Elaura CIESLIK s’étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FERSEN par le jockey Ambre 
MOLINS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 1669 5032 PRIX DE LA TREVARESSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36,5.

 1467 4 Jackson En Bois, h, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Belova IRE (Soviet Star USA), 59 k (591/2 k), A, E. Bernhardt 
(S. Ruis), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1258  Riviera, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Portella 
GER (Protektor GER), 59 k (591/2 k), F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 4)

 1506  Caladiyna, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Clarinda 
[Mont jeu ( IRE)] ,  581/2 k  (59 k) ,  0 ,  P.  Faucampre 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1467 1 Leaping GB, f, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et Avoidance 
USA (Cryptoclearance USA), 561/2 k (57 k), A, M. Schemoul 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)
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 1667 5029 PRIX DE SIMIANE
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 1407 4 Ranco (IRE), m, b, 3 ans, par Makfi GB et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 61 k (59 k), A, G. Laroche (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 1425 3 Le Gastronome, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Estella GER (Acatenango GER), 601/2 k (61 k), Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 7)

 1474 1 Lady Lilnoi (GB), f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et True Match IRE (Cape Cross IRE), 59 k (58 k), 
Ecurie des Mouettes (Mme A. Molins), Mme L. Lemiere – 
(n° corde 2)

 1215 5 Lady Max, f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 521/2 k (53 k), Beres (A. Orani), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 1328  Il Vincitore, m, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et Por Eso [Touch 
Of The Blues (FR)], 58 k (581/2 k), 0, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1473 1 Donzelly, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), A. Ren (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1468 5 Les Aldudes, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie du Sud 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 927  Soleiada, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Dubois (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 451 e
1 long, 2 long ½, tête, 3 long, 8 long, 6 long, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Ranco (Ire).
 1 620e Le Gastronome.
 1 215e Lady Lilnoi (Gb).
 810e Lady Max.
 405e Il Vincitore.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
 600e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 294e Haras D’Haspel.
 196e John Goelet.
 98e Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

Temps total : 2’6’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1668 5031 PRIX D’AUBAGNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 1427 1 Fersen, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Mahiladipa [Librettist 
(USA)], 57 k (56 k), 0, JA. Zay (Mme A. Molins), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 1466  Coremy, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Coremis [Bering 
(GB)], 56 k (561/2 k), A, F. Boualem (F. Blondel), F. Boualem – 
(n° corde 12)

 1426  New Trafford, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Taraf 
USA [Montjeu (IRE)], 581/2 k (571/2 k), V. Bukhtoyarov 
(Mme J. Marcialis), Cha Rossi (s) – (n° corde 4)
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 1371 3 Kaber, h, b, 9 ans, par Bernebeau et Kaldeva (Kaldoun), 
571/2 k, D. Del Vecchio (J. Cabre) ,  F. Monnier (s) – 
(n° corde 11)

 1506  Rudeban, h, b.f, 8 ans, par Palace Episode USA et Chenoa 
(GB) (Red Ransom USA), 53 k (511/2 k), 0, J. Planque (s) 
(Mme C. Poirier), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 1289 3 Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 55 k, G. Dumont (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 16)

 1434  Ruudje, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), JP. Vanden Heede, 
C. Plisson – (n° corde 6)

   Orchidees ,  f ,  4 ans, 60 k, Placet (A. Bourgeais) , 
N. Leenders – (n° corde 8)

 1029  Saturno, h, 4 ans, 60 k, 0, M. Thiebaud (S. Martino), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1484  Coulmer, h, 5 ans, 551/2 k, Desbois (J. Guillochon), J. Jouin – 
(n° corde 9)

 1142  Ooby Douby, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), Mme van den V. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

   Speak Softly, f, 11 ans, 531/2 k, A, Y. Leroyer (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 1)

 1178  Sparking Kenny , m, 4 ans, 54 k, Mme O. Saelens 
(B. Hubert) – (n° corde 12)

 474  Ayunthya, f, 4 ans, 571/2 k, Dom. Lelievre (T. Baron), 
Dom. Lelievre – (n° corde 10)

14 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 153 e
Code anomalie CE : Bokra Fil Mishmish
Sans motif : Vida Pura
Chev. élim. : Whipper Pop, Manu Chop, Kahina Senora, Arctium, Change 
Of Gold, Sarosh, El Cat Bere
¾ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long, nez, courte tête, courte 
encolure, tête.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e L’As De Gree.
 972e Ares Black.
 567e Gormlaith.
 378e Kaber.
 189e Rudeban.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Frederic Bellanger, Mathieu Coutin.
 438e Mme Antoinette Tamagni.
 307e Sarl Jedburgh Stud.
 205e Donate Del Vecchio, Francois L’Allinec.
 102e Marc Bournigal.

Temps total : 2’12’’67’’’
Les Commissaires, ont interdit au BOKRA FIL MISHMISH de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel de la grippe équine et de la rhinopneumonie dans les conditions 
fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à ne faire qu’un tour 
du rond, à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 1671 5018 PRIX BREHONNAIS
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 1193  Saron, m, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Saronsla 
Belle (Cardoun), 56 k, 0, L. Edon (J. Cabre), L. Edon – 
(n° corde 10)

 1382 5 Boy Davier, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody 
(Johann Quatz), 581/2 k (57 k), Clavier, de P. Chevigny – 
(n° corde 1)

 1498 5 Wild Bush, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Into The 
Wild [Great Journey (JPN)], 60 k, Ecurie Normandy Spirit 
(L. Boisseau), C. Head – (n° corde 3)

 1437  Marlengo USA, h, b, 3 ans, par Karakontie JPN et Volver 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, Ecurie Meiohas (P. Bazire), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 11)
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 1467  Ermina, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
551/2 k (56 k), A, V. Perez (A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 14)

 1427 4 Roiville, f, 7 ans, 591/2 k (60 k), Mme L. Nannini (T. Bachelot), 
Mme L. Nannini – (n° corde 11)

 1163  Malecon, h, 5 ans, 60 k (58 k), GABY Mosse (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 1427  Picton, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 1374  Assonance , f, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0 , F. Bembo 
(M. Grandin), F. Bembo – (n° corde 3)

 1427  Kenfay, m, 7 ans, 60 k (601/2 k), A, A. Paoletti (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

 1109  Indonesie, f, 4 ans, 58 k (57 k), P. Nador (G. Legras), 
P. Nador – (n° corde 6)

 1075  El Divo, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, F. Boualem (F. Blondel), 
F. Boualem – (n° corde 12)

 1427  Silently, f, 4 ans, 58 k (57 k), V. Kravets (Mme M. Waldhauser), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 2)

 1467  Ljuba, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Mme V. Capitte (Mme A. Molins), 
C. Escuder – (n° corde 7)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 513 e
Eng. Sup. : Ermina
1 long, encolure, courte encolure, tête, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 
3 long, 6 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Jackson En Bois.
 972e Riviera.
 729e Caladiyna.
 378e Leaping Gb, prime non attribuée.
 243e Ermina.

Primes aux éleveurs :
 670e Haras De La Huderie.
 438e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
 214e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 156e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 109e Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 2’6’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le jockey Elaura CIESLIK 
s’étant accidentée, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche LJUBA par le jockey Ambre MOLINS. A l’issue de la course, les 
Commissaires ont demandé des explications au jockey Ambre MOLINS 
sur les raisons l’ayant amené à arreter la pouliche LJUBA à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée. Le Jockey a déclaré que la pouliche s’était 
accidentée sans aucune faute de l’un de ses concurrents, ce qui a été 
confirmé par l’examen du film de controle.

PORNICHET-LA BAULE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Jérôme DALIBERT – 
Claude GOUIN – Matthieu LANGNEL

 1670 5020 PRIX VICOMTE DU BOISPEAN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° Z3 : Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1143  L’As De Gree, h, b, 7 ans, par Intrepid Jack GB et Polka De 
La Tour [Daliapour (IRE)], 541/2 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 1318 5 Ares Black, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Tiara 
GB (Risk Me), 571/2 k, Ecurie Lm (Y. Rousset), J. Morel – 
(n° corde 14)

 1371 2 Gormlaith, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 56 k, A. Tatard (M. Androuin), A. Tatard – 
(n° corde 5)
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 1291 2 Helicia Bere, f, 3 ans, 541/2 k, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1061  Youppie, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0 , Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Wild Won IRE, h, 3 ans, 56 k, Mme M. O’Neill (T. Baron), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 50 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 339 e
Sans motif : Blanc Buisson
2 long ½, ¾ long, courte tête, courte tête, 1 long, 1 long, ¾ long, courte 
encolure, ¾ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Miarka.
 1 296e Can We Pretend Ire, prime non attribuée.
 972e Mille Fois Merci (Ire).
 648e Camarov.
 324e House Of Cedar (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 201e Alexander Rom.
 240e Mme Magalen Bryant.
 235e Jean-Philippe Dubois.
 204e Alexander Bloodstock, prime non attribuée.
 78e G. B. Partnership.

Temps total : 1’42’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CATECHISM (GB) à courir sous 
les couleurs société.

 1673 5019 PRIX RAOUL DUBIGEON
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 
ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
2 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 1175 1 Ministrable, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 591/2 k, (9 000), JY. Aubaud (J. Cabre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 877  Dylaban (IRE), h, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et 
La Bastoche (IRE) (Kaldoun), 59 k (571/2 k), (11 000), 
SC La Haute Perriere (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1176 1 Convicted , h, b, 8 ans, par Lawman et Passiflore 
[Sillery (USA)], 58 k (551/2 k), 0, (7 000), S. Girardin, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1352  Power Life, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Angelic Girl 
USA (Swain IRE), 59 k (561/2 k), (11 000), R. Marot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1381 2 Run Ashore, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Banville 
[Lando (GER)], 56 k, 0, (7 000), Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 3)

 1445  Fatou, f, 5 ans, 56 k, (9 000), Lebarbenchon (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 6)

 1175 2 Mister Vancouver , m, 4 ans, 59 k, 0 , (11 000), 
Passion Racing Club (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 1176 3 Ucel IRE, h, 6 ans, 591/2 k, A, (9 000), F. Hassine (T. Baron), 
F. Hassine – (n° corde 9)

   Santa Paloma, f, 7 ans, 571/2 k (55 k), (11 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 2)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 499 e
2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Ministrable.
 756e Dylaban (Ire).
 567e Convicted.
 486e Power Life.
 243e Run Ashore.

Primes aux éleveurs :
 1 095e Marc Bridoux.
 410e Indivision La Bastoche.
 307e Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
 219e Roger Marot.
 109e Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’42’’15’’’
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 1442  Miss Lara IRE ,  f ,  b ,  3  ans,  par  Gal i leo IRE et 
Miss  France ( IRE)  (Dans i l i  GB) ,  56 1/2 k  (55 1/2 k ) , 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1227  Soul Of Maria, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 1370  Mac Calmy, h, 3 ans, 54 k, O. Martinelli (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1173 1 Imbleville, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (J. Claudic) – 
(n° corde 8)

 1387  P i c n i c  E n  V i l l e ,  f ,  3  a n s ,  5 7 1 / 2  k  ( 5 6  k ) , 
Ecurie Cremant et Champagne (Mme M. Eon), M. Figge – 
(n° corde 6)

 1236  School Of Life, f, 3 ans, 58 k (55 k), A, PR. Spiller 
(Mme F. Valle Skar), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 443 2 Cassata GB, f, 3 ans, 57 k, Mme N. Ermashev (M. Berto), 
R. Rohne – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 078 e
Eng. Sup. : Marlengo USA, Mac Calmy
4 long, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 5 long, 
encolure.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Saron.
 1 620e Boy Davier.
 1 215e Wild Bush.
 810e Marlengo Usa, prime non attribuée.
 405e Miss Lara Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 252e Mlle Blandine Dahm, Antoine Edon, Gaetan Edon.
 600e Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 450e Snig Elevage.
 127e John D. Gunther, Eurowest Bloodstock Services, Mme Nicole Gunther, prime 

non attribuée.
 63e Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’25’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du jockey Mickael BERTO (CASSATA - 
GB) à la sortie de sa stalle de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche CASSATA (GB) avait trébuché toute seule et que la chute n’était 
pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications sur 
le comportement du hongre IMBLEVILLE arrivé non placé. L’intéressé a 
indiqué ne pas avoir d’explications, qu’il ne disposait plus des ressources 
suffisantes à l’entrée du dernier tournant et malgré ses sollicitations 
dans la ligne d’arrivée, ledit hongre ne semblait pas avoir d’action. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 1672 5017 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k. 
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 1189 5 Miarka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas GB), 
561/2 k, J. Fielden (H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 11)

   Can We Pretend IRE, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Heroine Chic IRE (Big Bad Bob IRE), 56 k, S. Bazzani 
(P. Bazire), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1218  Mille Fois Merci (IRE), f, b, 3 ans, par Galileo IRE 
et High Celebrity [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (54 k), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1382  Camarov, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Catsalot 
USA (Momentum USA), 56 k, Mme M. Tretiakova (M. Berto), 
R. Rohne – (n° corde 10)

 1026 2 House Of Cedar (GB), m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 58 k, G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Aintreegirl, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 14)

 1136 3 Gagnante, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Azur Racing (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 7)

   H i n t  O f  G o l d  I R E ,  f ,  3  a n s ,  5 4 1 / 2 k  ( 5 2  k ) , 
Prime Equestrian S.A.R.L. (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Catechism GB, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Ecurie Equus Racing 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 13)

 1443  Miss Tiche IRE, f, 3 ans, 561/2 k, JM. Angles (F. Veron), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

   Carissima Amanda ,  f ,  3  ans,  54 1/2 k  (51 1/2 k) , 
Ecurie Racing Investment Soc (Mme C. Poirier), N. Milliere – 
(n° corde 1)
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 1066 2 Fortissimo, h, b.f, 5 ans, par Denham Red et Mentha L’O 
(Passing Sale), 65 k, F. Foucher (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 5)

 1368 5 Giulieta Du Porto, f, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
Polynesia (April Night), 611/2 k, Mme A. Chevalier (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 1194  Feria Viva ,  f ,  5 ans, 611/2 k, F. Cheval ier du Fau 
(M. Delalande), L. Carberry (s) – (n° corde 2)

   Fumee Blanche, f, 5 ans, 631/2 k, T. Boivin (B. Hubert), 
T. Boivin – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 328 e
5 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ½, 6 long ½, 3 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Mme Marie-Jose Corbin.
 360e Patrice Metenier.
 270e Yannick Fertillet.
 180e Fabrice Foucher, Mme Gwenaelle Le Pogam.
 90e Earl Du Porto, Benoit Chevalier.

Temps total : 2’30’’29’’’

 1676 5021 PRIX DES SIRENES
(Cavalières)
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 
3 k. 
Parcours n° Z3 : Dist. 2 100 m env.

 1488 1 Royalickly, m, b.f, 6 ans, par Slickly Royal et Belle 
Americaine [American Post (GB)], 60 k, JP. Praud 
(Mme L. Le Geay), S. Gouvaze – (n° corde 1)

 1435  Stade Velodrome, h, b.f, 4 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 62 k (59 k), J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 423  Gold Penny, f, b, 6 ans, par Dr Fong USA et Street Money 
(IRE) (Mark Of Esteem IRE), 601/2 k, A, Ecurie Tip Top 
(Mme M. Bourillon), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 1141  Malpaga ITY, f, b.f, 4 ans, par Ramonti FR et Abanera GB 
(Distant Relative IRE), 621/2 k, Mme J. Burger (Mme B. Weber), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 1261 2 Breizhoun, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Breizh Touch 
[Country Reel (USA)], 59 k, A, Perron (Mme T. Menuet), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1172 1 Ventabren, h, 4 ans, 60 k (57 k), G. Dumont (Mme L. Volante), 
G. Dumont – (n° corde 6)

 1385  Pietra Della Luna IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Stall Tmb 
(Mme M. Rollando), M. Figge – (n° corde 2)

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 668 e
Eng. Sup. : Malpaga ITY
4 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Royalickly.
 810e Stade Velodrome.
 472e Gold Penny.
 405e Malpaga Ity, prime non attribuée.
 202e Breizhoun.

Primes aux éleveurs :
 854e Christophe Paillusson, Paul Jaunasse.
 547e Suc. De Moratalla.
 256e Earl Haras De La Gisloterie.
 91e Daniel Cherdo.
 85e Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’16’’’
La cavalière Mélanie PLAT étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain ROYALICKLY par la cavalière 
Lara LE GEAY.
Le hongre ETOURNEAU a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.

 1677 5022 PRIX SYLVAIN GUIHENEUF
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Hugo 
LEBOUC (POWER LIFE) arrivé 4e et Hugo JOURNIAC (RUN ASHORE) 
arrivé 5e en leurs explications sur un incident survenu à l’entrée du 
1er tournant. De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le jockey Hugo LEBOUC, en reprenant un court 
instant le hongre POWER LIFE, avait anticipé le léger mouvement en 
progression du hongre RUN ASHORE vers la corde à cet endroit du 
parcours, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1674 5024 PRIX WWW.HIPPODROME-PORNICHET.FR 
(PRIX DE BLAIN)
(À réclamer - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 15.000 ou 
20.000. Poids : 63 k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 
3 k. En outre, tout gagnant, cette année, de plusieurs courses, portera 
3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 400 m env.

 1252  Galys Delabarriere, f, al, 4 ans, par Chichi Creasy et 
Aletsch (Nickname), 641/2 k, (20 000), E. Lecoiffier (J. Claudic), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 1490 1 Fences, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Team Lady 
(Ragmar), 63 k, 0, (15 000), P. Salvadori (C. Grosbois), 
E. Grall – (n° corde 4)

 1612 5 Gambade Gil, f, n.p, 4 ans, par Noroit GER et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 611/2 k, A, (15 000), T. Poche (A. Bernard), 
T. Poche – (n° corde 7)

 1294  Flight Star, h, b, 5 ans, par Tonitruant USA et Tulipe 
Star [East Of Heaven (IRE)], 63 k, (15 000), N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 1066  Fast D’Aumont, f, b.f, 5 ans, par Pirateer IRE et Qualite 
D’Aumont [Morespeed (GB)], 611/2 k, A, (15 000), G. Regley 
(M. Androuin), O. Regley – (n° corde 8)

 1368  Galwane Deurie, f, 4 ans, 611/2 k, (15 000), S. Bliard 
(J. Nicoleau), R. Marcel – (n° corde 6)

 699  Gitan Du Gite, h, 4 ans, 66 k, (20 000), Hautbois (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

   Golfynger, h, 4 ans, 66 k, 0, (20 000), du M. Jonchay 
(M. Forest), E. Vagne (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 216 e
1 long, 2 long ½, 3 long, 2 long, 1 long, 2 long, 4 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Serge Duchene, Eric Lecoiffier.
 360e Charles Magnien, Gregoire Boudot.
 270e Gilles Trapenard, Gilbert Pantet.
 180e Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 90e Gerard Regley, Olivier Regley.

Temps total : 2’31’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael FOREST en ses explications sur 
le comportement du hongre GOLFYNGER arrivé non placé. L’intéressé a 
indiqué que ledit hongre faisait une rentrée, qu’il avait eu un bon parcours 
parmi les premiers et qu’à mi-dernier tournant malgré ses sollicitations 
dans la ligne d’arrivée, ledit hongre ne disposait pas de ressources 
suffisantes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1675 5023 PRIX ACHILLE BERTOYE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 3.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 400 m env.

 1035 2 Gentleman D’Athon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen 
D’Athou (Spadoun), 63 k, Mme RP. Corbin (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1492  Giroflee De Forme, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Unique 
De Forme [Special Kaldoun (IRE)], 611/2 k, E. Vagne (s) 
(M. Forest), E. Vagne (s) – (n° corde 1)

 1066  Fomeo, h, b, 5 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu (GB)], 
63 k, Y. Fertillet (s) (A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – (n° corde 3)
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 1184 5 Rock Or Bust, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Platense FR (Luth Dancer USA), 591/2 k (60 k), Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 1339  Blue Pegasos, h, al, 5 ans, par Blue Canari et Armania GER 
[Goofalik (USA)], 54 k (541/2 k), 0, Stall Pegasi (R. Mangione), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 1409 3 Analeon, h, 6 ans, 61 k (611/2 k), AR. Baechler (C. Lecoeuvre), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 430 3 Monfrere, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), 0 , C. Tournadre 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

   C h a n p o u r ,  h ,  5  a n s ,  6 0 1 / 2  k  ( 6 1  k ) ,  A , 
Ecuries Serge Stempniak (G. Millet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 1466  Grand Gala, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), 0, A. Diaz (E. Lacaille), 
A. Diaz – (n° corde 6)

 1409 5 Roi Des Cieux GER, m, 5 ans, 61 k (611/2 k), P. Scotton 
(G. Mandel), B. Goudot (s) – (n° corde 7)

 1391 4 Embajadores (IRE) , h, 6 ans, 61 k (611/2 k), 0 , 
Mme I. Juteau (F. Blondel), Mme I. Juteau – (n° corde 3)

11 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 047 e
Sans motif : Cavan Joa
½ long, 1 long ¼, ½ long, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 
9 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Linsoumis.
 1 215e Santaflorine.
 911e Smart Cookie.
 607e Rock Or Bust.
 303e Blue Pegasos.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Alain Pinot.
 547e Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
 410e Mme Angela Kurth.
 273e Xavier Moyer.
 89e Frank Schellenberger, Mme Carmen Bocskai.

Temps total : 2’33’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CAVAN JOA a été déclarée non partante par son entraineur, le 
terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Franck BLONDEL (EMBAJADORES), Guillaume MANDEL 
(ROI DES CIEUX), Guillaume MILLET (CHAMPOUR) et Thibault DACHIS 
(MONFRERE) au sujet d’un incident survenu à 200 mètres après le 
départ. Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey Thibault DACHIS par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être rabattu 
vers la corde, sans en avoir l’espace suffisant, mettant en difficultés 
plusieurs de ses concurrents.

 1679 5042 PRIX LOUIS DE ROUSSY DE SALES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36.

 1454  Spirit Of Victory GER, f, b.f, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Singuna GER (Black Sam Bellamy IRE), 57 k (571/2 k), 
M. Stehli (G. Congiu), M. Stehli – (n° corde 6)

 1410  Ladie Salsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et First Empress 
[Dernier Empereur (USA)], 581/2 k (59 k), S. Eveno (M. Berto), 
S. Eveno – (n° corde 2)

 1456  Zita Des Echanault, f, gr, 7 ans, par Montmartre et Engagee 
[Lord Of Men (GB)], 58 k (581/2 k), Bourgogne Racing Club 
(G. Millet), C. Provot – (n° corde 10)

 1399 4 Sweet Or Bitter, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 60 k (59 k), R. Chotard 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 3)

 1410 5 Darling De Loire, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Jolie Grande [Villez (USA)], 57 k (541/2 k), A, Mme D. Pitart 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1434  Stratonice, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), P. Chenu (T. Speicher), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 1524  Vim, h, 9 ans, 561/2 k (57 k), 0, C. Boutin (s) (C. Lecoeuvre), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1524  Sandoside, h, 9 ans, 591/2 k (60 k), B. Touzeau (F. Blondel), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 6.500 (A réclamer et courses réservées 
aux amateurs exceptés) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses 
recevront 3 k.
Parcours n° Z5 : Dist. 3 100 m env.

 1350 1 Gold Des Sources, h, gr, 4 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 71 k, A, M. Tanguy 
(X. Le Quere) – (n° corde 9)

 1174 1 Mister Smart, h, gr, 10 ans, par Smadoun et Miss 
Canon (Cadoudal), 70 k, B. Raber (F. Guy), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 903 1 Asterdini, h, b, 10 ans, par Speedmaster GER et Kaberdini 
(Chamberlin), 68 k (65 k), J. Houssin (R. Lemiere), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

 1142 5 Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee 
IRE (Sadler’S Wells USA), 671/2 k (641/2 k), J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 1454  Goudine Marvellous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Bella Ciao [Green Tune (USA)], 641/2 k, A, X. Kepa 
(P. Lotout), Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

 903  Bella Noche, f, 7 ans, 671/2 k, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(G. Bertrand), R. Marcel – (n° corde 7)

   Goldrik, h, 4 ans, 66 k (63 k), SARL Ecurie Andre Pommerai 
(L. Brechet), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1261  Kyra De La Roche, f, 5 ans, 641/2 k (611/2 k), A, G. Androuin 
(R. Le Courtois), G. Androuin – (n° corde 10)

 61  Shamsoun, h, 6 ans, 66 k (63 k), G. Guillermo (A. Le Meur), 
G. Guillermo – (n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 084 e
Eng. Sup. : Gold Des Sources, Kyra De La Roche
Sans motif : Saglyacat
¾ long, encolure, 5 long ½, 3 long ½, 6 long, 5 long ½, loin, loin.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 800e Jean-Luc Rouxel.
 320e Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Hubert Baguenault De Puchesse, Mlle 

Francoise Baguenault De Puchesse, Philippe Baguenault De Puchesse.
 240e Mme Irene Perche, Elie-Edouard Durand.
 160e Christophe Freret.
 80e Earl Ecurie Feuillet.

Temps total : 3’18’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument EASILLY à ne faire qu’un tour 
du rond et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTERDINI à ne faire qu’un 
tour du rond et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.

AIX-LES-BAINS
0701 191 jeudi 9 juillet 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Jean GREGORIS – Christian MAILLARD – Antoine PARMENTIER

 1678 5041 PRIX DE BELLEY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 1409 2 Linsoumis, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 601/2 k (61 k), A. Pinot (T. Speicher), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1491 4 Santaflorine, f, al, 4 ans, par Saonois et Santaflore 
[High Yield (USA)], 60 k (601/2 k), B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 1223 1 Smart Cookie, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 611/2 k (59 k), A, G. Linsolas 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 1)
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Le hongre IRESINE a été déclarée non partante par son entraineur, le 
terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.

 1681 5038 PRIX DES PERCE-NEIGES
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1458 4 Akamu, m, b, 2 ans, par Acclamation GB et Holberg Suite GB 
(Azamour IRE), 58 k (581/2 k), 0, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1420 5 California, f, b.m, 2 ans, par Evasive GB et Reality (Slickly), 
561/2 k (57 k), SARL Winning Bloodstock Agency (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 1)

 1404 5 L’Intello, h, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (581/2 k), Ecurie des Mouettes 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Forever And A Day, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Ryedale Mist GB (Equiano), 541/2 k (531/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

   Ravageuse, f, al, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Rava 
IRE (Nayef USA), 541/2 k (55 k), S. Tournier (G. Congiu), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 561 e
Eng. Sup. : Forever And A Day
3 long ½, tête, 1 long ½, 3 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Akamu.
 1 296e California.
 972e L’Intello.
 648e Forever And A Day.
 324e Ravageuse.

Primes aux éleveurs :
 785e Biddestone Stud Ltd.
 480e Yeguada Kantauri.
 360e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 240e Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, S.C.E.A. Des Prairies, 

Chauvigny Global Equine Sasu.
 120e Mlle Toscane Castanheira, Pierre Lamy.

Temps total : 1’13’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Edouard LACAILLE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir un très court instant cessé de solliciter sa partenaire, sans que 
cela n’ait de conséquences sur le résultat de la course.

 1682 5043 GRAND PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Classe 2)

17 000 c (8 500, 3 230, 2 380, 1 360, 680, 510, 340) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné une Listed 
Race, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné une course 
de Classe 2, depuis le 1er mars de cette année inclus. Poids : 57 k. Tout 
gagnant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 
2 portera 2 k. ; d’une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race, 
4 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1324 4 Chailloue, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 57 k (571/2 k), Mme C. Leoni 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 5)

 1239 4 Mon Ouragan, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (571/2 k), 
L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 908  I Am Charlie, f, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 551/2 k (56 k), A, Mme H. Pacini 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1257 1 Lorlisalsa, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Lescot (M. Berto), 
S. Eveno – (n° corde 1)

 706  Pedro Star, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 59 k (58 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   In Memory IRE, f, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Iojo USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (541/2 k), B. Dietel 
(A. Madamet), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 1523 3 Sa Sal GER, m, al, 4 ans, par Kalatos GER et Sinaada GER 
(Zinaad GB), 57 k (571/2 k), Stall Sternstunde (C. Lecoeuvre), 
L. Hammer-Hansen – (n° corde 7)
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 1166 5 Irish Moon (IRE), f, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), D. Bellanger 
(Mme E. Cieslik), Bellanger – (n° corde 1)

 1512  Fleche De Juilley, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), A, C. Weber 
(S. Laurent), C. Weber – (n° corde 7)

 1430  Belle City, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Pigoni M&M 
(M. Sanna), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 e
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long, encolure, courte tête, 2 long ½, 2 long 
½, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Spirit Of Victory Ger, prime non attribuée.
 1 134e Ladie Salsa.
 661e Zita Des Echanault.
 567e Sweet Or Bitter.
 220e Darling De Loire.

Primes aux éleveurs :
 595e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 511e Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 358e Robert Picard.
 255e Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 119e Arnaud Mottais, Andre Mottais.

Temps total : 2’39’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1680 5039 PRIX DU LAC
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 3.000 
en places recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 996 2 Assigned IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Entrust NZ 
(Danehill USA), 561/2 k (57 k), Mme E. Magnier (F. Blondel), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1387  Live A Paris, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Pump Pump 
Girl (Kendor), 541/2 k (531/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1408 7 Dawilia (IRE), f, b, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 541/2 k (51 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 462  Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 541/2 k (55 k), Dubois (G. Mandel), S. Culin – 
(n° corde 7)

   Al Nakhil, h, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing (T. Speicher), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 1509  Arctic Sun, m, 3 ans, 56 k (55 k), Stall Pegasi (R. Mangione), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

   Crappa Grossa SWI ,  f ,  3  ans,  54 1/2 k  (55 k) , 
Stall Roter Renner (C. Lecoeuvre), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 1520  Happy Rocco, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), ARN. Nicolas 
(M. Sanna), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Akay Pasa , h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme S. Marsch 
(S. Laurent), Mme S. Marsch – (n° corde 2)

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 191 e
Eng. Sup. : Dawilia (IRE)
Sans motif : Herman Hesse GB
5 long ½, 1 long, encolure, tête, 1 long ½, 4 long ½, 3 long ½, loin.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Assigned Ire, prime non attribuée.
 1 188e Live A Paris.
 891e Dawilia (Ire).
 594e Indian Song.
 297e Al Nakhil.

Primes aux éleveurs :
 660e Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 467e Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 215e Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
 143e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 110e Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’42’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Sarah CALLAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

CHÂTEAUBRIANT
0107 191 jeudi 9 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Marie-Pierre GUERIN

 1684 5036 PRIX EDOUARD POURET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation 
de 12.000.
Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +24.

 1208  Perfecto, m, b, 4 ans, par Vespone IRE et Soma Bay [Bahri 
(USA)], 591/2 k, 0, Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 11)

 1505  Treguiss, m, b, 5 ans, par Fuisse et Hukba IRE (Anabaa 
USA), 51 k (491/2 k), JP. Praud (J. Nicoleau), S. Gouvaze – 
(n° corde 2)

 1369 4 Irish Storm, h, b, 6 ans, par Tonitruant USA et Irish Society 
[Rifapour (IRE)], 60 k, D. Auguin (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 9)

 1446 3 Samagace Du Vivien, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 51 k (491/2 k), JP. Praud 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze – (n° corde 7)

 1106  Full Court Press IRE, h, b, 7 ans, par Frozen Power 
IRE et Share The Feeling IRE (Desert King IRE), 53 k, 
W. Van Der Auwera (L. Boisseau), N. Chevalier – (n° corde 1)

 1104 3 Tres Belaffair, h, 6 ans, 54 k (511/2 k), Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 1372  Red Duma, f, 5 ans, 531/2 k, T. Mercier (A. Bernard), 
T. Mercier – (n° corde 3)

 1003 3 Arum, f, 4 ans, 561/2 k, Herold (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 1433  Bring The Action, m, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), Ecurie Luck 
(Mme F. Valle Skar), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 1106  Bafana Linngari, h, 5 ans, 52 k (501/2 k), S. Menard 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 1372  Rochenka, f, 7 ans, 521/2 k, A, La Fleche Racing (F. Veron), 
M. Brasme – (n° corde 6)

 1369  Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 55 k, T. Mercier 
(M. Androuin), T. Mercier – (n° corde 8)

12 partants ; 52 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 108 e
½ long, 3 long, 3 long, ¾ long, tête, 1 long, 1 long, 6 long ½, 6 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Perfecto.
 1 215e Treguiss.
 708e Irish Storm.
 472e Samagace Du Vivien.
 236e Full Court Press Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Patrick Chedeville.
 547e Mlle Nathalie Blouin.
 384e Norbert Leenders.
 256e Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 97e John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES BELAFFAIR à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Stéphane GOUVAZE et visionné le film de contrôle sur le comportement 
du cheval TREGUISS lors de sa mise en stalle, lui ont demandé de 
prendre ses dispositions afin que ledit cheval entre en stalle à l’avenir 
sans montrer des signes de mauvais vouloir.
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7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 459 e
1 long, 2 long, ¾ long, encolure, 2 long ½, 7 long.
8 500e – 3 230e – 2 380e – 1 360e – 680e – 510e – 340e

Primes aux propriétaires :
 3 442e Chailloue.
 1 308e Mon Ouragan.
 749e I Am Charlie.
 550e Lorlisalsa.
 275e Pedro Star.
 206e In Memory Ire, prime non attribuée.
 137e Sa Sal Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 552e Mme Elisabeth Ribard, Ecurie Taos.
 406e Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
 385e Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 248e Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 124e Serge Bouvier, Eric Georget.
 43e Stall Ullmann, prime non attribuée.
 28e Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1683 5040 PRIX DE SAINT-INNOCENT
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Les références applicables dans ce handicap seront +26 ; +28, 5.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +28,5.

 1422 5 Brigantine, f, al, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
The Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 571/2 k (561/2 k), 
P. Faucampre (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 1412 1 Barchetta, f, al, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 601/2 k (591/2 k), S. Fargeon 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1412  Diamant De Vati, h, gr, 9 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
De Vati (Take Risks), 561/2 k (57 k), A, Mme I. Kerick (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 1530 5 Get Set (IRE), h, b, 3 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 61 k (611/2 k), 0, Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 1422 1 Galoubet  (GB) ,  m,  b ,  4  ans ,  par  Makf i  GB e t 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 65 k (651/2 k), A, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (G. Millet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 1058 5 Love To Excel IRE ,  m, 4 ans, 51 k (50 k),  0 , 
Le Haras de Fred (Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 3)

   Mojo Boy, h, 5 ans, 601/2 k (61 k), 0, Turffreunde Baden E.V. 
(F. Blondel), G. Geisler – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 504 e
1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 4 long, 8 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Brigantine.
 1 215e Barchetta.
 708e Diamant De Vati.
 810e Get Set (Ire).
 303e Galoubet (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 369e Christophe Jouandou.
 384e Guy Amsaleg.
 358e Wertheimer & Frere.
 196e Con Marnane.
 136e Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’9’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Les Commissaires, ont autorisé la jument VISION REBELLE à ne faire 
qu’un tour du rond et à être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute de la jument 
COMME J’AIME (GB) (Marilyn EON) arrivée 6ème après le passage du 
poteau d’arrivée.
Après avoir examiné le film de contrôle et entendu les jockeys Maximilien 
JUSTUM (SUPERHERO) arrivé 5ème, Hugo LEBOUC (TRUE REFLEXION 
- IRE) arrivé 6ème, Jérôme CABRE (EASTERN PROMISE) arrivé non 
placé et Luca ROUSSEAU (PICKING UP PIECES - IRE) arrivé non placé, 
en leurs explications, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course, considérant que la chute avait eu lieu après le passage du poteau 
d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo LEBOUC par 
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir été à 
l’origine de la chute de la femme-jockey Marilyn EON (COMME J’AIME 
- GB).

 1686 5034 PRIX DE PORNICHET
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis 9 janvier de cette 
année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis 9 octobre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Plat, Dist. 1 950 m env.

 1382 1 Vardani, m, b.m, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Visorama 
(IRE) (Linamix), 561/2 k (55 k), Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

   Harmysian (GB), h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 926 1 Canoeing (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Love 
Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1076 6 Trimlight, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim Rose 
GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, P. Bourigault (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1300  Sunset Wish GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Lailani GB (Unfuwain USA), 55 k (511/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1380 1 American Bridge (GB), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et More 
Than Sotka [Dutch Art (GB)], 55 k (531/2 k), White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 157 6 Wally’S Kokonut, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dianaba [Diktat (GB)], 58 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(H. Journiac), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1301 1 Cordova (IRE), f, 3 ans, 55 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 784 1 Scone (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere (F. Veron), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 864 e
Certif. vétérinaire : Shariq, Highbari
2 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 2 long, 7 long, ¾ long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Vardani.
 1 846e Harmysian (Gb).
 1 360e Canoeing (Ire).
 777e Trimlight.
 388e Sunset Wish Gb, prime non attribuée.
 291e American Bridge (Gb).
 194e Wally’S Kokonut.

Primes aux éleveurs :
 2 702e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 504e Robert Ng.
 447e Dayton Investments Ltd.
 288e Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 108e Mathieu Daguzan-Garros, Jean-Claude Gour.
 70e Zalim Bifov.
 61e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’95’’’
Le hongre SHARIK et le poulain HIGHBARI ont été déclarés non partants 
pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Julien AUGE en ses explications sur le 
comportement de la pouliche CORDOVA arrivée non placée. L’intéressé 
a indiqué qu’après une victoire lors de sa 1re course, la distance du Prix 
de Pornichet n’avait pas semblé correspondre aux aptitudes de ladite 
pouliche. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Ludovic BOISSEAU (FULL COURT PRESS 
- IRE) arrivé 5ème, Soufiane SAADI (ARUM) arrivé non placé et Hugo 
LEBOUC (BAFANA LINNGARI) arrivé non placé en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Hugo LEBOUC par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours pour avoir, par son mouvement vers la corde 
à l’amorce du 1er tournant, comportement non intentionnel dangereux, 
mis en grande difficulté des concurrents notamment, la jument ARUM 
(Soufiane SAADI), cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1685 5037 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation 
de 12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +34.

 1446  Chuck Sport, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Perspective Nevski (GB) [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), 
C. Fey (s) (Mme C. Pacaut), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 1371 1 Al Rassoul, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 55 k, 0, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 15)

 1371  Agosta, f, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Island Lady 
(Cardoun), 561/2 k, JM. Le Roux (J. Guillochon), L. Cendra – 
(n° corde 2)

 1033  Vision Rebelle, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Opportunity Girl [Ballingarry (IRE)], 531/2 k, Mme M. Tillet 
(M. Androuin), Mme M. Tillet – (n° corde 5)

 1372 2 Superhero, h, b.f, 6 ans, par Soul City IRE et Miryea 
[Shining Steel (GB)], 57 k (541/2 k), N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 1444  True Reflection IRE, f, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, L. Cendra 
(H. Lebouc), L. Cendra – (n° corde 14)

 1371 5 Comme J Aime (GB), f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Vacher 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 1097  Picking Up Pieces IRE, h, 11 ans, 51 k, A, L. Larrigade 
(L. Rousseau), L. Larrigade – (n° corde 12)

 1507  Lady Lane IRE, f, 5 ans, 521/2 k, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
M. Rosseel – (n° corde 4)

 1381  Irish Kaldoun, h, 11 ans, 57 k, D. Huyck (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 13)

 1415  Eastern Promise, f, 8 ans, 551/2 k, T. Poche-Caro (J. Cabre), 
T. Poche – (n° corde 3)

 1362  Zanicia, f, 8 ans, 511/2 k, J. Michel Rodriguez (Mme L. Oger), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 1309  Vaporetto Capri (IRE), h, 7 ans, 58 k, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 11)

 1381  Kaio Chop, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 753 e
Eng. Sup. : Zanicia
Code anomalie CE : Flor De Seda
2 long, 1 long, nez, nez, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 7 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Chuck Sport.
 1 134e Al Rassoul.
 850e Agosta.
 441e Vision Rebelle.
 220e Superhero.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Scea Haras De L’Etoile.
 511e Mme Christiane Volkmer.
 383e Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
 239e Laurent Tillet, Mme Marie-Noelle Tillet.
 119e Roger-Yves Simon, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.

Temps total : 1’56’’19’’’
Le jockey Valentin SEGUY étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument ZANICIA par la femme-jockey Lucie 
OGER.
Les Commissaires, ont interdit à la jument FLOR DE SEDA de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel de la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 
du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 100 euros.
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   Dewi Sant, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Patrona Ciana 
[Falco (USA)], 541/2 k, G. Bertrand (S. Breux), G. Bertrand – 
(n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 844 e
Eng. Sup. : Impasse La Colmine
Code anomalie DS : Treauville
¾ long, courte encolure, 5 long ½, 8 long, 3 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Night Hunting.
 2 257e Got Luck.
 1 663e Lastlotofthesale.
 950e Impasse La Colmine.
 475e Bing Bang Boom Gb, prime non attribuée.
 356e Dewi Sant.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 616e Ecurie Normandie Pur Sang.
 547e Haras De Treli.
 352e Ecurie De La Colmine.
 132e Mme Debra Hooper.
 74e Mickley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Yann BARBEROT en ses explications, lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur précité que la pouliche TREAUVILLE 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

PARISLONGCHAMP
0001 191 jeudi 9 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Alain PAGES

 1689 756 PRIX D’ISSY-LES-MOULINEAUX
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux, depuis 
le 1er février 2020 inclus, ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 913 2 Soaring Eagle, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 64 k (641/2 k), (12 000), Trois Mille 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1352 3 Rogue GB, h, b, 5 ans, par Epaulette AUS et Miskin Diamond 
IRE (Diamond Green), 59 k (591/2 k), A, (8 000), D. Smaga 
(Mme T. Menuet), D. Smaga – (n° corde 2)

 1175 3 Calvin, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Celestina Agostino 
USA (Street Cry IRE), 59 k (591/2 k), (8 000), T. Raber 
(Mme C. Collet-Vidal), A. Marcialis – (n° corde 5)

 1411  Borsakov (IRE), h, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Million Wishes (GB) (Darshaan GB), 59 k (571/2 k), (8 000), 
Mme H. Vesela (Mme M. Kacerova), V. Luka – (n° corde 4)

 1261 3 Mister Magic IRE, h, b.f, 5 ans, par Red Jazz USA et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 601/2 k (61 k), (10 000), 
A. Caracciolo (Mme L. Le Geay), G. Bietolini – (n° corde 7)

 1329 5 Gymkhana GB, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), A, (8 000), 
Ecur ie  des Galops du Maine (M me M.  Bour i l lon) , 
de P. Chevigny – (n° corde 3)

 1430  Siglo De Oro IRE, m, 5 ans, 621/2 k (63 k), 0, (10 000), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme D. Lopez Leret), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 489 e
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, tête, tête, 7 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Soaring Eagle.
 1 296e Rogue Gb, prime non attribuée.
 756e Calvin.
 504e Borsakov (Ire).
 324e Mister Magic Ire, prime non attribuée.
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 1687 5035 PRIX DE BON ABRI
(À réclamer valeur handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 34 k. et mis à réclamer au minimum pour 9.000, au maximum 
pour 13.000, avec taux de réclamation intermédiaires de 2.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
9.000 : 1 k. par tranche de 2.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
1er février de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 
2 k.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1325  Albir, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Ensis SPA (Zieten 
USA), 57 k, 0, (11 000), C. Vazquez Gonzalez (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Janajka, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Shaimix 
(Pinmix), 551/2 k, (11 000), JL. Guillochon (I. Mendizabal), 
JL. Guillochon – (n° corde 2)

 1383  Carnageo, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Sudarynya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 56 k (531/2 k), 0, (9 000), JC. Moreau, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1196  French Diva, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Phone The 
Diva USA (Phone Trick USA), 551/2 k, (11 000), G. Collard 
(S. Breux), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 852 4 Bayford, m, b, 4 ans, par Very Nice Name et Furzewood 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, A, (11 000), T. Cunnane (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1174 4 Combat Des Trente ,  h,  7 ans,  57 k,  (11 000), 
Ecurie Franck Boucey (M. Androuin), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 4)

 1383 2 Square Thiers, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, (9 000), Leenders 
(Mme C. Pacaut), E&G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 727  Mehzam, h, 6 ans, 58 k, (13 000), Delaunay (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1366 5 Vida Pura, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (9 000), M. Tabti (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 560 e
Eng. Sup. : Vida Pura
3 long ½, 4 long, 2 long, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 5 long ½, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Albir.
 972e Janajka.
 567e Carnageo.
 486e French Diva.
 243e Bayford.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Carlos Vazquez Gonzalez.
 438e Olivier Triboire.
 307e Viktor Timoshenko.
 219e Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 109e Thomas Cunnane.

Temps total : 2’50’’55’’’
La femme-jockey Maryline EON s’étant accidentée lors du Prix FRANCE 
GALOP, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MEHZAM par le jockey Soufiane SAADI.

 1688 5033 PRIX DE L’AVENIR
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans,  ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 1 100 m env.

 1274  Night Hunting, f, b, 2 ans, par Amarillo IRE et Italica 
(Slickly), 551/2 k, Its All About The Girls Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1226 1 Got Luck, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Pastiches GB (Street 
Cry IRE), 551/2 k, Haras de Treli (S. Saadi), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1296 3 Lastlotofthesale, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 57 k, A, S. Vidal 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1573  Impasse La Colmine, f, b.f, 2 ans, par Supplicant GB et 
Divine La Colmine (Spirit One), 54 k, Ecurie de La Colmine 
(A. Bernard), JV. Toux – (n° corde 5)

 1342  Bing Bang Boom GB, f, b, 2 ans, par Heeraat IRE et Erica 
Bing GB (Captain Gerrard IRE), 54 k, A, R. Kent (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 6)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires ont 
autorisé la pouliche SANDY DREAM à être emmenée en main au départ 
non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps) A l’issue de la course, 
les Commissaires, ont entendu, le jockey Ambre MOLINS (RIVER DOWN 
IRE) arrivé non-placé, se plaignant d’avoir été gêné à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et du jockey précité, il ressort qu’aucun 
incident notoire n’a été constaté.

 1691 753 PRIX DE L’AXE MAJEUR
(Classe 1)

26 000 c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné une course de Groupe ni, cette 
année, une Listed Race et n’ayant, depuis le 1er avril 2020 inclus, ni gagné 
une Classe 1 (Handicap excepté), ni été classés 2e d’une Listed Race. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 
1, ou été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables dans ce 
prix.
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 843 4 Edisa USA, f, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Ebiyza 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k (56 k), A, Aga Khan 
(C. Soumillon), de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

 1357  Goya Senora, m, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 57 k (571/2 k), A. Jathiere (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Red Hot, f, b, 4 ans, par Siyouni et Green China [Green Tune 
(USA)], 551/2 k (56 k), S. Parkin (T. Bachelot), G. Hernon (s) – 
(n° corde 3)

 1448 2 Kabir GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER et Karena 
GER (Midyan USA), 57 k (571/2 k), GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 4)

   Flambeur USA, h, gr, 4 ans, par Mizzen Mast USA 
et Flamenba USA (Kingmambo USA), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – (n° corde 6)

 1357  King Platin, m, al, 8 ans, par Konig Shuffle GER et Couture 
Platine (Top Waltz), 57 k (571/2 k), Mme D. Siegenthaler 
(S. Pasquier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1556  Prestbury Park USA, h, b.f, 5 ans, par Shamardal USA et 
Sutra USA (Meadowlake USA), 57 k (571/2 k), Stal Vie En Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 482 e
1 long ½, courte encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
13 000e – 4 940e – 3 640e – 2 080e – 1 040e – 780e – 520e

Primes aux propriétaires :
 5 265e Edisa Usa, prime non attribuée.
 2 000e Goya Senora.
 1 474e Red Hot.
 842e Kabir Ger, prime non attribuée.
 421e Flambeur Usa, prime non attribuée.
 245e King Platin.
 210e Prestbury Park Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 105e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 902e Ecurie Haras Des Senora.
 664e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 176e Matthias Tamrat, prime non attribuée.
 133e Ernst Iten.
 88e Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 44e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1692 752 PRIX DE L’ILE DE LA JATTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
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Primes aux éleveurs :
 894e Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 410e Ecurie Des Monceaux.
 273e Suc. S. Niarchos.
 272e Maywood Stud, prime non attribuée.
 68e Mlle Ciara Eglington, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
cavalières Mmes Lara LE GEAY (MISTER MAGIC IRE) arrivée 5e et 
Michaela KACEROVA (BORSAKOV (IRE)) arrivée 4e (cette dernière 
n’ayant pas demandé à être assistée par un interprète), en leurs 
explications, suite à un mouvement survenu à environ 350 mètres du 
poteau d’arrivée, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir laissé pencher le hongre 
BORSAKOV vers l’extérieur et avoir fait subir son mouvement au hongre 
MISTER MAGIC IRE. L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course. Par ailleurs, à l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu les cavalières Mmes Diana LOPEZ 
LERET (SIGLO DE ORO IRE), Mathilde BOURILLON (GYMKHANA GB) 
et Camille COLLET-VIDAL (CALVIN) en leurs explications, au sujet d’un 
incident survenu dans le dernier tournant, ont sanctionné cette dernière 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour s’être 
rabattu vers la lice intérieure sans en avoir l’espace suffisant et avoir gêné 
fortement, notamment le cheval SIGLO DE ORO IRE.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1690 755 PRIX DE LA HUCHETTE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1242 5 Circle Of Hands IRE, h, b.f, 4 ans, par Showcasing 
GB et Malladore IRE (Lawman), 591/2 k (581/2 k), (10 000), 
Mme Z. Wentworth (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 4)

 1329  Paint Island IRE, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Inis Boffin 
GB (Danehill Dancer IRE), 56 k (54 k), 0, (8 000), J. Ouechec 
(H. Besnier), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1329  Canada, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pasba 
USA (Danehill Dancer IRE), 56 k (561/2 k), A , (8 000), 
Ecurie des Charmes (C. Soumillon), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 1433 4 Zighidi GB, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Mambo Gold USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (57 k), A, (8 
000), M. Miladi (T. Bachelot), Lyon – (n° corde 6)

 1411  So When, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et Etty’S Diary 
(IRE) [Enrique (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), PY. Massoubre 
(Mme M. Lanave), PY. Massoubre – (n° corde 2)

 1451  Sandy Dream, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, (12 000), 
JC. Daoudal (T. Trullier), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 1422 3 River Down IRE, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), A, (8 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 5)

 1451  Er Faina USA, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, (8 000), M. Bozzi 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 806 e
Eng. Sup. : Circle Of Hands IRE
Sans motif : Le Marais IRE
tête, courte encolure, encolure, encolure, courte encolure, 3 long ½, 
9 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
 1 296e Paint Island Ire, prime non attribuée.
 972e Canada.
 648e Zighidi Gb, prime non attribuée.
 324e So When.

Primes aux éleveurs :
 680e Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
 438e Jerome Berges, Mlle Laure Dhainaut.
 272e Inis Boffin Syndicate, prime non attribuée.
 146e Jean-Marc Roussie.
 136e Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’78’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, 
cette année, ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e d’une Listed Race 
ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus cette année en victoires 
et places.
Parcours n° D2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1430 1 Alkuin IRE, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 60 k (561/2 k), GWH. Schmitt (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 1385 5 San Salvador GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER 
et Saratina IRE (Monsun GER), 56 k (55 k), A, Stall Bocskai 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1307 4 Plateado, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 57 k (571/2 k), Mme A. Kurth 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1307 3 Ramssio (IRE) , m, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), Hruby 
(C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 9)

 1284 1 Max La Fripouille, h, b, 8 ans, par Panis USA et Codicille 
[Mendocino (USA)], 57 k (571/2 k), Ecurie Cehel (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 874 6 Chipiron, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 65 k (621/2 k), 0, P. Secnazi 
(Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 7)

 1271  Or Gris, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k (571/2 k), Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Demuro), E&G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1307 2 Cartes GB, h, 4 ans, 60 k (58 k), Ecurie J.P. Micholet 
(H. Besnier), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 117 e
Eng. Sup. : Alkuin IRE
Sans motif : Molly King GER
9 long, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long, encolure, 7 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 4 455e Alkuin Ire, prime non attribuée.
 1 316e San Salvador Ger, prime non attribuée.
 1 247e Plateado.
 712e Ramssio (Ire).
 277e Max La Fripouille.
 267e Chipiron.
 178e Or Gris.

Primes aux éleveurs :
 935e Christoph Berglar, prime non attribuée.
 562e Mme Angela Kurth.
 543e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 321e Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 150e Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 120e Hubert Honore.
 80e Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

Temps total : 3’15’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1694 757 PRIX DU VIEUX COLOMBIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +33.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° D2 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +33.

 1142 1 Last Bright, f, gr, 5 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 601/2 k (61 k), N. Leenders (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 85  King Nonantais, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 60 k (59 k), 0, Galopp-
Club Rhein-Main (Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 1224 2 Super Ridge, h, b, 7 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 61 k (60 k), Le Lay (Mme A. Le Lay) , 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 1579 3 Tres Solid, h, b, 9 ans, par Honours List IRE et Tres Passing 
[Medaaly (GB)], 60 k (601/2 k), A, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +18,5.

 1220 4 Vilaro, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Envoutement 
[Vettori (IRE)], 58 k (581/2 k), A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 13)

 1220  Monargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Monava [El 
Prado (IRE)], 551/2 k (56 k), J.N. Temam (S. Pasquier), 
F. Rossi – (n° corde 12)

 847 2 Khochenko, h, al, 5 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam 
GB (Singspiel IRE), 57 k (571/2 k), JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 1220 7 Jizellita, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Jacira [Sillery (USA)], 
57 k (571/2 k), Mme M. Bryant (T. Bachelot), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 7)

 1220 2 Octoking, m, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Marie Octobre 
[Daylami (IRE)], 551/2 k (56 k), 0, S. Francois (V. Cheminaud), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

 515  Diwan Senora, m, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Kiss Senora 
(Chichicastenango), 58 k (581/2 k), Ecurie Haras des Senora 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1448 3 Bid Adieu IRE, h, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Thoughtless 
Moment IRE (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 1220  Chasselay, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0, T. Madet (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 1324 1 L’Indomptable, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), Dreux, C. Escuder – 
(n° corde 4)

 1517 1 Bagel, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), JL. Paltridge (C. Soumillon), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 1220 3 High Dream, m, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(PC. Boudot), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 1220  Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 541/2 k (55 k), A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 504 1 Poporo, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Suc. R. Cocheteux Tierno 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1069 5 Sayann, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0, A. Dridi (T. Piccone), 
F. Rossi – (n° corde 9)

14 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 323 e
Eng. Sup. : L’Indomptable
Certif. vétérinaire : Calaconta
Sans motif : Jacksun
¾ long, ½ long, courte encolure, courte tête, 2 long, ¾ long, courte tête, 
2 long ½, 3 long ½.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 6 300e Vilaro.
 3 078e Monargent.
 2 268e Khochenko.
 1 296e Jizellita.
 504e Octoking.
 378e Diwan Senora.
 252e Bid Adieu Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 419e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 1 388e Nigel Elwes.
 668e Wood Hall Stud Limited.
 584e Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre.
 273e Bertrand Gouin, Serge Francois.
 205e Ecurie Haras Des Senora.
 68e Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Suite à une erreur de 
retranscription, les Commissaires ont autorisé le hongre ALLEZ HENRI 
(IRE) a porté la casaque rouge étoile blanche manches blanches et toque 
bleue correspondant aux couleurs ASCOT CLUB. Agissant d’office, les 
Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers la corde, à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, du hongre KHOCHENKO (Eddy 
HARDOUIN) arrivé 3ème, et ses conséquences sur la progression et la 
performance du cheval HIGH DREAM (Pierre-Charles BOUDOT), arrivé 
non-placé et de la jument L’INDOMPTABLE (Maxime GUYON) arrivée 
non-placée. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Pierre-Charles BOUDOT, Maxime GUYON et Eddy HARDOUIN, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le cheval HIGH DREAM et la jument L’INDOMPTABLE n’auraient pas 
devancé le hongre KHOCHENKO lors du passage du poteau d’arrivée 
malgré la gêne constatée. En outre les Commissaires n’ont pas pris de 
sanction à l’encontre du jockey Eddy HARDOUIN, ce dernier n’ayant pas 
eu de comportement fautif.

 1693 754 PRIX DE SAINT-LAMBERT
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
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 1339  Madencia, f, 7 ans, 581/2 k (59 k), A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

   Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, 
C. Plisson (Mme L. Bails), C. Plisson – (n° corde 2)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 475 e
2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½, 2 long 
½, 2 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Wishing Ruby.
 1 134e Humbaba D’Agrostis.
 850e Longroy (Ire).
 729e Saglyacat.
 283e Samba Pa Ti (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 074e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 615e Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.
 328e Bernard Le Roux.
 301e Franklin Finance S.A. .
 100e Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

Temps total : 3’23’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1696 759 PRIX DE L’ILE SEGUIN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +24.

   Louis GER, h, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Lilia GER 
(Dashing Blade GB), 60 k (59 k), Mme A. Mayer (Mme S. Vogt), 
Mme J. Mayer – (n° corde 9)

 1220 5 Heir To A Throne, h, al, 7 ans, par Siyouni et Boaka 
[Kahyasi (IRE)], 59 k (591/2 k), Ecuries Serge Stempniak – 
(n° corde 7)

 1222 5 Shamsabad, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 56 k (561/2 k), Lynam (M. Barzalona), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 1542  Zoelola, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 53 k (531/2 k), Butel & Beaunez (s) 
(J. Claudic), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 1221 1 Kiwi Green Suite BRZ, m, gr, 7 ans, par T H Approval USA 
et Hypnose BRZ (Know Heights IRE), 531/2 k (54 k), 0K, 
B. Steinbruch (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 14)

 1360 7 Sancho, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Donna Roberta GER 
(Dashing Blade GB), 561/2 k (57 k), Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 5)

   Galdan (GB), h, b, 6 ans, par Dansili GB et Gradara (GB) 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k (58 k), Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1325 6 Estcourt (GB), h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0, Mme E. Budka 
(S. Pasquier), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 1222 7 Gourel, h, 6 ans, 551/2 k (56 k) (A. Badel), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 11)

 1220  Chill Wind, h, 9 ans, 581/2 k (59 k), B. Giraudon (T. Piccone), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 1222  Deer Bere, h, 7 ans, 53 k (52 k), Ecuries Serge Stempniak 
(Mme L. Bails) – (n° corde 17)

   Sans Regret, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), D. Sutherland 
(T. Trullier), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 1410  Momour USA , h, 6 ans, 52 k (51 k), A , P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 15)

 1523  Fox Tin, h, 6 ans, 561/2 k (551/2 k), O. Ulmann (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 16)

 1220  Nosdargent , h, 5 ans, 59 k (591/2 k), B. Giraudon 
(E. Hardouin), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 659  Quiet Zain, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), A, B. Gusdal (F. Lefebvre), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 829 e
Certif. vétérinaire : Kourkar
½ long, tête, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 3 long, courte encolure, 
1 long, ½ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e
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–
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 1196 4 Rebel Queen, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 59 k (591/2 k), 
0, S. Constantinidis (M. Barzalona), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1505  Douville, f, 6 ans, 58 k (57 k), ME. Uzan (Mme M. Michel), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 1561  Merci Capucine (GB), f, 5 ans, 63 k (601/2 k), A , 
D. Fernandez-Ortega (Mme P. Cheyer), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 1391 3 Julietta, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), Stall Brasilien (C. Soumillon), 
G. Batistic – (n° corde 11)

 1391 5 Restless IRE, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), A, Mme S. Penot 
(J. Claudic), Mme S. Penot – (n° corde 3)

 1290  An Amkan, h, 7 ans, 63 k (631/2 k), S. Ramsay (E. Hardouin), 
S. Ramsay – (n° corde 12)

 1505  L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), A, N. Canteloup 
(H. Besnier), M. Palussiere – (n° corde 6)

 664  Saltimbanque, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), H. Honore (A. Badel), 
P. Adda (s) – (n° corde 13)

 1290  Misty Love, h, 8 ans, 58 k (581/2 k), S. Ramsay (T. Baron), 
S. Ramsay – (n° corde 7)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 062 e
1 long ¼, 1 long ¾, nez, ½ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 
courte encolure, 2 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Last Bright.
 1 197e King Nonantais.
 897e Super Ridge.
 598e Tres Solid.
 384e Rebel Queen.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Gaetan Gilles.
 649e Philippe Goupil.
 487e Plersch Breeding Sarl.
 324e Gestut Eulenberger Hof.
 173e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 3’19’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le gentleman-rider M. Hugo BOUTIN 
(TRES SOLID) arrivé 4ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir, en cessant 
de solliciter le hongre TRES SOLID avant le passage du poteau d’arrivée, 
perdu la 3e allocation, le hongre TRES SOLID étant battu d’un nez.

 1695 758 PRIX DES MATHURINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° D2 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +37.

 1340  Wishing Ruby, f, b, 5 ans, par Areion GER et Estella 
GER (Acatenango GER), 591/2 k (60 k), Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 1419 3 Humbaba D’Agrostis, h, al, 6 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 57 k (541/2 k), 
JP. Cordonnier (Mme M. Meyer), JP. Cordonnier – (n° corde 12)

 1593  Longroy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 56 k (561/2 k), 0, T. Poche 
(T. Bachelot), T. Poche – (n° corde 9)

 1295 2 Saglyacat, f, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 60 k (601/2 k), R. Bedouet, N. Chevalier – 
(n° corde 7)

 1512 1 Samba Pa Ti (IRE), f, b, 6 ans, par Hat Trick JPN et 
Amourette [Halling (USA)], 57 k (571/2 k), Mme E. Schmitt 
(S. Pasquier), Mme E. Schmitt – (n° corde 8)

 1303 3 Deeley’S Double, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), P. Drioton 
(T. Trullier), F. Cellier – (n° corde 4)

 1512  Peageoise D’Aumont ,  f ,  4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Ecurie du Levant SARL (H. Besnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

 1540  Loenrique, h, 9 ans, 571/2 k (58 k), A, L. Boissaux (S. Ruis), 
P. Lenogue – (n° corde 6)

 1419  Calajani , h, 7 ans, 52 k (521/2 k), AN. Holl inshead 
(E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 1454  Five By Five , h, 5 ans, 59 k (561/2 k), S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 11)
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11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 242 e
Eng. Sup. : Harmonieuse
4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 5 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 
2 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Kenverna.
 2 160e Night And Day (Gb).
 1 620e Jazzmen.
 1 080e Pilgrim.
 540e Lilou.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Earl Bois Hue.
 600e Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.
 523e Wertheimer & Frere.
 400e Mlle Francoise Perree.
 300e Rolf Siepmann.

Temps total : 3’7’’20’’’

 1698 5048 PRIX DES AMARANTES
(À réclamer)
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 26.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 
10.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sun At Work GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et So 
Royal GER (Royal Solo IRE), 571/2 k, (26 000), Mme E. Kindrat, 
W. Haustein – (n° corde 8)

 1323  Moonlightpainter, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 59 k (571/2 k), (32 000), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 1270  Astrologia, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, (26 000), M. Leonetti 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Sunlight, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Sassicaia 
GER (Doyen IRE), 56 k, (26 000), Stall Anima Negra Gmbh Co.
Kg (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 7)

   Global Cloud GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Global Beauty GB (Tiger Hill IRE), 541/2 k, (20 000), 
German Racing Club (A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 11)

 1046  Furious Des Aigles , h, 8 ans, 591/2 k (58 k), 0 , 
(26 000),  Mme C.  Barande Barbe (Mme M. Michel) , 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 1354 2 The Chosen One, m, 4 ans, 56 k, A, (20 000), Trois Mille 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 2)

 930  Marboot IRE, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (32 000), G. Barbarin 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 5)

 1445  Aimee IRE, f, 8 ans, 56 k (541/2 k), (26 000), Zaman Stables 
(J. Marien), T. Van Den Troost – (n° corde 3)

 1261  Jasnin, h, 8 ans, 56 k, (20 000), GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 1430  Vikrebel BEL, m, 4 ans, 56 k, (20 000), JM. Plasschaert 
(S. Francois), JM. Plasschaert – (n° corde 1)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 124 e
Eng. Sup. : Astrologia
encolure, ½ long, 1 long, 1 long ¼, tête, ¾ long, encolure, 3 long, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 3 150e Sun At Work Ger, prime non attribuée.
 1 620e Moonlightpainter.
 1 215e Astrologia.
 810e Sunlight.
 405e Global Cloud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 300e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 547e Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 477e Viktor Timoshenko, Andriy Milovanov.
 365e Mme Erika Muller.
 85e Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’70’’’
Le jockey Maryline EON s’étant accidentée en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre FURIOUS DES AIGLES par 
le jockey Mickaelle MICHEL.
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Primes aux propriétaires :
 3 307e Louis Ger, prime non attribuée.
 1 256e Heir To A Throne.
 1 190e Shamsabad.
 529e Zoelola.
 264e Kiwi Green Suite Brz, prime non attribuée.
 198e Sancho.
 132e Galdan (Gb).

Primes aux éleveurs :
 892e Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 681e Neustrian Associates.
 351e S.A. Aga Khan.
 287e Mme Patricia Butel.
 109e Haras Phillipson, prime non attribuée.
 107e Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 46e Haras De La Perelle.

Temps total : 2’14’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le hongre KOURKAR a 
été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires. A l’issue de la course, 
les Commissaires ont entendu le jockey Fabien LEFEBVRE, en ses 
explications sur les raisons pour lesquelles il avait cessé de solliciter le 
hongre QUIET ZAIN à la sortie de la fausse ligne droite. L’intéressé a 
indiqué que ledit hongre avait trébuché a la sortie des stalles de départ, 
et dès le dernier tournant il s’était retrouvé sans ressources et pensant 
que le hongre avait été victime d’un problème physique, il avait jugé 
préférable de le reprendre fortement. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
le hongre QUIET ZAIN. L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de 
problème physique apparent.

CLAIREFONTAINE
0310 192 vendredi 10 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Jean Le BARS

 1697 5047 PRIX DU CEDRE BLEU
(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +26.

 1238 4 Kenverna, f, b, 3 ans, par Kendargent et Vernissage (IRE) 
(Lando GER), 58 k, Foursin (I. Mendizabal), B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 1124 2 Night And Day (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Distinctive Look IRE (Danehill USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 11)

 1539 3 Jazzmen ,  h, b, 3 ans, par Manduro GER et Sand 
Rose [Aussie Rules (USA)], 60 k (571/2 k), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 7)

 1202 4 Pilgrim, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Pavlovna [Singspiel 
(IRE)], 541/2 k, Mme F. Perree (M. Pelletan), JL. Pelletan – 
(n° corde 2)

 1283 3 Lilou, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Aznavour GER (Lagunas 
GB), 561/2 k, R. Siepmann (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 1193  Funcky Boy , m, 3 ans, 56 k, SCEA du Mont Mean 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 1321 2 Crossdream, m, 3 ans, 571/2 k, C. Trecco (J. Guillochon), 
Windrif – (n° corde 4)

 1321 4 Zanzeti ,  h,  3 ans,  58 k,  Leenders (T.  Bachelot) , 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 1255  Beside, m, 3 ans, 55 k, 0, B. Lorentz (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1202 2 Aman, h, 3 ans, 56 k, A, LG Bloodstock (M. Barzalona), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 1520  Harmonieuse, f, 3 ans, 52 k, C. Martinon (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 1)
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 1700 5678 PRIX DE BEAUSEJOUR
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 10 janvier 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 1, depuis le 
10 janvier 2020 inclus, portera 2 k. ; depuis le 10 avril 2020 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1210  Black Fever, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Demurely 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Pride Of America, m, b, 3 ans, par American Post GB et 
Atarfe (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Haven’T A Pot/Macauliffe/
Don, HJL. Dunlop – (n° corde 3)

 845 1 Safran, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sosquaw [Numerous 
(USA)], 57 k, A. Lietti (E. Hardouin), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 962 4 Nat King GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Shivering 
GB (Royal Applause GB), 57 k, Loughtown Stud Ltd 
(I. Mendizabal), Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Silent Wave GB, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Secret Gesture GB (Galileo IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1353  Rhode Bay, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Motschmann (A. Badel), 
Mar. Hofer – (n° corde 7)

   Cordey Dancer, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Avoca 
Dancer IRE (Compton Place GB), 53 k, C. Green (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 9)

   Roberto Mount GB, m, 3 ans, 57 k, Robinson (S. Pasquier), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 612 1 Rajani ,  h, 3 ans, 57 k, 0 ,  Fabre (V. Cheminaud) , 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 201 e
1 long ½, nez, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Black Fever.
 2 872e Pride Of America.
 2 116e Safran.
 1 209e Nat King Gb, prime non attribuée.
 604e Silent Wave Gb, prime non attribuée.
 453e Rhode Bay.
 302e Cordey Dancer.

Primes aux éleveurs :
 1 832e Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.
 1 064e Laurent Dulong, Yannick Dulong.
 784e Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 190e Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 168e Tanglin Bloodstock Ltd.
 112e Charles Green.
 95e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAJANI à être emmené en main 
au départ non monté, la société d’entrainement A. FABRE(S) en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.

 1701 5044 PRIX DES GIROFLEES
(À réclamer - Jockeys < à 86 victoires)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500, 4 k
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 514 5 Bosioh, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn IRE 
(Pivotal GB), 571/2 k (56 k), (14 000), Al Shaqab Racing 
(T. Trullier), S. Brogi – (n° corde 5)

 1344 1 Wedream, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Join Up [Palace 
Episode (USA)], 59 k (561/2 k), (17 000), Ecurie du Trieux 
(C. Merille), C. Pautier – (n° corde 7)

   Black Cess, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Miranda Frost 
[Vespone (IRE)], 56 k (521/2 k), (14 000), Ecurie Bred To Win Sc 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Cristian DEMURO (SUNLIGHT) arrivé 4ème, Gregory BENOIST 
(ASTROLOGIA) arrivé 3e et Coralie PACAUT (MOOLIGHTPAINTER) 
arrivée 2nde, en leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours (2e infraction) pour, avoir 
en se décalant vers la corde sans en avoir l’espace suffisant, gêné la 
pouliche SUNLIGHT qui ne progressait plus aux dires de son jockey.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé les bulletins no19989, 19986 et 19988, ces derniers n’étant pas 
rédigé conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop.

 1699 5046 PRIX DE LA PROMENADE PLANTEE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er juillet 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, cette année, été 
classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, gagné une Classe 
2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1431 5 Duhail IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1046 3 French Pegasus, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 57 k, JJ. Fournier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Sparklealot IRE, h, b, 4 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Monsusu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, A, JL. Marriott 
(C. Demuro), I. Furtado – (n° corde 1)

 1046 2 Mon Ami L’Ecossais, h, b, 5 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 57 k, A, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1046  Carlton Choice IRE, h, b, 6 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 57 k, A, T. Marechal 
(E. Hardouin), Lyon – (n° corde 8)

 965 2 Ecolo, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 57 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 965  Snooze Button IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Myrtle 
Beach IRE (Kenmare), 57 k, Mme M. Desander (F. Lefebvre), 
P. Leblanc – (n° corde 5)

7 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 465 e
Consition spéciale : Roderick GB
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 7 long, tête.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 4 455e Duhail Ire, prime non attribuée.
 1 692e French Pegasus.
 1 247e Sparklealot Ire, prime non attribuée.
 712e Mon Ami L’Ecossais.
 277e Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 267e Ecolo.
 178e Snooze Button Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935e Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
 763e Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 321e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 261e Lynn Lodge Stud, Arthur Finnan, prime non attribuée.
 78e Wertheimer & Frere.
 74e Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 37e Mme Sinead Maher, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’50’’’
Le hongre RODERICK GB a été déclaré non-partant derrière les stalles de 
départ à la demande de son jockey.
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain BLACK NIGHT IRE à 
participer à la course, les formalités d’exportation du poulain n’ayant 
pas été fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de 
l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Théo BACHELOT (MON AMI L’ECOSSAIS) arrivé 4e et Maxime GUYON 
(ECOLO) arrivé 6ème, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
volontairement dirigé le poulain ECOLO vers la lice extérieure sans avoir 
une avance suffisante et genant ainsi, par cette maneuvre, le hongre 
MON AMI L’ECOSSAIS.
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15 partants ; 50 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 724 e
Eng. Sup. : Good To Talk GB, Plenty City
Sans motif : Ribot Dream (IRE), Nilson GER
Chev. élim. : Nikaki
nez, courte encolure, nez, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, courte encolure, 
¾ long, ¾ long.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 3 442e Crying Over Here Ire, prime non attribuée.
 1 071e Elysee D’Osvin.
 1 032e My Lady Rock.
 688e Good To Talk Gb, prime non attribuée.
 344e Goutte De Lune.

Primes aux éleveurs :
 722e Knocktoran Stud, Mount Coote Stud, prime non attribuée.
 581e Daniel Alexandre.
 465e Mme Anne Bauduffe.
 155e Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 144e Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KALLIKRATES à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, la société d’entrainement Y. BARBEROT(S) 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument MY LADY ROCK ayant fait des difficultés au rond de 
présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être monté sur la piste et 
ont délivré une dérogation à l’entraineur Jean Marc BAUDRELLE.

 1703 5051 PRIX DU CHEMIN DU MARAIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37,5.

 1176  Rose Abella GB, f, b, 8 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 0, A. Lajon 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 15)

 1494 4 Mocklershill, h, b, 8 ans, par Siyouni et Irish Vintage [Loup 
Solitaire (USA)], 561/2 k (531/2 k), J. Bertin (Mme A. Nicco), 
J. Bertin – (n° corde 17)

 1445  Mr Macfly, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 60 k, E. Thueux (L. Boisseau), E. Thueux – 
(n° corde 12)

 1566 3 Belobog, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 551/2 k (54 k), C. Plisson, C. Plisson – 
(n° corde 3)

 1586 5 Zorro Cass, h, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Moonlight 
Cass IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, C. Martinon (S. Maillot), 
C. Martinon – (n° corde 16)

 1566  Never Without You, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), T. Huck 
(S. Breux), P. Capelle – (n° corde 7)

 1444 3 Mathix, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), F. Vermeulen (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1444  Grisbi (GB), h, 5 ans, 57 k, Mme C. Collet-Vidal (A. Lemaitre), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 1390 2 Coral Slipper, f, 5 ans, 541/2 k, Mme N. Michler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 1445  Inevitable Hermann GB, h, 8 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 13)

 1452  Kavakney BEL ,  m, 4 ans, 58 k, JM. Plasschaert 
(S. Francois), JM. Plasschaert – (n° corde 9)

 1176  Danarosa IRE, h, 6 ans, 581/2 k, V. Devillars (P. Bazire), 
V. Devillars – (n° corde 1)

 1524  Dionysos, h, 4 ans, 531/2 k, M. Pelisson (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 14)

 199  Evocateur (GB) , h, 7 ans, 55 k, 0 , D. de Waele 
(V. Cheminaud), D. de Waele – (n° corde 8)

 1496  Aguas De Moura, f, 4 ans, 57 k, P. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

   Nuit De Mai, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, Mme V. Kientz 
(Mme M. Michel), L. Bouldoires – (n° corde 2)

 1444  Senza Fine, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, Ecurie Desjardins 
(Mme P. Dominois) – (n° corde 10)

17 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 954 e
Eng. Sup. : Rose Abella GB, Zorro Cass, Dionysos
2 long ½, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, ¾ long, courte 
tête, courte encolure.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e
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 872 4 Insightful, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 59 k (56 k), A , (17 000), Trois Mille 
(Mme A. Molins), A. Marcialis – (n° corde 3)

 1575  Granaccino, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Coreliev 
(IRE) (Fasliyev USA), 56 k (531/2 k), (11 000), Ecurie Senator 
(H. Lebouc), Leduc – (n° corde 9)

 1417 4 Hyapaxa ,  f ,  3  ans ,  54 1/2 k  (53  k ) ,  A ,  (11  000) , 
LMGW Bloodstock (Q. Perrette), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1192 6 To Fly Free GB, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), Spanner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 1406  Orkaan, h, 3 ans, 571/2 k (531/2 k), (14 000), Mme V. Gadbin 
(Mme L. Oger), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 880  Singapor Rienta, h, 3 ans, 56 k (53 k), (11 000), G. Pannier 
(Mme L. Bails), G. Pannier – (n° corde 2)

 907  Flower Power, f, 3 ans, 56 k (52 k), 0, (14 000), G. Doleuze 
(Mme L. Bouvier), G. Doleuze – (n° corde 8)

10 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 059 e
Eng. Sup. : Granaccino
Certif. vétérinaire : Intel Agent
3 long, 2 long, nez, ½ long, 2 long, nez, 1 long ¼, ¾ long, loin.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Bosioh.
 2 052e Wedream.
 1 539e Black Cess.
 1 026e Insightful.
 513e Granaccino.

Primes aux éleveurs :
 1 243e Al Shaqab Racing.
 760e Mathieu Masounave.
 570e Michel Monfort.
 248e Khalifa Dasmal.
 190e Ecurie Winning.

Temps total : 1’38’’10’’’

 1702 5050 PRIX DU CHEMIN DE L’HIPPODROME
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 1508 4 Crying Over Here IRE, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k (551/2 k), M. Seror (s) 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1445 3 Elysee D’Osvin, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 57 k, A, C. Restout (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 6)

 1445 1 My Lady Rock , f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 591/2 k, 
Mme A. Bauduffe (S. Maillot), JM. Baudrelle – (n° corde 4)

 1445 2 Good To Talk GB, m, b, 5 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, A, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), Leduc – (n° corde 2)

 1567  Goutte De Lune, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 591/2 k (58 k), A, C. Plisson, C. Plisson – 
(n° corde 5)

 1445  Kensai, m, 6 ans, 561/2 k, A, Qazaqstan Racing Club 
(T. Trullier), H. Ghabri – (n° corde 15)

 19 5 Kallikrates, f, 5 ans, 59 k, Mme R. Shepard (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1434  Happy Ending, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme H. Mennessier 
(R. Thomas), Mme H. Mennessier – (n° corde 12)

 1452  The Time, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), H. de Waele (J. Monteiro), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 1496 3 Hemiarton, h, 5 ans, 59 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 966  Northern Fox GER, h, 5 ans, 581/2 k (57 k) (C. Merille), 
D. Fechner – (n° corde 17)

 1444 1 Don’T Tell Tales GB, h, 7 ans, 571/2 k, 0, H. Dos Santos 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 11)

 1446  The Gates Of Dawn, h, 5 ans, 59 k, M. Steeland (S. Breux), 
T. Van Den Troost – (n° corde 9)

 1451  Valento, h, 4 ans, 60 k, H. de Waele (V. Cheminaud), 
D. de Waele – (n° corde 8)

 1139  P l e n t y  C i t y ,  h ,  5  a n s ,  5 7  k  ( 5 4  k ) , 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme F. Valle Skar), Fortineau – 
(n° corde 16)
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Primes aux propriétaires :
 5 130e Mixologist.
 2 052e Asian Queen.
 1 539e Bay View Ire, prime non attribuée.
 1 026e Wellington Rose.
 513e Aviatrice.

Primes aux éleveurs :
 1 901e Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 760e Henri Soler.
 380e Chevotel De La Hauquerie.
 242e Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 190e Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’32’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BEAUTIFY à être emmenée 
en main au départ non montée, l’entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 150 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 1705 5049 PRIX DE LA MARE AUX CANARDS
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 1319 4 Youleas Tep, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Finglass 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k, P. Larroude (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 3)

 1319 5 Mont Steele, h, b, 4 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 60 k, Demercastel (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 1319 3 Houselady, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lady Elgar IRE 
(Sadler’S Wells USA), 591/2 k, A, E. Boutin, P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 15)

 1435 5 Lady Arkadina , f, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 591/2 k (561/2 k), P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1319 1 Nuance De Trois, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Ballyville [Ballingarry (IRE)], 60 k (57 k), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 1497  Laura Game, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Haras du Chateau 
(E. Hardouin), M. Brasme – (n° corde 14)

 1435 4 Tydeus, h, 4 ans, 591/2 k, L. Moens (A. Badel), M. Rolland (s) – 
(n° corde 11)

 1319  Seacliff, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, Motschmann (C. Guitraud), 
Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1388  Glorious Sky, f, 4 ans, 57 k, 0, Mme J. Burger (T. Piccone), 
F. Rossi – (n° corde 2)

 1230 3 Garry D’Aze, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme van den M. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 16)

 1178  Trempolina, f, 4 ans, 57 k, Ecurie R.E. (I. Mendizabal), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 4)

 1319  Chacha Boy, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Michel), Swinnens – (n° corde 17)

 1430  Vicence, h, 4 ans, 60 k, DO. Moon (D. Artu), JY. Artu (s) – 
(n° corde 9)

 1454  Hapt, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 1)

 803  Queen Flawless, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Bachelot), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 1511  L’Alexander GER ,  h,  4 ans, 51 k,  M. Krebs (s) 
(Mme P. Dominois), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 804  What Esle, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), Mme S. Yoldjoglou 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 12)

 1319  Tsuki, h, 4 ans, 59 k, C. Lagier (M. Barzalona), M. Seror (s) – 
(n° corde 18)

18 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 913 e
¾ long, dead-heat, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, tête, tête, 3 long 
½.
9 500e – 3 325e – 3 325e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Youleas Tep.
 1 346e Mont Steele.
 1 346e Houselady.
 769e Lady Arkadina.
 384e Nuance De Trois.
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Primes aux propriétaires :
 2 047e Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 819e Mocklershill.
 789e Mr Macfly.
 526e Belobog.
 263e Zorro Cass.

Primes aux éleveurs :
 845e Graham Robinson, prime non attribuée.
 444e Berend Van Dalfsen.
 356e Earl La Poneca, Edouard Thueux.
 237e Boutin (S), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
 118e Arunas Cicenas.

Temps total : 1’38’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Ludovic BOISSEAU (MR MACFLY) 
arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné d’une part, à l’entrée de la 
ligne d’arrivée par le hongre MOCKLERSHILL arrivé 2e et d’autre part, à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée par la jument ROSE ABELLA GB 
(Tristan BARON) arrivée 1ère, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ludovic 
BOISSEAU, Tristan BARON et Axelle NICCO les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre MR 
MACFLY n’aurait pas devancé le hongre MOCKLERSHILL ni la jument 
ROSE ABELLA GB lors du passage du poteau d’arrivée, malgré les 
mouvements constatés.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Tristan 
BARON, ce dernier n’ayant pas eu de comportement fautif.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jockey Axelle NICCO 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
volontairement dirigé le hongre MOCKLERSHILL vers la lice extérieure 
sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette manoeuvre, le 
hongre MR MACFLY.

 1704 5045 PRIX DES GARDENIAS
(À réclamer - Jockeys < à 86 victoires)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500, 4 k
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1416 2 Mixologist , h, b.f, 3 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k (54 k), (14 000), B. Teboul 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1531  Asian Queen, f, b.m, 3 ans, par Diamond Green et Marasia 
[Country Reel (USA)], 56 k (52 k), (14 000), Mme MC. Naim 
(Mme F. Valle Skar), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 1285  Bay View IRE, f, b, 3 ans, par Power GB et Bristol Bay 
IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (52 k), (11 000), A. Tamagni 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 1181  Wellington Rose, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Nijenrode 
GER (Tertullian USA), 571/2 k (56 k), (17 000), Chevotel Racing 
(Q. Perrette), A. Fracas – (n° corde 3)

 1498  Aviatrice, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Landing 
Site [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k (55 k), A, (17 000), 
Mme I. Corbani (C. Merille), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1416 4 Akyo, m, 3 ans, 60 k (56 k), A, (11 000), P. Widloecher 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1418 5 Molino , m, 3 ans, 56 k (53 k), (11 000), F. Castela 
(Mme A. Molins), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1124  Wing Dancer, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), 0, (11 000), 
JC. Smith (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 1418  Lord Bobby, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), R. Matossian 
(J. Mobian), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 1509  Megustas, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, (14 000), K. Von Meks 
(M. Pelletan), M. Seror (s) – (n° corde 13)

 1416 5 Amarhalen, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), G. Zamora, 
E. Thueux – (n° corde 14)

   Terrance GB, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), A , (14 000), 
Franconson Partners (H. Besnier), H. Spiller – (n° corde 5)

 1193  Merimix, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, (14 000), Nbh Racing 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1438  Beautify, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, (17 000), Mme V. Dubos 
(M. Justum), H. Shimizu – (n° corde 1)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 155 e
2 long, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, tête, ½ long, 2 long 
½, 3 long, tête.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e
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 1707 5058 PRIX HARAS DE GALOUIN
(Femelles)
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Stardevote IRE, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et So Devoted IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

   Angelinka, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Silent Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, Saviozzi 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Euphoria , f, gr, 2 ans, par Sepoy AUS et Allegria 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Love Affair, f, b, 2 ans, par Lucayan et Star Seed [Layman 
(USA)], 58 k, Mme S. Midy (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 3)

   Snowy Plains, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Winter 
Count USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Mme A. Gravereaux 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Sinnda Blue , f, 2 ans, 58 k (54 k), B. Montzey (s) 
(Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 285 e
4 long, 3 long, 3 long, encolure, 3 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Stardevote Ire, prime non attribuée.
 1 512e Angelinka.
 1 134e Euphoria.
 756e Love Affair.
 378e Snowy Plains.

Primes aux éleveurs :
 595e Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 560e Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 280e Francois Bayrou.
 274e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 91e Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’26’’53’’’

 1708 5064 PRIX TIDJANI
(Groupe III PA - Mâles et Hongres - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
GROUPE 3 - PA
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids : 57 k. Tout gagnant d’un Groupe 1-PA portera 2 k.
Les remises de poids pour les jeunes jockeys et apprentis ne sont 
pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 687 2 Hadi De Carrere, m, b, 3 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 57 k, SK. Al Kuwari (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

 1330 2 Alhafar, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Farh [Nizam 
(GB)], 57 k, A, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), Bernard – 
(n° corde 1)

 1518 5 Muntasir, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Emeria Du 
Cayrou [Amer (KSA)], 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 5)

 1518 3 Hidalgo Du Croate, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Beanie Du Croate [Dahess (GB)], 57 k, JF. Boudet (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 244 e
Code anomalie DS : Sir Monlau, Fara’Aj
4 long ½, courte tête, 7 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Hadi De Carrere.
 2 160e Alhafar.
 1 620e Muntasir.
 1 080e Hidalgo Du Croate.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Mme Catherine Dell’Ova.
 800e Al Shaqab Racing.
 600e Ecuries Royales D’Oman.
 400e Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
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Primes aux éleveurs :
 1 735e Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.
 910e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 607e Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 346e Le Thenney.
 173e Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 2’32’’40’’’
Agissant sur réclamation du jockey Clara CORNET (NUANCE DE TROIS) 
arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné, à environ 400 mètres de 
l’arrivée, par la pouliche HOUSELADY (Maxime GUYON) arrivé 2ème, 
les Commissaires ont ouvert une enquête. Après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys Clara CORNET et Maxime GUYON, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le hongre NUANCE DE TROIS n’aurait pas devancé la pouliche 
HOUSELADY lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement 
constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Maxime 
GUYON, ce dernier n’ayant pas eu de comportement fautif.
Agissant sur réclamation du jockey Quentin PERRETTE (MONT STEELE) 
arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée par la pouliche YOULEAS SKY (Sébastien MAILLOT), 
arrivée 1ere, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Quentin 
PERRETTE et Sébastien MAILLOT, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre MONT STEELE n’aurait 
pas devancé la pouliche YOULEAS TEP lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Sébastien MAILLOT 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir laissé 
pencher vers l’exterieur, en progressant d’une manière continue, sans 
avoir tenté de redresser sa ligne et gêné des concurrents, notamment le 
hongre MONT STEELE.

LA TESTE-DE-BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 193 samedi 11 juillet 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – 
Bernadette KIRCHHOFF – Stéphanie UHEL

 1706 5057 PRIX HOTEL POINT FRANCE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Magic Mercury, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Mrs Nobody 
[Footstepsinthesand (GB)], 58 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Townie, m, b, 2 ans, par Temple City USA et Okana 
(GB) (Zamindar USA), 58 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Midrand, m, b.f, 2 ans, par Morandi et Kitty Hawk GB 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, J. Seche (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Singledon GB, m, al, 2 ans, par New Bay GB et Singuliere 
(IRE) (Singspiel IRE), 58 k (551/2 k), J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Crystal Away, m, b.m, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Ovidie 
[Gold Away (IRE)], 58 k, M. Fabre (A. Werle), O. Trigodet – 
(n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 389 e
Sans motif : O Trasno
2 long ½, courte tête, 4 long ½, 8 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Magic Mercury.
 1 512e Townie.
 1 134e Midrand.
 756e Singledon Gb, prime non attribuée.
 378e Crystal Away.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.
 420e Hugues Rousseau.
 366e Wertheimer & Frere.
 210e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 119e Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’50’’’
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

   Alsaher, m, b, 3 ans, par Mared Al Sahra GB et Assefa 
D’Aroco (Tidjani), 56 k, H.H. M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 1152 5 Muqla, f, gr, 3 ans, par Tabarak GB et Sarahmina (Tornado 
De Syrah), 56 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1152 2 Alhareth, m, b.m, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Tameemah 
GB (Amer KSA), 59 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 7)

 982 3 Shamakh, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Bibisheena 
(Bibi De Carrere), 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Nafe’Eh, m, b, 3 ans, par No Risk Al Maury et Mangadore 
(Manganate), 56 k, H.H. M. Al Thani (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

   Mister Winsee, m, 3 ans, 56 k (52 k), Zak Bloodstock 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 9)

 1152 3 Dakiss, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Ecurie Jules Ouaki 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Casimir De Codines, m, 3 ans, 56 k, A, PY. Juillard 
(M. Foulon), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Esam, h, 3 ans, 56 k, H.H. M. Al Thani (J. Claudic), J. Smart – 
(n° corde 4)

 980  La Mie K, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, S. Jeddari (D. Alberca-
Gavilan), S. Jeddari – (n° corde 8)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 687 e
Eng. Sup. : Esam
Code anomalie DS : Alarish
courte encolure, nez, 1 long ¾, 1 long, tête, 1 long ¼, encolure, 5 long 
½, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Alsaher.
 1 620e Muqla.
 1 215e Alhareth.
 810e Shamakh.
 405e Nafe’Eh.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Al Shahania Stud.
 600e Scea Du Haras De Victot.
 450e Al Shaqab Racing.
 196e Yas Horse Racing Management.
 150e Al Shahania Stud.

Temps total : 2’13’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Madame Jean Francois BERNARD en ses explications, lui ont indiquer 
que le poulain ALARISH (AR) sera interdit de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 1711 5060 GRAND PRIX DE LA TESTE DE BUCH
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Groupe ni, cette année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k. 1/2. Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une course de Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné une Listed 
Race ou été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe porteront 2 k. Les 
chevaux ayant une valeur égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1212 5 Alzire, f, b, 4 ans, par Shamardal USA et Purely Priceless 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Haras Voltaire (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1461 2 Tonnencourt, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(J. Auge), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1102 4 Laris, h, gr, 7 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 571/2 k, D. Toal (A. Crastus), D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Illogic, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 571/2 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1517  Fastnet Lightning IRE, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Arosa IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, A, Mme A. Vigreux 
(J. Cabre), Mme A. Vigreux – (n° corde 4)
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Temps total : 2’9’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Julian SMART en ses explications, lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur que le poulain FARA’AJ (AR) sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Thomas FOURCY en ses explications, lui ont indiquer que le poulain SIR 
MONLAU (AR) sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 1709 5063 PRIX RAZZIA III
(Groupe III PA - Femelles - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
GROUPE 3 - PA
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids : 57 k. Toute gagnante d’un Groupe 1-PA portera 2 k.
Les remises de poids pour les jeunes jockeys et apprentis ne sont 
pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 980 1 Hyla Du Loup, f, a.m, 3 ans, par No Risk Al Maury et Paida 
Du Loup (Dormane), 57 k, Cheik S. Al Mukhani Bahwan 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 5)

   Jalela, f, a.m, 3 ans, par Mister Ginoux et Nefertarie [Mahabb 
(UAE)], 57 k, Al Shaqab Racing (Mme L. Foulard), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

 980 2 Hajadie Du Croate, f, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Topaze Du Croate (Dormane), 57 k, NS. Al-Eida (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 980 4 Sante Al Maury, f, al, 3 ans, par Munjiz et Sainte Al Maury 
(Akbar), 57 k, Haras de L’Aigle (A. Crastus), Bernard – 
(n° corde 3)

 1330  Hafsa De Monlau, f, al, 3 ans, par Saladin De Monlau et 
Lawaha UAE (Ezil), 57 k, A. Goutal (A. Werle), O. Trigodet – 
(n° corde 2)

 980  Bovary De Pompadour, f, 3 ans, 57 k, F. Sanchez 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 6)

 980 5 Giboulee Du Jura, f, 3 ans, 57 k, Guy. Authier (A. Gavilan), 
E. Papon – (n° corde 4)

 1152 4 Haouda De Niellans, f, 3 ans, 57 k, de T. Lauriere 
(H. Journiac), de T. Lauriere – (n° corde 8)

   Mallia Lotoise, f, 3 ans, 57 k, A, Mme MC. Mazeaud 
(D. Alberca-Gavilan), P. Corsi – (n° corde 7)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 464 e
Eng. Sup. : Sante Al Maury
1 long ½, 5 long, ¾ long, 8 long, ¾ long, 8 long, 6 long, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Hyla Du Loup.
 2 160e Jalela.
 1 620e Hajadie Du Croate.
 1 080e Sante Al Maury.
 540e Hafsa De Monlau.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Marcel Dupont, Mme Claudine Dupont.
 800e Al Shaqab Racing.
 600e Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
 400e Mlle Renee-Laure Koch.
 200e Robert Bourdette, Arezki Goutal, Mme Marie Ange Bourdette.

Temps total : 2’7’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Julien AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme-
jockey Laurie FOULARD en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1710 5065 PRIX NEZ D’OR
(Arabes)
(Maiden)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 1463  Soulou Malpic, h, b, 4 ans, par Makfi GB et So Long Malpic 
[Fairly Ransom (USA)], 56 k, Ecurie du Trieux (J. Auge), 
C. Pautier – (n° corde 7)

 1463 1 Salut Lionel, h, b.f, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Spirit Of Queen [Galileo (IRE)], 60 k, F. Sanchez (V. Seguy), 
F. Sanchez – (n° corde 12)

 1302  Shakstormy, f, al, 7 ans, par Stormy River et Shaking (GB) 
(Linamix), 521/2 k (53 k), 0, Mme C. Teychenne (A. Werle), 
Mme C. Teychenne – (n° corde 13)

 1463  Depende, m, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Fastgoldengoschi 
GER (Monos GER), 581/2 k (57 k), 0 ,  M. Guarnieri 
(G. Sanchez), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1362 4 Cardiel, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 57 k, Chastenet (I. Mendizabal), Chastenet – 
(n° corde 5)

 1467  Gaby Star, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Mawhiba 
USA (Dayjur USA), 541/2 k (53 k), Mme C. Lauffer (A. Subias), 
J. Ortet (s) – (n° corde 1)

 1362  Royal Bowl, h, 7 ans, 56 k (54 k), A , Mme C. Lopez 
(Mme M. Meyer), F. Seguin – (n° corde 6)

 1159  Quilaro (GB), h, 11 ans, 55 k, 0, P. Ventena Alves 
(J. Cabre), P. Ventena Alves – (n° corde 16)

 1159 4 Pixie Hollow IRE, f, 9 ans, 56 k, Mme K. Bataille (M. Forest), 
Mme K. Bataille – (n° corde 10)

 1465  Reve De Chop, h, 4 ans, 531/2 k (501/2 k), F. Seguin 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 8)

 1463  Leadoza, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme K. Denambride 
(C. Merille), C. Pautier – (n° corde 9)

 1463 4 Baby  Des  Champs ,  h ,  9  ans ,  58  k  (56 1/2 k ) , 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Le Pemp), E. Papon – 
(n° corde 4)

 1484  Lots Of Tea, f, 5 ans, 551/2 k, 0, P. Van Der Linden 
(G. Trolley de P.), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 1463  Diamond Rain, f, 4 ans, 56 k, Mme F. Schlund (J. Plateaux), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 1361  Border City, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), JI. Villar (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 1465  Islandor ,  f ,  7 ans, 561/2 k, P. Lhoste (M. Foulon) , 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 e
2 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, dead-heat, nez, 1 long, 
½ long, ¾ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 375e – 375e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Soulou Malpic.
 945e Salut Lionel.
 708e Shakstormy.
 607e Depende.
 118e Cardiel.
 151e Gaby Star.

Primes aux éleveurs :
 2 054e Pierre Pasquet.
 512e Le Haras De La Gousserie.
 384e Ecurie Valencia, Clement (S).
 273e Az. Agr. Farina Massimo.
 68e Maurice Hassan.
 64e Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’37’’8’’’

 1714 5061 PRIX DE SINGAPOUR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 1325 2 Agua (FR) , f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Andromeda Galaxy [Peintre Celebre (USA)], 59 k, 
S. Boucheron (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

 1325  Pandemonium, h, al, 7 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 56 k (53 k), Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 12)

 1465 1 Tashaar IRE, h, b, 8 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 62 k (601/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 3)
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 1517 3 Ascot Angel, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et Lady Ascot 
IRE (Excellent Art GB), 571/2 k, 0, D. Bouquil (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1348 7 Savile Row, h, b, 6 ans, par Ransom O’War USA et Shikoku 
GB (Green Desert USA), 551/2 k, A, Mme C. Papon (J. Claudic), 
Mme C. Papon – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 698 e
1 long ½, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e – 480e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Alzire.
 1 846e Tonnencourt.
 1 058e Laris.
 777e Illogic.
 302e Fastnet Lightning Ire, prime non attribuée.
 226e Ascot Angel.
 151e Savile Row.

Primes aux éleveurs :
 1 433e Haras D’Etreham, Pencarrow Stud Ltd.
 832e Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
 574e David Toal.
 525e Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
 124e Barronstown Stud, prime non attribuée.
 82e Capricorn Stud Sa.
 80e Mme Gilles Forien.

Temps total : 1’41’’46’’’

 1712 5059 PRIX RBA
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1343 5 Kahuna, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh 
IRE (Galileo IRE), 58 k, A, SARL Mon Romain (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1343  Blanc Buisson, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Foresta 
(Forestier), 58 k (541/2 k), A, Guillemin (D. Alberca-Gavilan), 
B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1301 3 Hattaway, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Baino Rock [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k, A, Mme F. Delaunay (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1301 2 Badr, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Iltemas USA (Galileo 
IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

 1343 2 Marlow Man, h, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Diamond 
Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k (551/2 k), A. Whitehead 
(J. Mobian), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1093  Sinilga, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Dareoux (A. Crastus), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1343  Heaven City, m, 3 ans, 58 k, Mme N. Schlatter (A. Werle), 
D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 1326  Ladi Chala, f, 3 ans, 561/2 k, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(J. Auge), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1343 3 Olympic Fire (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme B. Moser 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 777 e
Eng. Sup. : Heaven City
1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 7 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Kahuna.
 1 512e Blanc Buisson.
 1 134e Hattaway.
 756e Badr.
 378e Marlow Man.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 840e Scea Plessis, Jean Guillemin.
 630e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 183e Al Shaqab Racing.
 140e Mme Jackie Penny.

Temps total : 1’57’’30’’’

 1713 5062 PRIX ALAIN GASTON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 1100 5 Tokyo, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Tribune [Grand 
Slam (USA)], 58 k, Ecurie des Monceaux (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1237 4 Lifeline, f, b, 2 ans, par Lawman et Born Again [Cape 
Cross (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Androuin), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 5)

 1404 7 Thousand Dreams, f, 2 ans, 58 k, A (T. Bachelot) – 
(n° corde 6)

   Simaruba, f, 2 ans, 56 k, M.L. Bloodstock Ltd (C. Grosbois), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 1521 3 About Midnight (IRE), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 1332  Captain Lougie , f, 2 ans, 58 k (54 k), JL. Dehez 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

   Vadara ,  f ,  2 ans, 56 k,  H. Gorecki (F.  Lefebvre) , 
C. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 1191  North And South, f, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 865 e
Eng. Sup. : Ananta, About Midnight (IRE)
tête, 2 long ½, encolure, courte tête, 1 long ¾, ¾ long, 3 long ½, courte 
tête, 1 long ¾.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Evasion.
 1 188e Ananta.
 891e Amourdargent.
 594e Tokyo.
 297e Lifeline.

Primes aux éleveurs :
 1 101e Herve Lair, Sarl Winning Bloodstock Agency, Jean-Louis Lair.
 440e Mme Martina Stadelmann.
 330e Scea Haras De Saint Pair.
 143e Ecurie Des Monceaux.
 71e Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’25’’65’’’

 1716 5052 PRIX EQUITOP ABSI (PRIX HENRI MAILLARD
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 350 m env.

   Ballade Song (GB), m, b, 2 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 56 k (541/2 k), 
VH. Keles (A. Madamet), A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1316  Angelino, m, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (54 k), 
Haras d’Etreham (Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – 
(n° corde 10)

   Princedeschamps, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 56 k (541/2 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 1065 5 Pic Sylver, h, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 58 k, 0, R. Luce (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Got Navy, m, b, 2 ans, par French Navy GB et Got Bird 
[Oratorio (IRE)], 56 k, M. Monfort (S. Martino), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 770  Kenor , m, 2 ans, 58 k, G. Pariente (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Black Watch, m, 2 ans, 56 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1429  Astaldo, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1191  Thessalonique, m, 2 ans, 58 k, L. Edon (M. Delalande), 
L. Edon – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 734 e
Eng. Sup. : Ballade Song (GB), Astaldo
Certif. vétérinaire : Jery Smaih
4 long ½, 1 long ¾, courte tête, 4 long ½, encolure, 5 long ½, 5 long ½, 
3 long ½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Ballade Song (Gb).
 1 188e Angelino.
 891e Princedeschamps.
 594e Pic Sylver.
 297e Got Navy.
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 1361 5 Shehiyr, h, b, 7 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 61 k, Mme S. Audoy (RC. Montenegro), 
Mme S. Audoy – (n° corde 14)

 1324 2 Senor Charly, h, n.p, 10 ans, par Bernebeau et Besca Nueva 
[Lesotho (USA)], 631/2 k (601/2 k), B. Vives (Mme M. Meyer), 
Pardon – (n° corde 8)

 1361 2 Blue Link, m, 5 ans, 571/2 k, 0, M. Guarnieri (G. Guedj-Gay), 
M. Guarnieri – (n° corde 16)

 1303  French Plaisir, h, 8 ans, 581/2 k, A (M. Forest) – (n° corde 10)
 1348 4 Sagaroi, h, 7 ans, 64 k (611/2 k), Cte de G. Saint-Seine 

(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)
 1325  Syrah Malpic, f, 5 ans, 591/2 k, Castillo (A. Crastus), 

P. Sogorb – (n° corde 6)
 1096  Balle Reelle, f, 6 ans, 581/2 k, A, D. Grech (G. Trolley de P.), 

C. Cheminaud – (n° corde 7)
 1369  Srilandagreen, f, 5 ans, 59 k, Le Lay (A. Bernard), 

B. Audouin (s) – (n° corde 1)
 1361  Joe Blining, h, 4 ans, 551/2 k, JI. Villar (H. Journiac), 

M. Alonso Roldan – (n° corde 4)
 1324  Golden Bridge, h, 7 ans, 62 k (601/2 k), JD. Magdelenat 

(J. Mobian), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)
 1303  Catch Dream, h, 8 ans, 56 k (53 k), A (Mme L. Foulard) – 

(n° corde 5)
 1465 5 Atout Coeur, f, 4 ans, 56 k, 0, M. Morin (A. Bendjama), 

D. Morisson (s) – (n° corde 9)
 1325  Vespaman, h, 4 ans, 551/2 k, 0, A. Fehr (J. Auge), Pardon – 

(n° corde 11)
16 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 533 e
Eng. Sup. : Sagaroi
1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, encolure, 
1 long ½, courte encolure.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Agua (Fr), prime non attribuée.
 1 008e Pandemonium.
 756e Tashaar Ire, prime non attribuée.
 504e Shehiyr.
 252e Senor Charly.

Primes aux éleveurs :
 680e Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 547e Ecurie Luck.
 312e Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 273e S.A. Aga Khan.
 136e Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

Temps total : 2’35’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à ne faire qu’un tour 
du rond et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les femmes-jockeys Clara GHERSI (PANDEMONIUM) 
arrivée 2e et Lily LE PEMP (TASHAAR - IRE) arrivée 3ème, en leurs 
explications, ont adressé des observations à la femme-jockey Clara 
GHERSI pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne aux abords 
du poteau et contrarié un court instant le hongre TSAHAAR (IRE), cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241 193 samedi 11 juillet 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Louis-Marcel AULNETTE – Luc JOURNIAC – 
Anthony GIRARD

 1715 5053 PRIX CREDIT MUTUEL DE L’ANJOU 
(PRIX SUD-MAYENNE)
(Femelles)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 1316 2 Evasion, f, b, 2 ans, par Evasive GB et In Love Kelty [Green 
Tune (USA)], 58 k, D. Faivre (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 10)

   Ananta, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip 
Van Winkle (IRE)], 56 k, Mme M. Stadelmann (F. Veron), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 1226  Amourdargent, f, b, 2 ans, par Kendargent et Amorine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), SCEA Haras de Saint Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)
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 1349  Toutespossible (GB), f, al, 3 ans, par Manduro GER et 
Lia Waltz (Linamix), 541/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Jaidixans , f, b, 3 ans, par Scalo GB et Torte (IRE) 
(Grand Lodge USA), 541/2 k (51 k), JE. Poirier (E. Crublet), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1136  Fee D’Allure, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Bon de Ed. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1250  Bestla, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), S. Ramsay (Q. Perrette), 
S. Ramsay – (n° corde 1)

7 partants ; 42 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 730 e
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, 4 long ½.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 700e Man Or.
 1 080e Beautiful Timing Gb, prime non attribuée.
 810e Boom.
 540e Toutespossible (Gb).
 270e Jaidixans.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Hugues Rousseau.
 300e Haras Du Mezeray S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 200e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 170e Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 100e Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’20’’3’’’
Le jockey Maryline EON s’étant accidentée à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval, Boom par le 
jockey Mathieu Androuin au poids de 56 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur de la pouliche JAIDIXANS (Enzo Crublet), arrivé 
5ème, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance la pouliche TOUTESPOSSIBLE 
(Théo Bachelot) arrivée 4e et de la pouliche FEE D’ALLURE (Augustin 
Madamet) arrivée 6ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement de pouliche JAIDIXANS n’avait pas empêché la pouliche FEE 
d’ALLURE de terminer devant sa concurrente, ce qui a été confirmé par 
le jockey Augustin Madamet Toutefois les commissaires ont sanctionné 
le jockey Enzo Crublet par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours (2e infraction) pour avoir eu comportement dangereux en laissant 
pencher sa pouliche vers l’extérieur pendant huit foulées.

 1719 5056 PRIX GROUPE PIGEON
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1488 3 Parafection (IRE), h, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 61 k (581/2 k), Mme E. Le Clezio 
(M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1172 3 Zaamar IRE, m, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 57 k, Ecurie Tygaly (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Nathaniella GB, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Cherry 
Malotte GB (Pivotal GB), 541/2 k (53 k), Mme C. Guilbert 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 657  Kiroz, m, b, 4 ans, par Marshall et Belle Americaine [American 
Post (GB)], 60 k (57 k), D. Mahe (Mme L. Oger), D. Mahe – 
(n° corde 2)

 1372  Pedrozzo, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Helguera [Hamas (IRE)], 58 k, P. Goulard (F. Veron), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Maggies Miles POR, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), M. Mardood 
(Mme M. Velon), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1172  Folie Morancourt, f, 4 ans, 541/2 k, G. Dumont (C. Grosbois), 
G. Dumont – (n° corde 4)

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 713 e
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Parafection (Ire).
 1 053e Zaamar Ire, prime non attribuée.
 789e Nathaniella Gb, prime non attribuée.
 526e Kiroz.
 263e Pedrozzo.
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Primes aux éleveurs :
 719e Vehbi Hakan Keles.
 660e Jan Krauze.
 330e Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 220e Haras De Sainte Gauburge.
 71e Haras De Treli.

Temps total : 1’24’’37’’’

 1717 5055 PRIX SUPER U POUANCE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1345  Kundrie IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), (14 000), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1574 5 Vigo, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Vivement Dimanche 
GB (Royal Applause GB), 56 k (531/2 k), 0, (10 000), 
Ecurie Louis d’Aur (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 1349  Island Fish, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 541/2 k (511/2 k), (10 000), Mme A. Kurth 
(Mme F. Valle Skar), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1173 4 Flyingbeauty, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 541/2 k, (10 000), Ecurie Lm (M. Androuin), 
J. Morel – (n° corde 8)

 1367  The Nile Song, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Italica 
(Slickly), 541/2 k (55 k), 0, (10 000), Passion Racing Club 
(S. Martino), PJ. Fertillet – (n° corde 14)

 1438  Sainte Honorine, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, (14 000), Beres 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1532  Goldmembers, h, 3 ans, 56 k, (10 000), A. Cherqui 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 1382  Sri Fast, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, (14 000), S. Girardin, 
D. Bernier – (n° corde 13)

 1544  Blue Colombine, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), J. Dupont-
Cariot (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1544  Grandville, h, 3 ans, 56 k (53 k), A, (10 000), G. Buchot 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 12)

 1292 2 Aliandar, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme A. Fouassier 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1349  Northwest Tep, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), P. Larroude 
(F. Lefebvre), JM. Baudrelle – (n° corde 3)

 1292  Holymartre, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), PG. Mahe (L. Brechet), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 663 e
Eng. Sup. : Blue Colombine
Certif. vétérinaire : Stepma De Fontaine
1 long, ½ long, 3 long ½, courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long 
½, 3 long ½.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 700e Kundrie Ire, prime non attribuée.
 1 080e Vigo.
 810e Island Fish.
 540e Flyingbeauty.
 270e The Nile Song.

Primes aux éleveurs :
 425e John Doyle, prime non attribuée.
 400e Gaec Campos.
 300e Mme Angela Kurth.
 200e Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 100e Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 2’28’’90’’’

 1718 5054 PRIX RADIO OXYGENE (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1442 5 Man Or, m, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 56 k, F. Hassine (T. Baron), F. Hassine – 
(n° corde 4)

 1387 5 Beautiful Timing GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Time 
Control GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1032  Boom, m, b, 3 ans, par Kendargent et Dynamite [Dynaformer 
(USA)], 56 k, Couetil Elevage (M. Androuin), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)
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 1262  Black Swans, f, gr, 3 ans, par Gris Tendre et Misfits (Donald 
Duck), 541/2 k (551/2 k), 0, T. Fougier (L. Doreau), T. Fougier – 
(n° corde 2)

   Tirso De Mai ,  h, 3 ans, 541/2 k (53 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 99 e
¾ long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 396e Alain Chopard.
 297e Haras Du Pecos.
 198e Mme Christina Jung.
 99e Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.

Temps total : 1’56’’13’’’

 1722 4453 PRIX DE BIGUGLIA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux 
courses depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus. 
Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids, pour les Apprentis et les jeunes Jockeys, ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1638 5 Fabuleu De Forme, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Kinase 
(Kadrou), 67 k (651/2 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 1264 1 Varan De Komodo, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et 
Haldiana [Garde Royale (IRE)], 67 k (651/2 k), A, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 2)

 1264 3 Elitburg, h, b.f, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Vidi Des 
Mottes (Saint Des Saints), 64 k, A, Mme C. Leoni (V. Chenet), 
Mme J. Bia – (n° corde 4)

 1396 3 Volo Boy, h, b, 11 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 70 k 
(681/2 k), Mme D. Mammia (Mme E. Cieslik), Mme D. Mammia – 
(n° corde 1)

   Gasoline Macalo, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Quanal 
Turn Patronne [Network (GER)], 621/2 k, Mme V. Giacomoni 
(FL. Masse), Mme V. Giacomoni – (n° corde 6)

 1396  Fille Facile, f, 5 ans, 621/2 k, A, D. Pietri (G. Lemius), 
D. Pietri – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 100 e
5 long ½, nez, 1 long, 1 long, 3 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Patrice Metenier.
 396e Baron De Bourgoing.
 297e Ecurie Cerdeval.
 198e Mathieu Maurizi.
 99e Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 2’35’’91’’’

 1723 4450 PRIX DU JOURNAL PARIS TURF
(Anglo-Arabes 25 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2.
Les remises de poids, pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys, sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1635 4 Atmosphair, f, r, 6 ans, par Zamouncho et Serra (Iris De 
La Brunie), 621/2 k (61 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 1635  Nebida, f, al, 5 ans, par Olzarte De Collongues et Ficabruna 
(Tamour), 55 k (521/2 k), P. Orsini (V. Chenet), P. Orsini – 
(n° corde 2)

 1265 3 Ecyra Pontadour, f, b, 6 ans, par Jebeland Pontadour et 
Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 621/2 k, Mme A. Sainjon 
(G. Lemius), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 776e Wertheimer & Frere.
 237e Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 221e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 165e Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 118e Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

Temps total : 2’16’’78’’’

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 194 dimanche 12 juillet 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Antoine-Dominique LORENZONI – 
Bernard LHUILLIER – Christine FONTAN – Jérôme RAFFO

 1720 4451 PRIX DU CONSEIL DU CHEVAL DE CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France et n’ayant pas gagné trois courses. Poids :58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et limités à 6 k. : 1 k. par 
4.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; au moins 25%, 4 k.
Les remises de poids, pour les Apprentis et les jeunes Jockeys, sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1265 5 Aguacaliente, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Aiwood 
De Bordes (Albert Du Berlais), 561/2 k (55 k), A. Lorenzoni 
(Mme E. Cieslik), A. Lorenzoni – (n° corde 1)

 630  Google Pontadour, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 621/2 k, 
Mme A. Sainjon (G. Lemius), Mme A. Sainjon – (n° corde 3)

 1394 5 Elly Ameling, f, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Zanetta 
(Robin Des Champs), 571/2 k (55 k), A, F. Ziglioli (V. Chenet), 
F. Ziglioli – (n° corde 2)

 1393 5 Fiaccula Di Figari, f, n, 5 ans, par Olzarte De Collongues et 
Bianca Di Figari (Donald Duck), 531/2 k (52 k), A, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 4)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 195 e
Eng. Sup. : Fiaccula Di Figari
1 long, 4 long ½, 1 long ¾.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e

Primes aux éleveurs :
 990e Francis Montauban.
 396e Francois Maillot.
 297e Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 198e Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.

Temps total : 2’45’’5’’’

 1721 4449 PRIX DE LA VILLE DE BASTIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  inscrits au Stud-
Book anglo-arabe,  nés et élevés en France, comptant au moins 12, 
5% de sang arabe et n’ayant jamais gagné. Poids : 59 k. Les chevaux 
comptant au moins 18, 5% recevront 1 k 1/2 ; au moins 25 %, 3 k. En 
outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les remises de poids, pour les Apprentis et les jeunes Jockeys, sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1392  Habla El Corazon, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et A 
Nebia (Blue Boy), 56 k (531/2 k), 0, Mme C. Leoni (V. Chenet), 
Mme J. Bia – (n° corde 3)

 1262 2 Go Chop, m, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Enea 
Chope [Muhaymin (USA)], 59 k (571/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 6)

 1392 5 Chou Du Pecos, m, b, 3 ans, par Diamond Green et Rose 
Chou (Mangarose), 56 k, 0, G. Leca (FL. Masse), Vanhove – 
(n° corde 1)

 1167 5 Schanonblue, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Viva Blue [Special Kaldoun (IRE)], 541/2 k (53 k), A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 4)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France,  
n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1303  Win Boy, m, gr, 7 ans, par Carlotamix et Winima [Nombre 
Premier (GB)], 70 k, A , Mme E. Campels (A. Lemer), 
O. Trigodet – (n° corde 2)

 1030  Manu Chop, h, b.f, 5 ans, par Captain Chop et Chopinette 
(Sin Kiang), 66 k (64 k), A, Mme K. Richard (Q. Sogorb) – 
(n° corde 4)

 1362  Escala, h, al, 6 ans, par Mr Sidney USA et Posh Cracker 
USA (Johannesburg USA), 70 k, JM. Lartigau (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s) – (n° corde 5)

 891  Mythago, h, b.f, 5 ans, par Orpen USA et Bush Triumph USA 
(Trempolino USA), 71 k (69 k), 0, M. Ingram (H. Gourdain), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1497 5 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 671/2 k (651/2 k), 
Mme C. Botton (T. Dumouch), SR. Simon – (n° corde 6)

   Virgule Chope, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), Mme P. Papon 
(Mme C. Guillemin), Mme P. Papon – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 137 e
3 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 4 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 760e Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.
 304e Alain Chopard.
 228e Mme Trina Doughty.
 152e Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut, Jerome Berges.
 76e Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

Temps total : 2’41’’4’’’
Les Commissaires, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés, 
ont décidé d’accorder une tare de 0.5 kg supplémentaire aux jockeys, 
jusqu’à la levée de ces mesures restrictives.

 1726 5079 PRIX DE LA FERME DE BIDACHE
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1402 2 Flora Cameo, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Queen To 
Be IRE (King’S Best USA), 561/2 k (55 k), Targett (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 1464 6 Temps Du Reve, f, al, 3 ans, par Gemix et Klassical Dance 
(Nickname), 561/2 k (521/2 k), Monnier (Mme L. Foulard) – 
(n° corde 7)

 398  Edremi, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 58 k, A, Aga Khan (M. Forest), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 753  Barbacena (GB), f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Benzolina (IRE) (Second Empire IRE), 561/2 k, F. Rohaut (s) 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1026  Haiko De Cerisy, m, b, 3 ans, par Irish Wells et Telma 
Des Aigles (Take Risks), 56 k (541/2 k), Mme C. Courtade 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1548  Natchope, f, 3 ans, 561/2 k, A, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 478  Munera Blue IRE, m, 3 ans, 58 k, Lemer (A. Werle), Lemer – 
(n° corde 3)

 660  Devil’S Speed, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Filippi 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1398 5 Whipp Momo, h, 3 ans, 58 k, Mme S. Morisson (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1326  Maaui, m, 3 ans, 56 k, X. Salles (A. Gavilan), O. Trigodet – 
(n° corde 6)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 315 e
1 long ¼, tête, nez, ¾ long, courte tête, 1 long, 3 long, 6 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 565e Flora Cameo.
 1 026e Temps Du Reve.
 769e Edremi.
 513e Barbacena (Gb).
 256e Haiko De Cerisy.

1

2

3

4

5

6

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

   Mabigorre, f, b.f, 4 ans, par Ragtime Pontadour et La 
Louisiane (L’Escalator), 55 k (531/2 k), A, A. Lorenzoni 
(Mme E. Cieslik), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

   Foxtrot Du Pecos, h, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 60 k, Vanhove (L. Doreau), 
Vanhove – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 169 e
Eng. Sup. : Nebida
6 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 396e Pierre Orsini.
 297e Francois Maillot.
 198e Pierre Fontan, Pierre-Nizar Fontan.
 99e Haras Du Pecos.

Temps total : 2’37’’60’’’

 1724 4452 PRIX JEANNOT SALASCA
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et au-
dessus, n’ayant pas, cette année, gagné deux courses. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000 reçus depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus.
Les remises de poids, pour les Apprentis et les jeunes Jockeys, sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1395 5 Friedrichspalast GER, h, b, 8 ans, par Lord Of England 
GER et Flaming Eyes GER (Imperial Ballet IRE), 56 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 3)

 1395 4 Tree Of Grace, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Three 
Times SWE (Domynsky GB), 60 k (581/2 k), A, A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 1)

 1395 3 Vuelta Di Baci, f, b.f, 4 ans, par Casamento IRE et Ponentina 
[Lando (GER)], 591/2 k, JP. Folacci (FL. Masse), JP. Folacci – 
(n° corde 5)

 1636  He Will Call, m, b, 4 ans, par Evasive GB et She Will Call GB 
(Dalakhani IRE), 60 k (571/2 k), A, A. Gabryszewski (V. Chenet), 
Mme J. Bia – (n° corde 2)

 1395 6 Expresso James, h, n.p, 6 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 60 k (571/2 k), 0, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 4)

 1636 4 Galixyane ,  f ,  5 ans, 541/2 k (53 k), Mme S. Boller i 
(Mme E. Cieslik), Mme S. Bolleri – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 124 e
1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 7 long ½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 1 732e Friedrichspalast Ger, prime non attribuée.
 693e Tree Of Grace.
 668e Vuelta Di Baci.
 445e He Will Call.
 173e Expresso James.

Primes aux éleveurs :
 715e Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.
 376e Earl Haras Du Taillis.
 200e S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.
 197e Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 93e Earl Haras Saint-James.

Temps total : 2’33’’56’’’

CASTERA-VERDUZAN
0511 194 dimanche 12 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Marine MAQUAIRE

 1725 5081 PRIX DES MOUSQUETAIRES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 850e Henri Soler.
 255e Patrick Dufreche.
 222e Earl Elevage Des Loges.
 170e Scea Barbottiere.
 85e Mme Axelle Negre De Watrigant, Earl Haras De Mandore, Mlle Isabelle 

Courtois.
Temps total : 1’48’’70’’’
Les Commissaires, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont 
conférés, ont décidé d’accorder une tare de 0.5 kg supplémentaire aux 
jockeys, jusqu’à la levée de ces mesures restrictives.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur de la jument SAVANE FOREVER montée par 
le jockey Gary SANCHEZ, arrivé 1er, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
jument HALLOWED SONG montée par le jockey Sébastien PRUGNAUD, 
arrivé 2ème, l’ayant obligé à cesser de solliciter un instant sa jument.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Gary SANCHEZ 
et Sébastien PRUGNAUD, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que malgré cet incident, la jument HALLOWED 
SONG n’aurait pu remporter une meilleure allocation.
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er : 10
2ème : 2
3ème : 12
4ème : 9
5ème :4
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gary SANCHEZ par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement irrégulier et ne pas avoir gardé strictement sa ligne dans 
la ligne d’arrivée.

 1728 5080 PRIX DE GASCOGNE
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.  
Plat, Dist. 1 700 m env.

 585  Xarun, h, a.m, 3 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 58 k (561/2 k), Mme C. Mallemanche-Toal (G. Guedj-Gay), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1460 4 Chop Val, m, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1093  Vikala, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Visoriyna [Dansili 
(GB)], 561/2 k, Aga Khan (M. Forest), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 1402 5 Marimba, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Blamar 
ITY (Martino Alonso IRE), 561/2 k (54 k), Fakhir (D. Alberca-
Gavilan), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

   Cocoa, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 541/2 k (53 k), Mme B. Sablon (Mme L. Le Pemp), 
Mme B. Sablon – (n° corde 3)

 1157 5 Saddle Hill IRE, h, 3 ans, 58 k, R. Horrell (A. Werle), Lemer – 
(n° corde 2)

6 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 471 e
Eng. Sup. : Xarun
2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, courte tête.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 565e Xarun.
 1 026e Chop Val.
 769e Vikala.
 513e Marimba.
 256e Cocoa.

Primes aux éleveurs :
 950e David Toal.
 380e Alain Chopard, Christian Vallee.
 190e Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale, Vito Capocasale.
 186e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 95e Jean-Raymond Pailhes.

Temps total : 1’49’’10’’’
Les Commissaires, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont 
conférés, ont décidé d’accorder une tare de 0.5 kg supplémentaire aux 
jockeys, jusqu’à la levée de ces mesures restrictives.
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Primes aux éleveurs :
 950e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Jocelyn Targett.
 380e Roland Monnier, Charles Poli.
 285e Francois Rohaut.
 186e S.A. Aga Khan.
 95e Mme Patricia Renaud.

Temps total : 2’37’’80’’’
Les Commissaires, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont 
conférés, ont décidé d’accorder une tare de 0.5 kg supplémentaire aux 
jockeys, jusqu’à la levée de ces mesures restrictives.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Laurie FOULARD arrivé deuxième, se plaignant d’avoir été gêné 
pendant le parcours par le cheval FLORA CAMEO, monté par le jockey 
Jordan PLATEAUX, arrivé premier. Toutefois, après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys, Laurie FOULARD et Jordan PLATEAUX, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
cet incident n’avait pas empêché le cheval TEMPS DU REVE d’obtenir 
une meilleure allocation.
Le classement définitif est le suivant :
1er : 7 
2ème : 5
3ème : 1
4ème : 6
5ème : 8
6ème : 4
7ème : 2

 1727 5078 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
DU SUD OUEST
(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. Pour 12.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette 
année, portera 2 k.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1550  Savane Forever, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et 
Spadoush [American Post (GB)], 541/2 k (52 k), 0, (8 000), 
G. Decocq (G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 4)

 1344  Hallowed Song, f, b, 3 ans, par Hallowed Crown AUS et 
Fammi Sognare IRE (Bertolini USA), 561/2 k (55 k), A, (10 000), 
S. Dallemagne (S. Prugnaud), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1328  Chiuni, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Chipina [Priolo (USA)], 
541/2 k (53 k), 0, (8 000), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)

 1397 3 Coeurly, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Ma 
Legionnaire [Rail Link (GB)], 541/2 k, (8 000), Bouchez 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 1)

 1091  Entree Maritime, f, gr, 3 ans, par Kheleyf USA et Avis 
De Tempete (Baroud D’Honneur), 561/2 k (55 k), (10 000), 
Mme A. Negre de Watrigant (G. Guedj-Gay), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 1073  Adorata, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), 0, (12 000), JE. Francetic 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 7)

 1550  Lee Stream GB, f, 3 ans, 541/2 k, (8 000), Ecurie Martial 
(G. Trolley de P.), Lemer – (n° corde 8)

 302  Ohmyfriend, m, 3 ans, 56 k, A, (8 000), C. Herman 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 1468  Epaignes ,  f ,  3  ans,  56 1/2 k  (54 k) ,  A ,  (10 000) , 
Ecur ie  La  Va l lee  Mar t igny  EARL (A .  Chesneau) , 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Apa Kabar, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), (8 000), Mme F. Leon-
Dufour (Mme A. Mekouche), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 1550  Clarabola, f, 3 ans, 561/2 k, A, (10 000), F. Sanchez 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 11)

   Mademoiselle Wolf, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (8 000), 
Mme K. Bataille (D. Alberca-Gavilan), Mme K. Bataille – 
(n° corde 3)

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 574 e
Eng. Sup. : Savane Forever
Sans motif : Assier GB
1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, ¾ long, nez, 3 long ½, 1 long ½, 9 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 2 295e Savane Forever.
 918e Hallowed Song.
 688e Chiuni.
 459e Coeurly.
 229e Entree Maritime.
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Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1332 1 See The Rose IRE, f, b, 2 ans, par Kendargent et Xaarienne 
GB (Xaar GB), 561/2 k, S. Mulryan (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 1404 4 Madouss, f, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 561/2 k, P. Madar (I. Mendizabal), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1332 3 Bonita Queen, f, b, 2 ans, par Arcano IRE et Siendra 
IRE (Refuse To Bend IRE), 55 k, Mario Genovese SRL 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 4)

 1555 4 Citadelle, f, b, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 561/2 k, Haras Voltaire (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1529 4 Pomela Laujac, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Back To 
My Roots USA (Fusaichi Pegasus USA), 55 k, Mme D. Garcia-
Dubois (G. Benoist), de H. Nicolay – (n° corde 6)

   Siti Binti, f, al, 2 ans, par Goken et Nera Divine [Divine Light 
(JPN)], 54 k, D. Fernandez-Ortega (S. Maillot), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 850 e
3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
13 500e – 5 130e – 3 780e – 2 160e – 1 080e – 810e

Primes aux propriétaires :
 7 290e See The Rose Ire, prime non attribuée.
 2 770e Madouss.
 2 041e Bonita Queen.
 1 166e Citadelle.
 583e Pomela Laujac.
 437e Siti Binti.

Primes aux éleveurs :
 1 147e John O’Connor, prime non attribuée.
 1 027e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 494e Mario Genovese.
 432e Haras Voltaire.
 216e Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 162e Boutin (S).

Temps total : 1’12’’73’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant retardé en raison du trafic 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
MADOUSS par le jockey Ioritz MENDIZABAL.

 1733 517 QATAR PRIX KISTENA
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids : 56 k. Les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; plusieurs Listed 
Races, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Earthlight IRE, m, al, 3 ans, par Shamardal USA et Winters 
Moon IRE (New Approach IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 718  Wanaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 561/2 k, 0, G. Pariente, P. Bary (s) – (n° corde 6)

 1334 1 Crew Dragon, m, b, 3 ans, par Poet’S Voice GB et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, B. Van Dalfsen (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 854 1 Queen Kahlua GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Kahlua 
Kiss GB (Mister Baileys GB), 541/2 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(A. Atzeni), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1338  Hurricane Ivor IRE, m, b, 3 ans, par Ivawood IRE 
et Quickstep Queen GB (Royal Applause GB), 56 k, 
Mme FJ. Carmichael (PC. Boudot), F. Chappet – (n° corde 7)

 610 4 Gadea IRE , f ,  3 ans, 541/2 k, Loughtown Stud Ltd 
(I. Mendizabal), Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1449  Jolie, f, 3 ans, 541/2 k, B. Dietel (T. Bachelot), A. Marcialis – 
(n° corde 5)

   Additional IRE, m, 3 ans, 56 k, Phoenix Th./Aclaim Partners 
(RL. Moore), M. Meade – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 406 e
2 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, encolure.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Earthlight Ire, prime non attribuée.
 4 104e Wanaway.
 3 078e Crew Dragon.
 2 052e Queen Kahlua Gb, prime non attribuée.
 1 026e Hurricane Ivor Ire, prime non attribuée.
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Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1731 761 QATAR PRIX DES YEARLINGS
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux 
courses de Classe 2. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1331 1 Saqr, m, b, 2 ans, par Dutch Art GB et Varega [Danehill 
Dancer (IRE)], 561/2 k, SK. Al Kuwari (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1179 1 Central Park West, h, al, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 561/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (PC. Boudot), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

   Erasmo GB, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Sant 
Elena GB (Efisio GB), 54 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1525 5 Release The Beast, m, b, 2 ans, par Supplicant GB et 
Luna Royale (IRE) (Royal Applause GB), 55 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 1525  Big Freeze, m, n.p, 2 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 55 k, M. Boutin (s) (T. Bachelot), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

   Mi C’Infilo, h, b, 2 ans, par French Fifteen et Melivea [Green 
Tune (USA)], 54 k, L. Floc’H (S. Maillot), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 1333 6 Giulio Cesare, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 561/2 k, Scuderia Micolo SNC (T. Piccone), 
A. Marcialis – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 912 e
Eng. Sup. : Erasmo GB
2 long ½, encolure, tête, courte encolure, 6 long, 1 long ¾.
13 500e – 5 130e – 3 780e – 2 160e – 1 080e – 810e – 540e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Saqr.
 2 770e Central Park West.
 2 041e Erasmo Gb, prime non attribuée.
 1 166e Release The Beast.
 583e Big Freeze.
 437e Mi C’Infilo.
 291e Giulio Cesare.

Primes aux éleveurs :
 1 767e Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl.
 1 027e Jean-Philippe Dubois.
 648e Haras Des Trois Chapelles.
 321e Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 216e Boutin (S), Mme Ludivine Brunet Doumen.
 162e Boutin (S).
 108e Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’14’’1’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant retardé en raison du trafic 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
SAQR par le jockey Vincent CHEMINAUD.

 1732 762 QATAR PRIX DES FOALS
(Femelles)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Toute gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. 
Les pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 
1 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

 1735 556 QATAR PRIX AMANDINE
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de 
Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une Listed 
Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Althiqa GB, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mistrusting IRE 
(Shamardal USA), 56 k, Godolphin (W. Buick), C. Appleby – 
(n° corde 4)

 1048  My Love’S Passion, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Amber Two GB (Cadeaux Genereux GB), 56 k (561/2 k), 
Passion Racing Club (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 1121 1 Digression (IRE), f, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Daltiana [Selkirk (USA)], 56 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 1009  Shenouni GER, f, b, 3 ans, par Siyouni et She Bang 
[Monsun (GER)], 56 k, Mme C. Baronin Von Ullmann 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 1250 1 Persia, f, b, 3 ans, par Siyouni et Persian Belle GB 
(Machiavellian USA), 56 k, Ecurie Skymarc Farm (A. Badel), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 1432 2 Femina (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 1)

   Stormy Mountain IRE , f, 3 ans, 56 k, Godolphin 
(M. Barzalona), C. Appleby – (n° corde 5)

 1334 5 Jessely , f, 3 ans, 56 k, P. Ferrario (I. Mendizabal), 
A. Marcialis – (n° corde 12)

 1048  Marieta, f, 3 ans, 56 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Les Hogues (IRE), f, 3 ans, 56 k, Ftp Equine Holdings Ltd 
(T. Bachelot), Baker – (n° corde 6)

 1443 1 Si Un Jour (IRE), f, 3 ans, 56 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Chasing Dreams GB, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 090 e
courte encolure, ½ long, ¾ long, 3 long, 4 long, tête, ¾ long, 4 long, 
4 long ½.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Althiqa Gb, prime non attribuée.
 4 104e My Love’S Passion.
 3 078e Digression (Ire).
 2 052e Shenouni Ger, prime non attribuée.
 1 026e Persia.

Primes aux éleveurs :
 1 615e Godolphin, prime non attribuée.
 1 521e Patrick Chedeville.
 746e Ecurie Des Charmes.
 380e Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 323e Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tony PICCONE sur la performance de la pouliche MARIETA, 
arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait une 
rentrée cette année dans La Poule d’Essai des pouliches en étant montée 
en tête, qu’aujourd’hui il avait eu pour consignes de cacher l’effort à sa 
pouliche durant la première partie du parcours mais que cette dernière 
avait été très allante, qu’elle n’avait pas respiré et qu’il s’était retrouvé 
sans ressource dans les 300 derniers mètres de la course. La tactique 
employée ce jour n’ayant pas convenu aux aptitudes de ladite pouliche. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1736 519 QATAR PRIX JEAN PRAT
(Groupe I - Mâles et Femelles)

240 000 c (137 136, 54 864, 27 432, 13 704, 6 864)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.590 à l’engagement le 
24 juin ou 17.280 à l’engagement supplémentaire le 9 juillet.
Des trophées seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entrainement du cheval gagnant par le Qatar 
Racing and Equestrian Club.
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Primes aux éleveurs :
 2 282e Guy Pariente Holding.
 1 615e Godolphin, prime non attribuée.
 746e Berend Van Dalfsen.
 323e Horizon Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 161e P. Mcloughney, J. Mcloughney, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’29’’’
A l’issue de la course, le jockey Ryan-Lee MOORE est venu déclarer 
aux Commissaires de course que sa selle avait avancé sur le garrot du 
poulain ADDITIONAL IRE dès les premiers 50 mètres du parcours, et qu’il 
n’avait pu solliciter correctement ledit poulain. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications qui ont été confirmées au vu de l’examen du 
film de contrôle.

 1734 760 QATAR PRIX DE LA PLACE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18.

 1311  Kilfrush Memories, h, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 541/2 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 1311 2 Simply Striking, m, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 601/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 14)

 1311 3 Tudo Bem, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 57 k, H. Boutin (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 952  Muttrah Fort, h, b, 6 ans, par Dubawi IRE et Sabratah 
GB (Oasis Dream GB), 56 k, 0, G. Heald (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1311  Parigote , f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et La 
Bastoche (IRE) (Kaldoun), 511/2 k, Mme M. Vidal (A. Badel), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 1327 1 Pradaro, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 601/2 k, Ecurie Antonio Caro (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 952  Funny Valentine, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Magical 
Flower GB (Oasis Dream GB), 56 k, LG Bloodstock 
(T. Bachelot), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 1311  Goldino Bello, h, 4 ans, 571/2 k, A. Don, G. Hernon (s) – 
(n° corde 15)

 1311  Vedeux ( IRE) ,  m, 9 ans,  53 k,  C&Y. Lerner (s) 
(I. Mendizabal), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1311 6 Orangefield ,  h, 9 ans, 53 k, J.  Egg (S. Mail lot) , 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1311  Ross Castle IRE, h, 7 ans, 521/2 k, A, M. Palussiere 
(V. Seguy), M. Palussiere – (n° corde 13)

 965  Shere Calm, h, 7 ans, 61 k, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 16)

 1138  Gone Solo IRE ,  h,  5 ans,  51 k,  0 ,  FX. Belv is i 
(Mme A. Molins), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 1311 7 Slickteg , m, 5 ans, 581/2 k, A , Clee (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1327 4 Gamgoom GB , h, 9 ans, 62 k, 0 , GWH. Schmitt 
(H. Journiac), Mar. Hofer – (n° corde 4)

 1314  Achille Des Aigles, h, 6 ans, 511/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 677 e
1 long ¼, ¾ long, encolure, dead-heat, ½ long, ¾ long, ½ long, tête, tête.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 2 400e – 2 400e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Kilfrush Memories.
 3 078e Simply Striking.
 2 268e Tudo Bem.
 756e Muttrah Fort.
 972e Parigote.
 486e Pradaro.
 324e Funny Valentine.

Primes aux éleveurs :
 3 653e Sydney Vidal.
 2 082e Patrick De Watrigant.
 1 022e Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 286e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 268e Guy Heald.
 219e Guy Pariente Holding.
 146e Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 1’10’’73’’’
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   Royal Crusade GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Zibelina IRE (Dansili GB), 551/2 k, Godolphin (W. Buick), 
C. Appleby – (n° corde 9)

   Glen Shiel GB, h, al, 6 ans, par Pivotal GB et Gonfilia 
GER (Big Shuffle USA), 58 k, Hambleton R.  Xxxvi & Partner 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 5)

   Dubai Station GB , m, b, 3 ans, par Brazen Beau 
AUS e t  Pr incess  Guest  IRE ( I f f raa j  GB) ,  56 1/2 k , 
Ahmad Abdulla Al Shaikh & Co (BA. Curtis), KR. Burke – 
(n° corde 4)

 1011  Batwan, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 59 k, G. Pariente, P. Sogorb – (n° corde 1)

 1338 1 Alocasia GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Portodora USA 
(Kingmambo USA), 54 k, Abdullah (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 8)

 1011 1 Tour To Paris, m, 5 ans, 60 k, A. Jathiere (C. Soumillon) – 
(n° corde 7)

 1449 3 Tertius, m, 4 ans, 58 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 2)

 1431  Azano GB, h, 4 ans, 58 k, M. Taylor (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1449  Pretorian GB, h, 8 ans, 58 k, Stall Zak D.O.O. Ziri 
(V. Cheminaud), Mme Z. Prunk – (n° corde 6)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 184 e
1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¼, encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Royal Crusade Gb, prime non attribuée.
 3 528e Glen Shiel Gb, prime non attribuée.
 4 536e Dubai Station Gb, prime non attribuée.
 2 268e Batwan.
 1 512e Alocasia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 380e Godolphin, prime non attribuée.
 1 022e Guy Pariente Holding.
 952e Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
 714e Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
 238e Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement FH. GRAFFARD 
(s) à accompagner le hongre AZANO GB au départ en main non-monté, 
la demande ayant été faite dans les délais fixés. Les Commissaires ont 
autorisé l’entraîneur Ziva PRUNK à munir le hongre PRETORIAN GB 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ.

 1738 516 QATAR PRIX DE LA CALONNE - 
FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné 
une Listed Race. Poids : 56 k. 1/2. La gagnante d’une course de Groupe, 
depuis le 1er juillet 2019 inclus, portera 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la 
Breeders’ Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.224 
à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Watch Me, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, A. Tamagni (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1299  Norma GB, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et Deirdre GB 
(Dubawi IRE), 561/2 k, Mme R. Hillen (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 8)

 1299 3 Thalyia, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Tempola [Anabaa 
(USA)], 561/2 k, Bloodstock Agency Ltd (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1212 3 Queen, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Pride [Peintre Celebre 
(USA)], 561/2 k, Fair Salinia Ltd – (n° corde 1)

 1358 2 Fonthill Abbey IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Fair Hill GB (New Approach IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1273  Kiwi Kiss, f, 4 ans, 561/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 1270 1 Celestissime, f, 4 ans, 561/2 k, A. Curty (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1588  Yanling, f, 6 ans, 561/2 k, A, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 965 e
2 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 8 long ½.
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Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course par le 
Qatar Racing and Equestrian Club.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Pinatubo IRE, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et Lava Flow 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Godolphin (W. Buick), C. Appleby – 
(n° corde 4)

   Lope Y Fernandez (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Black Dahlia GB (Dansili GB), 58 k, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 11)

   Malotru GB, m, b, 3 ans, par Casamento IRE et Magika GB 
(Dubawi IRE), 58 k, T. Honor. E.I. Mack/Les Boyers (A. Atzeni), 
M. Botti – (n° corde 5)

 718 1 Wooded (IRE), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Frida La Blonde [Elusive City (USA)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Molatham GB, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Cantal GB (Pivotal GB), 58 k, Al Maktoum (JV. Crowley), 
R. Varian – (n° corde 2)

 1337 2 Kenway, m, 3 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), F. Rossi – (n° corde 1)

   Arizona IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Magnier/M.Tabor/D.
Smith (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 9)

   Kinross GB, m, 3 ans, 58 k, JH. Richmond-Watson 
(H. Bentley), RM. Beckett – (n° corde 6)

   Well Of Wisdom GB , m, 3 ans, 58 k, Godolphin 
(JW. Doyle), C. Appleby – (n° corde 7)

 1047 3 Alson GER, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Baronin Von Ullmann 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 1048 4 Tropbeau GB, f, 3 ans, 561/2 k, Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 13 056 e
¾ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte tête, 1 
long ¾, 5 long.
137 136e – 54 864e – 27 432e – 13 704e – 6 864e

Primes aux propriétaires :
 30 855e Pinatubo Ire, prime non attribuée.
 12 344e Lope Y Fernandez (Ire).
 6 172e Malotru Gb, prime non attribuée.
 3 083e Wooded (Ire).
 1 544e Molatham Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 11 656e Godolphin, prime non attribuée.
 5 712e S. F. Bloodstock Llc.
 2 331e Wattlefield Hall Stud Ltd & Pa, prime non attribuée.
 2 182e Gestut Zur Kuste Ag.
 583e Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’3’’’
Suite à une erreur de retranscription sur programme, Ralph.M présenter 
poulain KINROSS GB non-ferré des postérieurs, la ‘demande ayant été 
faite dans les délais fixés conformément aux dispositions de l’article 138 
du Code des Courses Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du poulain ALSON 
GER, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était très tendu dans le rond de 
présentation d’avant-course, qu’il avait fait des difficultés pour pénétrer 
dans sa stalle départ et qu’il n’expliquait pas là !Performance du poulain, 
ce dernier ayant eu un comportement contraire à son habitude. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’une part d’examnier le poulain ALSON GER et 
d’autre part d’effectuer un prélèvement biologique. L’examen vétérinaire 
n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
Par ailleurs, à l’issue de Fa course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la 
pouliche TROPBEAU GB, arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que 
ladite pouliche n’avait pas eu d’action et qu’il s’était retrouvé très vite 
sans ressource à la fin du parcours. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service d’une part 
d’examiner la pouliche TROPBEAU GB et d’autre part d’effectuer un 
prélèvement biologique sur ladite pouliche. L’examen vétérinaire n’ayant 
pas révélé de problème physique apparent.

 1737 518 QATAR PRIX DE RIS-ORANGIS
(Groupe III)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 
24 juin ou 1.120 à l’engagement le 3 juillet ou 2.450 à l’engagement 
le 9 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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MÂCON-CLUNY
0714 194 dimanche 12 juillet 2020
Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Olivier DUPORTE – 

Philippe FOURNIER

 1729 5083 PRIX MARTALINE - PRIX CAP MARTIN
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1260 4 Emma Point USA, f, al, 4 ans, par Point Of Entry USA et 
Emma Darling USA (Hennessy USA), 591/2 k (581/2 k), R. Bruni 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1511 1 Sweet Master, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 58 k (581/2 k), Stall Heidekraut 
(S. Laurent), W. Himmel – (n° corde 5)

 1676 4 Malpaga ITY, f, b.f, 4 ans, par Ramonti FR et Abanera 
GB (Distant Relative IRE), 601/2 k (61 k), Mme J. Burger 
(K. Barbaud), F. Rossi – (n° corde 4)

   Alienor, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE (Diesis GB), 
571/2 k (561/2 k), Mme S. Panizzo (Mme L. Grosso), A. Marcialis – 
(n° corde 3)

 1256  Nuit De Forlonge IRE, f, al, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Jinskys Gift IRE (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (52 k), 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), Bellanger – (n° corde 6)

 1452  Scioux, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, Mme E. Schmitt (G. Mandel), 
Mme E. Schmitt – (n° corde 1)

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 554 e
1 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long, 5 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 721e Emma Point Usa, prime non attribuée.
 688e Sweet Master.
 516e Malpaga Ity, prime non attribuée.
 344e Alienor.
 172e Nuit De Forlonge Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 361e Waymore Llc, prime non attribuée.
 310e Earl Haras Du Taillis.
 108e Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
 101e Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 36e Mme B. Gardiner, prime non attribuée.

 1730 5082 PRIX VANILLE DE COTTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans,  nés et élevés 
en France, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 450 m env.

 1492 4 Fatcha Collonges, f, b, 5 ans, par Secret Singer et Senorita 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 611/2 k (601/2 k), F. Lagarde 
(Mme M. Velon), F. Lagarde – (n° corde 10)

 1492  Gazelle De Tracy, f, b.f, 4 ans, par Spirit One et Une De 
Tracy [Polish Summer (GB)], 601/2 k (61 k), Bon de L. Bourgoing 
(G. Mandel), Mme M. Le Gall – (n° corde 9)

 1601 5 Magic De La Rue, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 64 k (641/2 k), A, 
M. Guildoux (T. Dachis), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 1287  Gamine Apple’S, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 601/2 k (61 k), P. Coveliers (S. Laurent), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

 1403 3 Good D Oc, f, al, 4 ans, par Last Train GB et La Storia (Hasa), 
621/2 k (63 k), M. Guildoux (K. Barbaud), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

   Gout A La Vie, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), 0, Haras de Saint-
Voir (Mme A. Nicco), E. Vagne (s) – (n° corde 5)

   Golgota ,  f ,  4 ans, 601/2 k, Cott in (Mme L. Grosso) , 
D. Cottin (s) – (n° corde 1)

   Folkan Du Four , h, 5 ans, 62 k (61 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 3)

 1252  Grace Gueulatis, f, 4 ans, 601/2 k (621/2 k), G. Hyvernat 
(B. Gelhay), C. Ligerot – (n° corde 7)
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17 000e – 6 800e – 5 100e – 3 400e – 1 700e

Primes aux propriétaires :
 6 885e Watch Me.
 2 754e Norma Gb, prime non attribuée.
 2 065e Thalyia.
 1 377e Queen.
 688e Fonthill Abbey Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 105e Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 931e Bloodstock Agency Ltd.
 578e Normandie Stud Limited, prime non attribuée.
 406e Fair Salinia Ltd.
 144e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’28’’’

 1739 763 QATAR PRIX DE LA FONTAINE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +28.

 1577  Formi (IRE), h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 53 k, 0, Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 1314 2 Kerascouet, h, gr, 6 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix), 
571/2 k, R. Choupeaux (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 8)

 1414 1 Shams Brazilero (IRE), m, b, 6 ans, par Shamardal 
USA e t  Lumie re  Du  So i r  [Anabaa  (USA) ] ,  59  k , 
Ecuries Serge Stempniak – (n° corde 9)

 577 5 Spanish Miss IRE, f, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE 
et Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 60 k, 
J. Couvercelle (G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 956 1 Lightoller IRE, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et April 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, 0, D. Myers (PC. Boudot), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1528  La Farfallina GB, f, al, 5 ans, par Compton Place GB et La 
Fortunata GB (Lucky Story USA), 51 k, F. Sheridan (T. Trullier), 
F. Sheridan – (n° corde 11)

 1314 1 Tenorio, m, b.f, 7 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa 
Blue (GB)], 60 k, 0 , Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 1314 5 Xenophanes (IRE), h, 10 ans, 58 k, D. Fernandez-Ortega 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 910  Tour GB, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, GT. Ryan (Mme A. Molins), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1422 2 Actually In Love, f, 4 ans, 56 k, PAT. Mejean (J. Auge), 
R. Martens (s) – (n° corde 2)

 1577  Dobby First, m, 7 ans, 55 k, 0, Mme V. Dissaux (S. Maillot), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

   Finalize, f, 6 ans, 52 k, Ecurie Avant-Garde (J. Marien), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 455  High One, h, 6 ans, 551/2 k, Ecurie Avant-Garde (V. Seguy), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 852 e
Eng. Sup. : Tour GB
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, courte encolure, 5 long, 
courte encolure.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Formi (Ire).
 1 256e Kerascouet.
 926e Shams Brazilero (Ire).
 680e Spanish Miss Ire, prime non attribuée.
 264e Lightoller Ire, prime non attribuée.
 255e La Farfallina Gb, prime non attribuée.
 132e Tenorio.

Primes aux éleveurs :
 1 253e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 681e Raymond Choupeaux.
 328e Robert Nahas.
 142e Mme Diane Williams, prime non attribuée.
 71e P. Heffernan, Marc Hovelacque.
 53e James Patton, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’68’’’
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Plat, Dist. 1 900 m env.

 1479 1 Sir Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Chope History [Soave 
(GER)], 59 k, B. Vaitilingon (F. Torralba), R. Nayaradou – 
(n° corde 5)

 1617 1 Russian Reel, h, b, 10 ans, par Country Reel USA et Russian 
Beauty USA (Diesis GB), 56 k, R. Sainte Rose (Y. Barille), 
R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 1479 2 Aladin, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 56 k, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

 1482  Raiponce, f, b, 8 ans, par Orpen USA et Patagonian Dream 
USA (Mr. Greeley USA), 531/2 k (541/2 k), A, P. Penelope 
(JB. Vigie), P. Penelope – (n° corde 6)

 1482 1 Strategic Blue, f, b, 7 ans, par Strategic Prince GB et 
Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 581/2 k (57 k), 0, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 1482 4 Palitina, f, 7 ans, 571/2 k, G. Adrea (K. Gourdine-Bachou), 
G. Adrea – (n° corde 4)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 020 e
1 long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long ½.
3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
 1 377e Sir Chop.
 428e Russian Reel.
 413e Aladin.
 214e Raiponce.
 107e Strategic Blue.

Primes aux éleveurs :
 621e Alain Chopard.
 232e Mme Moira H. Reynolds.
 186e Alain Klodawski.
 116e Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 58e Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 1’59’’22’’’

 1742 3409 PRIX DES MANCENILLIERS
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 10 k. : 1 k. par 4.000 reçus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1481 2 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 561/2 k, Mme Y. Luce 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 1481 3 Baie De Somme, f, gr, 3 ans, par Literato et Wanate IRE 
(Shamardal USA), 551/2 k, A, Mme MA. Belcou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

 1481 4 Kiliroyal, f, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
541/2 k, A, P. Penelope (JB. Vigie), P. Penelope – (n° corde 7)

 1619 3 Hynndah, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 64 k, A, R. Sainte Rose (Y. Barille), 
R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 1478 4 Princes Rebecca, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Reine 
Rebecca [Auenadler (GER)], 561/2 k (55 k), 0, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 1481 5 Madinina Love, f, 3 ans, 551/2 k, A, MA. Letchimy (Y. Babot), 
MA. Letchimy – (n° corde 3)

 1134 4 Cigala, f, 3 ans, 551/2 k, R. Meyzindi (W. Cave), R. Meyzindi – 
(n° corde 6)

 1481  Fleche Diam’S, m, 3 ans, 55 k, A, A. Adaine (K. Gourdine-
Bachou), N. Permal – (n° corde 2)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 272 e
Eng. Sup. : Cigala
2 long ½, 1 long, 3 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 4 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Joa De Gibraltar (Ire).
 648e Baie De Somme.
 486e Kiliroyal.
 324e Hynndah.
 162e Princes Rebecca.

Primes aux éleveurs :
 392e Jean-Claude Seroul.
 240e Eric Becq.
 180e Olivier Nemorin.
 120e Raymond Sainte Rose, Mme Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 60e Olivier Nemorin.

Temps total : 2’3’’10’’’
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   Gueule De Loup, f, 4 ans, 601/2 k, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 634 e
Eng. Sup. : Magic De La Rue, Good D Oc
Sans motif : Gentleman De Reve
courte tête, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, nez, 3 long, 4 long ½, ¾ long, 
5 long ½.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux éleveurs :
 945e Gaec Delorme Freres.
 378e Baron De Bourgoing, Christian Le Galliard.
 283e Jean-Pierre Brauge.
 189e Pierre Coveliers.
 94e Jean-Manuel Charmes, Mlle Loraine Doirisse.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 194 dimanche 12 juillet 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Cécile HOUDET – 
Francine LOUIS-MARIE – Olivier ARMOUDON

 1740 3421 PRIX DES GRANDES VACANCES
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes. Poids : 55 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1616 1 Everna Kid, f, al, 2 ans, par Plantation Kid et Lorme [Librettist 
(USA)], 55 k, D. Francisque (JB. Vigie), D. Francisque – 
(n° corde 2)

 1477 3 Mi Victoria, f, b, 2 ans, par My Man et Day Of Victory [Victory 
Note (USA)], 531/2 k (52 k), M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 1477 1 Nocyak, h, al, 2 ans, par Bachir IRE et Alamira [Ballingarry 
(IRE)], 561/2 k, A, G. Adrea (W. Cave), G. Adrea – (n° corde 7)

 1477 5 Danassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 531/2 k, A, FM. Labonne (C. Reynaud), 
FM. Labonne – (n° corde 6)

 1477 4 Sang De Coeur, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 55 k, A, R. Sainte Rose 
(Y. Barille), R. Sainte Rose – (n° corde 9)

 1128 5 Makandia Risk, f, 2 ans, 531/2 k, H. Jean Louis (F. Torralba), 
K. Martin – (n° corde 4)

 1477  Ti Keen, h, 2 ans, 55 k (551/2 k), M. Hippocrate (Y. Babot), 
M. Hippocrate – (n° corde 5)

   Goldimax, m, 2 ans, 53 k, M. Barba (F. Malbran), M. Barba – 
(n° corde 3)

   Richauneradoxe ,  m,  2 ans,  53 k,  P.  Penelope 
(A. de Lepine), P. Penelope – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 387 e
2 long, 7 long ½, 5 long, 4 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 3 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Everna Kid.
 648e Mi Victoria.
 486e Nocyak.
 324e Danassang.
 162e Sang De Coeur.

Primes aux éleveurs :
 600e Didier Francisque.
 240e Sarl Vetequin.
 180e Olivier Nemorin.
 120e Raymond Sainte Rose.
 60e Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.

Temps total : 1’26’’42’’’

 1741 3410 PRIX DES FLAMBOYANTS
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
55 k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er juin de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.500.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
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 1480 4 Plantayya, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 60 k, A, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 8)

 1479  Ever Love, f, 5 ans, 62 k, A, L. Moutoussamy (Y. Babot), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 641  Bo Sanga, h, 4 ans, 60 k, A, GE. Langeron (Y. Barille), 
GE. Langeron – (n° corde 7)

 1478  Flash Victory, f, 5 ans, 58 k, A, S. Bourgeois (A. de Lepine), 
M. Dupelin – (n° corde 1)

 1130 5 King Lollipop, h, 10 ans, 62 k, S. Bourgeois (W. Cave), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 422 e
Eng. Sup. : L’Amer Michel
1 long ½, 2 long, 1 long, 3 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 2 long ½, 6 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 945e Futilite.
 486e Accolade.
 364e Donne A Ma Mere.
 243e L’Amer Michel.
 121e Plantayya.

Primes aux éleveurs :
 512e Jan Krauze, Witold Krauze.
 219e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 164e Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.
 109e Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 54e Jean-Paul Boin.

Temps total : 2’16’’21’’’

 1745 3426 PRIX DU BWA FLO
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k. 
Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +12,5.

 1281 5 Irish Ability, f, b, 11 ans, par Irish Wells et Absente 
[Priolo (USA)], 611/2 k, 0, M. Gros (Y. Barille), M. Dupelin – 
(n° corde 7)

 1480  Danadona, f, al, 5 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 
56 k, de la G. Perrotiere (F. Torralba), R. Nayaradou – 
(n° corde 4)

 1280 3 Adrenaline Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 62 k (601/2 k), Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 1620 2 Mina Chope ,  f ,  al ,  5 ans, par Muhaymin USA et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 591/2 k, JC. Cazako 
(W. Cave), JC. Cazako – (n° corde 6)

 156 3 Beleclair, m, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et Belle Du Vent 
[Russian Blue (IRE)], 601/2 k, A, A. Adaine (A. de Lepine), 
N. Permal – (n° corde 3)

 261  Occupation, h, 5 ans, 54 k, 0, G. Langeron (K. Gourdine-
Bachou), JL. Langeron – (n° corde 8)

 1132  Eclair Du Gange, f, 8 ans, 56 k, 0, D. Francisque 
(JB. Vigie), D. Francisque – (n° corde 9)

 1480  Lilly Wood, f, 5 ans, 61 k, A, M. Hippocrate (Y. Babot), 
M. Hippocrate – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 209 e
Sans motif : Katrina Love
tête, 1 long, 2 long, 7 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 882e Irish Ability.
 453e Danadona.
 340e Adrenaline Tim.
 226e Mina Chope.
 113e Beleclair.

Primes aux éleveurs :
 478e Earl Haras Du Taillis, Suc. Heinz Beglinger.
 204e Mme Pascale De La Perrotiere.
 153e Daniel Timmers.
 102e Alain Chopard.
 51e Mme Valerie Alexis Moutamalle.

Temps total : 2’17’’97’’’
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 1743 3424 PRIX DES GOMMIERS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
62 k. 
Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, -2,5 ; 1 ans et +, +2.

 1479 5 Galikor (GB), h, b, 5 ans, par Dansili GB et Galikova [Galileo 
(IRE)], 60 k (581/2 k), FM. Labonne (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 1479 4 Dryyden, f, b, 6 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 591/2 k, R. Nayaradou (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 1617 4 Golden Power (IRE), h, b, 4 ans, par Power GB et Golden 
Section USA (Royal Academy USA), 591/2 k, 0, Mme S. Tian-
Sio-Po (A. de Lepine), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 2)

 1279 2 Maucaillou, h, b, 5 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, O. Accard (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 7)

 1478 2 Falkahault, h, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Mazouka 
[Conquistacky (USA)], 62 k, A ,  Mme S. Tian-Sio-Po 
(K. Gourdine-Bachou), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 9)

 1479 3 Key Lane, f, 4 ans, 58 k, A, N. Permal (Y. Babot), N. Permal – 
(n° corde 3)

 1480 1 Smart Romance, f, 6 ans, 571/2 k, C. Penelope (W. Cave), 
C. Penelope – (n° corde 5)

 1478 3 Asandah, h, 6 ans, 601/2 k, A, R. Sainte Rose (Y. Barille), 
R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 1478 5 Capitaine Deux, h, 6 ans, 60 k, FR. Cossou (JB. Vigie), 
FR. Cossou – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 597 e
1 long ¾, 2 long, 2 long, 4 long, 5 long ½, 7 long ½, 3 long ½, 1 long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 296e Galikor (Gb).
 403e Dryyden.
 388e Golden Power (Ire).
 259e Maucaillou.
 129e Falkahault.

Primes aux éleveurs :
 382e Wertheimer & Frere.
 218e Ecurie Jarlan.
 116e Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 114e Jose Ignacio Olave.
 58e Eddy Petit.

Temps total : 2’13’’69’’’

 1744 3425 PRIX DES AVIRONS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k. 
Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +2 ; 1 ans et +, +6,5.

 1480 5 Futilite, f, b, 6 ans, par Fuisse et My Blue Heaven IRE 
(Desert Prince IRE), 591/2 k, R. Nayaradou (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 5)

 1479  Accolade, f, b, 5 ans, par Orpen USA et Acola [Acatenango 
(GER)], 601/2 k (59 k), 0, GR. Petit (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 1480 3 Donne A Ma Mere, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Dionaea 
[Panis (USA)], 591/2 k, G. Langeron (K. Gourdine-Bachou), 
JL. Langeron – (n° corde 4)

 1620 1 L’Amer Michel, h, b.m, 4 ans, par Rajsaman et Star Saphire 
[Piccolo (GB)], 591/2 k, 0, B. Moutoussamy (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 2)
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 1178  Testigreat ,  f ,  4 ans, 561/2 k,  Pigeon (R. Juteau) , 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 773  Vivalta, f, 4 ans, 561/2 k, 0, R. Bertin (Y. Rousset), R. Bertin – 
(n° corde 7)

 1127  Le Mandarin, h, 4 ans, 57 k, A. Sauty de Chalon (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

   Cri De La Roque, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 11)

 1087  Cocktail Dangereux, h, 4 ans, 59 k, Mme C. Poupard 
(B. Hubert) – (n° corde 14)

 1293  Tinella, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Renault (D. Gibello Sacco), 
A. Renault – (n° corde 1)

   Fairy Moon , f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), P. Le Corre 
(Mme L. Sceuil) – (n° corde 2)

   Wallaby Beep, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Gil. Chaignon 
(J. Delaunay), JV. Chaignon – (n° corde 3)

14 partants ; 50 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 418 e
Chev. élim. : Poulid’Or Forlonge, First Yana, Marguit, Simplicie, Ladie 
Dream
Chev. retir. : Korrie Clermont, Milord De Barel
courte tête, ¾ long, nez, ¾ long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 4 long, 
3 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 923e Beechwood.
 769e Askoy.
 577e What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
 384e Tazlie.
 192e National Interest.

Primes aux éleveurs :
 567e World Racing Network.
 346e Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 173e Mme Karine Perreau.
 121e Sean Gorman, prime non attribuée.
 86e Gerhard Schoningh.

 1748 5067 PRIX JEAN-YVES GUILLAUME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 12.000, en victoires et places depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1369  Corcovado Mountain, h, b, 6 ans, par Crossharbour 
GB et Marie Annaelle (Port Lyautey), 60 k, Ecurie Cerdeval 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1295 4 Teodash (IRE), h, al, 9 ans, par Teofilo IRE et Jeunesse 
Lulu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), A , P. Le Gal 
(D. Gibello Sacco), P. Le Gal – (n° corde 3)

 1225  American Style, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Queen 
America [American Post (GB)], 57 k, P. Confrere (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 8)

 769 4 Farah Di Belle, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Saone Et 
Loire [Always Fair (USA)], 571/2 k, Mme de I. Saint Anthost 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1350  Pas Si Vite, h, b, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Scottish 
Diva GB (Selkirk USA), 58 k, JP. Domalain (A. Bernard), 
JP. Domalain – (n° corde 11)

 1080  Lyneham, h, 5 ans, 57 k, XL. Le Stang (T. Speicher), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 1225  Sunday Lili, f, 7 ans, 571/2 k (541/2 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
Le Lay – (n° corde 10)

 1350  Nusu Nusu, f, 8 ans, 551/2 k, A, JP. Domalain (R. Juteau), 
JP. Domalain – (n° corde 6)

   Charmerace, m, 8 ans, 57 k (541/2 k), E. Barichard 
(D. Salmon), JP. Peron – (n° corde 4)

 1484  River Khalk, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme M. Oger 
(J. Delaunay), Lepage – (n° corde 2)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 269 e
Sans motif : Zogh Gravelle
4 long, 2 long ½, 1 long, courte tête, 5 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 
courte encolure.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 760e Earl De L’Herminet.
 304e Capital Pur Sang, Francois Drion.
 228e Mme Christian Wingtans.
 152e Mme Isabelle De Saint Anthost.
 76e Sarl Jedburgh Stud.
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MORLAIX
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PLESTIN LES GREVES

0136 194 dimanche 12 juillet 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN –  
Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN – Maurice LEBRETON

 1746 5068 PRIX DE LA LIEU DE GREVE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.500 en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 
reçus. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Fatalisme, h, n.p, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kassing (Passing Sale), 62 k, J. Provost (D. Gibello Sacco), 
J. Provost – (n° corde 5)

 905  Fadhila, f, b.f, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Quandaly 
(Mansonnien), 621/2 k, M. Thepot (M. Androuin), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 1368  Guinness D’Aunou, f, al, 4 ans, par Martaline GB et 
Jimagine Ii (Video Rock), 601/2 k, L. Baudron (s) (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

   Flouane, f, b, 5 ans, par Secret Singer et Roulmapoule (Agent 
Bleu), 601/2 k, L. Carberry (s) (R. Juteau), L. Carberry (s) – 
(n° corde 4)

   Garou Du Gite, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Malaga De St Sulpice (Saint Cyrien), 62 k, Hautbois 
(A. Bourgeais), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Glorieux , h, 4 ans, 62 k (601/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Grace A Toi, f, 4 ans, 601/2 k, D. Baer (C. Grosbois), 
D. Bressou – (n° corde 3)

 865  Glue Divine, f, 4 ans, 601/2 k, JV. Chaignon (E. Etienne), 
JV. Chaignon – (n° corde 10)

   Grandd, h, 4 ans, 62 k, D. Mahe (A. Bernard), D. Mahe – 
(n° corde 9)

   Gare A Fatal, f, 4 ans, 601/2 k, A, Mme F. Herissay de Laitre 
(Y. Rousset), N. Paysan – (n° corde 6)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 256 e
1 long, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long, 3 long, 9 long ½, 7 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Jacques Provost.
 342e Couetil Elevage.
 256e Frederic Foucher.
 171e Patrice Vagne.
 85e Daniel Gerault.

 1747 5066 PRIX ALBERT MARTIN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 
reçus.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Beechwood ,  h, b, 4 ans, par Desideratum GB et 
Magic Shoes IRE (Manduro GER), 57 k, Mme DL. Hooper 
(C. Grosbois), P. Journiac – (n° corde 5)

 1293  Askoy, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Pietranera [Homme 
De Loi (IRE)], 58 k, Ecurie Chiarell i (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 1172  What A Fair Foot IRE, f, gr, 4 ans, par Getaway GER et 
Reflecting IRE (Daylami IRE), 561/2 k, JF. Lelievre (T. Speicher), 
JF. Lelievre – (n° corde 13)

   Tazlie, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tazminya GB 
(Fantastic Light USA), 551/2 k, Couetil Elevage (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 1178 5 National Interest, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Neumark 
GER (High Chaparral IRE), 58 k, E. Riou (L. Boisseau), 
N. Chevalier – (n° corde 8)

 1434  La Girl , f, 4 ans, 591/2 k, A , J. Juil let (A. Bernard), 
W. Menuet (s) – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 2 835e Gentiana Bella.
 1 134e Poet’S Quest.
 850e Danses Cavalieres.
 567e Madurail.
 283e Red Quercus.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Remi Boucret, Gerard Dufit.
 383e Ecurie A. B. U. .
 334e Mme Jennifer Bianco, Mme Susan Bianco, Frederic Bianco.
 255e Olivier Le Quere.
 83e Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.

Temps total : 2’41’’50’’’

 1751 5069 PRIX DE LA CONCHEE
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 963 4 Cap Skirring ,  f ,  b,  3 ans, par French Fi f teen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k (54 k), 
Haras du Logis Saint Germain (J. Mobian), S. Nigge (s) – 
(n° corde 3)

 1442  Mission Impossible, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Mission Secrete (IRE) (Galileo IRE), 56 k, E. Sauren 
(J. Claudic), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 1380  Yellow Samba, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 541/2 k, Haras Du Logis (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1370  Incognito, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cantalupa 
(GB) (Dr Fong USA), 58 k, A, Y. Chinchilla (S. Martino), 
Mme C. Nicot – (n° corde 5)

 1486 2 Blessed City, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Blanc 
Sur Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 541/2 k, C. Marzocco 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 907  Samaher IRE, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, Cheik FHJ. Al-Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 723  Don Pedro, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme N. Memran 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1308  Dehia (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Le Thenney (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1380  Honeyqueen, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), E. Thueux (M. Justum), 
E. Thueux – (n° corde 12)

   Djidji L’Amorosa, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), W. Delalande 
(H. Lebouc), W. Delalande – (n° corde 6)

 927  Apolline (GB), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Bon de Ed. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 1291 3 Kavira , f, 3 ans, 541/2 k, A. Morley (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 539 5 Princesse Scarlet , f, 3 ans, 541/2 k, R. Limayrac 
(J. Moutard), R. Limayrac – (n° corde 7)

13 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 136 e
Eng. Sup. : Incognito
5 long, 1 long, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 
1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Cap Skirring.
 1 296e Mission Impossible.
 972e Yellow Samba.
 648e Incognito.
 324e Blessed City.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Haras Du Logis Saint Germain.
 480e Dayton Investments Ltd.
 360e Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 240e Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 120e Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 1’50’’19’’’
A l’issue de la course, agissant sur réclamation du jockey Julien 
GUILLOCHON (BLESSED CITY), arrivé 5ème, se plaignant d’avoir 
été gêné par le mouvement vers la corde du jockey Jérôme CLAUDIC 
(MISSION IMPOSSIBLE) arrivé 2ème, à environ 50 mètres de l’arrivée, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que, 
malgré le léger mouvement vers la corde, à environ 50 mètres de l’arrivée 
du poulain MISSION IMPOSSIBLE (Jérôme CLAUDIC), la pouliche 
BLESSED CITY n’aurait pas été en mesure de le devancer. Toutefois, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Jérôme CLAUDIC par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne dans les 50 derniers mètres.
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Terrain BON

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Daniel TURQUETIL

 1749 5070 PRIX DE DOL DE BRETAGNE
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places 
recevront 2 k. 
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1308 3 Seelie IRE, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et The Fairy 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1227  Pulse GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Sign Of 
Life GB (Haafhd GB), 56 k, WR. Swinburn (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1335  Salt Rock, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 56 k (531/2 k), GT. Ryan (J. Mobian), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 1125  Ince AUT, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Intricate 
Talent USA (Aptitude USA), 541/2 k, Mme M. Austin (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1227  New World Next GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sailors Path GB (New Approach IRE), 561/2 k, G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 284  Rebel Davier ,  f ,  3  ans,  541/2 k  (53 k) ,  G.  Duf i t , 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1380  Slide IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), J. Reus (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

7 partants ; 40 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 844 e
encolure, nez, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 4 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Seelie Ire, prime non attribuée.
 1 296e Pulse Gb, prime non attribuée.
 972e Salt Rock.
 648e Ince Aut, prime non attribuée.
 324e New World Next Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 510e Airlie Stud, prime non attribuée.
 235e Gerard Thomas Ryan.
 204e Genesis Green Stud, prime non attribuée.
 102e Gestut Celtic Hill, prime non attribuée.
 51e G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’85’’’

 1750 5073 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PERTRE
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1325  Gentiana Bella, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 601/2 k (58 k), G. Dufit, 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Poet’S Quest, h, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et Alta 
Lilea IRE (Galileo IRE), 61 k, Mme I. Corbani (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1230 5 Danses Cavalieres, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Loyal 
Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 571/2 k, Ecurie A.B.U. 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Madurail, h, b, 4 ans, par Racinger et Bessouba [Medaaly 
(GB)], 58 k, O. Le Quere (J. Cabre), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 1230  Red Quercus, h, b.f, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 59 k (551/2 k), A, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 1034  Speed Lady , f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), A , C. Barel 
(Mme C. Poirier), C. Lecrivain – (n° corde 5)

6 partants ; 34 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 795 e
1 long, nez, 8 long, ¾ long, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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 1370 1 Zawat, f, 3 ans, 57 k, A, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 9)

 1483 5 Stubbina (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Boisnard (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1301  Luna Stroem, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), S. Polupanov 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1487 2 Tarama, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), B. Raber (Mme L. Oger), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 576 e
2 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, tête, courte encolure, ½ long, 2 long, 
1 long ¾.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Spatial Merit.
 1 620e Queencity.
 1 215e Silver Palm Gb, prime non attribuée.
 810e Chunky.
 405e La Starton.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Bruno Foucher.
 600e Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
 450e Scea Du Haras De Victot.
 191e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 150e Elevage De La Croix De Place.

Temps total : 1’50’’20’’’

 1754 5074 PRIX DES REMPARTS
(Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou inférieure 
à 34 k. et n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 8.500. Poids : 
55 k. 1/2 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1609  Madulain, f, b, 5 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 551/2 k (53 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 1325 4 Cazaline, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Teatime 
[Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, C. Maynard (J. Claudic), 
C. Pautier – (n° corde 10)

 1273 5 Creativity, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Kirkinola GB 
(Selkirk USA), 551/2 k, M. Monfort (S. Martino), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1273 7 Kea (GB), f, b, 4 ans, par Siyouni et Faithful One IRE (Dubawi 
IRE), 561/2 k, A, K. Murakami (F. Veron), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

 1063  Roksaneh, f, al, 5 ans, par Kendargent et Ramora USA 
(Monsun GER), 551/2 k (53 k), Mme C. Mouly, G. Taupin (s) – 
(n° corde 4)

 1494 3 Minnehaha , f, 5 ans, 551/2 k (521/2 k), A. Schouteet 
(Mme L. Bails), A. Schouteet – (n° corde 9)

 1561  Vadilika (GB), f, 4 ans, 551/2 k, Haras du Berlais (J. Cabre), 
Mme C. Nicot – (n° corde 1)

 1298  Now I Know, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Lepage (H. Lebouc), 
J. Lepage – (n° corde 7)

   Roca Nivaria, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), Ecurie Michel Doineau 
(Mme C. Poirier), C. Lecrivain – (n° corde 3)

9 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 971 e
Eng. Sup. : Minnehaha, Vadilika (GB), Roca Nivaria
Certif. vétérinaire : What If
encolure, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 8 long, 4 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Madulain.
 1 053e Cazaline.
 789e Creativity.
 526e Kea (Gb).
 263e Roksaneh.

Primes aux éleveurs :
 776e Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 474e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 356e Yeguada De Milagro Sa, Lane Stud Farms Ltd.
 118e Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’51’’89’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraineur Edouard 
MONFORT en ses explications sur les difficultés dont a fait preuve la 
jument CREATIVITY qui refusait de sortir du rond de présentation, les 
Commissaires de courses attestent que le comportement de la jument 
nécessite une dérogation, conformément aux dispositions de l’article 157 
du Code des courses au Galop pour se rendre en main au départ, non 
montée.
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 1752 5071 PRIX DE LA CHALOTAIS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  mis à réclamer 
pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1442  Ayda, f, b, 3 ans, par War Command USA et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k (54 k), (14 000), C. Marzocco 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1370 2 Holocene Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 59 k (551/2 k), (14 000), 
P. Allaire (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1550  Light The Fuse IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k), A, (10 000), 
GL. Ferron, P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1418 2 Silver Stroem, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Market [Marchand De Sable (USA)], 56 k, 0, (10 000), 
A. Tamagni (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

 29  Val Tho, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Glicine GER (Tiger 
Hill IRE), 571/2 k, (12 000), Ecurie Eric Pechadre (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1250  See The Millennium, f, 3 ans, 56 k (52 k), (12 000), 
German-American Bloodstock Ltd (Mme F. Valle Skar), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1291  Swapan, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), Mme L. Kneip 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 1380  Belle Impression, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), 0, (14 000), 
Mme L. Kneip (Mme L. Bails), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 626 e
2 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 1 long, 3 long ½, 3 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Ayda.
 1 296e Holocene Bere.
 972e Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 648e Silver Stroem.
 324e Val Tho.

Primes aux éleveurs :
 785e Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 480e Sas Regnier.
 240e Haras De Saint Julien, Mme Renee Bodmer, Mme Antoinette Tamagni.
 153e Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 120e Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

Temps total : 1’52’’16’’’

 1753 5072 PRIX DE COMBOURG
(Handicap de catégorie - Femelles)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année 
inclus, reçu une allocation de 10.000 dans un Handicap.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1231 4 Spatial Merit, f, b.f, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 581/2 k, B. Foucher 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1486  Queencity, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Hail 
Holy Queen ( IRE) (Highest Honor),  541/2 k (53 k), 
Haras de Sainte Gauburge (M. Justum), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 1483 2 Silver Palm GB, f, al, 3 ans, par Kendargent et Palmette 
GB (Oasis Dream GB), 581/2 k, Abdullah (C. Stefan), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1285  Chunky, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Yellow And 
Green GB (Monsun GER), 55 k (521/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1483 1 La Starton, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et La 
Buena IRE (Big Shuffle USA), 59 k (571/2 k), Mme M. Blot 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1380  Trop De Charme, f, 3 ans, 57 k, Nbh Racing (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1487 1 Exclusive Beauty, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme I. Corbani, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)
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 1229  Haut De Mirande, h, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Ubiquite [Network (GER)], 64 k, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 2)

 1351 4 Haute Tension, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 621/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 4)

 1251 5 High Five, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Pas 
De Bal (Le Balafre), 64 k, Ecurie Mirande (J. Guillochon), 
Mme I. Pacault – (n° corde 3)

 1251 4 Holter De Pretot, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Jungle Fever (Lights Out), 64 k, Chemin (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 5)

   Hautebrune, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Valbrune 
[Trempolino (USA)], 601/2 k, Mme A. Russell (B. Hubert), 
R. Chatel (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 297 e
2 long ½, 2 long, encolure, 4 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Haras De Mirande.
 342e Baron De Bourgoing.
 256e Haras De Mirande.
 171e Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Gerard Ferte.
 85e Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 1757 5085 PRIX STURNO
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 1490 2 Free Day, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Neiland 
(Cyborg), 671/2 k (66 k), Mme F. Levesque (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1612 3 Geny De La Cheneau, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Topeka 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 64 k, Chemin (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

 1490 5 Finnda Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Linda 
De Solzen (Passing Sale), 651/2 k, G. Dumont (C. Grosbois), 
G. Dumont – (n° corde 3)

 942  Gasby Des Planches, h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Rosee Des Planches (Le Balafre), 64 k, Chemin & Herpin (s) 
(E. Etienne), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 6)

 1490  Figaro Du Lys, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Milie (Useful), 67 k, Mme C. Babin Guillochon (L. Brechet), 
JL. Guillochon – (n° corde 2)

   Gullane , h, 4 ans, 64 k, RA. Green (B. Berenguer), 
D. Bressou – (n° corde 8)

   Furwelle, f, 5 ans, 621/2 k, A, Mme de I. Saint Anthost 
(R. Juteau), Mme S. Duchesnay – (n° corde 4)

   Good Day, h, 4 ans, 64 k, Ecurie des Vives Terres 
(D. Boche), B. Grosfils – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 210 e
¾ long, 2 long, ¾ long, 5 long, 8 long, 3 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Couetil Elevage.
 360e Roger Barnaud, Mme Anemone Barnaud, Mlle Emilie Barnaud, Mlle Melanie 

Barnaud.
 270e Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 180e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 90e Mme Carinne Babin Guillochon.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
GUILLOCHON JL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.

SAINT-CLOUD
0004 195 lundi 13 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Koen HUYBERS – Daniel CHAILLOU
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 1755 5075 PRIX JULIEN BROSSAIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 1446  Swansea Beach, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Ma Legionnaire [Rail Link (GB)], 58 k (55 k), 0, P. Briard 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 1485 1 Anse De Bel’Amande, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 58 k (561/2 k), Mme S. Bertin 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1434  Wyomia Jasmin, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Wafiyah 
GER (Lord Of England GER), 60 k (581/2 k), R. Guillerme 
(Mme L. Bails) – (n° corde 9)

 1545 1 Huda, f, b, 7 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull 
Of Kintyre USA), 52 k, G. Kob (J. Guillochon) – (n° corde 6)

 1371  Arctium, h, b, 5 ans, par Vatori et La Bardane [Marignan 
(USA)],  511/2 k (50 k),  Mme C. Lotoux (M. Justum) , 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 1143  Raven Ridge IRE, h, 9 ans, 531/2 k (52 k), 0, S. Gouvaze 
(H. Lebouc), S. Gouvaze – (n° corde 5)

 1371  Nifty Kier GB, h, 11 ans, 51 k (49 k), JL. Delaplace 
(Mme P. Cheyer), JL. Delaplace – (n° corde 8)

 1506  Sarosh, h, 6 ans, 52 k (501/2 k), A, Mme S. Bertin (J. Nicoleau), 
T. Poche – (n° corde 7)

 1673  Ucel IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), F. Hassine (L. Rousseau), 
F. Hassine – (n° corde 12)

 1452  Style Amina ,  f ,  4 ans,  58 k (55 k) ,  A.  Subi leau 
(Mme M. Vidotto), A. Subileau – (n° corde 4)

 1025  Ziana, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), L. Guilloux, L. Guilloux – 
(n° corde 3)

 1511  Kadaif, f, 4 ans, 58 k, Ecurie J. Konjovic (J. Claudic), Lyon – 
(n° corde 10)

 1685  Kaio Chop, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme L. Oger) – (n° corde 14)

 1659  Ah Pass GB ,  f ,  4  ans,  541/2 k ,  0 ,  Y.  Chanteux 
(M. Delalande) – (n° corde 11)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 798 e
4 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, courte tête, 3 long, 1 long, 1 long, 4 long 
½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Swansea Beach.
 882e Anse De Bel’Amande.
 850e Wyomia Jasmin.
 441e Huda.
 283e Arctium.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Scea Barbottiere.
 478e Thierry Bruit-Bonsergent.
 250e Gordon Flugge.
 239e Razza Della Sila Srl.
 127e Mlle Clemence Lotoux, Francois Lotoux.

Temps total : 1’51’’46’’’

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 195 lundi 13 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Eugène GARNIER – Loïc de GIBON – 
Marie-Chantal de JACQUELIN

 1756 5084 PRIX POZZO IMMOBILIER
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 7.000 
en places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

2 400 m



80 BO 2020/11 - plat

13 juillet 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1061 1 Jean Racine , m, 3 ans, 561/2 k, Mathet (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1334 2 Sujet Libre, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), SARL Ecurie J.L. Tepper 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

   V e n t u r a  L i g h t n i n g ,  m ,  3  a n s ,  5 6 1 / 2  k , 
Middleham P.R. LXXXi & Partner (PC. Boudot), RA. Fahey – 
(n° corde 1)

 1432  Lady Of Devil, f, 3 ans, 55 k, 0, D. Provost (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1120 4 Astral Path IRE, f, 3 ans, 55 k (51 k), TC. Stewart 
(Mme P. Cheyer), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 337 e
3 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 2 long, nez, ½ long, 
¾ long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Botch.
 2 257e Fiduciary Gb, prime non attribuée.
 1 663e L’Ange De Minuit (Ire).
 950e Le Solaire Gb, prime non attribuée.
 475e French Aseel.
 356e Wootton Saga.
 237e Mazagran Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
 403e Haras De La Perelle.
 355e Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 176e Ecurie Winning.
 149e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 132e Mme Jean-Louis Giral.
 37e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’96’’’

 1760 767 PRIX DE BUC
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour Apprentis, Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix. 
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1354 4 Suarez GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Sea Road 
GER (Dashing Blade GB), 571/2 k, (18 000), Mme AC. Bolte 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 8)

 1556  Droit De Parole (IRE), m, al, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), (22 000), 
Ecurie Waldeck (Mme J. Marcialis), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1217 5 Troiscentsept, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Manuka 
USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k (56 k), (18 000), U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1217  Katdar, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss USA 
(Rahy USA), 591/2 k, 0, (18 000), LH (R. Mangione), F. Rossi – 
(n° corde 3)

   Tosen Shauna IRE, f, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Naked 
Poser IRE (Night Shift USA), 571/2 k (56 k), (22 000), J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 5)

 913  Time To Fly, m, 5 ans, 56 k, (14 000), Rob. Collet (s) 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Fulminato GER, h, 6 ans, 56 k, 0, (14 000) (C. Guitraud), 
A. Bolte – (n° corde 10)

 1461  Pastichop, h, 6 ans, 571/2 k, (18 000), Traditia Racing Club 
(J. Mobian), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1138  Naab ,  m, 6 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), T. Raber 
(Mme L. Le Pemp), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 830  Copper Baked, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), A. Cherifi 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 6)

10 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 590 e
Eng. Sup. : Tosen Shauna IRE, Naab
1 long ¼, courte encolure, tête, dead-heat, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 
7 long, 6 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 425e – 1 425e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Suarez Ger, prime non attribuée.
 1 539e Droit De Parole (Ire).
 1 154e Troiscentsept.
 577e Katdar.
 577e Tosen Shauna Ire, prime non attribuée.
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 1758 765 PRIX BEND’OR
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Almona ,  f ,  b ,  2  ans,  par  S iyouni  e t  Sandy Gi r l 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   La Gioiosa, f, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Zaraba IRE 
(Sakhee USA), 561/2 k, E. Ciampi (PC. Boudot), A. Marcialis – 
(n° corde 1)

   This Kiss, f, b, 2 ans, par Siyouni et This Time [Zafeen 
(FR)], 561/2 k, Mme A. Tamagni (M. Barzalona), F. Chappet – 
(n° corde 3)

   La Bure IRE ,  f ,  al, 2 ans, par The Gurkha IRE et 
Way Of Light IRE (Dylan Thomas IRE), 561/2 k (55 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Bran, m, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Best Intent GB 
(King’S Best USA), 58 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Ma Loute, f, 2 ans, 561/2 k, K. Houdemond (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 5)

   Tombe La Neige, f, 2 ans, 561/2 k, Cygler (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 968 e
Eng. Sup. : Bran
tête, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ½.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Almona.
 2 376e La Gioiosa.
 1 782e This Kiss.
 1 188e La Bure Ire, prime non attribuée.
 594e Bran.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 880e Ecurie Haras Du Cadran, Enrico Ciampi, Scea Haras Du Ma.
 660e Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 187e Edgeridge Ltd, prime non attribuée.
 143e Lordship Stud Limited.

Temps total : 1’16’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ludovic BOISSEAU au sujet de son comportement à environ 
100 mètres du poteau d’arrivée. L’intéressé a déclaré que la pouliche 
MA LOUTE avait une bouche sensible et qu’elle tirait vers la corde. Il a 
précisé qu’elle était dominée au moment ou il avait cessé de la solliciter. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait solliciter son cheval jusqu’au poteau d’arrivée.

 1759 766 PRIX FLAMBEAU
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 13 janvier 2020 
inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 13 octobre 2019 inclus, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1334 3 Botch, h, al, 3 ans, par Fuisse et Dame De Montlebeau 
[Dyhim Diamond (IRE)], 58 k, Ecurie Mill Reef SAS 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1189 1 Fiduciary GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Ombre 
GB (Galileo IRE), 55 k, Abdullah (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 10)

 589 4 L’Ange De Minuit (IRE), h, b.m, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 561/2 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1233 1 Le Solaire GB, m, b, 3 ans, par Siyouni et Apsara [Darshaan 
(GB)], 561/2 k (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 6)

 1148 4 French Aseel, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Aseelah 
[Green Tune (USA)], 58 k, Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 733  Wootton Saga, f, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Saga 
D’Or (Sagacity), 561/2 k, Giral (V. Cheminaud), M. Delzangles – 
(n° corde 12)

 1101 4 Mazagran GB, m, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1353 7 Kenzydancer, m, 3 ans, 58 k, Cometica Ag (C. Stefan), 
M. Rulec – (n° corde 9)

 1185 1 Excalibur, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani (M. Joseph-
Mathieu), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)
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 1356  Linardo GB, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Lady 
Linda USA (Torrential USA), 541/2 k, 0, G. Barbarin (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 1540 3 Bonfire Heart, h, b, 8 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 53 k, 0, ME. Uzan (E. Hardouin), R. Le Gal – 
(n° corde 4)

 1222 1 Maktava, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory Note 
(USA)], 57 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

 1540 1 Vasy Sakhee, f, b, 7 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur De 
Roy [Balleroy (USA)], 54 k, 0, D. Dumoulin (M. Barzalona), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

 1356 6 Checkpo in t  Char l i e  IRE ,  h ,  5  ans ,  60 1/2 k , 
Feel Good Horse Racing (PC. Boudot), A. Marcialis – 
(n° corde 15)

 1541  Plage Keller ,  h, 4 ans, 51 k, Cohen (V. Seguy) , 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 1356  Hard Talk, h, 6 ans, 54 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(I. Mendizabal), W. Gulcher – (n° corde 10)

 1356 5 Tennessee Song, m, 5 ans, 54 k, B. Desespringalle 
(J. Claudic), Mme MC. Chaalon – (n° corde 13)

 1108 1 Golden Rash ,  h,  6 ans,  561/2 k,  0 ,  JP. Folacci 
(C. Soumillon), Cha Rossi (s) – (n° corde 2)

 1356  Glory Days, h, 5 ans, 55 k, de JL. Mieulle (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 14)

 592  My Lenny, h, 5 ans, 51 k, R. Bonaventure (Mme S. Tison), 
L. Rovisse – (n° corde 1)

 1234 3 Pretorio (IRE), h, 8 ans, 61 k (H. Journiac) – (n° corde 5)
15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 512 e
¾ long, tête, tête, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, courte 
encolure, tête.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 6 300e Goderville.
 3 078e Breath Of Fire.
 2 268e Folleville.
 1 008e Linardo Gb, prime non attribuée.
 504e Bonfire Heart.
 486e Maktava.
 252e Vasy Sakhee.

Primes aux éleveurs :
 3 419e Franklin Finance S.A. .
 1 022e Franklin Finance S.A. .
 907e Haras D’Etreham.
 416e Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
 273e Alexandre Pereira.
 143e Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 136e Ecurie Atropas.

Temps total : 2’41’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT concernant la performance du hongre 
CHECKPOINT CHARLIE. L’intéressé a déclaré que le hongre avait 
l’habitude de courir caché et qu’il n’avait pas eu le choix de se mettre à 
l’arrère garde du peloton en raison de son numéro de corde. Il a précisé 
que de revenir de l’arrière a été compliqué et qu’il avait également 
anticipé les divers mouvements des chevaux devant lui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ronan THOMAS, et Jérôme CLAUDIC au sujet d’un incident 
survenu dans le dernier tournant. De l’examen du film de contrôle et 
de l’audition des jockeys précités, il résulte que le hongre BREATH OF 
FIRE s’était légèrement décalé vers l’extérieur au moment ou le cheval 
TENNESSEE SONG le dépassait avec des ressources tout en penchant 
vers la corde, obligeant, un court instant le jokcey Ronan THOMAS à 
reprendre légèrement son concurrent.

 1763 770 PRIX DE LA PLACE WAGRAM
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.

 1434 3 Rajastare, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 591/2 k, Ecurie Cluny Racing (S. Martino), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 1289  A Special Line, f, b, 4 ans, par Martaline GB et A Special 
Dream GER (Tertullian USA), 581/2 k, Ecurie Haras des Marais 
(PC. Boudot), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 807e Gestut Hof Vesterberg, prime non attribuée.
 453e Team Hogdala A. B. .
 340e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 260e Select Bloodstock Ltd.
 121e Mme Eithne Thompson, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

 1761 769 PRIX DU DOMAINE DE SAINT-CLOUD
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er juillet 2019 inclus, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées en victoires et places depuis le 1er juillet 2019 : 1 k. par 5.000 
reçus.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Manjeer IRE, m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Navajo Moon IRE (Danehill USA), 56 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 2)

   Jackson Hole, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Snake 
River IRE (Bachelor Duke USA), 591/2 k, A, Stihl (T. Bachelot), 
M. Rulec – (n° corde 4)

 1476 3 Karababa, h, n.p, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Fatara 
Froto [Layman (USA)], 56 k, Ecurie Kura (H. Journiac), 
Bellanger – (n° corde 6)

 1046 5 Go To Hollywood, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 62 k (581/2 k), 
Ecurie Bred To Win Sc (Q. Gervais), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 1605 6 Cotubanama GB, f, b, 4 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 541/2 k, M. Steeland 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 5)

 1358 5 Urwald (GB), h, 4 ans, 56 k, SCEA Haras de Saint Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1358  Fofo, m, 4 ans, 56 k, A. Louis-Dreyfus (A. Badel), D. Smaga – 
(n° corde 3)

 965 4 Midnight Shine, h, 4 ans, 61 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(J. Mobian), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 824 e
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, encolure, tête.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Manjeer Ire, prime non attribuée.
 1 458e Jackson Hole.
 1 093e Karababa.
 729e Go To Hollywood.
 364e Cotubanama Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765e Brittas House Stud, Grange Stud, prime non attribuée.
 657e Hans-Georg Stihl.
 493e Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 328e Ludovic Fleury.
 76e M. R. Channon, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur C.FEY par 
une amende de 30 euros pour avoir omis de déclarer la castration du 
hongre MANJEER (IRE).

 1762 764 PRIX D’AUXERRE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +20.

 1356 4 Goderville, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1324 3 Breath Of Fire, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 58 k, Martinez (R. Thomas), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 998 1 Folleville, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Folie IRE (Footstepsinthesand GB), 521/2 k, 0, G. Augustin-
Normand (F. Veron), S. Wattel (s) – (n° corde 6)
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 1435 3 Emmasamiclau, m, 4 ans, 60 k, Mme B. Dahm (J. Cabre), 
Mme B. Dahm – (n° corde 11)

 1524 4 Ronazza One, f, 4 ans, 57 k, ARN. Nicolas (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1381  Frame, f, 4 ans, 591/2 k, Mme D. Garcia-Dubois (G. Benoist), 
de H. Nicolay – (n° corde 14)

   Holbox ,  h, 4 ans, 58 k, Ecurie Cehel (P. Bazire) , 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 900 e
½ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 6 long, 1 long ¾, 
¾ long, courte tête.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Fiamelca Doloise.
 1 539e Queen Liberty.
 1 154e Gold Bere.
 769e Always Somewhere.
 384e Svea.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Bonin (S).
 694e Ecurie Biraben.
 520e Sas Regnier.
 346e Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert, Mme Philippe Demercastel.
 173e Nils Jansson.

Temps total : 2’8’’22’’’

 1765 771 PRIX DE TROYES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 1410 1 Speed, h, b, 5 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique 
(GB)], 60 k (57 k), 0, P. Le Solleu (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 998 2 Sissi Doloise, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 1579 4 Hexis (IRE), m, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 0, 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 9)

 1391  Jashpur, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Jaillissante [Verglas 
(IRE)], 541/2 k (53 k), Mme R. Oeser (Mme C. Pacaut), W. Kujath – 
(n° corde 2)

 1505  Maria’S Legacy, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Maria 
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k (551/2 k), ME. Uzan 
(Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1654  Tarcenay (IRE), h, b, 5 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 57 k (54 k), A, P. Desplaces (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 600 2 Nature’S Order IRE, h, b, 6 ans, par Dansili GB et Nature 
Spirits [Beat Hollow (GB)], 531/2 k (491/2 k), M. Lariviere 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 3)

 1604  Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 541/2 k, E. Boutin (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 1654  Mejaen, h, 8 ans, 57 k, P. Desplaces (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 1410 4 Marano SWI, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 198  Ever One, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), H. Lahmici (Mme A. Molins), 
L. Rovisse – (n° corde 10)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 760 e
Eng. Sup. : Berlin Calling (IRE)
encolure, ¾ long, courte encolure, courte tête, 1 long, ¾ long, encolure, 
tête, ¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Speed.
 1 256e Sissi Doloise.
 926e Hexis (Ire).
 529e Jashpur.
 340e Maria’S Legacy.
 255e Tarcenay (Ire).
 132e Nature’S Order Ire, prime non attribuée.
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 1434  Mister Mario, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Marasia 
[Country Reel (USA)], 571/2 k (56 k), 0, Mme MC. Naim 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 1452 1 Lovely Miss, f, al, 4 ans, par Excelebration IRE et I Should 
Care [Loup Solitaire (USA)], 591/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

 1293 2 Madame Aliette, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Sigune 
Pierji (Sleeping Car), 571/2 k, D. Le Breton (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 1434 2 Si lver  P lac is ,  h ,  4  ans ,  58 1/2 k ,  B .  Roche t te , 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1434  Aborigene , h, 4 ans, 60 k, 0 , Mme P. Descargues 
(G. Benoist), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 1670  Ruudje, h, 4 ans, 58 k, JP. Vanden Heede (T. Trullier), 
C. Plisson – (n° corde 13)

 1434  Hazienda (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 1475 5 American Daisy , f, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Lalisse 
(L. Boisseau), Bellanger – (n° corde 6)

 1604  Fire Of Beauty, h, 4 ans, 57 k, 0, A. Morteo (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1362 2 Becquanon, h, 4 ans, 591/2 k, O. Trigodet (A. Werle), 
O. Trigodet – (n° corde 7)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 750 e
Certif. vétérinaire : Burma Moon IRE
Sans motif : Jenilat Chance
courte encolure, 1 long, nez, ¾ long, nez, encolure, ¾ long, ¾ long, 
1 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Rajastare.
 1 458e A Special Line.
 1 093e Mister Mario.
 729e Lovely Miss.
 364e Madame Aliette.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 657e Ecurie Haras Des Marais.
 493e Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 214e Thierry Storme.
 164e Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 2’10’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à se rendre en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.

 1764 768 PRIX DE LA PLACE DU CHATEAU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 1435  Fiamelca Doloise, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Fiammella IRE (Verglas IRE), 58 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1242 4 Queen Liberty, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 591/2 k, JL. Raymond 
(A. Werle), O. Trigodet – (n° corde 4)

 1541  Gold Bere, h, b.f, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Sanisa 
[Panis (USA)], 60 k, 0, JP. Djian (A. Crastus), M. Rolland (s) – 
(n° corde 2)

 1051 3 Always Somewhere, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Isula 
Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 58 k, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 10)

 1434 1 Svea, f, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Artistica (IRE) (Spectrum 
IRE), 591/2 k, A, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 6)

 1253 1 Loona Spigao, f, 4 ans, 60 k (57 k), 0, Mme M. Bilesimo 
(Mme A. Nicco), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 9)

 1435  R i d i s i a  U S A ,  f ,  4  a n s ,  6 0  k  ( 5 8 1 / 2  k ) , 
European Bloodstock Management (Mme L.  Bai ls) , 
G. Pannier – (n° corde 5)

 1542  Rue Cassini, f, 4 ans, 581/2 k, Mme M. Bruer/C. Bruer 
(P. Gibson), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 7)

 1435  Winman In Grey, h, 4 ans, 581/2 k, A, Ecurie Willy Sebag 
(Q. Perrette), AS&D Allard (s) – (n° corde 13)

 315  Salina, f, 4 ans, 581/2 k, A, G. Courbot (F. Lefebvre), 
G. Courbot – (n° corde 3)
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   South Seas IRE, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Let It 
Be Me USA (Mizzen Mast USA), 56 k, D. Yates (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 6)

 1484  Opallia, f, b, 7 ans, par Diamond Green et Brixa (Linamix), 
561/2 k, C. Lotoux (s) (S. Martino), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 809  Meisho Felicity, f, b, 6 ans, par So You Think NZ et Reform 
Act USA (Lemon Drop Kid USA), 591/2 k (58 k), Y. Matsumoto 
(A. Chesneau), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1484 5 L’Accord Parfait, h, 4 ans, 57 k (53 k), Mme B. Leroux 
(Mme A. Boulaire), F. Foucher – (n° corde 1)

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 255 e
1 long ½, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux propriétaires :
 1 023e History Dream.
 526e For Me Davis.
 307e South Seas Ire, prime non attribuée.
 204e Opallia.
 102e Meisho Felicity.

Primes aux éleveurs :
 555e Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
 155e Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
 111e Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
 82e Stonepark Farms Ltd, prime non attribuée.
 36e Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Le cheval BANADOR, ayant occasionné un faux départ, et présentant un 
comportement particulièrement difficile, a été déclaré non partarûpar le 
starter.

 1768 5087 PRIX RENDEZ-VOUS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 1.500 reçus, cette année, et par 3.000 reçus, 
l’année dernière. Les chevaux n’ayant pas gagné, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, recevront 2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1174  Barneteau, h, b.f, 9 ans, par Charming Groom et Jijie 
(Africanus), 64 k (63 k), F. Foucher (A. Foucher), F. Foucher – 
(n° corde 6)

 1369 2 Asanda IRE, f, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 661/2 k (63 k), Mme MN. Kilduff 
(Mme M. Le Levreur), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1624  Milord De Barel, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 64 k (62 k), K. Quellard 
(C. Riou), S. Foucher – (n° corde 8)

   Out East USA, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Flamenba 
USA (Kingmambo USA), 64 k (601/2 k), A, GIL. Richard 
(Mme A. Peltier), J. Merienne – (n° corde 2)

 1174  Downhill Only (GB), h, b, 9 ans, par Montjeu (IRE) et 
Miss Emma May IRE (Hawk Wing USA), 64 k (62 k), 0, 
F. Guillossou (A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 7)

 1383  Ruling Pole (IRE), h, 11 ans, 65 k, 0, A. Bidon (P. Lotout), 
A. Bidon – (n° corde 1)

 1295  Calipso Day, h, 8 ans, 64 k (621/2 k), F. Fouquet (E. Fouquet), 
F. Fouquet – (n° corde 3)

 1670  Sparking Kenny, m, 4 ans, 64 k (651/2 k), A, Mme O. Saelens 
(X. Le Quere) – (n° corde 9)

   Mika Kami GB, f, 5 ans, 621/2 k (601/2 k), A. Kahn (s) 
(Y. Madec), A. Kahn (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 225 e
2 long ½, 3 long, 5 long, 4 long, 2 long, ¾ long, 4 long, loin.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 945e Barneteau.
 486e Asanda Ire, prime non attribuée.
 364e Milord De Barel.
 189e Out East Usa, prime non attribuée.
 94e Downhill Only (Gb).

Primes aux éleveurs :
 512e Haras De La Rousseliere Scea.
 164e Kleber Quellard.
 102e R. Roberts, prime non attribuée.
 51e Wertheimer & Frere, G. B. Partnership.

Le cheval MIKA KAMI arrivé 7ème a été distancé pour non présentation 
aux balances.
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Primes aux éleveurs :
 1 917e Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.
 681e Alain Bonin.
 328e Sc Ecurie De Meautry.
 287e Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Gerard De Saint-

Laurent.
 115e Patrick Chedeville.
 100e Elevage Haras De Bourgeauville.
 35e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

CORLAY
0108 196 mardi 14 juillet 2020

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Hélène de CATUELAN – Daniel CHERDO – Joseph Le MEAUX

 1766 5088 PRIX YVES LE MOIGNE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 7.000 en 
places. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1351 3 Hextrawel Du Porto, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 621/2 k, G. Lenzi (M. Androuin), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 1351 5 Hana Cerise, f, b.f, 3 ans, par Slickly Royal et O’Hana 
(Nononito), 621/2 k, P. Hardy (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

   Hofleuron, f, n.p, 3 ans, par Manduro GER et Raise (April 
Night), 601/2 k, Elevage des Vallons (S. Martino), P. Journiac – 
(n° corde 4)

   Hohice, f, b.f, 3 ans, par Montmartre et Gladice (Cadoudal), 
601/2 k, Deliberos, AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

   Hipi Chik Dorrells, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Playa 
Pierji (Sleeping Car), 601/2 k, E.A.R.L. Dorrells (A. Chesneau) – 
(n° corde 5)

   Hors Du Commun, f, 3 ans, 601/2 k, K. Lamonarca 
(W. Saraiva), G. Taupin (s) – (n° corde 1)

   Hyperstatique, f, 3 ans, 601/2 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 2)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 167 e
tête, 5 long, 2 long ½, 6 long, 3 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 342e Philippe Hardy.
 256e Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 171e Franck Deliberos.
 85e Pierre Julienne, Earl Dorrells.

A l’arrivée, le cheval HYPERSTATIQUE, arrivé premier, a été distancé. 
L’apprenti Dylan SALMON a été pesé à 60, 400 Kg soit un de poids 
inferieur à la pesée initiale. Selon l’article 179 su Code des Courses, il lui 
a été signifié une mise à pied de 15 jours.

 1767 5086 PRIX FARGANTINE
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 6.000, cette année. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1484 2 History Dream, h, gr, 9 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 61 k, A, B. Audouin (s) (W. Saraiva), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1593 3 For Me Davis, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Majesty Davis 
(IRE) (Dansili GB), 571/2 k, Garin (M. Androuin), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

2 300 m

1

2

3

4

5

6

dist

2 300 m

1

2



84 BO 2020/11 - plat

14 juillet 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, 
n’ayant jamais gagné ni reçu 10.000 en places. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées reçues en places 1 k. par 1.500. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et les Apprentis ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1403  Goodtime Pontadour, f, b, 4 ans, par Ragtime Pontadour 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 521/2 k, F. Maillot 
(V. Chenet), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1403 2 Hindihyna, f, al, 4 ans, par Jebeland Pontadour et Hindi (Big 
John), 551/2 k, 0, L. Larrigade (G. Sanchez), L. Larrigade – 
(n° corde 10)

   Gippsy De Chenour, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Roulegamine [Sabrehill (USA)], 521/2 k (51 k), PAT. Charon 
(Mme C. Ghersi), PAT. Charon – (n° corde 7)

 1403  Gloriaminh Lanlore, f, b.f, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Upsaminh Lanlore (Annapolis), 581/2 k (591/2 k), JY. Corduan 
(T. Dumouch), JY. Corduan – (n° corde 5)

   Trevie Lanlore, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Tolene 
De Senam (Khanjer De La Brunie), 521/2 k, Mme S. Mestries 
(A. Subias), Mme S. Mestries – (n° corde 6)

 1403  Moon Ray, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, G. Bouchonnet 
(Mme K. Raybould), G. Bouchonnet – (n° corde 3)

 1601  Thunderstorm, f, 4 ans, 551/2 k, de Y. Kersabiec (D. Ibouth), 
de Y. Kersabiec – (n° corde 4)

 1204  Furiosa ,  f ,  5 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Chiampo 
(Mme L. Lebeurrier), Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

   Pomdor De Cremille, m, 4 ans, 58 k, D. Guillot (B. Pinard), 
D. Guillot – (n° corde 11)

9 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 343 e
Cas force maj. : Galia De Cremille
1 long ½, 4 long, 2 long, dead-heat, 5 long, 2 long, 4 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 750e – 750e

Primes aux éleveurs :
 900e Francois Maillot.
 360e Didier Clos.
 270e Mlle Blandine Cavoleau, David Delort.
 135e Mme Anne Dafflon, Mme Anne Dafflon, Mlle Victoire Dafflon.

Temps total : 2’26’’4’’’
Le jockey Lucas ARMAND étant absent de l’hippodrome, lui ont infligé une 
amende de 100 euros et les Commissaires ont accepté son remplacement 
par le jockey Dimitri IBOUTH sur la jument THUNDERSTORM AA au 
poids de 55, 5 kg.

 1771 5093 PRIX DE MARESCHAL DE LUCIANE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
10.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en victoires et places, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1653  Barsham, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda IRE 
(New Approach IRE), 59 k (561/2 k), G. Henry (Lu. Armand), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Trent HUN, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Temple 
Mount IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, JE. Chi (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

 1155  Falcao Negro GB, m, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Really Lovely IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), Mme C. Lauffer 
(V. Chenet), J. Ortet (s) – (n° corde 7)

 866  Maxken, h, al, 7 ans, par Kendargent et Maggi Fong (GB) 
(Dr Fong USA), 58 k (54 k), D. Riou (Mme C. Ghersi), D. Riou – 
(n° corde 3)

 1551  Laranza, f, gr, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et Hello 
Sindarella [Sinndar (IRE)], 561/2 k (54 k), J. Violet (G. Sanchez), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 1302  Check List Lanlore, h, 8 ans, 57 k, Mme M. Prunet-Foch 
(W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

 1494  Khylie, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), P. Despouy (A. Subias), 
D. Chenu – (n° corde 5)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 342 e
Eng. Sup. : Laranza
Sans motif : Royal De Dole
encolure, 2 long, 2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e
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Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Tony CLOUT

 1769 5091 PRIX DU PUITS SALE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant jamais gagné une course «Filière 
Obstacle» ni en plat, reçu une allocation (courses «Filière Obstacle» 
exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 reçus en places.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.
Le départ sera donné au moyen des élastiques. 
Parcours n° 07 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Gedeon Madrik, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Skandia 
(Robin Des Champs), 66 k, L. Baudron (s) (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Balkotic, h, b.f, 4 ans, par Balko et Aurore Celtique 
[Alamo Bay (USA)], 66 k, Haras du Mondant (T. Mace), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1622 5 Vision Win, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Titillate 
IRE (Barathea IRE), 641/2 k (63 k), Mme C. Hennequin 
(Mme M. Rollando) – (n° corde 8)

 1495 3 Sultan Bleu, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 66 k, A (MAX. Denuault) – (n° corde 1)

 1383  Salut Lulu, h, gr, 4 ans, par Manbolix et Terre Brulee (Dream 
Well), 66 k (641/2 k), Mme A. Mouchet (Mme M. Lemartinel), 
P. Leblanc – (n° corde 11)

 1127 2 Galopin Star, h, 4 ans, 67 k, N. Paysan (G. Cottreau), 
N. Paysan – (n° corde 12)

   M i s s  D i o n a ,  f ,  4  a n s ,  6 4 1 / 2 k  ( 6 3  k ) ,  L .  B u y l 
(Mme J. Henderson), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

   Spring Of Dream, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), A, ME. Uzan 
(Mme C. Collet-Vidal), R. Le Gal – (n° corde 9)

   Gavotte Lady , f, 4 ans, 641/2 k (63 k), P. Lenogue 
(Mme L. Lenglart), P. Lenogue – (n° corde 6)

   Orloff, h, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 5)

   Marishaane, f, 4 ans, 641/2 k, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 017 e
Eng. Sup. : Salut Lulu
Certif. vétérinaire : Pinatumba
Sans motif : Kyd D’Aubois
1 long ½, 5 long, 1 long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 7 long, 3 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 227e Gedeon Madrik.
 891e Balkotic.
 668e Vision Win.
 445e Sultan Bleu.
 222e Salut Lulu.

Primes aux éleveurs :
 1 004e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 401e Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
 301e Gaetan Gilles.
 200e Mlle Alexandrine Berger.
 100e Ecurie Michel Sardou.

Temps total : 4’1’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
aux Gentlemen Riders Gonzague COTTREAU (Galopin Star) et Maxime 
DENUAULT (Sultan Bleu) pour ne pas avoir strictement conservé leur 
ligne dans les 200 derniers mètres de l’épreuve.

LE DORAT
0527 196 mardi 14 juillet 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Michel FRUGIER – Etienne RIFFAUD – 
Alain LADEK – Jacqueline GATEAU

 1770 5092 PRIX LOUIS RICOUX / PRIX WPD SAS PARTENAIRE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

3 400 m
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 1211 3 Mozzarella, f, gr, 3 ans, par Power GB et Melting Ice IRE 
(Verglas IRE), 56 k, P. Normand (A. Crastus), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 1267 1 Bonne Idee GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Mirror Lake 
GB (Dubai Destination USA), 56 k, Abdullah (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Trefoil GB, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Prairie Flower 
(IRE) (Zieten USA), 56 k, JH. Richmond-Watson (L. Dettori), 
RM. Beckett – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 250 e
¾ long, 2 long ½, courte encolure, 7 long.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
 27 702e Vaucelles.
 10 692e Oriental Mystique Gb, prime non attribuée.
 5 103e Mozzarella.
 3 402e Bonne Idee Gb, prime non attribuée.
 1 701e Trefoil Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 10 270e Franklin Finance S.A. .
 1 683e Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 1 237e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 535e Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 267e J. H. Richmond-Watson, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’27’’’

 1774 772 LONGINES HANDICAP DE LA FETE NATIONALE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +18.

 1411 2 Wonder Boy, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 54 k, A , 
Mme L. Baudouin (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1405 2 Caliste (GB), h, b, 5 ans, par Intense Focus USA et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 55 k, Ecuries Serge Stempniak 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1405 1 Rimini, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Kelty In Love 
(Keltos), 60 k, LG Bloodstock (T. Bachelot), C. Ferland (s) – 
(n° corde 14)

 1046 4 Millfield, m, b, 7 ans, par Whipper USA et Victoria College 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, AM. Haddad (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 12)

 1405  Come Say Hi (FR) , m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 55 k, A, Mme C. Zass 
(H. Journiac) – (n° corde 11)

 1405 7 Prince Hamlet, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Pedro A Mateos Not S.L. (A. Badel), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

   Iron Duke GER, m, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Stall Bartschi 
(L. Delozier), P. Schiergen – (n° corde 5)

 1549 1 Playa Paradiso , f, 4 ans, 551/2 k, 0 , C. Clagluna 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 16)

 1311 5 Hopeless, h, 7 ans, 561/2 k, Mme D. Airaldi (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 1261 5 Contortioniste (GB), h, 5 ans, 55 k, Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 9)

 1556 1 Leonio, m, 5 ans, 581/2 k, Genets SRL (T. Piccone), 
A. Marcialis – (n° corde 1)

 1405  Troizilet, m, 6 ans, 57 k, Leram S.R.O. (C. Soumillon), 
V. Luka – (n° corde 10)

 1311  George The Prince, m, 6 ans, 54 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 15)

 1405  Kanderas GB, h, 4 ans, 60 k, A. Pereira (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1411 1 Barhein, h, 9 ans, 58 k, Mme A. Baudron (T. Speicher), 
Mme A. Baudron – (n° corde 6)

 1405  Al Aresh, m, 4 ans, 54 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

16 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 170 e
Eng. Sup. : Al Aresh
courte encolure, tête, ½ long, 1 long ¾, tête, ¾ long, courte encolure, 
encolure, dead-heat.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e
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Primes aux éleveurs :
 390e Al Shaqab Racing.
 117e Gilberto Sayao Da Silva, Paulo Fernando Carvalho De Oliveira, prime non 

attribuée.
 102e Zsolt Hegedus, prime non attribuée.
 78e Guy Pariente Holding.
 25e Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 2’24’’20’’’

PARISLONGCHAMP
0001 196 mardi 14 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Melchior-François MATHET

 1772 467 PRIX DU LYS
(Groupe III)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 
24 juin ou 1.120 à l’engagement le 6 juillet ou 2.450 à l’engagement 
supplémentaire le 10 juillet.
Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement à la Poule 
Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa supplémentation 
offerte pour le Juddmonte Grand Prix de Paris.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Volkan Star IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Chicago Dancer IRE (Azamour IRE), 58 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 3)

 1268 2 Ketil USA, m, b, 3 ans, par Karakontie JPN et Matroshka 
IRE (Red Ransom USA), 58 k, Flaxman Stables Ireland L.T.D 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 1103 1 Measure Of Time IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 58 k, Mme S. Magnier 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1424 1 Moderator, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Monarquia (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, V. Bukhtoyarov 
(F. Blondel), Cha Rossi (s) – (n° corde 4)

4 partants ; 14 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 265 e
¾ long, encolure, 1 long ¾.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Volkan Star Ire, prime non attribuée.
 6 048e Ketil Usa, prime non attribuée.
 4 536e Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 3 024e Moderator.

Primes aux éleveurs :
 2 380e Forenaghts Stud, prime non attribuée.
 1 121e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 952e Matroshka Syndicate, prime non attribuée.
 714e Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Charles APPLEBY à munir le 
hongre VOLKAN STAR IRE d’un bonnet assourdissant pour être présenté 
au public et pour se rendre au départ et à le retirer derrière les stalles de 
départ, ledit hongre ne prenant pas part à l’épreuve avec le bonnet.

 1773 513 PRIX DE MALLERET
(Groupe II - Femelles)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. La gagnante, cette année, de 
plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II portera 
1 k. 1/2 ; d’une course du Groupe I, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 
24 juin ou 1.540 à l’engagement le 6 juillet ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 10 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1272 4 Vaucelles, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vaunoise (IRE) 
(Teofilo IRE), 56 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Oriental Mystique GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Madame Chiang GB (Archipenko USA), 56 k, Mme K. Rausing 
(M. Barzalona), D. Simcock – (n° corde 5)
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Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 
24 juin ou 1.540 à l’engagement le 6 juillet ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 10 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Red Verdon USA, m, al, 7 ans, par Lemon Drop Kid USA 
et Porto Marmay IRE (Choisir AUS), 57 k, 0, RJ. Arculli 
(L. Dettori), EAL. Dunlop – (n° corde 2)

 1271 4 Cal led  To  The  Bar  ( IRE) ,  h ,  b ,  6  ans ,  pa r 
Henrythenavigator USA et Perfect Hedge (GB) (Unfuwain 
USA), 57 k, Fair Salinia Ltd – (n° corde 6)

 1271 1 San Huberto (IRE), m, b, 4 ans, par Speightstown USA et 
Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 581/2 k, Oti Management Pty Ltd 
(PC. Boudot), F. Chappet – (n° corde 3)

 1271  Holdthasigreen, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA 
et Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k, Gilbert (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

4 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 986 e
Sans motif : Secret Advisor, Moonlight Spirit IRE
1 long ¼, courte encolure, 2 long.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e

Primes aux propriétaires :
 16 159e Red Verdon Usa, prime non attribuée.
 6 237e Called To The Bar (Ire).
 3 827e San Huberto (Ire).
 1 984e Holdthasigreen.

Primes aux éleveurs :
 6 669e Liberty Road Stables, prime non attribuée.
 2 213e Fair Salinia Ltd.
 1 128e Gestut Zur Kuste Ag.
 1 076e Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 3’9’’5’’’

 1777 775 PRIX DU DEFILE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2019 inclus.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 1138 5 Vautrin (IRE) ,  m, b, 5 ans, par Bated Breath GB 
et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 60 k, 
Mme C. Meignan – (n° corde 3)

 1562  Elieden IRE, f, b, 4 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k (53 k), A, Mme G. Kelleway 
(J. Mobian), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 1138  Masetto, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Acacalia GER 
(Ransom O’War USA), 591/2 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 2)

 1469 4 Eleven O Two, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Khandaar IRE (Xaar GB), 561/2 k (57 k), M. Morey (PC. Boudot), 
Cha Rossi (s) – (n° corde 4)

 1528 4 Navalmoral (GB), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Rose Memory (IRE) (Elusive City USA), 531/2 k, A , 
JP. Vanden Heede (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1596 5 Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe [Excellent Art 
(GB)], 591/2 k, 0, ARN. Nicolas (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 1412  Ziveri, m, b, 5 ans, par Mayson GB et Alma Thomas 
IRE (Orpen USA), 531/2 k, 0, H. Boutin (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1657  Ostia, f, 4 ans, 581/2 k, A , N. Touzaint (C. Demuro), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1609 3 Late Comer, m, 7 ans, 521/2 k (51 k), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 1352 2 Molly Sunshine GER, f, 5 ans, 581/2 k, Le Breton 
(S. Pasquier), Collet – (n° corde 12)

 1138  Matar, h, 5 ans, 58 k, Collet (N. Larenaudie), L. Rovisse – 
(n° corde 8)

 1352 1 Man On The Moon GER, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
D. Rosport (H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 1)

 1411  Gemma Blu GER, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme A. Molins), P. Schiergen – (n° corde 6)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 852 e
Eng. Sup. : Masetto
4 long, ½ long, ½ long, dead-heat, 1 long ½, ¾ long, ½ long, ½ long, 
¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 260e – 1 260e – 630e – 420e
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Primes aux propriétaires :
 8 100e Wonder Boy.
 3 078e Caliste (Gb).
 2 268e Rimini.
 1 008e Millfield.
 648e Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 486e Prince Hamlet.
 324e Iron Duke Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 388e Ecurie Des Monceaux.
 1 022e Mlle Julia Rusu.
 907e Sc Ecurie De Meautry.
 547e Suc. Omar El Sharif.
 219e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 136e Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 68e Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’90’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires 
ont constaté que le poulain AL ARESH s’était déferré de l’antérieur droit 
à l’entrée de la ligne d’arrivée, ce qui a été confirmé par le vétérinaire de 
service.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le représentant de l’entraîneur Henri-
Alex PANTALL a déclaré et démontré par une photographie que le hongre 
KANDERAS GB était rentré de la course avec des plaies aux postérieurs 
au dessus du jarret.
De l’examen du film de contrôle, il ressort que les vues mises à 
dispostion des Commissaires de courses ne permettaient pas d’établir la 
responsabilité de l’un des concurrents.

 1775 520 PRIX ROLAND DE CHAMBURE
(L)

42 000 c (21 000, 8 400, 6 300, 4 200, 2 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids : 57 k. Le gagnant d’une Listed Race 
portera 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.512 
à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1648 3 King’S Harlequin IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Swift Action IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1404 1 Go Athletico, h, b, 2 ans, par Goken et Byburg [Sageburg 
(IRE)], 57 k, T. Moreux (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 1333 1 Sealiway, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 57 k, Le Haras de La Gousserie (PC. Boudot), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 1296 1 Wootton Asset, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Love Liu [Librettist (USA)], 57 k, S. Kumin (C. Soumillon), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1513 1 Galik, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 57 k, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 201 e
Eng. Sup. : King’S Harlequin IRE
Certif. vétérinaire : Pom Malpic
½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long.
21 000e – 8 400e – 6 300e – 4 200e – 2 100e

Primes aux propriétaires :
 11 340e King’S Harlequin Ire, prime non attribuée.
 4 536e Go Athletico.
 3 402e Sealiway.
 2 268e Wootton Asset.
 1 134e Galik.

Primes aux éleveurs :
 1 891e Guy Pariente Holding.
 1 785e Edmund J. Loder, prime non attribuée.
 1 681e Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 840e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 630e Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’21’’42’’’
La pouliche POM MALPIC a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.

 1776 521 PRIX MAURICE DE NIEUIL
(Groupe II)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57 k. Le gagnant, cette année, d’une course du Groupe II portera 1 k. 1/2 ; 
d’une course du Groupe I, 2 k. 1/2.
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¾ long, 1 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, ¾ 
long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Rhodafrost.
 2 160e Jukebox Dancer.
 1 620e Gims.
 1 080e Artisan De Paix Ire, prime non attribuée.
 540e Lisard Zara Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Haras De Magouet.
 600e Mlle Aureline Perrier, Eric Moussion, Jean-Luc Pelletan.
 523e Scea Haras De Saint Pair.
 170e Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 85e Eamon D. Delany, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Anne-Sophie CROMBEZ à 
munir la pouliche RHODAFROST d’un bonnet assourdissant pour être 
présentée au public et pour se rendre au départ et à le retirer derrière les 
stalles de départ, ladite pouliche ne prenant pas part à l’épreuve avec le 
bonnet.

 1779 774 PRIX D’ANVERS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29,5.

 1472 5 Jasmina, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 58 k, A, Ecurie des Charmes, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1483  Svolta, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[ I ron Mask (USA)] ,  59 k,  A.  Micel i  (H.  Journiac) , 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 238  Sneaky GB, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crafty 
AUS (Manhattan Rain AUS), 59 k, D.. Haddrell (S. Breux), 
T. Van Den Troost – (n° corde 10)

 1363  Hong Kong Star, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 581/2 k, C. Campels (A. Werle), O. Trigodet – 
(n° corde 2)

 1575  Beacon Towers, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Kanel [Zamindar 
(USA)], 541/2 k (511/2 k), A, M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1363 4 Vertibaie, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme N. Walton (PC. Boudot), 
W. Walton – (n° corde 13)

 1450  Thunderdome, h, 3 ans, 59 k, Mme F. Richard-Serre 
(C. Demuro), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 1359 5 Spanish Time GB, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, G. Berrurier 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1359 2 Jonh For Always, h, 3 ans, 571/2 k, R. Besse (T. Bachelot), 
W. Walton – (n° corde 4)

 1359 3 Sorrenza ,  f ,  3 ans, 551/2 k (54 k), 0 ,  S. Girardin 
(Mme M. Michel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1527  Zippere , f, 3 ans, 581/2 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 1)

 565 4 American Lily, f, 3 ans, 571/2 k, R. Bonaventure (Q. Perrette), 
L. Rovisse – (n° corde 11)

 1575  Jayadeeva, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0 , Stal Gusky 
(Mme L. Bails), G. Courbot – (n° corde 3)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 771 e
Eng. Sup. : Jayadeeva
½ long, tête, 2 long, courte encolure, ½ long, encolure, courte tête, courte 
encolure, ¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Jasmina.
 2 052e Svolta.
 1 539e Sneaky Gb, prime non attribuée.
 1 026e Hong Kong Star.
 513e Beacon Towers.
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Primes aux propriétaires :
 4 252e Vautrin (Ire).
 1 615e Elieden Ire, prime non attribuée.
 1 190e Masetto.
 510e Eleven O Two.
 510e Navalmoral (Gb).
 255e Moni.
 170e Ziveri.

Primes aux éleveurs :
 1 253e Famille Rothschild.
 351e Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 339e Mme E. Ryan, prime non attribuée.
 230e Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
 172e Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 150e Ecurie Des Charmes.
 50e Razza Della Sila Srl.

Temps total : 1’19’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la société d’entrainement Charley ROSSI 
(s) à accompagner la pouliche ELEVEN O TWO au départ en main non-
montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur les causes 
et les circonstances de la chute survenue à environ 250 mètres du poteau 
de l’arrivée, du poulain MAN ON THE MOON GER (Hugo BESNIER) et de 
la pouliche GEMMA BLU GER (Ambre MOLINS).
Après examen du film de controle et audition des jockeys Jacky 
NICOLEAU, Pierre-Charles BOUDOT, Hugo JOURNIAC et Hugo 
BESNIER, qui a notamment déclaré que ledit poulain s’était accidenté, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le poulain MAN ON THE MOON GER, en s’accidentant était tombé, 
entrainant dans sa chute la pouliche GEMMA BLU GER, et qu’aucune 
faute ne pouvait etre retenue à l’encontre de l’un des concurrents. Par 
ailleurs, le vétérinaire de service a déclaré que le poulain MAN ON THE 
MOON GER avait une épaule fracturée.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’effectuer un 
prélèvement biologique sur ledit poulain.

 1778 773 PRIX D’ARGENTINE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1443  Rhodafrost, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Rhodagna 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 581/2 k, Mme Z. Wentworth 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 1250  Jukebox Dancer, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 57 k, RG. Schaedle III (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1344 5 Gims, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Suricat Girl IRE 
(Antonius Pius USA), 571/2 k, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

 1214 4 Artisan De Paix IRE, m, b, 3 ans, par Acclamation 
GB et Iontas IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), A, 
Scuderia Magenta (Mme L. Bails), A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1575 4 Lisard Zara IRE, f, b, 3 ans, par Society Rock IRE et 
Zara’S Girl IRE (Tillerman GB), 58 k (561/2 k), D. Dumoulin 
(Mme M. Michel), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1231 2 Red Cloud, f, 3 ans, 571/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy 
(PC. Boudot), M. Brasme – (n° corde 8)

 1450 4 Silencious, f, 3 ans, 571/2 k, A, H. Boutin (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1214 3 Augustine, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), Mme C. Le Besnerais 
(Mme A. Nicco), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 1580  Real Fan, f, 3 ans, 59 k, K. Chehboub (T. Piccone), F. Rossi – 
(n° corde 3)

 1186  Igo, f, 3 ans, 571/2 k, 0, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 10)

 1417  Lalacelle, f, 3 ans, 57 k, Trois Mille (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 12)

 1359 4 Zucesso, m, 3 ans, 57 k, Stall Westfalen (M. Barzalona), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 1563 5 Vega Dream (GB), m, 3 ans, 58 k, F. Petit (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 352 e
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 reçus cette année et par 5.000 reçus, l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jafer GB, f, b, 4 ans, par Champs Elysees GB et Ganga 
IRE (Generous IRE), 651/2 k, Mme A. Cuadra-Lores (F. Guy), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Singapur POL, h, b, 9 ans, par Belenus GER et Soneria 
POL (Alywar USA), 66 k, P. Goral (F. Tett), G. Macaire (s) – 
(n° corde 9)

 1399 1 Baileys Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 671/2 k, Mme C. Melet 
(A. Lemer), W. Walton – (n° corde 6)

 1290 3 Vent Du Reve, h, b, 5 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermera ie  (My Risk) ,  66 k  (621/2 k ) ,  S .  Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 2)

 1497 3 Doc Diamond, h, b, 8 ans, par Diamond Green et Doctors 
Nurse USA (Kingmambo USA), 68 k (661/2 k), H. Froidefond 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 1318  Hidden Champion, h, 4 ans, 68 k, Mme C. Lauffer 
(Q. Sogorb), J. Ortet (s) – (n° corde 3)

   Val  De La Gesse ,  f ,  6  ans,  651/2 k  (64 k) ,  0 , 
Mme de M. Varine Bohan (Mme S. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)

 1604  Bubble Brook, f, 9 ans, 671/2 k (681/2 k), PAT. Barbe 
(H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 1497 1 Lagon Mersois, h, 8 ans, 69 k, A, E. Lambert (D. Artu), 
E. Lambert – (n° corde 5)

 787  Astrologo SPA, h, 10 ans, 66 k (64 k), D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 210 e
Eng. Sup. : Bubble Brook
4 long, 3 long ½, 9 long ½, 3 long, encolure, loin, 3 long, 1 long, loin.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 518e Jafer Gb, prime non attribuée.
 472e Singapur Pol, prime non attribuée.
 455e Baileys Diamant.
 303e Vent Du Reve.
 118e Doc Diamond.

Primes aux éleveurs :
 318e West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 205e Haras Des Trois Chapelles.
 195e Sk Krasne Spolka Z O. O. , prime non attribuée.
 136e Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 64e Mathieu Daguzan-Garros, Kevin Doyle.

Temps total : 2’40’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la 
cavalière Jenifer MAURER en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 11 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 11 coups).

 1782 5095 PRIX DOCTEUR MOURIES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 reçus cette année, et par 5.000 reçus, l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1465  Earth Wind, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Mishpara 
[Ast ronomer  Royal  (USA)] ,  67 1/2 k ,  Jouhandeaux 
(S. Bouyssou), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 1517  Le Bequet, m, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 72 k, TM. Oldak (A. Lemer), Lemer – (n° corde 2)

 1639 4 Thindy, h, b, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 70 k, 0, Ecurie Willy Sebag 
(D. Artu), AS&D Allard (s) – (n° corde 1)

 1602  Little Devil, h, b, 4 ans, par American Devil et Marble Game 
[Orpen (USA)], 69 k (671/2 k), A, E. Barrao (Mme L. Le Geay), 
F. Barrao – (n° corde 4)

   Sir Iker, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Dam Beautiful 
GB (Sleeping Indian GB), 69 k (671/2 k), A. Garcia Ferrer 
(Mme S. Brotherton), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

   Saxone IRE, h, 7 ans, 68 k, Mme S. Renz (F. Guy), 
G. Batistic – (n° corde 3)

 1302 1 Chief’S App, f, 7 ans, 701/2 k (69 k), Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 6)

 1399  Ad Victoriam , h, 6 ans, 66 k (64 k), D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 243e Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
 760e Alexandre Miceli.
 248e Lane Stud Farms Ltd.
 242e Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 190e Boutin (S).

Temps total : 1’20’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Ludovic ROVISSE à mettre le 
jockey en selle sur la pouliche AMERICAN LILY dans son box avant d’être 
présenté au public, la demande ayant été faite dans les fixés.
La femme-jockey Ambre MOLINS ne pouvant se remettre en selle suite 
à sa chute dans le Prix du Défilé, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche SORRENZA par la femme-jockey Mickaelle 
MICHEL au poids de 54 kg.

POMPADOUR
0540 196 mardi 14 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Mireille DUGAST – 
Yves PRADEAU – Nicolas BOICHOT

 1780 5094 PRIX JEAN-CLAUDE TENEZE
(À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1496 4 La Miss, f, b, 5 ans, par Mount Nelson GB et Glint Of 
Green USA (Jade Hunter USA), 661/2 k, (8 000), P. Duboisse 
(S. Bouyssou), P. Duboisse – (n° corde 5)

 1496  Bella Liberta , f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Sarma [Zamindar (USA)], 641/2 k (63 k), (6 000), 
Mme AL. Guildoux (Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 6)

 1435  Asandros, m, b, 4 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 70 k, (8 000), Mme C. Lostie de Kerhor 
(F. Guy), D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1415 4 Carry Out, h, b.f, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 66 k, 0, (6 000), Ecurie Willy Sebag 
(D. Artu), AS&D Allard (s) – (n° corde 7)

 783  El Mansour, h, b, 7 ans, par Lawman et Equity [Anabaa 
(USA)], 66 k (64 k), (6 000), D. Raballand (Y. Bougoffa), 
D. Raballand – (n° corde 8)

 1289  Chonburi GB, f, 4 ans, 641/2 k (61 k), (6 000), RM. Dupuis 
(Mme J. Maurer), RM. Dupuis – (n° corde 3)

 1158  Clair Matin, h, 4 ans, 66 k, A, (6 000), L. Mazzone (A. Lemer), 
Lemer – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 67 e
Code anomalie DS : Algaida
4 long ½, 2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ½, loin.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux propriétaires :
 1 316e La Miss.
 526e Bella Liberta.
 394e Asandros.
 204e Carry Out.
 102e El Mansour.

Primes aux éleveurs :
 388e Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 266e Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 237e Eric Jupin.
 111e Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 55e Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 14’43’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Guillermo ARIZKORRETA ELOSEGUI en 
ses explications, lui ont indiqué que la jument ALGAIDA sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours (8 jours - 1re fois), suite à ses difficultés 
pour aller au départ et le fait que cette dernière se soit retournée.

 1781 5096 PRIX BARON DE NEXON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 512e Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
 328e Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 246e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 164e Michel Chartier.
 51e Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.

 1784 5089 PRIX GROUPE DESGRANGES
(À réclamer)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus,  mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 946 5 Target Zone GB, m, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 58 k, (8 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1463  Bacchus Des Aigles, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 58 k (55 k), A, (8 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1545  Bolchevik (IRE), h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et 
Cotes D’Armor [Numerous (USA)], 56 k, 0 , (6 000), 
Mme A. Fouassier (A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1545 5 Jamala, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) (Oasis 
Dream GB), 561/2 k (54 k), (6 000), Woodpark Bloodstock Ltd 
(B. Marie), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 1545  Maklau, f, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa 
(Linamix), 541/2 k (51 k), 0 , (6 000), J. Boisnard (s) 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1033  Misunderstood, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), D. Le Geay 
(L. Rousseau), D. Le Geay – (n° corde 3)

 1545  Miengo, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), (6 000), J. Uzel (M. Justum), 
J. Jouin – (n° corde 5)

 1350  Whipper Pop , h, 7 ans, 56 k, (6 000), R. Bourdel 
(B. Hubert) – (n° corde 10)

 1175  Creasy Mix, h, 7 ans, 56 k, (6 000), P. Le Gal (S. Saadi), 
P. Le Gal – (n° corde 2)

 1444  Venussio, h, 5 ans, 58 k, 0, (8 000), JL. Delaplace 
(R. Juteau), JL. Delaplace – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 144 e
2 long, courte tête, 2 long, 1 long, 4 long, courte tête, 8 long, 6 long, 
1 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e Target Zone Gb, prime non attribuée.
 378e Bacchus Des Aigles.
 283e Bolchevik (Ire).
 243e Jamala.
 94e Maklau.

Primes aux éleveurs :
 255e G. B. Partnership, prime non attribuée.
 205e Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
 164e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 153e Sarl Winning Bloodstock Agency.
 51e Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.

Agissant sur réclamation du jockey Maximilien JUSTIN (MIENGO-No4) 
arrivé 7ème se plaignant d’avoir été gêné à environ 700 m du poteau 
d’arrivée par le cheval JAMALA (Benjamin MARIE-No5) arrivé 4ème, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys M. JUSTIN 
et B. MARIE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que les faits s’étaient passés à 700 mètres du poteau 
d’arrivée et n’ont pas influés sur l’arrivée.
En outre, les Commissaires ont sanctionnné le jockey B. MARIE par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir été fautif de 
l’incident.

VITTEL
0906 196 mardi 14 juillet 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Robert RICHY – Jean-Pierre LAURENT – 
Alain NOIRJEAN – Jean-Paul MARCHAL

 1785 5099 PRIX DE L’UNION A.Q.P.S. DE L’EST
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

2 100 m
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 787  Explore The Shore, h, 6 ans, 66 k (621/2 k), D. Raballand 
(Mme J. Maurer), D. Raballand – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 357 e
¾ long, 3 long ½, 1 long, ½ long, 1 long ½, 7 long, loin, 4 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 518e Earth Wind.
 607e Le Bequet.
 354e Thindy.
 303e Little Devil.
 151e Sir Iker.

Primes aux éleveurs :
 684e Michel Capdepon.
 273e Jean-Marie Plassan.
 192e Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 136e Mme Eric Libaud.
 44e Framont Limited.

Temps total : 1’39’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Guillermo ARIZKORRETA ELOSEGUI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour livret non conforme sur la mention de 
castration du hongre SIR IKER.

SAVENAY
0156 196 mardi 14 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Roger RICHARD – 
Marc POTIRON – Michel BELLAMY

 1783 5090 PRIX CHARIER TP
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 
reçus.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1484 3 Gentle Man, h, al, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Rain Lily 
[Priolo (USA)], 59 k, Mme A. Edon (R. Juteau), Mme A. Edon – 
(n° corde 12)

 303  Fan Zone, f, al, 4 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 591/2 k (57 k), A, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 1062  What Do You Say, h, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 60 k, L. Edon (S. Saadi), 
L. Edon – (n° corde 1)

 1624  Mince Affaire, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 581/2 k, A, JY. Pihery (B. Hubert) – 
(n° corde 8)

   Stockholm Emery, h, al, 10 ans, par Honolulu IRE et 
Timidity [Bering (GB)], 57 k (54 k), P. Le Gal (Mme C. Poirier), 
P. Le Gal – (n° corde 2)

 916  First Yana, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 1293  Cosquer Vras, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 9)

 1622  Korrie Clermont, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Lepage (B. Marie), 
Lepage – (n° corde 10)

   Diane Du Pin ,  f ,  4 ans, 551/2 k (53 k), H. Langot 
(D. Gibello Sacco), H. Langot – (n° corde 3)

 1350 4 Eigle Star, f, 6 ans, 601/2 k, XL. Le Stang (J. Guillochon), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

 1034  Fantasy In March, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), 0, S. Renaud 
(Mme L. Oger), S. Renaud – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 360 e
Eng. Sup. : Korrie Clermont, Diane Du Pin
Certif. vétérinaire : Change Of Gold
Chev. élim. : Joshua’S Storm
2 long, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 6 long, 8 long, 2 long ½.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 945e Gentle Man.
 486e Fan Zone.
 364e What Do You Say.
 243e Mince Affaire.
 94e Stockholm Emery.
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La référence applicable dans ce handicap sera + 35.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1604 3 Beleave You, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 57 k, A, E. Gueneau (E. Etienne), 
P. Adda (s) – (n° corde 5)

   Cometic Star, h, b, 7 ans, par Manduro GER et Slade GER 
(Big Shuffle USA), 56 k (53 k), Cometica Ag (Mme P. Cheyer), 
M. Rulec – (n° corde 9)

 976  Skyler White (GB), f, b, 7 ans, par Iffraaj GB et Ulla GB 
(Singspiel IRE), 56 k (541/2 k), 0, B. Bossert (Mme L. Grosso), 
B. Bossert – (n° corde 3)

 1389  Los Altos, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 60 k, Stall Hamilton (R. Mangione), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 11)

 1524 5 Silverhawks, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Miss 
Boreal GER (Boreal GER), 591/2 k (58 k), 0, Mme C. Zembra 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 1456 5 So Proud GER, f, 7 ans, 56 k, A, C. Achenbach (C. Stefan), 
M. Weber – (n° corde 2)

 1391  Trully Me, f, 8 ans, 571/2 k, J. Bossert (M. Forest), J. Bossert – 
(n° corde 13)

 1415 3 Silent Fortune , f, 6 ans, 571/2 k, Stall Meerbusch 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 1578 3 Well De Vindecy , f, 4 ans, 68 k (65 k), A. Coelho 
(Mme S. Chuette), A. Coelho – (n° corde 15)

 1390  Areion IRE, f, 8 ans, 57 k, A, Mme P. Tallois (J. Claudic), 
Mme P. Tallois – (n° corde 6)

 1541  Visionary Dreamer, h, 4 ans, 65 k (62 k), Stall Gremlin 
(Mme C. Le Gland), W. Kujath – (n° corde 12)

 1524 1 Brandy Eyes GB, f, 6 ans, 581/2 k, M. Stehli (S. Laurent), 
M. Stehli – (n° corde 10)

   Ny Non, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, Mme P. Tallois (C. Berge), 
Mme P. Tallois – (n° corde 14)

 1524 2 Magnetique IRE, h, 5 ans, 591/2 k, Mme ML. Gast (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 1)

14 partants ; 56 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 484 e
Eng. Sup. : Well De Vindecy
Sans motif : Etoile Diamante
tête, encolure, encolure, tête, ½ long, courte encolure, nez, tête, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Beleave You.
 945e Cometic Star.
 708e Skyler White (Gb).
 607e Los Altos.
 303e Silverhawks.

Primes aux éleveurs :
 1 369e G. R. Bailey Ltd.
 512e Ulrich Zerrath.
 384e Jocelyn Targett.
 273e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 136e Mme Mireille Fricker, Mlle Marjorie Chloup, Mlle Ambre Chloup.

Temps total : 2’12’’4’’’
A l’issue de la course, suite à la réclamation du jockey Ludovic BOISSEAU 
(SILENT FORTUNE) arrivé 8ème contre le jockey Laura GROSSO 
cheval (SKYLER WHITE) arrivé 3ème, se plaignant d’un comportement 
dangereux dans la ligne opposée à environ 1 300m de l’arrivée, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockeys et visionné le film de 
contrôle, n’ont pas jugé le comportement du jockey Laura GROSSO 
dangereux et ont confirmé l’ordre d’arrivée.

 1788 5098 PRIX DE L’ILE VERTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39.

 1507  La Fibrossi, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 56 k, A, JP. Vanden Heede (M. Forest), 
B. Goudot (s) – (n° corde 11)

   Lie High, m, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy Light 
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 56 k, S. Ghys (S. Laurent), 
M. Bouckaert – (n° corde 1)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 66 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1547  Hardi Du Mesnil, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Athena Du Mesnil (Al Namix), 66 k, N. Canteloup (J. Claudic), 
M. Palussiere – (n° corde 2)

 1251 3 Horsnorme Tiepy, f, b.f, 3 ans, par Kitkou et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 641/2 k, A, M. Contignon (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 5)

   Ho Gaby, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Amie Gaby 
[Fragrant Mix (IRE)], 63 k, A, JL. Da Silva (M. Forest), 
E. Vagne (s) – (n° corde 4)

   Hotesse De Ciergue, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Think About (Smadoun), 63 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(S. Laurent), Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 3)

   Hurricane De Vaut, h, b.f, 3 ans, par Rob Roy USA et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 641/2 k, Mme A. Parisse (J. Gerardin), 
Mme A. Parisse – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 26 e
encolure, 7 long, 3 long, 2 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Ecurie Cerdeval.
 432e Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 324e Eric Vagne, Franck Helary, Gabriel Vagne, Bertrand Collette.
 216e Jean-Louis Devillard.
 108e Jean-Michel Marcilly.

Temps total : 2’40’’95’’’

 1786 5100 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 6.500. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1190  Gabin Du Ried, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Matania (Dom Alco), 64 k, 0, JJ. Kautzmann (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 2)

 1190  First De La Thinte, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et Une De 
La Thinte (Ragmar), 611/2 k (621/2 k), G. Gerardin (J. Gerardin), 
G. Gerardin – (n° corde 5)

 1190 5 Glam Des Charmille, h, n, 4 ans, par Rob Roy USA et 
Olaostiepy (Video Rock), 63 k, P. Vannereux (S. Laurent), 
P. Vannereux – (n° corde 4)

 1190  Flocon De Jade, h, gr, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Verjade [Anzillero (GER)], 63 k, 0, M. Charleu (J. Claudic), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 1254  Fete De La Mer, f, b, 5 ans, par Day Flight GB et 
Padie [Arnaqueur (USA)], 661/2 k, JL. Da Silva (M. Forest), 
E. Vagne (s) – (n° corde 3)

   Flying Mondas, h, 5 ans, 63 k, D. Haury (C. Stefan), 
D. Haury – (n° corde 7)

   Freydis, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), AND. Roussel (Mme L. Grosso), 
AND. Roussel – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 e
encolure, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 6 long, 9 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Jean-Jacques Kautzmann.
 360e Claude Favier, Mme Stephanie Favier.
 270e Laurent Gardeux.
 180e Michel Charleu, Lionel Michaud.
 90e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 2’34’’35’’’

 1787 5097 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANCY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.
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   Lovel iness GER ,  f ,  b ,  3  ans,  par  Dabi rs im et 
Litt le Scarlet IRE (Shamardal USA), 56 k, (14 000), 
Holschbach Karlshof Hickmann (C. Lecoeuvre), H. Blume – 
(n° corde 8)

 1595 4 Abbello, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (11 000), Mme P. Morandi 
(A. Pouchin), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1045  Checked Out ,  f ,  3 ans, 541/2 k (52 k),  (11 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (B. Marie), JV. Toux – (n° corde 3)

 1117  S t o r m i l y s ,  m ,  3  a n s ,  5 9  k ,  ( 1 7  0 0 0 ) , 
Ecuries de La Roussiere SARL (F. Veron), Fortineau – 
(n° corde 7)

 1520  Le Miura, h, 3 ans, 56 k, (11 000), V. Moreau (J. Claudic), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 976 e
1 long ¼, encolure, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 1 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Curandero (Gb).
 1 404e Molino.
 1 053e Caustic.
 702e Litsaga Rosetgri.
 351e Loveliness Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 850e Mme Marie-Therese Mimouni.
 520e Gerard Laboureau.
 390e Haras D’Etreham.
 260e Michel Maupou.
 55e Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’50’’’
Le jockey Ambre MOLINS s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre CURANDERO (GB) par le 
jockey Crystal MIETTE au poids de 53 Kg. Le Commissaire Mme Valérie 
VAUPRE étant retardée, M. Jackie COUSIN a exercé la fonction de 
3e Commissaire.

 1790 5102 PRIX DE CLAIREFEUILLE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places, cette 
année, recevront 1 k. 1/2.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1509 4 Wengernalp GER, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wiesenblume GER (Halling USA), 541/2 k, Norbert Effgen/
Alfred Hannig (T. Bachelot), W. Hickst – (n° corde 11)

   Siavash, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sizal [Sicyos 
(USA)], 56 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), H. Blume – 
(n° corde 13)

 1326 4 Gallipoli, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 58 k, T. Storme (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 1439 2 Keep Away, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Venga Venga 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(R. Thomas), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

   Aristocrate, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 56 k, Mme E. Lafeu (G. Fourrier), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 724  Geographe, h, 3 ans, 56 k, 0, A. Ramet (s) (B. Hubert), 
A. Ramet (s) – (n° corde 3)

 1453 7 Heaven Made, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Motschmann 
(A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 9)

   The Tickler, h, 3 ans, 56 k, AJ. Duffield (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 994  Marie D’Argonne, f, 3 ans, 541/2 k, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1367 2 Waldgorl GER, f, 3 ans, 561/2 k, E. Schmid (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Le Bolero, m, 3 ans, 56 k, Mme E. Lafeu (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 53 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 285 e
Sans motif : Fiumicina
Code anomalie DS : Artful Master
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, 9 long ½, 6 long 
½, 1 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Wengernalp Ger, prime non attribuée.
 1 404e Siavash.
 1 053e Gallipoli.
 702e Keep Away.
 351e Aristocrate.
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 1410  Rayodor, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Tio Poppy IRE 
(Grand Lodge USA), 551/2 k, A, P. Cluzeau (R. Mangione), 
P. Cluzeau – (n° corde 14)

 1512 4 Giant Melody, f, b, 7 ans, par King’S Best USA et Giant Lady 
GER (Seattle Dancer USA), 57 k (54 k), Kern (Mme S. Chuette), 
Kern – (n° corde 12)

 1633  Fit To Run, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Falling Star 
GER (Alwuhush USA), 54 k, A, Stall Lucky Seven (C. Stefan), 
M. Weber – (n° corde 15)

 1390  Dauphine De France, f, 8 ans, 581/2 k, 0, R. Frances 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 9)

 1512  Danse A Rio, h, 6 ans, 581/2 k, J. Bossert (E. Etienne), 
J. Bossert – (n° corde 5)

 1512  Nargis Queen, f, 7 ans, 54 k, A, C. Pasik (L. Boisseau), 
P. Baudry – (n° corde 6)

 1456 4 Famous Chop, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, B. Bossert 
(Mme L. Grosso), B. Bossert – (n° corde 8)

 1506  Action Parfaite, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), J. Schiestel Fils 
(C. Berge), J. Schiestel Fils – (n° corde 10)

   Figlia D’Oro IRE, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, Stall Lucky Seven 
(Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 3)

 1508  Lenka, f, 4 ans, 55 k (52 k), A. Coelho (Mme C. Le Gland), 
A. Coelho – (n° corde 4)

 1456  Fine Angels, f, 7 ans, 54 k, ARN. Nicolas (M. Sanna), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1391  Arrakandie, f, 4 ans, 58 k, P. Munsch (J. Claudic), 
P. Munsch – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 195 e
Eng. Sup. : Giant Melody
Certif. vétérinaire : Kings Lyn
1 long, tête, encolure, encolure, 2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 
1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e La Fibrossi.
 756e Lie High.
 567e Rayodor.
 378e Giant Melody.
 189e Fit To Run.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Mme Danielle De La Heronniere.
 307e Ecurie Brindor.
 268e Daniel Malingue.
 205e Anton-Robert Baechler.
 102e Mme Nina Fopp Heller, Suc. Gerhard Schanz.

Temps total : 2’13’’27’’’
Art. 166 (jockey provoquant une gêne ou une bousculade).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Sophie CHUETTE (GIANT MELODY), arrivée 4ème, Stephane LAURENT( 
LIE HIGH) arrivé 2 ème, Rosario MANGIONE ( RAYODOR) arrivé 3ème, 
ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
Stephane LAURENT et Rosario MANGIONE pour avoir été à l’origine de 
la gêne subie par Sophie CHUETTE, cet incident n’ayant toutefois pas 
empêché ce dernier d’obtenir une allocation (ou une meilleure allocation).
L’incident ayant eu lieu aux abords du poteau les commissaires 
ont maintenu l’ordre d’arrivée

ARGENTAN
0303 197 mercredi 15 juillet 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cédric MILET – Emmanuel LECLERC – 
Jackie COUSIN

 1789 5103 PRIX BAGO
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février de cette année inclus, reçu une allocation de 
6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1704  Molino, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab (USA)], 
56 k, (11 000), F. Castela (T. Bachelot), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 1442  Caustic, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 56 k, (14 000), 
Haras d’Etreham (G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 1503 6 Litsaga Rosetgri, f, gr, 3 ans, par Literato et Blue Saga 
(Sagacity), 56 k, A, (14 000), ME. Uzan (E. Hardouin), 
R. Le Gal – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 4 050e Tabasco Forte.
 1 620e Pale Perfect.
 1 215e Amiata.
 810e Aban Ire, prime non attribuée.
 405e The Arches.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 600e Stephan Boisrame, Gwenole Thepot.
 294e Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 225e Mme Angela Kurth.
 127e Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’0’’’
Le jockey Mathieu ANDROUIN s’étant accidenté dans le prix de 
CLAIREFEUILLE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre PALE PERFECT par le jockey Fabrice VERON.

 1792 5106 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 1454  Spokesman IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xema 
GB (Danehill USA), 551/2 k (54 k), BL. Jones (J. Monteiro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 1454 1 Zoe La Gribouille, f, b, 6 ans, par Siyouni et Zalga 
(Sagacity), 60 k, A, Ecurie Cehel (M. Nobili), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 12)

 1319  Soul Survivor, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade IRE 
(Singspiel IRE), 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – 
(n° corde 3)

 1506 2 Miss Rafael, f, gr, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Salvador (Smadoun), 571/2 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), 
JP. Sauvage – (n° corde 10)

 1022 2 La Zamtoff, f, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Tirtoff 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1051  Toptional, h, 4 ans, 591/2 k, JC. Obellianne (J. Claudic), 
JC. Obellianne – (n° corde 7)

 1497  Hygrove Dan, m, 5 ans, 59 k, Mme A. Fouassier (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 1142  Maldon IRE, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Snowdrop Stud Co. Ltd 
(Mme C. Poirier), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 1088  Redbulldevaige, h, 10 ans, 51 k, Mme S. Rousselle 
(A. Bernard), Mme S. Rousselle – (n° corde 2)

 1390  Helioblu Bareliere, h, 7 ans, 55 k (52 k), A, B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 1506  Cosmic Vision, h, 8 ans, 561/2 k, 0, ME. Uzan (E. Hardouin), 
R. Le Gal – (n° corde 14)

 1419  Georco, m, 5 ans, 57 k, JM. Plasschaert (S. Francois), 
JM. Plasschaert – (n° corde 11)

 741  Flotus, f, 4 ans, 60 k, A, X. Le Fort (C. Grosbois) – (n° corde 4)
13 partants ; 60 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 479 e
Eng. Sup. : Toptional, Georco
Certif. vétérinaire : Pencroff
Chev. élim. : Meralino, Bonnet Breton, Winning Pursuit (IRE)
Chev. retir. : Sowgay, Ahmed Pride, Marapuama, Vingtcoeurs, Tigresse 
Tianjin (GB), Flight De Juilley
tête, 1 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, courte encolure, 2 long, 5 long 
½, encolure.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Spokesman Ire, prime non attribuée.
 882e Zoe La Gribouille.
 850e Soul Survivor.
 441e Miss Rafael.
 220e La Zamtoff.

Primes aux éleveurs :
 595e Mlle Olive O’Connor, prime non attribuée.
 478e Ecurie Euroling.
 250e Earl Haras De Cisai.
 239e Jean-Louis Pariente.
 119e Claude Le Lay, Bernard Annin.

Temps total : 2’43’’50’’’

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Primes aux éleveurs :
 780e Ecurie Maulepaire.
 552e Gestut Ravensberg, prime non attribuée.
 260e Suc. Gerard Rollain.
 255e Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.
 130e Denis Gallet.

Temps total : 2’41’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à environ 450 mètres du poteau d’arrivée du 
poulain LE BOLERO et du jockey Mathieu ANDROUIN. Après examen 
du film de contrôle et audition des jockeys Alexis POUCHIN (HEAVEN 
MADE) arrivée non-placé, Soufiane SAADI (WALDGORL GER) arrivée 
3e et Mathieu ANDROUIN, les Commissaires ont distancé la pouliche 
WALDGORL GER de la 3e place considérant que son jockey en la décalant 
vers l’extérieur de la piste, à environ 450 mètres du poteau d’arrivée, 
avait poussé la pouliche HEAVEN MADE et par contre coup, le poulain 
LE BOLERO, ce mouvement étant à l’origine de la chute du poulain LE 
BOLERO et de son jockey. Le classement est, en conséquence, devenu 
le suivant : 1er : WENGERNALP GER 2ème : SIAVASH 3ème : GALLIPOLI 
4ème : KEEP AWAY 5ème : ARISOCRATE Pour ce motif, les Commissaires 
ont sanctionné le jockey Soufiane SAADI par une interdiction de monter 
pour une durée de 15 jours pour avoir été ainsi à l’origine de la chute 
du poulain LE BOLERO et du jockey Mathieu ANDROUIN. A l’issue de 
la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant de la 
société d’entraînement P VANDE POELE(S), en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre ARTFUL MASTER sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.

 1791 5104 PRIX BENJAMIN BOUTIN
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 1574 3 Tabasco Forte, f, b, 3 ans, par Stormy River et Calle A 
Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (531/2 k), Mme L. Kneip 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 1533 7 Pale Perfect, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Pale 
Captive IRE (Barathea IRE), 581/2 k, S. Boisrame (F. Veron), 
S. Jesus – (n° corde 1)

 1520 4 Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 57 k, V. Moreau (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 1437 6 Aban IRE, m, al, 3 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 57 k, D. Miquel (C. Lecoeuvre), E. Thueux – 
(n° corde 7)

 1574  The Arches, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Nadrashaan 
[Darshaan (GB)], 58 k, 0, Mme A. Kurth (M. Delalande), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1437  Mister Los, h, 3 ans, 56 k, F. Carre (C. Grosbois), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 1532 3 Sinuaria IRE, f, 3 ans, 57 k, A. Giorgi (T. Bachelot), 
A. Giorgi – (n° corde 13)

 1532  Lieurey, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(J. Mobian), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1292 1 Tayouma, f, 3 ans, 59 k, Mme A. Boisnard (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1125  Down The Dip, f, 3 ans, 56 k, Mme E. Berry (T. Baron), 
M. Brasme – (n° corde 2)

 1574  Mavala, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, M. Boutin (s), C. Plisson – 
(n° corde 6)

 1291  Toupie , h, 3 ans, 57 k, Mme A. Kurth (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 1574  Rafale Glory, f, 3 ans, 55 k, 0, A. Krauliger (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 1455  Giangle BEL, m, 3 ans, 56 k, JM. Plasschaert (S. Francois), 
JM. Plasschaert – (n° corde 4)

14 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 946 e
Eng. Sup. : Giangle BEL
encolure, ½ long, 1 long, 1 long, courte tête, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ 
long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e
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 1577 1 Dancing Mountain IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Pearl Mountain IRE (Pearl Of Love IRE), 561/2 k, 0, (9 000), 
Ecurie Michel Doineau (J. Moutard), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 588  Ricochet IRE, h, 4 ans, 56 k, (9 000), P. Larroude (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 6)

 1414 3 Mark Of Excellence IRE, h, 6 ans, 58 k (55 k), A, (9 000), 
Lebeau Racing (Mme L. Bails), H. Blume – (n° corde 12)

 720  Bellcanto GER, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), (9 000), S. Guerin 
(M. Justum), E&G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 1298  I m m o k a l e e ,  f ,  4  a n s ,  5 6 1 / 2  k ,  ( 1 2  0 0 0 ) , 
Ecurie Jacques Joel Leveau (S. Martino), R. Marcel – 
(n° corde 13)

 966  Ouistreham, f, 4 ans, 561/2 k, A, (12 000), Mme A. Mouchet 
(T. Baron), P. Leblanc – (n° corde 11)

 1276  Surewecan GB, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), (9 000), BL. Jones 
(J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 1494  Catycha Rosetgr i ,  f ,  4  ans,  56 1/2 k ,  (12 000) , 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 e
1 long, 2 long, courte encolure, ½ long, encolure, encolure, 1 long ½, 1 
long ¼, 1 long ¾.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Secret Lady Gb, prime non attribuée.
 972e Vitabella.
 729e Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 378e Inseo.
 243e Dancing Mountain Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 510e Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.
 438e Mathieu Offenstadt.
 205e Jan Krauze.
 153e Kevin Blake, prime non attribuée.
 51e Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’20’’’
Le jockey Ambre MOLINS s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MARK OF EXCELLENCE 
IRE par le jockey Léa BAILS au poids de 55 Kg. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Toon 
VAN DEN TROOST, en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
NOTHING TO LOSE sera interdit de courir pour une durée de 15 jours 
(2e fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 1795 5107 PRIX HUBERT BASSOT
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1251  Horn Cape, h, gr, 3 ans, par Fame And Glory GB et 
Capstone (Al Namix), 62 k, M.L. Bloodstock Ltd (C. Grosbois), 
E. Grall – (n° corde 7)

 1229  Halo Des Obeaux, h, gr, 3 ans, par Al Namix et Almeria 
Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 62 k, Devilder (J. Cabre), 
Devilder – (n° corde 9)

 1351  Hindouiste, f, al, 3 ans, par Diamond Boy et Catholique 
(Saint Des Saints), 601/2 k, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 2)

   Houle D’Oudairies, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Dame 
D’Oudairies [Turgeon (USA)], 601/2 k, A, Gigou (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 1489 5 Hors De Ma Vue, f, al, 3 ans, par Balko et Sharonne (Robin 
Des Champs), 601/2 k, Mme H. Cadot (T. Messina), L. Cadot – 
(n° corde 5)

 774  Heros Sacre, h, 3 ans, 62 k, Chemin (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 4)

 1259 4 Habanero, h, 3 ans, 62 k, A, J. Haussy (W. Saraiva), 
J. Delaunay – (n° corde 8)

 1457  Happy Des Bruyeres, f, 3 ans, 601/2 k, Mme F. Thomas-
de Gigou (S. Martino), J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Heradenuo, f, 3 ans, 601/2 k, JCN. Bignon (T. Baron), 
G. Lassaussaye – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 395 e
1 long ¾, courte encolure, encolure, encolure, 2 long ½, 4 long ½, 8 long 
½, 1 long ¾.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e
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Le hongre PENCROFF a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Jérémie MONTEIRO (SPOKESMAN IRE) arrivé 1èr et Jérôme 
CLAUDIC (TOPTIONAL) arrivé 6ème. Après examen du film de contrôle 
et audition des intéressés, il ressort que le hongre SPOKESMAN IRE 
avait légèrement penché vers l’extérieur sous la fatigue au moment où 
le hongre TOPTIONAL avait légèrement penché vers la corde sous l’effet 
d’un seul coup de cravache de son jockey. L’incident constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1793 5101 PRIX DE NONANT-LE-PIN
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1180 4 Six Pennies, f, n.p, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Sizalia (Dream Well), 561/2 k (531/2 k), Mario Genovese SRL 
(Mme C. Miette), A. Marcialis – (n° corde 5)

 1332 4 Besting, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Biloka [Sunday Break 
(JPN)], 561/2 k, Franconson Partners (T. Bachelot), H. Spiller – 
(n° corde 1)

 1316  Arctico, m, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 58 k, SV. Gianella (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 1573  Sweet Damiana , f, al, 2 ans, par Pomellato GER 
et Et Pourtant (Linamix), 561/2 k (521/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1543 3 Perfidious Albion GB, h, gr, 2 ans, par Outstrip GB et 
Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k, 0 (J. Claudic), 
M. Palussiere – (n° corde 4)

   Demonstration, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mario Hofer Gmbh 
(A. Pouchin), Mar. Hofer – (n° corde 3)

 1535  Chitta Katha, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), E. Harivel (Q. Perrette), 
de H. Nicolay – (n° corde 8)

   Noumea, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   May Day, h, 2 ans, 56 k, G. Hernon (s) (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 079 e
Eng. Sup. : Six Pennies, May Day
1 long ¾, tête, 3 long, tête, ¾ long, tête, 1 long ¼, 5 long ½.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Six Pennies.
 1 404e Besting.
 1 053e Arctico.
 702e Sweet Damiana.
 351e Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 301e Ecurie Maulepaire.
 520e Haras De Grandcamp Earl.
 390e Appapays Racing Club.
 260e Boutin (S).
 55e Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’70’’’
Le jockey Ambre MOLINS s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche SIX PENNIES par le jockey 
Crystal MIETTE au poids de 53.5 Kg.

 1794 5105 PRIX WINGS OF EAGLE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongre et juments de 4 ans et au dessus, ayant à 
la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à 
réclamer pour 9.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis a réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux n’ayant pas, depuis le 
1er février de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1528 2 Secret Lady GB, f, b, 6 ans, par Arcano IRE et Lady 
Mcbeth IRE (Avonbridge GB), 561/2 k (521/2 k), A, (12 000), 
Stal Vie En Rose (Mme C. Miette), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 1414 5 Vitabella, f, b.f, 5 ans, par Orpen USA et Anyaar IRE (Green 
Desert USA), 541/2 k (53 k), (9 000), EJ. Scherrer (A. Pouchin), 
Lyon – (n° corde 5)

 1551  Cloud Eight IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 58 k (551/2 k), A, (9 000), 
PAUL Richard, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1577  Inseo, h, b.f, 9 ans, par King’S Best USA et Insan Mala IRE 
(Bahhare USA), 56 k (52 k), A, (9 000), Mme L. Baudouin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 4)
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 1797 5111 PRIX SOAL RACING
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 8.000 ou 10.000 . Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k.En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er février 
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1242  Torancia , f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 561/2 k (53 k), A, (10 000), V. Lechenault 
(D. Alberca-Gavilan), B. Montzey (s) – (n° corde 14)

 1329  El Junco, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Oasis 
Valley [Naaqoos (GB)], 56 k, (8 000), DM. Batista Ribeiro 
(J. Gelabert Bautista), G. Vaz – (n° corde 4)

 1551  Swiss Bank IRE, h, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB et Support 
Fund IRE (Intikhab USA), 56 k, 0, (8 000), CO. Corral 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 2)

 1461  Indian Jewel, f, b.f, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 561/2 k, (10 000), Yeardley 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Angel Down GB, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Falling Angel 
GB (Kylian USA), 56 k, (8 000), Guillermo Arizkorreta S.L. 
(J. Grosjean), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 1549  Milk Bar, h, 7 ans, 571/2 k, (8 000), P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1323  Achillea, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), A, (8 000), P. Patanchon 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Einar IRE, h, 4 ans, 56 k, (8 000), Cuadra Tolosana C.B. 
(B. Fayos Martin), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 13)

 1329 1 Ocamonte (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (551/2 k), (10 000), 
Balzane 3 (Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 16)

   Penny Luz, f, 5 ans, 561/2 k, (10 000), Uranie SARL 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 457  Chantecler, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), R. Avial Sanchez 
(Lu. Armand), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 1602  Quentor, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), Mme V. Mercader 
(Mme L. Le Pemp), Mme V. Mercader – (n° corde 15)

 840  Encantador GB, f, 5 ans, 541/2 k, 0, (8 000), JL. Foursans-
Bourdette (A. Werle), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 11)

 1200  Rockfuchias, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, (8 000), Martin 
(A. Subias), F. Cellier – (n° corde 12)

 1411  Carolingien, h, 4 ans, 58 k, A, (10 000), A. Gabryszewski 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 744 e
Sans motif : Flyleyf
Chev. élim. : Mordan SPA, City Gent GB
5 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, courte tête, courte 
tête, 3 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Torancia.
 972e El Junco.
 729e Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 486e Indian Jewel.
 189e Angel Down Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095e Mme Eliane Vayssier.
 438e Fresnay Agricole S.A. S. .
 328e Appapays Racing Club.
 153e Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 51e , Kirtlington Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’40’’’

 1798 5112 PRIX DE LA MADELEINE
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
2019 inclus, reçu une allocation de 9.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +30.

 1583 1 Atlantide (IRE) , h, gr, 7 ans, par Hall ing USA et 
Miss Spinamix IRE (Verglas IRE), 551/2 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Ortet (s) – (n° corde 1)

 1466 5 Fire Gari, m, al, 5 ans, par Linngari IRE et Fire Sale ARG 
(Not For Sale ARG), 591/2 k (58 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Ortet (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 910e M. L. Bloodstock Ltd.
 468e Mme Nicolas Devilder.
 351e Haras De Mirande.
 234e Comte Michel De Gigou.
 117e Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.

Temps total : 2’48’’0’’’
Le jockey Mathieu ANDROUIN s’étant accidenté dans le prix de 
CLAIREFEUILLE, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche HAPPY DES BRUYERES (AQ) par le jockey Sébastien 
MARTINO.

MONT-DE-MARSAN
0536 197 mercredi 15 juillet 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Marine MAQUAIRE

 1796 5108 PRIX DE LANGALERIE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1237 1 Makaloun ,  m, b.f, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Makana [Dalakhani (IRE)], 57 k, Aga Khan (I. Mendizabal), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1513 3 Galop Chop, m, b.f, 2 ans, par Vale Of York IRE et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 57 k, A. Chopard (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1355 6 Madina, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 551/2 k, Mme K. Richard (M. Forest) – 
(n° corde 3)

 1513 2 Healey, m, gr, 2 ans, par Morandi et Bashasha USA 
(Kingmambo USA), 57 k, 0 , H. Rousseau (G. Bon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Directorate (IRE), f, al, 2 ans, par Spoil The Fun et Mafasina 
USA (Orientate USA), 53 k, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Pretty Suzie, f, b, 2 ans, par Caradak IRE et Villerville 
IRE (Gulch USA), 53 k, Le Haras des Sens (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1458  Irresistiblecorsou, m, b, 2 ans, par Whipper USA et Batori 
Maria [Oratorio (IRE)], 551/2 k, JY. Corduan (J. Grosjean), 
JY. Corduan – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 776 e
1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 9 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Makaloun.
 2 257e Galop Chop.
 1 663e Madina.
 950e Healey.
 475e Directorate (Ire).
 356e Pretty Suzie.
 237e Irresistiblecorsou.

Primes aux éleveurs :
 1 439e S.A. Aga Khan.
 836e Alain Chopard.
 616e Stephane Tallon.
 352e Hugues Rousseau.
 115e Haras Du Mont Dit Mont.
 88e Jean-Yves Corduan, Mlle Helene Sourbe.
 86e Mme Veronika Pucci.

Temps total : 1’26’’70’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Gabriel BON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
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Primes aux éleveurs :
 1 620e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 648e Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 486e Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 324e Haras Du Pecos.
 162e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
Temps total : 2’21’’80’’’

 1800 5114 PRIX DU BAS ARMAGNAC
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1151 2 Fira, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Thera [Rashbag 
(GB)] ,  591/2 k ,  Ecur ie Pierre Pi larsk i  (A.  Gavi lan) , 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1151 1 Calife De Paulhac, m, n.m, 3 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 57 k, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

   Zzeppelin, m, b, 3 ans, par Don Tirso et Fizz Du Pecos 
(Zamouncho), 54 k, P. Saint-Martin (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 1151 3 Queen Margaux, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 531/2 k, 0, D. Lutz 
(G. Guedj-Gay), D. Lutz – (n° corde 5)

 1262 1 Loceanechope, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 591/2 k, Mme C. Leoni (G. Bon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Hardrock Forez ,  f ,  3 ans, 561/2 k, de T. Lauriere 
(I. Mendizabal), de T. Lauriere – (n° corde 1)

   Balle De Jeu ,  f ,  3 ans, 521/2 k (51 k), JC. Escale 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 6)

 1151 4 Morgose De Larachi, f, 3 ans, 561/2 k, K. Tavares 
(J. Grosjean), B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1286  Hercule Diode, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), X. Caumont 
(Mme A. Mekouche), X. Caumont – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 721 e
4 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, ½ long, ½ long, 5 long ½, loin.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux éleveurs :
 1 440e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 576e Eric Lacherade.
 432e Patrick Saint-Martin.
 288e Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
 144e Alain Chopard.

Temps total : 2’20’’70’’’

 1801 5110 PRIX MICHEL CHARBON
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1093 1 Gelinotte, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Psyche [American 
Post (GB)], 64 k (611/2 k), Ecurie Pierre Pilarski (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1550 4 Venantimi, h, al, 3 ans, par Milanais et Medievale [Lost World 
(IRE)], 60 k (571/2 k), B. Montzey (s) (D. Alberca-Gavilan), 
B. Montzey (s) – (n° corde 13)

   Roselane, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Marie Dar [Sinndar 
(IRE)], 52 k, Mme L. Aragon Romero (J. Gelabert Bautista), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)
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 1600 4 Stonebridge, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 62 k, Mme P. Peinado (JB. Eyquem), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 1155 3 Acemanan, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Assentessana 
[Panis (USA)], 60 k (57 k), A, JL. Foursans-Bourdette 
(Mme M. Meyer), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 11)

   Bonito, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Baie [Green 
Tune (USA)], 59 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

 1303 5 Saga Ouatina, h, 5 ans, 55 k, E. Dupont (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 4)

 1579 1 Incampo, h, 6 ans, 621/2 k, Wh & Sourcing (M. Forest), 
BR. Beaunez – (n° corde 8)

 1600 2 Clorinda IRE, f, 7 ans, 56 k (53 k), Mme V. Mercader 
(Mme C. Larrigade), Mme V. Mercader – (n° corde 3)

 1362  Bahia Canarias IRE, h, 5 ans, 531/2 k, Mme I. Montenegro 
(RC. Montenegro), Mme I. Montenegro – (n° corde 5)

 556  Guitar, h, 7 ans, 511/2 k (50 k), R. Avial Sanchez (Lu. Armand), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 1159  Cabidochop, h, 11 ans, 51 k (49 k), T. Roumazeilles 
(Mme C. Ghersi), T. Roumazeilles – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 783 e
Eng. Sup. : Incampo
encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 7 long 
½, 3 long, nez.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Atlantide (Ire).
 1 215e Fire Gari.
 911e Stonebridge.
 472e Acemanan.
 303e Bonito.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Ecurie Skymarc Farm.
 547e Plersch Breeding Sarl.
 410e Mme Danielle De La Heronniere.
 256e Gerard Decocq.
 136e Mme Karine Perreau, Francois Dufaut.

Temps total : 3’14’’80’’’

 1799 5113 PRIX THALIAN
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France,  inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1306 3 Harry De La Brunie, m, b, 3 ans, par Gnome et Utopy De 
La Brunie (Dan Music), 57 k, A, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1306 1 Crouzille, f, b, 3 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer Joli), 
571/2 k, Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1306 2 Frip’Ouille, f, al, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Flinguee (Gnome), 561/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1306 5 Feijoa Du Pecos, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 541/2 k, SC Ecurie Couderc 
(A. Werle), SR. Simon – (n° corde 5)

 1462  Helia De La Brunie, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 511/2 k, A, 
J. Crouzillac (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1462 5 Mangho, m, 3 ans, 56 k, 0, Haras du Bosquet (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1306 4 Angelo De L’Abbaye , m, 3 ans, 54 k, A , L. Carli 
(J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1462 1 Prince Du Mas, m, 3 ans, 54 k, de H. Chaisemartin 
(A. Crastus), de T. Lauriere – (n° corde 9)

   Sherlok De Candale, m, 3 ans, 53 k, A, E. Rosjoe 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 4)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 730 e
Sans motif : Hyber D’Oc
2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long 
½, 1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e
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Primes aux propriétaires :
 3 240e Varijoun.
 1 296e Caparica.
 972e Sebille Gb, prime non attribuée.
 648e Lucastar.
 324e Herman Hesse Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 785e S.A. Aga Khan.
 480e Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
 240e Earl Le Haras Du Bourdieu.
 153e Ecurie Woodcote Stud, prime non attribuée.
 51e Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’20’’’

 1548 3 The Funk Bible, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k, A, D. Bouquil 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 1581  Tea Time Desert ITY, f, b, 3 ans, par Desert Prince 
IRE et Mugnaga IRE (Catrail USA), 55 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Ortet (s) – (n° corde 5)

 1581 3 Takedown, m, 3 ans, 54 k, A, J. Romel (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1305 4 White Card (GB), f, 3 ans, 611/2 k (581/2 k), G. Heurtault 
(Mme C. Larrigade), G. Heurtault – (n° corde 11)

 1345 3 Charm King, m, 3 ans, 62 k (59 k) (Mme M. Meyer), 
F. Seguin – (n° corde 12)

 1343 4 Azahar, f, 3 ans, 601/2 k, C. Vazquez Gonzalez (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1026  Barbiegold IRE, f, 3 ans, 53 k (50 k), A, C. Budgett 
(Mme C. Ghersi), D. Henderson – (n° corde 3)

 1548  Nancay (GB), h, 3 ans, 58 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1402  Mi Bella ,  f ,  3 ans, 53 k (511/2 k) ,  A ,  T.  Lestrade 
(Mme L. Le Pemp), D. Henderson – (n° corde 10)

 1532  Maestro Chop, h, 3 ans, 541/2 k, A, A. Chopard (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 799 e
7 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Gelinotte.
 1 620e Venantimi.
 1 215e Roselane.
 810e The Funk Bible.
 405e Tea Time Desert Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
 600e Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 450e Gerard L. Ferron, Jean-Paul Gaschet.
 300e Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 63e Agricola Amal Di Auzzi Alex, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’60’’’

 1802 5109 PRIX DE LA TESTE
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Varijoun, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Viyana IRE 
(Azamour IRE), 58 k, Cuadra 3-40 Racing S.L. (JB. Eyquem), 
B. Moreno-Navarro – (n° corde 1)

 1464 3 Caparica, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Rikers Island 
[Sulamani (IRE)], 561/2 k, Mme de S. Montzey (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1326 3 Sebille GB, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB et Inchiri GB 
(Sadler’S Wells USA), 561/2 k, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 1326  Lucastar, h, b.f, 3 ans, par Lucayan et Halloween Star 
(Wagon Master), 58 k, 0 , A. Mouknass (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1326  Herman Hesse GB, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 58 k, Bamford (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 14)

 1326  Painter, h, 3 ans, 58 k, Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Na Rua POR, m, 3 ans, 58 k, A, I. Elarre Alvarez (A. Gavilan), 
J. Calderon Romero – (n° corde 12)

 1343  Bodnakov, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Jathiere (G. Guedj-Gay), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 1301  High Success, f, 3 ans, 561/2 k, H. Femel (A. Crastus), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 1398  Della Beautiful, f, 3 ans, 561/2 k, C. Marcellin (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 126  Viento Del  Norte ,  h ,  3  ans,  58 k  (55 1/2 k ) ,  A , 
JA. Remolina Diez (A. Gutierrez Val), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 6)

 1026 4 Jazz Chop, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 1548  Cebreros, m, 3 ans, 58 k, Mme P. Peinado (C. Cadel), 
FJ. Alvarado Santana – (n° corde 7)

   Rionegro IRE, m, 3 ans, 58 k, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(J. Gelabert Bautista), B. Moreno-Navarro – (n° corde 5)

14 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 906 e
Eng. Sup. : Na Rua POR, Cebreros
3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, 
1 long ¼, ½ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Dance To Dawn IRE, f, 3 ans, 
Dawn Approach IRE et Alfaayza 
IRE, 1569/6

A Fine Romance, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et A Beautiful Mind GER, 
1582

A Special Line, f, 4 ans, Martaline 
GB et A Special Dream GER, 
1763/2

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 1791/4

Abatilles, f, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1620/5

Abbello, m, 3 ans, Lawman et 
Zaraba IRE, 1595/4

Abbello, m, 3 ans, Lawman et 
Zaraba IRE, 1789

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
1434

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
1763

About Midnight (IRE), f, 2 ans, 
Biraaj IRE et Sakal (GB), 1715

Accolade, f, 5 ans, Orpen USA et 
Acola, 1744/2

Acemanan, h, 6 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 1798/4

Achille Des Aigles, h, 6 ans, 
Siyouni et Kiva Des Aigles, 1734

Achillea, f, 7 ans, Dylan Thomas 
IRE et Afya (GB), 1797

Acignee, f, 2 ans, Waldpark GER et 
Adulaire, 1662/6

Action Parfaite, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
1788

Actually In Love, f, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
1739

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1654

Ad Victoriam, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Advenio IRE, 1782

*Additional IRE, m, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Aris IRE, 1733

*Adehaine IRE, m, 3 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 1646/5

Adlon Rose (IRE), f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Absolutly Me, 
1650

Admire Fuji (IRE), m, 10 ans, 
Oasis Dream GB et Sun Bittern 
USA, 1609/4

Adorata, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 1727

Adrenaline Tim, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et King’S Pearl, 
1745/3

Agamemnon, m, 2 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 1552

Agdune, f, 4 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 1668

Agosta, f, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Island Lady, 1685/3

Agrabah, f, 6 ans, Lauro GER et 
Tetine, 1633

*Agreed GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Intrigued GB, 1650

*Agua (FR) , f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Andromeda 
Galaxy, 1714/1

Aguacaliente, f, 5 ans, Martaline 
GB et Aiwood De Bordes, 1720/1

Aguas De Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 1703

*Ah Pass GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Timeless Elegance IRE, 1659

*Ah Pass GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Timeless Elegance IRE, 1755

Ahmed Pride, h, 8 ans, Orpen USA 
et Specificity USA, 1656

*Aimee IRE, f, 8 ans, Alfred Nobel 
IRE et Silverdreammachine IRE, 
1698

Aintreegirl, f, 3 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 1672

Air De Music, f, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Jolie Music Du Lac, 
1627/1

Aireybor, m, 8 ans, Whipper USA et 
Hanover Lady GER, 1463/3

Akamu, m, 2 ans, Acclamation GB 
et Holberg Suite GB, 1681/1

Akay Pasa, h, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Fatara Froto, 1680

Akohol (IRE), h, 7 ans, Invincible 
Spirit IRE et Never Green (IRE), 
1658

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 1704

Al Abya, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 
Mayyadah (IRE), 1587/4

Al Aresh, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Itasca, 
1774

Al Nakhil, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Salwa IRE, 1680/5

Al Rassoul, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 1685/2

Alabaa (GB), m, 4 ans, Motivator 
GB et Absolutly Me, 1651

Alacovia, f, 6 ans, Motivator GB et 
Pomonia, 1642/5

Aladin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 1741/3

Alaska Road, f, 4 ans, Deportivo 
GB et Ghostly River, 1599

Albir, m, 4 ans, Style Vendome et 
Ensis SPA, 1687/1

Ale Tango, m, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Driving Miswaki USA, 1668

Alegia, f, 5 ans, Execute et 
Princesse Violette, 1585/2

Aleria, f, 3 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 1625

*Alexander James IRE, h, 4 ans, 
Camelot GB et Plying USA, 1588/3

Alforrocho, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Pomposa IRE, 1656

*Algiers IRE, m, 3 ans, Shamardal 
USA et Antara GER, 1641/2

Algorab, f, 2 ans, Kendargent et 
Verba Stars, 1648

Alhafar, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Farh, 1708/2

Alhareth, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Tameemah GB, 1710/3

Aliandar, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Alianza GB, 1717

Alienor, f, 4 ans, Teofilo IRE et 
Sismix IRE, 1729/4

*Alkandora GB, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Poplin GB, 1558/1

*Alkuin IRE, h, 5 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 1693/1

Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
1692

Alma Chope, f, 2 ans, Amadeus 
Wolf GB et Allie Chope, 1552

Almaden, m, 4 ans, Kendargent et 
Menandore, 1668

Almazora, f, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
1604/2

Almona, f, 2 ans, Siyouni et Sandy 
Girl, 1758/1

*Alocasia GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Portodora USA, 1737/5

Alpatkinoss, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 1591

*Alpine Star IRE, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Alpha Lupi IRE, 
1607/2

Alsaher, m, 3 ans, Mared Al Sahra 
GB et Assefa D’Aroco, 1710/1

Alsayyad, h, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Frida De Faust, 1629/3

*Alson GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Assisi GER, 1736

*Althiqa GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Mistrusting IRE, 1735/1

Always Somewhere, f, 4 ans, 
Motivator GB et Isula Di Isula 
(IRE), 1764/4

Alzire, f, 4 ans, Shamardal USA et 
Purely Priceless IRE, 1711/1

Aman, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Grise Bomb USA, 1697

Amanda, f, 4 ans, Kendargent et 
Cheap Thrills GB, 1598

Amarhalen, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 1704

Amazing Grace, f, 4 ans, Makfi GB 
et Business Class, 1651

Amazonya, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 1560/5

Amboise Menantie, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Heleniade, 1548

American Bridge (GB), f, 3 ans, 
Kodiac GB et More Than Sotka, 
1686/6

American City, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Express American, 
1659

American Daisy, f, 4 ans, 
American Post GB et Pump Pump 
Daisy, 1763

American Lily, f, 3 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 1779

American Pond, h, 4 ans, 
American Post GB et La 
Minardiere, 1598

American Song, h, 6 ans, 
American Post GB et Lilli Star, 
1636

American Style, h, 5 ans, Style 
Vendome et Queen America, 
1748/3

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1791/3

*Amica Nostra IRE, f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Qenaa GB, 
1665/1

Amir Al Zaman, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Hamiya IRQ, 1610

Amjiz De Piboul, m, 6 ans, Munjiz 
et Amerella, 1553

Ammobaby, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 1603/3

Amour En Poeme, m, 3 ans, 
Poet’S Voice GB et Aimante, 1568

Amour Nocturne, f, 3 ans, 
Martaline GB et Amourette, 1611

Amourdargent, f, 2 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
1715/3

*Amyr Du Soleil GB, m, 4 ans, 
Amer KSA et Balladore, 1610/4

An Amkan, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1694

Anahata, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 1611

Analeon, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 1678

Anamorphose, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Chasse Maree, 
1650/5

Ananta, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 1715/2

Anantapur, h, 8 ans, Lawman et 
Relais D’Aumale GB, 1618/2

Andujar, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cannes 
To Capri IRE, 1585

*Angel Down GB, h, 6 ans, 
Kyllachy GB et Falling Angel GB, 
1797/5
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Angelinka, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Silent Cause USA, 
1707/2

Angelino, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1716/2

Angelo De L’Abbaye, m, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 1799

*Anotherfortheroad GB, h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Sacred Aspect 
IRE, 1655

Anse De Bel’Amande, f, 6 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 
1755/2

Antheya, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Rivabella, 1653

*Anything Else GB, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Lacarolina, 1666/5

Apa Kabar, f, 3 ans, Whipper USA 
et Slyders IRE, 1727

Apolline (GB), f, 3 ans, Kendargent 
et Hunza Dancer IRE, 1751

Aquitaine (IRE), f, 3 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 1594/1

Arco Grande, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
1646/1

Arctic Sun, m, 3 ans, Adlerflug GER 
et Armania GER, 1680

Arctico, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica GER, 1793/3

Arctium, h, 5 ans, Vatori et La 
Bardane, 1755/5

*Areion IRE, f, 8 ans, Zebedee GB 
et Grecian Glory IRE, 1787

Ares Black, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 1670/2

Arguin, h, 5 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 1609

Arise, m, 4 ans, Makfi GB et 
Sundancer (GB), 1557/4

Aristocrate, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 1790/5

*Arizona IRE, m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Lady Ederle USA, 
1736

Armorica (IRE), f, 8 ans, Elusive 
City USA et Afya (GB), 1567/5

Armorigene, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 1548/4

Arrakandie, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Arralinara GER, 1788

Art Man, h, 3 ans, Manduro GER et 
Rock Art IRE, 1660

Artemis, f, 4 ans, Azadi et 
Ocyrrhoe, 1610/2

*Artisan De Paix IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
1778/4

Artouille, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Claudia Octavia GB, 
1647/4

Arum, f, 4 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 1684

Arvinni, f, 2 ans, Slickly et Nimohe, 
1630/2

As Possible, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Moranda, 1576/5

As Tonic, h, 4 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Tonic Star, 
1657/5

*Asanda IRE, f, 4 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
1768/2

Asandah, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1743

Asandros, m, 4 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 1780/3

Ascot Angel, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 1711/6

*Ascot Grey IRE, f, 3 ans, 
Zebedee GB et Derval IRE, 1581/1

Asian Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green et Marasia, 1704/2

*Ask Me Not IRE, m, 3 ans, Anjaal 
GB et Dangerous Duo IRE, 1580

Askoy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Pietranera, 1747/2

Aspirante, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ascending Angel IRE, 
1648/4

*Assigned IRE, f, 3 ans, Camelot 
GB et Entrust NZ, 1680/1

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 1669

Astaldo, m, 2 ans, Lucayan et 
Antalia, 1716

Asterdini, h, 10 ans, Speedmaster 
GER et Kaberdini, 1677/3

Asterion, h, 7 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 1586/3

*Astral Path IRE, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Stellar Path, 1759

Astrologia, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1698/3

*Astrologo SPA, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 1781

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 1576

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 1583/1

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 1798/1

Atmosphair, f, 6 ans, Zamouncho 
et Serra, 1635/4

Atmosphair, f, 6 ans, Zamouncho 
et Serra, 1723/1

Atout Coeur, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Siro GER, 1714

*Attentive Miss GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Look At Me IRE, 
1660

*Auen Adventure GER, h, 
4 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 1653/3

Augustine, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 1778

Autumnal, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Winter Robin GB, 1575

Aviatrice, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Landing Site, 1704/5

Awesome Day, f, 4 ans, Diamond 
Green et Carnet De Bal (GB), 
1577/5

Axdavali, m, 2 ans, Goken et Key 
Success IRE, 1555/2

Ayda, f, 3 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 1752/1

*Aydon Castle IRE, h, 5 ans, 
Teofilo IRE et Northern Melody 
IRE, 1644/3

Ayunthya, f, 4 ans, Alianthus GER 
et Diversite, 1670

Azachop, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 1596

Azahar, f, 3 ans, Dabirsim et Ensis 
SPA, 1801

*Azano GB, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Azanara IRE, 1737

Azer, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Sage Melody, 1549

Azur Du Lemo, f, 4 ans, Le 
Houssais et Sea Lioness, 1614

*Baarijah UAE, f, 4 ans, Mahabb 
UAE et Bidaa, 1629

Baby Des Champs, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
1463/4

Baby Des Champs, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 1713

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 1463

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 1784/2

Badr, m, 3 ans, Muhaarar GB et 
Iltemas USA, 1712/4

Bafana Linngari, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 1684

Bagel, h, 7 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 1692

*Bahia Canarias IRE, h, 5 ans, 
Harbour Watch IRE et Kali GB, 
1798

Baie De Somme, f, 3 ans, Literato 
et Wanate IRE, 1742/2

Baileys Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 1781/3

Baladin D’Osvin, h, 9 ans, Voix Du 
Nord et Inzara, 1659

Balannjar, m, 5 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Balankiya IRE, 
1642/4

Balkotic, h, 4 ans, Balko et Aurore 
Celtique, 1769/2

Ballade Song (GB), m, 2 ans, 
Danon Ballade JPN et Folle 
Blanche USA, 1716/1

Balle De Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Quinte De Brejoux, 1800

Balle Reelle, f, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 1714

Ballinary, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 1619/5

*Banoush USA, h, 5 ans, Mizzen 
Mast USA et Entwine USA, 1639

Barada Al Cham, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Al Ryma, 1553/1

Barbacena (GB), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Benzolina (IRE), 
1726/4

Barbadin (GB), h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 1571/2

Barbarie, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Barouda, 1569/3

*Barbiegold IRE, f, 3 ans, 
Kendargent et Porcini GB, 1801

Barchetta, f, 4 ans, Exceed And 
Excel AUS et Barbayam (GB), 
1683/2

Barhein, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Isa De Masse, 1774

Barkorba, h, 7 ans, Vol De Nuit GB 
et Yaven, 1583/4

Barneteau, h, 9 ans, Charming 
Groom et Jijie, 1768/1

Barneville, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Baldamelle, 1578/2

Baroudeur, h, 4 ans, Stormy River 
et Baroudia, 1599/3

Barpower, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1434

Barsham, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1653

Barsham, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1771/1

Bassette, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 1665/5

Bassoline, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Celeste, 1569

Battle Cry, m, 4 ans, Sinndar IRE et 
Fulani’S IRE, 1636

Batwan, h, 5 ans, Kendargent et 
Matwan, 1737/4

Bautista, f, 2 ans, War Command 
USA et Bahie GB, 1573/4

*Bay Of Gibraltar IRE, f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Dynalosca 
USA, 1654/5

*Bay View IRE, f, 3 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 1704/3

Bayford, m, 4 ans, Very Nice Name 
et Furzewood IRE, 1687/5

*Be Like Me IRE, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Bint Malyana IRE, 1605

*Be My Prince GER, h, 6 ans, 
Areion GER et Boucheron GER, 
1596

Beacon Towers, f, 3 ans, Dabirsim 
et Kanel, 1575

Beacon Towers, f, 3 ans, Dabirsim 
et Kanel, 1779/5

*Beau Valley GB, h, 7 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
1639/1

Beauce, f, 3 ans, Kouroun et 
Baenia, 1631

*Beautiful Timing GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Time Control GB, 
1718/2

Beautify, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beauty Swan, 1704

Beb’S, m, 3 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1631

Becquagemme, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et L’Etoile La 
Lune (IRE), 1659

Becquamis, h, 6 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 1551

Becquanon, h, 4 ans, Denon USA 
et Khayriya, 1763

Becquapearl, f, 5 ans, Diamond 
Green et Berangele, 1617/5

Becquathunder, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 1645/2

Beechwood, h, 4 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 1747/1

Beleave You, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1604/3

Beleave You, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1787/1

Beleclair, m, 4 ans, Eclair Du Fada 
et Belle Du Vent, 1745/5
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Belgian Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1666/4

Bella Liberta, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sarma, 1780/2

Bella Noche, f, 7 ans, Country Reel 
USA et Nabella GB, 1677

Bellaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 1666/3

*Bellcanto GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 1794

*Belle Breaker GB, f, 
3 ans, Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 1660

Belle City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 1679

Belle Impression, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
1752

Belle Shakkira, f, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Shakkirah, 1600

Belobog, h, 5 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1566/3

Belobog, h, 5 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1703/4

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 1571/7

*Bergamasque IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Tereschenko 
USA, 1644

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 1604

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 1765

Beside, m, 3 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 1697

Best Bowl, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 1652

Best Evening, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Best 
Dreaming GER, 1563

Best Love Royal, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Queen Love 
Royale, 1576/4

Best Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 1611

Besting, f, 2 ans, Evasive GB et 
Biloka, 1793/2

Bestla, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Luna Royale (IRE), 1718

Beta Aquarii, f, 4 ans, Nom De 
D’La et Tour Magic, 1600

Beyond My Dreams (IRE), h, 
5 ans, Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 1584

*Bid Adieu IRE, h, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
1692/7

Biella, f, 5 ans, Deportivo GB et 
Louya IRE, 1655

Bien A Lagrimodie, h, 9 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac, 1629

Big Freeze, m, 2 ans, Chichi 
Creasy et Swahili, 1731/5

*Bing Bang Boom GB, f, 2 ans, 
Heeraat IRE et Erica Bing GB, 
1688/5

Birdie One, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 1625

Bissin, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 1586

Black Cess, f, 3 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 1701/3

Black Fever, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Demurely IRE, 1700/1

*Black Morning GB, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1563/3

Black Princess, f, 8 ans, Country 
Reel USA et Prima Ballerina, 1586

Black Swans, f, 3 ans, Gris Tendre 
et Misfits, 1721/5

Black Watch, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Autoritaire, 
1716

Blacksou, h, 10 ans, Blackdoun et 
Cadline, 1585/1

Blanc Buisson, m, 3 ans, 
Rajsaman et Foresta, 1712/2

Blessed City, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Blanc Sur Blanc IRE, 
1751/5

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 1570/4

*Blitz Spirit IRE, f, 2 ans, Free 
Eagle IRE et All Clear GB, 1648

Blou Moonlight, h, 2 ans, Tandori 
et Go Sacha Go, 1615/4

Bloumeri, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Merimee, 1600

Blue Colombine, f, 3 ans, 
American Post GB et Blue Iris, 
1717

Blue Link, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
1714

Blue Pegasos, h, 5 ans, Blue 
Canari et Armania GER, 1678/5

Blue Wild, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Pas Seule, 1600

Blues Music, f, 6 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 1636/3

Bo Papa, h, 6 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive IRE, 1596/3

Bo Sanga, h, 4 ans, Asanga USA et 
Belle De Jour, 1744

Bobbio, h, 7 ans, Diamond Green et 
Carnet De Bal (GB), 1567

Bodnakov, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 1802

*Bois D’Argile GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Bestfootforward GB, 
1626/3

Bolchevik (IRE), h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Cotes D’Armor, 
1784/3

Bombetta, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Salvia, 1576

Bonarda, f, 4 ans, Style Vendome 
et Sloane De Borepair, 1584/5

Bonfire Heart, h, 8 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 1762/5

Bonita Queen, f, 2 ans, Arcano IRE 
et Siendra IRE, 1732/3

Bonito, h, 5 ans, Agent Secret IRE 
et Baie, 1798/5

*Bonne Idee GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Mirror Lake GB, 1773/4

Boom, m, 3 ans, Kendargent et 
Dynamite, 1718/3

Border City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pomposa IRE, 1713

Borsakov (IRE), h, 8 ans, Dylan 
Thomas IRE et Million Wishes 
(GB), 1689/4

Bosioh, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 1701/1

Botch, h, 3 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 1759/1

Boujoc, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mirandola’S Dream, 1564/5

*Bouvines IRE, f, 2 ans, Vadamos 
et Princess Atoosa USA, 1630/4

Bovary De Pompadour, f, 3 ans, 
Madjani et Berenice Royale, 1709

Boy Davier, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 1671/2

Bran, m, 2 ans, Muhaarar GB et 
Best Intent GB, 1758/5

*Brander GB, h, 6 ans, Fastnet 
Rock AUS et Briseida GB, 1642

*Brandy Eyes GB, f, 6 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom 
GB, 1787

Brazing, h, 4 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 1557/3

Breath Of Fire, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
1762/2

Breaute, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Bernieres IRE, 1650

Breizhoun, h, 5 ans, Evasive GB et 
Breizh Touch, 1676/5

Brigantine, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 1683/1

*Bright Melody IRE, h, 3 ans, 
Dubawi IRE et Lyric Of Light GB, 
1559/3

Bring The Action, m, 4 ans, Makfi 
GB et Hapsburg, 1684

Broadway Boogie (IRE), h, 8 ans, 
Distorted Humor USA et Grande 
Melody IRE, 1602/4

Bronislas, m, 2 ans, Style Vendome 
et Navette GER, 1647

Brooke (GB), f, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Dreamette USA, 1659/5

Bubble Brook, f, 9 ans, Great 
Journey JPN et Bubble Gum Girl, 
1604

Bubble Brook, f, 9 ans, Great 
Journey JPN et Bubble Gum Girl, 
1781

*Bunook GB, h, 11 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 1654

*Burma Moon IRE, m, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Bougainvillea 
GER, 1434/4

*Burma Moon IRE, m, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Bougainvillea 
GER, 1604/5

Burn One Down, m, 3 ans, 
Evasive GB et Maita GER, 1626

Cabidochop, h, 11 ans, Indian 
Rocket GB et Very Sol, 1798

Cadorino Des Place, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1609/2

Cafe Alma, f, 3 ans, Dabirsim et 
Alma Thomas IRE, 1626/

Caladiyna, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Clarinda, 1669/3

Calajani, h, 7 ans, Azamour IRE et 
Clarinda, 1695

Calife De Paulhac, m, 3 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 1800/2

California, f, 2 ans, Evasive GB et 
Reality, 1681/2

Calipso Day, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et High Impressive, 
1768

Caliste (GB), h, 5 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
1774/2

Call Me Turf, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Call Me Blue, 1600

Called To The Bar (IRE), h, 
6 ans, Henrythenavigator USA et 
Perfect Hedge (GB), 1776/2

Calvin, h, 7 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 1689/3

Caly Rosay, f, 3 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 1575

Calzarello, h, 4 ans, Ilbarritz et 
Caballera, 1601

Camarov, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Catsalot USA, 1672/4

Camillia, f, 3 ans, Don Tomas et 
Afa, 1634/4

Campione, h, 8 ans, King’S Best 
USA et Grise Bomb USA, 1632/5

*Can We Pretend IRE, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Heroine Chic IRE, 
1672/2

Canada, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 1690/3

Canoeing (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Love Freedom, 1686/3

Cap Skirring, f, 3 ans, French 
Fifteen et Ranjana IRE, 1751/1

Caparica, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 1802/2

Capchop, h, 6 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 1632

Capitaine Deux, h, 6 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 1743

Capitello, h, 3 ans, Elusive City 
USA et City Flower IRE, 1568/6

Capitole, h, 4 ans, Born To Sea IRE 
et Capitale, 1651

*Capla Gilda GB, f, 4 ans, 
Compton Place GB et Respondez 
GB, 1556

Captain Lougie, f, 2 ans, Captain 
Chop et Stoa IRE, 1715

Caracole Du Loup, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Sirene Du Loup, 
1629/4

Cardiel, h, 8 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 1713/5

Carissima Amanda, f, 3 ans, 
Evasive GB et Careminda (IRE), 
1672

*Carlton Choice IRE, h, 6 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 1699/5

Carnageo, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Sudarynya IRE, 1687/3

Carolingien, h, 4 ans, Kendargent 
et Calasetta IRE, 1797
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Carry Out, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 1780/4

*Cartes GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Kensington Gardens 
GB, 1693

Casimir De Codines, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Eau De Roche, 
1710

Casive, f, 4 ans, Evasive GB et 
Colca (IRE), 1584/1

*Cassata GB, f, 3 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
1671/

Catch Dream, h, 8 ans, Alex The 
Winner USA et Super Nana, 1714

*Catechism GB, f, 3 ans, Dutch 
Art GB et Postulant GB, 1672

Catycha Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Tita Caty, 1794

Caustic, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Compulsive Quality USA, 
1789/3

Cayras Side, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Stigerside GER, 1611/5

Cazaline, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 1754/2

Cebreros, m, 3 ans, Cat Junior 
USA et Zarakhova (GB), 1548

Cebreros, m, 3 ans, Cat Junior 
USA et Zarakhova (GB), 1802

Celestissime, f, 4 ans, Camelot GB 
et Keegsquaw IRE, 1738

Centaurus, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 1562

Central Park West, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 1731/2

Chacha Boy, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Aquavenus, 
1705

Chachnak, m, 3 ans, Kingman GB 
et Tamazirte IRE, 1606

Chailloue, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Equity Card FR, 1682/1

Chaleocca, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Indian Princess IRE, 1581

Chanpour, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 1678

Chantecler, m, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Chantilly Creme USA, 
1797

Chanteuse, f, 2 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 1573

Charles Legend, h, 4 ans, 
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
1633

Charm King, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shahad IRE, 1801

Charmed, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Amanda Carter GB, 1646

Charmerace, m, 8 ans, Axxos GER 
et Pepita De Vergy, 1748

Charming Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
1665

*Chasing Dreams GB, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et A 
Huge Dream IRE, 1735

Chasselay, h, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 1692

Check List Lanlore, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Kagura, 
1771

Checked Out, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Perceneige, 1789

*Checkpoint Charlie IRE, h, 
5 ans, Foxwedge AUS et Guiletta 
IRE, 1762

Cheeky Traou Land, f, 4 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 1586

Chef Oui Chef, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 1577

Chelsee, h, 3 ans, Slickly et 
Kawneese, 1625

Cherie Amour, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Angel Falls GB, 1565/2

*Chief Hawkeye IRE, h, 11 ans, 
Hawk Wing USA et Pacy’S Ridge 
(IRE), 1567

Chief Mambo, h, 4 ans, Into 
Mischief USA et Mama Lulu USA, 
1652

Chief’S App, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
1782

Chill Chainnigh, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ella’S 
Honour GB, 1589/7

Chill Wind, h, 9 ans, Halling USA et 
Lakuta IRE, 1696

Chipiron, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Chicago May, 1693/6

Chiquitito, h, 3 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 1594

Chitta Katha, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Red Begonia 
GB, 1793

Chiuni, f, 3 ans, Vertigineux et 
Chipina, 1727/3

Chocady, h, 8 ans, Bernebeau et 
Omady, 1593

Chocolat Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et Sinsinella, 1463/5

*Chocolate Music IRE, f, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Speedy Sonata 
USA, 1588

*Chonburi GB, f, 4 ans, Lawman 
et Expected Dream IRE, 1780

Chop Val, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 1728/2

Chou Du Pecos, m, 3 ans, 
Diamond Green et Rose Chou, 
1721/3

Chuck Sport, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Perspective Nevski (GB), 
1685/1

Chunky, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Yellow And Green GB, 1753/4

Cidore, f, 3 ans, Rajsaman et Gold 
And Grace, 1597

Cigala, f, 3 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 1742

*Circle Of Hands IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
1690/1

Citadelle, f, 2 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 1555/4

Citadelle, f, 2 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 1732/4

Clair Matin, h, 4 ans, Vertigineux et 
Coriante, 1780

Clarabola, f, 3 ans, Lucayan et 
Astrobola, 1550

Clarabola, f, 3 ans, Lucayan et 
Astrobola, 1727

Claro Camino, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Epatha IRE, 1649/4

Classic Pearl, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Pearl Away, 1560/2

Cleante, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Penne, 1558

Clelie, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 1552/5

Cleod’Or, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 1640/2

Clever Duchess, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Arch Duchess, 1569/

*Clorinda IRE, f, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1600/2

*Clorinda IRE, f, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1798

*Cloud GER, h, 11 ans, Soldier 
Hollow GB et Caronment GB, 
1609/7

Cloud Dancer, h, 5 ans, 
Kendargent et Cavaliere, 1609

*Cloud Eight IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
1551

*Cloud Eight IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
1794/3

Cocktail Dangereux, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 1747

Coco City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Coco USA, 1605/3

Cocoa, f, 3 ans, Diamond Green et 
Malrose, 1728/5

Coeur Davier, f, 2 ans, Sri Putra 
GB et Double Mix, 1587/1

Coeurly, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
1727/4

Coigny, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1643

Combat Des Trente, h, 7 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 1687

Combermere, h, 4 ans, Makfi GB 
et Coiffure GB, 1651/4

Come And Find Me, f, 9 ans, 
Falco USA et Saishu IRE, 1633

*Come Say Hi (FR) , m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
1774/5

Cometic Star, h, 7 ans, Manduro 
GER et Slade GER, 1787/2

Commandeur, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Shivera, 1578/5

Comme J Aime (GB), f, 5 ans, 
Motivator GB et Galaxidi (GB), 
1685

Conil Andalucia, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Corn Maiden GB, 
1631

*Constantino IRE, h, 7 ans, 
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 1584

*Conte De Fee IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Padmini GB, 
1569/5

Contortioniste (GB), h, 5 ans, 
Pivotal GB et Distortion (GB), 1774

Convicted, h, 8 ans, Lawman et 
Passiflore, 1673/3

Cookilayone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1434/

Cookilayone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1598/5

*Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE, 1605

Copin D’Abord, m, 2 ans, Reply 
IRE et Coriante, 1615/1

Copper Baked, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Shakila (GB), 1760

Coral Slipper, f, 5 ans, Sea’S 
Legacy IRE et Anaboo IRE, 1703

Corcovado Mountain, h, 6 ans, 
Crossharbour GB et Marie 
Annaelle, 1748/1

Cordey Dancer, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Avoca Dancer 
IRE, 1700/7

Cordova (IRE), f, 3 ans, Galileo 
IRE et Only Green (IRE), 1686

Coremy, f, 5 ans, Stormy River et 
Coremis, 1668/2

Cortessa, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 1569/7

Cosmic Vision, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Siro GER, 1792

Cosquer Vras, h, 4 ans, 
Alexandros GB et Djayapura, 1783

*Cotubanama GB, f, 4 ans, 
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
1605/6

*Cotubanama GB, f, 4 ans, 
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
1761/5

Coulmer, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Turpitude (GB), 1670

Coup Fatale, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 1576

Covadonga’S Lakes, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Jacqueline Jouliac 
GB, 1550

*Crappa Grossa SWI, f, 3 ans, 
Blue Canari et Chapadinha SWI, 
1680

Creasy Mix, h, 7 ans, Chichi 
Creasy et Bright Mix, 1784

Creativity, f, 5 ans, Motivator GB et 
Kirkinola GB, 1754/3

Creek Of Zambia, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
1655

Cressida, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Noble City GER, 1651/3

Crew Dragon, m, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Vintage Red, 1733/3

Cri De La Roque, h, 4 ans, Crillon 
et Uriosa Roque, 1747

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 1575/5

Crossdream, m, 3 ans, French 
Fifteen et Dirama, 1697

Crouzille, f, 3 ans, Don Tirso et 
Coisic, 1799/2

*Crying Over Here IRE, f, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
1702/1
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Crystal Away, m, 2 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 1706/5

*Daatis GER, h, 4 ans, Dabirsim et 
Dramraire Mist GB, 1598/4

Daiquiri Macalo, f, 7 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 
1638/1

Dajarka, m, 3 ans, Rajsaman et 
Miss Boreal GER, 1571

Dakiss, m, 3 ans, Dahess GB et 
Tikis French Kiss USA, 1710

Daligar, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 1644/4

Dalkelef, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Nanouk (IRE), 1646

*Damanda’S Delight GER, f, 
4 ans, Wiener Walzer GER et 
Damanda GER, 1668

Danadona, f, 5 ans, Tandori et 
Danakarona, 1745/2

*Danarosa IRE, h, 6 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 1703

Danassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 1740/4

Dance The Blues, h, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 1654/3

Dancing Master, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lindfield Dancer 
GB, 1576/2

*Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
1577/1

*Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
1794/5

Danileo (IRE), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Saturnine (IRE), 
1579/5

Dann, h, 5 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1549/4

Danse A Rio, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Dance Idol GB, 1788

Danses Cavalieres, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
1750/3

Danseur D’Argent, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sardinelle, 1591/5

Dantzig Chop, h, 5 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 1566/4

Danzig Issue, h, 3 ans, Orpen USA 
et Angelic News, 1581/4

Dark Dream, h, 9 ans, Maille Pistol 
et Anse Crawen, 1561/1

*Dark Road IRE, h, 7 ans, Alfred 
Nobel IRE et Denices Desert GB, 
1586/1

Darling De Loire, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Jolie Grande, 
1679/5

*Daron GER, h, 3 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
1594/3

*Darshano GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 
1608/7

Dasanga, h, 3 ans, Asanga USA et 
Darling Pearl, 1620

*Dassom IRE, h, 4 ans, Frozen 
Power IRE et Rosina Bella IRE, 
1557

Dauphine De France, f, 8 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Un Petit 
Tour, 1788

Dawilia (IRE), f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Wiwilia GB, 
1680/3

Dawn Intello, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Gadalka USA, 1606/4

*Deacon GB, h, 4 ans, Dansili GB 
et Latice (IRE), 1651/1

Deeley’S Double, h, 7 ans, Makfi 
GB et Habilea, 1695

Deer Bere, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 1696

Degrisement, h, 6 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 1584/2

Dehia (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Gyrella 
(IRE), 1751

Deimos, m, 6 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 1617/2

Delachance, h, 4 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 1549

Della Beautiful, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Della Wish, 1802

Delphi Boum, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Delphi Loup, 1598

Demonstration, f, 2 ans, Areion 
GER et Secret GER, 1793

Depende, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 1463

Depende, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 1713/4

*Der Graue IRE, h, 9 ans, 
Kandahar Run GB et Denial GB, 
1577

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper 
USA et Arosana GER, 1593/2

*Destinata GB, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
1585

Devil’S Boy, m, 4 ans, American 
Devil et Blue Cayenne, 1562/5

Devil’S Speed, m, 3 ans, American 
Devil et Alpinette, 1726

Dewi Sant, m, 2 ans, Style 
Vendome et Patrona Ciana, 1688/6

Dhevanafushi (GB), h, 7 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 1608

Diabolo Dancer (GER), h, 4 ans, 
Alexandros GB et Denissa GER, 
1632/

Diam Spirit, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 1595/3

Diamant De Vati, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Reine De Vati, 
1683/3

Diamond Rain, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Rainallday, 1463

Diamond Rain, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Rainallday, 1713

Diane Du Pin, f, 4 ans, Whipper 
USA et Valentine Du Pin, 1783

Didissang, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1619/4

Digosville, f, 3 ans, Siyouni et 
Dasani, 1575

Digression (IRE), f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Daltiana, 1735/3

Dionysos, h, 4 ans, Siyouni et 
Dyctynna, 1703

Directa, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Misdirect (GB), 1592/1

Directorate (IRE), f, 2 ans, Spoil 
The Fun et Mafasina USA, 1796/5

Dirty Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 1434/5

Dirty Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 1643

Disincanto, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
1611

Divine Bere, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Nofa Bere, 1591

Diwan Senora, m, 7 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 1692/6

Djidji L’Amorosa, f, 3 ans, 
Kouroun et Djidjika, 1751

Dobby First, m, 7 ans, Dobby Road 
et My First Love, 1577

Dobby First, m, 7 ans, Dobby Road 
et My First Love, 1739

Doc Diamond, h, 8 ans, Diamond 
Green et Doctors Nurse USA, 
1781/5

Dolynska, f, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 1658

Don Pedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et River Trebor USA, 
1751

*Don’T Tell Tales GB, h, 7 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
1702

Donne A Ma Mere, f, 5 ans, 
Asanga USA et Dionaea, 1744/3

Donzelly, h, 3 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 1667

Douville, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 1694

Down The Dip, f, 3 ans, Slickly et 
Ethics Girl IRE, 1791

Downeva, m, 7 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 1582/5

Downhill Only (GB), h, 9 ans, 
Montjeu (IRE) et Miss Emma May 
IRE, 1768/5

*Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 
Dragon Pulse IRE et Lamassu IRE, 
1656

*Dream Academy IRE, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Modello IRE, 
1563/1

Dream Life, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Tender Night USA, 1657

Dream Of Me, f, 2 ans, Tandori et 
Miss Witty, 1616/

Dream Word, h, 4 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 1653/5

Dream Works, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sablonniere, 1559/1

Droit De Parole (IRE), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
1556

Droit De Parole (IRE), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
1760/2

Dryyden, f, 6 ans, Bertolini USA et 
La Suvera IRE, 1743/2

*Dubai Station GB, m, 3 ans, 
Brazen Beau AUS et Princess 
Guest IRE, 1737/3

*Duhail IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Single, 1699/1

*Duquesa Penguin GB, h, 8 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 1576

Durgham Al Cham, m, 4 ans, 
Azadi et Al Gazalla, 1629/2

Dusk Till Down, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Cormeilles GB, 1658

Dylaban (IRE), h, 8 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
1673/2

Eagleway, h, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Tearsforjoy USA, 
1556/5

Earth Wind, f, 4 ans, Vertigineux et 
Mishpara, 1782/1

*Earthlight IRE, m, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 1733/1

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 1677/4

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
1685

Eaupium, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Eauplaisir, 1601

*Ebaiyra USA, f, 3 ans, Distorted 
Humor USA et Ebiyza IRE, 1607

Eclair Du Gange, f, 8 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 1745

Eclipse Du Plessis, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Quelly, 
1638/2

Ecolo, m, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 1699/6

Ecrivain, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 1606

Ecyra Pontadour, f, 6 ans, 
Jebeland Pontadour et Nora 
Vergoignan, 1723/3

Edinson, h, 4 ans, Diamond Green 
et Wivenhoe UAE, 1557

*Edisa USA, f, 4 ans, Kitten’S Joy 
USA et Ebiyza IRE, 1691/1

Edremi, h, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Edilisa IRE, 1726/3

Efferatus, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Malinday, 1551

Egypte, f, 3 ans, Whipper USA et 
Rose D’Egypte GER, 1548

Eigle Star, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Toscane Du Roc, 1783

*Einar IRE, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Pyramid Painter 
IRE, 1797

El Caliente, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 1557

El Cat Bere, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Valibi Bere, 1463

El Divo, m, 5 ans, Dabirsim et 
Ellary, 1669

El Junco, m, 4 ans, Style Vendome 
et Oasis Valley, 1797/2

El Manifico, h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
1608/4

El Mansour, h, 7 ans, Lawman et 
Equity, 1780/5

El Tango Bello, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 1593

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 1643
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Elegante Du Seuil, f, 6 ans, 
Network GER et Pervenche Du 
Seuil, 1638/3

Eleven O Two, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 1777/4

*Elieden IRE, f, 4 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 1562

*Elieden IRE, f, 4 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 1777/2

Eliminator, h, 8 ans, Desert Style 
IRE et Gallopade, 1551

Elitburg, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Vidi Des Mottes, 1722/3

Elly Ameling, f, 5 ans, Kap Rock et 
Zanetta, 1720/3

Elton Spirit, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbreviator IRE, 1584

Elvis, h, 6 ans, Della Francesca USA 
et Fitness Queen USA, 1591

Elysee D’Osvin, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Inzara, 1702/2

Embajadores (IRE), h, 6 ans, 
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 1678

Emblematique, f, 3 ans, Siyouni et 
Sage Melody, 1664

*Emma Point USA, f, 4 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 1729/1

Emmasamiclau, m, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Rain Esteem (GB), 
1764

Emperator, h, 5 ans, Motivator GB 
et Equity, 1583/5

*Encantador GB, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Belle Blonde IRE, 1797

Entei (IRE), m, 2 ans, Motivator GB 
et Upbeat Mood USA, 1647/2

Entree Maritime, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Avis De Tempete, 1727/5

Epaignes, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hadrian’S Waltz IRE, 1727

*Er Faina USA, h, 4 ans, Justin 
Phillip USA et Escape To Victory 
GB, 1690

Eraidah, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al Thakhira GB, 1549

*Erasmo GB, m, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Sant Elena GB, 
1731/3

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 1669/5

Esam, h, 3 ans, Assy QA et 
Abigaille, 1710

Escala, h, 6 ans, Mr Sidney USA et 
Posh Cracker USA, 1725/3

Esclarmonde, f, 6 ans, Makfi GB et 
Diamond Light USA, 1633

Esla, f, 8 ans, Intense Focus USA et 
Star Of Akkar GB, 1593/4

Esperitum, h, 6 ans, Siyouni et 
Nona Allegrina, 1608

Esprit Solitaire, f, 4 ans, Diamond 
Green et Magdala, 1599

Estcourt (GB), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
1696

Euphoria, f, 2 ans, Sepoy AUS et 
Allegria IRE, 1707/3

Euryale (IRE), h, 6 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 1605

Evagro, m, 3 ans, Evasive GB et 
Allegrete, 1665/3

Evasion, f, 2 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 1715/1

Evasive Maintenant, f, 3 ans, 
Evasive GB et Lacerta, 1665

Ever Love, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Evergrey, 1744

Ever One, h, 8 ans, Slickly et 
Evergrey, 1765

Everna Kid, f, 2 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1616/1

Everna Kid, f, 2 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1740/1

Evocateur (GB), h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
1703

Excalibur, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 1759

Exclusive Beauty, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1753

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 1580/3

Explore The Shore, h, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 1782

Expresso James, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 1724/5

Fabuleu De Forme, h, 5 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1638/5

Fabuleu De Forme, h, 5 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1722/1

*Facility GER, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Fulminante 
GER, 1604/4

Fadhila, f, 5 ans, Sageburg (IRE) et 
Quandaly, 1746/2

Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Oxifleur De L’Ayza, 
1627

Fairy Moon, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Isloe De Penker, 1747

Faithfilly Man (GB), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 
1664/4

*Falcao Negro GB, m, 7 ans, 
Canford Cliffs IRE et Really Lovely 
IRE, 1771/3

Falco Delavilliere, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Betty Bowl, 
1551/5

Falkahault, h, 4 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 1743/5

Falmouth Light, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 1608

Famous Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et My Virginia, 1788

Fan De Chaba, h, 5 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
1613/1

Fan Zone, f, 4 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 1783/2

*Fancy Blue IRE, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Chenchikova IRE, 
1607/1

Fane De Lagrange, f, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Pastourelle 
De Menil, 1613

Fantastic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Mud Hilah, 1549

Fantastic Spirit, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 1606

Fantasy In March, f, 4 ans, 
Manduro GER et Sideville (IRE), 
1783

Faraday Le Dun, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et 
Kougala, 1582/2

Farah Di Belle, f, 5 ans, Doctor 
Dino et Saone Et Loire, 1748/4

Faro A Lagrimodi, h, 5 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac, 1629

Fast D’Aumont, f, 5 ans, Pirateer 
IRE et Qualite D’Aumont, 1674/5

*Fastnet Lightning IRE, h, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Arosa IRE, 
1711/5

Fatalisme, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Kassing, 1746/1

Fatcha Collonges, f, 5 ans, Secret 
Singer et Senorita Collonges, 
1730/1

Fatou, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 1673

*Featuring GB, f, 4 ans, Dansili GB 
et In Clover GB, 1588

Federspieler, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
1653

Fee D’Allure, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Uryale, 1718

Feel The Fever, f, 2 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 1662/5

*Feelie Win IRE, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Beat Of 
Love GB, 1565/3

Feijoa Du Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 1799/4

Femina (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Legerete USA, 1735

Femme De Tete, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Utz, 1613/2

Fences, h, 5 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 1674/2

Feria Noire, f, 9 ans, Enrique (GB) 
et Baileys Applause GB, 1621/4

Feria Viva, f, 5 ans, Balko et Thet 
Viva, 1675

Fersen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 1668/1

Fete De La Mer, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Padie, 1786/5

Fiaccula Di Figari, f, 5 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
1720/4

Fiamelca Doloise, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
1764/1

Fiamma, f, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Calazetta, 1601

*Fiduciary GB, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Ombre GB, 1759/2

Figari Power, f, 6 ans, Freeleau et 
Ondee D’Estruval, 1635

Figaro Du Lys, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Milie, 1757/5

*Figlia D’Oro IRE, f, 4 ans, Dick 
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
1788

Fille Facile, f, 5 ans, Irish Wells et 
Oceane Du Bearn, 1722

*Film GB, m, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Bionic GB, 1556/4

Filou Des Planches, h, 5 ans, 
Irish Wells et Rosee Des Planches, 
1613/4

Finalize, f, 6 ans, Vertigineux et 
Fligane, 1739

Fine Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 1788

Fine Wine, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mulled Wine, 1575/1

Finess Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Fine, 1588

Finnda Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
1757/3

*Finniston Farm GB, h, 5 ans, 
Helmet AUS et Logic GB, 1644/1

Finsbury Square (IRE), h, 8 ans, 
Siyouni et Diamond Square, 
1605/5

Fira, f, 3 ans, Diamond Green et 
Thera, 1800/1

Fire Gari, m, 5 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 1798/2

Fire Of Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 1604

Fire Of Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 1763

First De La Thinte, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Une De La Thinte, 
1786/2

First Lady Trois, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 1627/3

First Sight, m, 3 ans, Siyouni et 
Espirita, 1568

First Yana, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 1783

Fit To Run, h, 7 ans, Youmzain IRE 
et Falling Star GER, 1633

Fit To Run, h, 7 ans, Youmzain IRE 
et Falling Star GER, 1788/5

Five By Five, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 1695

Flamande, f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Russie, 1613/3

*Flambeur USA, h, 4 ans, Mizzen 
Mast USA et Flamenba USA, 
1691/5

*Flamingo Girl GER, f, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 1558/5

Flamme D’Espoir, f, 2 ans, Style 
Vendome et Lace Ribbons, 1587

*Flanders Flame GB, h, 7 ans, 
Dutch Art GB et Pink Flames IRE, 
1602/3

Flasch Mome, h, 5 ans, Racinger 
et Lamome, 1614/3

Flash Victory, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 1744

Flashy, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 
Sister Swank USA, 1463

Fleche De Juilley, f, 5 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Lucy De Juilley, 
1679
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Fleche Diam’S, m, 3 ans, Maciste 
et Rubis Mixa, 1742

Flight De Juilley, h, 6 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 1656/3

*Flight Of Thunder IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 1580/4

Flight Star, h, 5 ans, Tonitruant 
USA et Tulipe Star, 1674/4

Flocon De Jade, h, 5 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Verjade, 1786/4

Flora Cameo, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Queen To Be IRE, 1726/1

Flotus, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1792

Flouane, f, 5 ans, Secret Singer et 
Roulmapoule, 1746/4

Flower Power, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Mya, 1701

Flute En Sol, f, 4 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1642/2

*Flying Dandy IRE, m, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
1576

Flying Mondas, h, 5 ans, 
Mohandas et Qualypso D’Ace, 
1786

Flyingbeauty, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 1717/4

Flyleyf, m, 4 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 1551/3

Fofo, m, 4 ans, Kendargent et 
Envoutement, 1761

Folie Morancourt, f, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Sable Island, 
1719

Foligno, m, 4 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 1652/3

Folkan Du Four, h, 5 ans, Ryokan 
et Sanluisera, 1730

Folleville, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 
1762/3

Fomeo, h, 5 ans, Crillon et 
Matriochka, 1675/3

Fontenelle, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Source De Vie, 1624

*Fonthill Abbey IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Fair Hill GB, 1738/5

For Gabello, h, 5 ans, Lauro GER 
et Quisiera, 1613/5

For Me Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 1638/4

For Me Davis, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Majesty Davis (IRE), 1593/3

For Me Davis, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Majesty Davis (IRE), 1767/2

Forearmed (GB), f, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Forewarned IRE, 1660

Forever And A Day, f, 2 ans, 
Shalaa IRE et Ryedale Mist GB, 
1681/4

Formi (IRE), h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
1577

Formi (IRE), h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
1739/1

*Fort Myers USA, m, 3 ans, War 
Front (USA) et Marvellous IRE, 
1606

Fortissimo, h, 5 ans, Denham Red 
et Mentha L’O, 1675/4

Forza Sedaca, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 1568/3

Fox Tin, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 1696

Foxecho, m, 2 ans, French Fifteen 
et Still I’M A Star IRE, 1573

Foxtrot Du Pecos, h, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Ferdie Du 
Pecos, 1723/5

Foxxy Du Pecos, h, 7 ans, Gnome 
et Falanour Du Pecos, 1637/5

Frame, f, 4 ans, Maxios (GB) et Free 
Flying, 1764

Freddy Py, m, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Via Hipolyte, 1610

Free Day, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Neiland, 1757/1

French Aseel, h, 3 ans, French 
Fifteen et Aseelah, 1759/5

French Diva, f, 5 ans, French 
Fifteen et Phone The Diva USA, 
1687/4

French Pegasus, h, 5 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 1699/2

French Plaisir, h, 8 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 1714

Freydis, f, 5 ans, Croco Rouge IRE 
et Marcheferais, 1786

*Friedrichspalast GER, h, 8 ans, 
Lord Of England GER et Flaming 
Eyes GER, 1724/1

Frip’Ouille, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Flinguee, 1799/3

Frosty Bay, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 1609/6

Fuego Del Amor, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
1605/7

*Full Court Press IRE, h, 7 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling IRE, 1684/5

*Fulminato GER, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Fulminante 
GER, 1760

Fumee Blanche, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Raflesia, 1675

Funcky Boy, m, 3 ans, Youmzain 
IRE et Lorie De Ples, 1697

Funny Valentine, f, 4 ans, Evasive 
GB et Magical Flower GB, 1734/7

Furiosa, f, 5 ans, Gnome et Made In 
Law, 1770

Furious Des Aigles, h, 8 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 1698

Furwelle, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Norwelle, 1757

Futilite, f, 6 ans, Fuisse et My Blue 
Heaven IRE, 1744/1

Gabin Du Ried, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Matania, 1786/1

Gaby Star, f, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Mawhiba USA, 1713/5

Gacilly, f, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
Teriniere, 1623/5

*Gadea IRE, f, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Madam Macie IRE, 1733

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
7 ans, Makfi GB et Galipette GB, 
1657/1

Gagnant De Forme, h, 4 ans, 
American Post GB et Bea De 
Forme, 1624

Gagnante, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Sybilia GER, 1672

Gaika Des Dames, f, 4 ans, My 
Risk et Philae Du Nil, 1622/1

Gaius, h, 4 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 1651

Galaxy Diode, f, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Gardania, 1627

Galdan (GB), h, 6 ans, Dansili GB 
et Gradara (GB), 1696/7

Galib, m, 3 ans, Nayef USA et 
Premiere Vision (GB), 1646

Galik, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 1775/5

Galikor (GB), h, 5 ans, Dansili GB 
et Galikova, 1743/1

Galipett D’Arnoult, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Opara, 1623/3

Galixyane, f, 5 ans, Montmartre et 
Galixi, 1636/4

Galixyane, f, 5 ans, Montmartre et 
Galixi, 1724

Gallica Flavia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 1618/3

Gallipoli, h, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Lockup (IRE), 1790/3

Gallya, f, 3 ans, Power GB et Non 
Piu Diva IRE, 1575/2

Galop Chop, m, 2 ans, Vale Of 
York IRE et Gooseley Lane GB, 
1796/2

Galopin Star, h, 4 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Girl Of Star, 1769

Galoubet (GB), m, 4 ans, Makfi GB 
et Creamcake USA, 1683/5

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 1655/3

Galwane Deurie, f, 4 ans, Dream 
Well et Star Deurie, 1674

Galys Delabarriere, f, 4 ans, 
Chichi Creasy et Aletsch, 1674/1

Gambade Gil, f, 4 ans, Noroit GER 
et Right Wood, 1612/5

Gambade Gil, f, 4 ans, Noroit GER 
et Right Wood, 1674/3

*Gamgoom GB, h, 9 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 1734

Gamine Apple’S, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1730/4

Gamme De Mirande, f, 4 ans, 
Al Namix et Vamp De Mirande, 
1612/1

Gardon, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Perenice, 1623/4

Gare A Fatal, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et As Tu Vu, 1746/

Garou Du Gite, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Malaga De St 
Sulpice, 1746/5

Garrigol, h, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Tarandole, 1601/4

Garry D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1705

Gasby Des Planches, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 1757/4

Gasoline Macalo, f, 4 ans, 
Tiger Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 1722/5

Gavotte Lady, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Pharila, 1769

Gavrinis, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Vipere Au Poing, 1612

Gay Serenade, f, 8 ans, Palace 
Episode USA et Askhada (IRE), 
1600

Gazelle De Tracy, f, 4 ans, Spirit 
One et Une De Tracy, 1730/2

Gedeon Madrik, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 1769/1

Gelinotte, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 1801/1

*Gellhorn GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Lady 
Correspondent USA, 1569/1

*Gemma Blu GER, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Goiania 
GB, 1777/

Gena, f, 3 ans, Siyouni et Graciously 
(GB), 1603/2

General Scoot, m, 5 ans, General 
GB et Scoot USA, 1629

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
1574

Gentiana Bella, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 1750/1

Gentle Man, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Rain Lily, 1783/1

Gentleman D’Athon, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Queen D’Athou, 
1675/1

Geny De La Cheneau, h, 4 ans, 
Cokoriko et Topeka De Thaix, 
1612/3

Geny De La Cheneau, h, 4 ans, 
Cokoriko et Topeka De Thaix, 
1757/2

Geographe, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Elle Est D’Or, 
1790

Georco, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Acovia (GB), 
1792

George Des Iles, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marquesa 
Island GER, 1592/7

George The Prince, m, 6 ans, My 
Risk et Sea Starling, 1774

*Georginas Kitten GB, f, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Kogershin 
USA, 1573

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1659/2

*Geppetto IRE, h, 2 ans, Buratino 
IRE et La Ninfa Rossa GB, 1587

Gerboise Verte, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Miss Bali Dancer 
(IRE), 1591

Gerenice, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Tarenice, 1623/

Geriko, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Rapide, 1623/1

Get Set (IRE), h, 3 ans, French 
Navy GB et Almarada, 1683/4

*Giangle BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Giggle GB, 1791
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Giant Melody, f, 7 ans, King’S Best 
USA et Giant Lady GER, 1788/4

Giboulee Du Jura, f, 3 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 1709

Gigrette, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Allegrete, 1668

Gims, m, 3 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 1778/3

Gippsy De Chenour, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Roulegamine, 
1770/3

Girlish De Grugy, f, 4 ans, Balko 
et Rose De Grugy, 1612/4

Girls Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Water Bells (IRE), 1554/5

Giroflee De Forme, f, 4 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 1675/2

Girondine, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Stone Again, 1623

Gitan Du Gite, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
1674

Giulieta Du Porto, f, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Polynesia, 
1675/5

Giulio Cesare, m, 2 ans, Dabirsim 
et Cherie Good IRE, 1731/7

Gladys D’Ange, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Victoire D’Ange, 1612/2

Gladys Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1571/6

Glam Des Charmille, h, 4 ans, 
Rob Roy USA et Olaostiepy, 
1786/3

Glaneur (IRE), h, 3 ans, Kingman 
GB et Gracefully IRE, 1631/2

*Glen Shiel GB, h, 6 ans, Pivotal 
GB et Gonfilia GER, 1737/2

Glenorchy (IRE), h, 4 ans, Makfi 
GB et Celestina Agostino USA, 
1557

Glicourt, h, 6 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1577

*Global Cloud GER, f, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Global 
Beauty GB, 1698/5

Glooscap, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Alegresse, 1598

Gloria Chart, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Cicimo, 1602/2

Gloriaminh Lanlore, f, 4 ans, 
Walk In The Park IRE et Upsaminh 
Lanlore, 1770/4

Glorieux, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Verone De Beaumont, 1746

Glorious Sky, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Ciel Bleu GB, 1705

Glory Days, h, 5 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 1762

Glue Divine, f, 4 ans, Policy Maker 
(IRE) et Assemblee A Brion, 1746

Gmadylu, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1623/2

Gmenfou D’Tout, h, 4 ans, Lord 
Du Sud et Simiska, 1614/2

Go Athletico, h, 2 ans, Goken et 
Byburg, 1775/2

Go Chop, m, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Enea Chope, 1721/2

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
1561/2

Go To Hollywood, m, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 1761/4

Goderville, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 
1762/1

Gogo Danseuse, f, 4 ans, 
Cokoriko et Baba San Siro, 1614

Gold Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Sanisa, 1764/3

Gold Des Sources, h, 4 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 1677/1

Gold Lake, h, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Guiana GER, 1608

Gold Penny, f, 6 ans, Dr Fong USA 
et Street Money (IRE), 1676/3

Gold Trip, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Sarvana, 1606

Golden Bridge, h, 7 ans, 
Montmartre et Golden Memory, 
1714

Golden Buck, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Khaylama IRE, 
1654/4

Golden Forez, f, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Pomme Du Forez, 1601

Golden Power (IRE), h, 4 ans, 
Power GB et Golden Section USA, 
1617/4

Golden Power (IRE), h, 4 ans, 
Power GB et Golden Section USA, 
1743/3

Golden Rash, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 1762

Golden Tea, f, 4 ans, Vertigineux et 
Golden Thai GB, 1551

Goldimax, m, 2 ans, Broox (IRE) et 
Va, 1740

Goldino Bello, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Valse Legere, 1734

Goldmembers, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Ana Style, 1717

Goldrik, h, 4 ans, My Risk et Oxyna, 
1677

Goldstone, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1653

Goldyna, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Dylan Philly, 1599/4

Golfynger, h, 4 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 1674

Golgota, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 1730

*Gone Solo IRE, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 1734

Good Complicity, f, 4 ans, Power 
GB et Vivement Dimanche GB, 
1617/3

Good D Oc, f, 4 ans, Last Train GB 
et La Storia, 1730/5

Good Day, h, 4 ans, Crillon et 
Venus Le Dun, 1757/

*Good To Talk GB, m, 5 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
1702/4

Goodluck Pontadour, m, 
4 ans, Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 1601/2

Goodtime Pontadour, f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 1770/1

Google Pontadour, f, 4 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 1720/2

Gorgias, h, 2 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 1564/4

Gormlaith, f, 6 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 1670/3

Got Luck, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Pastiches GB, 1688/2

Got Navy, m, 2 ans, French Navy 
GB et Got Bird, 1716/5

Got Touch (IRE), f, 3 ans, Camelot 
GB et Sinana, 1592/4

Goudine Marvellous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao, 1677/5

Gourel, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 1696

Gourmet, m, 3 ans, Dunkerque et 
Galilee, 1640/1

Gout A La Vie, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Querenice, 1730

Goutte D’Eau, f, 4 ans, Cokoriko et 
Nosca De Thaix, 1623

Goutte De Lune, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1567

Goutte De Lune, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1702/5

Goya Senora, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1691/2

Grace A Toi, f, 4 ans, Kapgarde et 
Toi Et Le Soleil, 1746

Grace Cinger, f, 4 ans, Racinger et 
Johpur, 1612

Grace D’Oudairies, f, 4 ans, 
Nicaron GER et Quinine, 1612

Grace Du Quercy, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Licorne D’Eau, 
1627/2

Grace Gueulatis, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Lucette De Toury, 
1730

Grace Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
1623

Grace Of Cliffs, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 1604

*Gracian GER, m, 4 ans, City Zip 
USA et Guenea GB, 1651/7

Graine De La Prise, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Action De La 
Prise, 1622

Granaccino, m, 3 ans, Evasive GB 
et Coreliev (IRE), 1575

Granaccino, m, 3 ans, Evasive GB 
et Coreliev (IRE), 1701/5

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Natt Musik FR, 1678

Grand Secret, h, 4 ans, Orpen USA 
et Scarley Secret (IRE), 1585

Grand Yaka, h, 3 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 1646

Grandd, h, 4 ans, Marshall et 
Soven, 1746

Grandville, h, 3 ans, Lucayan et 
Sinapsis (GB), 1717

Great Team, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Marichen, 1663/5

Great Tonio, h, 6 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 1591

Green Book, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Mantissa GB, 1592/2

Green City, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Bavaria Rose, 1650

Green Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 1641/5

Green View, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
1562

Grey Frost, h, 9 ans, Verglas IRE et 
Ego GB, 1549/2

Grey Magic, h, 6 ans, Kendargent 
et Magical Flower GB, 1551/1

Griffone, h, 5 ans, Vision D’Etat et 
Infini GER, 1596

Grisbi (GB), h, 5 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 1703

Gua Ginger, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Guiana GER, 
1641/1

Guernika, f, 4 ans, Madjani et 
Malika El Barbet, 1629

Gueule De Loup, f, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Laurana, 1730

Guildo Des Sources, h, 4 ans, 
Chichi Creasy et Miss Nikita, 1614

Guinness D’Aunou, f, 4 ans, 
Martaline GB et Jimagine Ii, 1746/3

Guitar, h, 7 ans, Turtle Bowl (IRE) et 
Hayhaat USA, 1798

Gullane, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Astarte, 1757

*Gymkhana GB, h, 7 ans, Equiano 
et Village Fete GB, 1689

Gyrole Des Long, f, 4 ans, Fuisse 
et Garde De Nuit, 1624

Gysoave, f, 7 ans, Soave GER et 
Gyrena, 1596

Habanero, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1795

Habla El Corazon, h, 3 ans, 
Dragon Dancer GB et A Nebia, 
1721/1

Habloville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lady Ana, 1556

Habramix De Canon, f, 3 ans, 
Gemix et Coup De Sabre, 1625/5

Hadi De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Viki De Carrere, 1708/1

Hafsa De Monlau, f, 3 ans, 
Saladin De Monlau et Lawaha 
UAE, 1709/5

Haiko De Cerisy, m, 3 ans, Irish 
Wells et Telma Des Aigles, 1726/5

Hajadie Du Croate, f, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Topaze Du Croate, 
1709/3

*Hallo Wien GB, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 1596

Hallowed Song, f, 3 ans, Hallowed 
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE, 1727/2

Halo Des Obeaux, h, 3 ans, Al 
Namix et Almeria Des Obeaux, 
1795/2

Halza, f, 3 ans, Masterstroke USA et 
Hasna, 1666

Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 
American Post GB et Lady Shuffle, 
1625
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Hamper, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Barbieri IRE, 1621/1

Hana Cerise, f, 3 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 1766/2

Hanzi Beline, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Hold The Thought (GB), 
1646

Haouda De Niellans, f, 3 ans, 
Josco Du Cayrou et Sissi Du 
Cassou, 1709

Happy Des Bruyeres, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
1795

Happy Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 1434

Happy Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 1702

Happy Rocco, h, 3 ans, Bottega 
USA et Katsumi, 1680

Happy Star, f, 3 ans, Milanais et 
Cousine, 1595/2

Hapt, f, 4 ans, Masterstroke USA et 
Honey Gem, 1705

Harbour Of Grace, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Dalamar GB, 1650

Hard Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia (GB), 1580/5

Hard Talk, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
1762

Hardi Du Mesnil, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Athena Du 
Mesnil, 1785/1

Hardrock Forez, f, 3 ans, 
American Post GB et Rockstar 
Forez, 1800

Harfleur, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Klyfun, 1650

Harlan, m, 3 ans, Rajsaman et 
Comedienne, 1550/3

Harmonie Star, f, 3 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Tulipe Star, 
1661/1

Harmonieuse, f, 3 ans, Dabirsim et 
Like Afleet USA, 1697

Harmony D’Allier, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Porta Romana, 
1650

Harmysian (GB), h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Adja IRE, 1686/2

*Harper GB, m, 2 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 1564/1

Harry De La Brunie, m, 3 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
1799/1

Harry’S Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
1646

Hattal, m, 4 ans, Mahabb UAE et 
Mizzna, 1610/1

Hattaway, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 1712/3

Haul Plessis, h, 3 ans, Voiladenuo 
et Amandine Plessis, 1661/3

Haut De Mirande, h, 3 ans, No 
Risk At All et Ubiquite, 1756/1

Haute Tension, f, 3 ans, Saddex 
(GB) et Ame En Peine, 1756/2

Hautebrune, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Valbrune, 1756/5

Havana Way (IRE), h, 4 ans, 
Palace Episode USA et Farwana, 
1624/1

Hayzum, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 1559/2

Hazienda (IRE), f, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Hauville, 
1434

Hazienda (IRE), f, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Hauville, 
1763

He Will Call, m, 4 ans, Evasive GB 
et She Will Call GB, 1636

He Will Call, m, 4 ans, Evasive GB 
et She Will Call GB, 1724/4

Healey, m, 2 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 1796/4

Heaven City, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 1712

Heaven Made, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Hesione (IRE), 1790

Hegira, f, 4 ans, Android USA et 
Avis De Tornade, 1632

Heir To A Throne, h, 7 ans, 
Siyouni et Boaka, 1696/2

Helia De La Brunie, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 1799/5

Helicia Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Relicia Bere, 1672

Helioblu Bareliere, h, 7 ans, 
Heliostatic IRE et Lonia Blue, 1792

Hemiarton, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Baklava (IRE), 1702

Hep Tailh, h, 3 ans, Crillon et 
Truffe, 1661/5

Heradenuo, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Dame Tara, 1795

Hercule Diode, h, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Full Of Pep, 1800

Here Comes Summer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
1642/3

Herishef, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tallence USA, 1593/1

*Herman Hesse GB, h, 3 ans, 
Frankel GB et Dream Peace IRE, 
1802/5

Heros Des Vialettes, m, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Star Des 
Vialettes, 1628/4

Heros Sacre, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Legende Sacree, 1795

Hexis (IRE), m, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 1579/4

Hexis (IRE), m, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 1765/3

Hextrawel Du Porto, f, 3 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 1766/1

Hidalgo Du Croate, m, 3 ans, 
Al Mamun Monlau et Beanie Du 
Croate, 1708/4

Hidden Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 1781

*Hidden Land USA, f, 3 ans, Hard 
Spun USA et Absolute Crackers 
IRE, 1569

High Dream, m, 6 ans, Zanzibari 
USA et High Surf USA, 1692

High Five, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Pas De Bal, 1756/3

High One, h, 6 ans, Spirit One et 
Higha, 1739

High Proof, f, 4 ans, Lawman et 
Rosia Bay GB, 1463

High Rocko, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1622/4

High Success, f, 3 ans, Diamond 
Green et Groovin High USA, 1802

Highlander Madrik, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Crazy Madrik, 
1574/2

Himola, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 1560

Hindihyna, f, 4 ans, Jebeland 
Pontadour et Hindi, 1770/2

Hindilanya, f, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Hindilaya, 1601

Hindouiste, f, 3 ans, Diamond Boy 
et Catholique, 1795/3

*Hint Of Gold IRE, f, 3 ans, 
Galileo IRE et Quake GB, 1672

Hipi Chik Dorrells, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Playa Pierji, 
1766/5

Hiris De La Rue, h, 3 ans, 
Amadeus Wolf GB et L’Apologie, 
1626/5

History Dream, h, 9 ans, Sagacity 
et Manixa, 1767/1

*Hit The Track Jack GB, h, 
4 ans, Swiss Spirit GB et Athania 
IRE, 1577

Hitness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Fitness Queen USA, 
1594/5

Ho Gaby, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Amie Gaby, 1785/3

Hofleuron, f, 3 ans, Manduro GER 
et Raise, 1766/3

Hohice, f, 3 ans, Montmartre et 
Gladice, 1766/4

Holbox, h, 4 ans, Alhebayeb IRE et 
Normale Sup (IRE), 1764

Holdthasigreen, h, 8 ans, Hold 
That Tiger USA et Greentathir, 
1776/4

Holly, f, 3 ans, Voiladenuo et Righty 
Malta, 1661/1

Holocene Bere, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 1752/2

Holter De Pretot, h, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
1756/4

Holymartre, f, 3 ans, Montmartre et 
Holy, 1717

Home Sweet Home, f, 4 ans, 
Makfi GB et Fontcia, 1653/7

Hondleen, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1661/4

Honeyqueen, f, 3 ans, No Risk At 
All et Marthamia, 1751

Hong Kong Star, f, 3 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 1779/4

Honor Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
1640/7

Hooking (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 1562/3

Hopalong Cassidy, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
1584/4

Hopeless, h, 7 ans, Tigron USA et 
Phalaee, 1774

Hopes Of Freedom, f, 3 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 1646

Horn Cape, h, 3 ans, Fame And 
Glory GB et Capstone, 1795/1

Hors De Ma Vue, f, 3 ans, Balko et 
Sharonne, 1795/5

Hors Du Commun, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Breizh Mad, 1766

Horse Boreal, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 1655

Horsnorme Tiepy, f, 3 ans, Kitkou 
et Uitiepy, 1785/2

Horus De Bozouls, m, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Mesk De 
Bozouls, 1628/5

Hot Spot (IRE), h, 4 ans, Siyouni 
et Excellent Girl GB, 1657

Hotesse De Ciergue, f, 3 ans, 
Sinndar IRE et Think About, 
1785/4

Houle D’Oudairies, f, 3 ans, 
Kapgarde et Dame D’Oudairies, 
1795/4

House Of Cedar (GB), m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Dubai Rose 
(GB), 1672/5

Houselady, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Lady Elgar IRE, 1705/2

Huamulan, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et M’Oubliez Pas USA, 
1660/4

Huda, f, 7 ans, Equiano et Leni 
Riefenstahl IRE, 1755/4

Humbaba D’Agrostis, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 1695/2

Hunter Valley, f, 3 ans, Power GB 
et Meulles, 1580

*Hunting Queen IRE, f, 3 ans, 
Dutch Art GB et Abbey Angel IRE, 
1595

Huricane De Palmas, f, 3 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
1625/2

Hurricane De Vaut, h, 3 ans, Rob 
Roy USA et Ketty De Vaut, 1785/5

Hurricane Dream, m, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
1606

*Hurricane Ivor IRE, m, 3 ans, 
Ivawood IRE et Quickstep Queen 
GB, 1733/5

Hyapaxa, f, 3 ans, Tai Chi GER et 
Phantasie GER, 1701

Hygrove Dan, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
1792

Hyla Du Loup, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Paida Du Loup, 1709/1

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1619/3

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1742/4

Hyperstatique, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Electrostatique, 
1766/
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I Am Charlie, f, 7 ans, Great 
Journey JPN et Freedom Sweet, 
1682/3

Icalo, h, 6 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 1586

Idiosa (GER), f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Indikova IRE, 1643/4

Igo, f, 3 ans, Lawman et Your Game, 
1778

*Ijaba V TUN, f, 5 ans, Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Matmata TUN, 
1553

Il Vincitore, m, 3 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 1667/5

Illico D’Elipe, f, 2 ans, Alex The 
Winner USA et Princess Dancer, 
1663

Illogic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 1711/4

Imago Jasius, h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Issoria, 1655

Imbleville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 1671

Immokalee, f, 4 ans, Style 
Vendome et Hera Eria IRE, 1794

Impasse La Colmine, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Divine La 
Colmine, 1573

Impasse La Colmine, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Divine La 
Colmine, 1688/4

Imperatorio, m, 2 ans, Morandi et 
Golden Diamond (IRE), 1573/5

In For Dinner, h, 9 ans, My Risk et 
Illoughane, 1609

*In Memory IRE, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Iojo USA, 1682/6

Inattendu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 1556/2

Incampo, h, 6 ans, Campanologist 
USA et Indian Cat (IRE), 1579/1

Incampo, h, 6 ans, Campanologist 
USA et Indian Cat (IRE), 1798

*Ince AUT, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Intricate Talent USA, 
1749/4

Incitatus, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 1643/1

Incognito, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 1751/4

Indian Jewel, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
1797/4

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1680/4

Indonesie, f, 4 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Caipirinia, 1669

*Ineedaleader IRE, f, 3 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 1611/1

*Inevitable Hermann GB, h, 
8 ans, Kheleyf USA et Real 
Emotion USA, 1703

Influence Bere, f, 2 ans, Peer Gynt 
JPN et Triple Witching USA, 1587

Infox, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 1562

Inseo, h, 9 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 1577

Inseo, h, 9 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 1794/4

Insightful, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 1701/4

Ippling, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 1589/2

Irineka, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 1665

Irish Ability, f, 11 ans, Irish Wells 
et Absente, 1745/1

*Irish Diana GB, f, 3 ans, Coach 
House IRE et Bossy Kitty GB, 
1595

Irish Kaldoun, h, 11 ans, Irish 
Wells et Magic Kaldoun, 1685

Irish Moon (IRE), f, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 1679

Irish Storm, h, 6 ans, Tonitruant 
USA et Irish Society, 1684/3

*Iron Duke GER, m, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Invisible Flash GB, 
1774/7

Irresistiblecorsou, m, 2 ans, 
Whipper USA et Batori Maria, 
1796/7

Irska, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 1558/3

Island Fish, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Zilly Fish, 1717/3

Islandor, f, 7 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 1713

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
1668

J’Aurais Du, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1557/7

Jackson En Bois, h, 6 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
1669/1

Jackson Hole, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Snake River IRE, 
1761/2

Jacques Coeur (IRE), m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 1590/1

*Jafer GB, f, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Ganga IRE, 1781/1

Jaidixans, f, 3 ans, Scalo GB et 
Torte (IRE), 1718/5

Jalela, f, 3 ans, Mister Ginoux et 
Nefertarie, 1709/2

Jamala, f, 4 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 1784/4

Janajka, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Shaimix, 1687/2

*Janouche IRE, f, 2 ans, 
Morpheus GB et Our Sheila GB, 
1648

Japarana (IRE), f, 3 ans, Makfi GB 
et My Wish IRE, 1625/1

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
1593/5

Jarnisy, h, 5 ans, Croco Rouge IRE 
et Belle Neyev, 1654

Jashpur, h, 6 ans, Rajsaman et 
Jaillissante, 1765/4

Jasmina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Crush On You, 1779/1

Jasnin, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Jaillissante, 1698

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 1575

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 1779

Jazz Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Jadichope, 1802

Jazzmen, h, 3 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 1697/3

Je Suis Charlie, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 1604

Jean Racine, m, 3 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 1759

Jenilat Pearl, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Perchance GB, 1654

Jessely, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Lapland, 1735

Jessy Love, f, 5 ans, Rajsaman et 
Miss Nevees, 1585/5

Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 
Teofilo IRE et Soho Rocks GB, 
1611

Jevousvoisencore (IRE), h, 
6 ans, American Post GB et 
Jummana, 1642

Jizellita, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 1692/4

Joa De Gibraltar (IRE), f, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
1742/1

Joan Jet, f, 5 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 1586

Joe Blining, h, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
1714

Jolie, f, 3 ans, Power GB et Elettra, 
1733

Jolie Storm (GB), f, 5 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 1591

Jonh For Always, h, 3 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 1779

Joud Al Cham, m, 4 ans, Azadi et 
Taj Al Chame, 1610

Joyau De Bersac, h, 12 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Perle De Bersac, 
1637/4

Jukebox Dancer, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Waldjagd GB, 
1778/2

Julietta, f, 5 ans, Linngari IRE et La 
Julie IRE, 1694

*Juliusjuliusson USA, m, 3 ans, 
War Front (USA) et Hoop Of 
Colour USA, 1568/7

Jullouville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 1551/2

Jumpin’ Jack Flash, h, 6 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 1608/5

Junto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 1646/3

Just Proud, h, 4 ans, Rajsaman et 
Haut La Main (IRE), 1578

*Justitia IRE, f, 2 ans, Exceed 
And Excel AUS et Providencia GB, 
1648

*Kaaba Stone IRE, f, 5 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
1657/4

Kaber, h, 9 ans, Bernebeau et 
Kaldeva, 1670/4

*Kabir GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
1691/4

Kadaif, f, 4 ans, Gemix et Bassilea, 
1755

Kahuna, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Brigh IRE, 1712/1

Kaio Chop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Very Sol, 1685

Kaio Chop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Very Sol, 1755

*Kaiserperle GER, f, 4 ans, 
Montmartre et Karuma GER, 
1560/1

Kal El, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 1580

Kalarina, f, 2 ans, Captain Chop et 
Kenwysa, 1573

Kallikrates, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 1702

Kamaxos, h, 3 ans, Maxios (GB) et 
Kamellata, 1649

Kanaan, m, 5 ans, Sarrab et 
Shamayl, 1553/5

*Kanderas GB, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 1774

Karababa, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Fatara Froto, 1761/3

Karakorum, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 1571

Karsador (GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Karsabruni, 1655

Karynia, f, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
1632/2

Kasangana, f, 5 ans, Asanga USA 
et Karenina, 1619/1

Kashgar, m, 3 ans, Siyouni et 
Kasatana IRE, 1649/5

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 1760/4

*Kavakney BEL, m, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Kavasole, 
1703

Kavira, f, 3 ans, French Fifteen et 
Katsya, 1751

Kayrat (IRE), h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Irish Queen, 1651/5

Kea (GB), f, 4 ans, Siyouni et 
Faithful One IRE, 1754/4

Keep Away, m, 3 ans, Dabirsim et 
Venga Venga IRE, 1790/4

Kenartic, h, 6 ans, Slickly et 
Vivartic, 1582/4

Kenbaio, m, 4 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 1556/3

Kendira, f, 3 ans, Kenbest et 
Beauficel, 1621

Kenfay, m, 7 ans, Kendargent et 
Daisy Fay, 1669

Kenmor, h, 4 ans, Kendargent et 
Moranda, 1643

Kenohope, h, 5 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 1654/2

Kenor, m, 2 ans, Goken et Oranor, 
1716

Kensai, m, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 1702

*Kentish Waltz IRE, f, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 1576/1
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Kenverna, f, 3 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 1697/1

Kenway, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 1736

Kenzydancer, m, 3 ans, 
Kendargent et Dime Dancer IRE, 
1759

Kerascouet, h, 6 ans, Siyouni et 
Delvita, 1739/2

*Ketil USA, m, 3 ans, Karakontie 
JPN et Matroshka IRE, 1772/2

Key Lane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Park Lane, 1743

*Key To Magic GER, h, 7 ans, 
Soldier Hollow GB et Karena GER, 
1608

Khochenko, h, 5 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 1692/3

Khylie, f, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Khayshana IRE, 1771

Kihavahfushi (GB), m, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 1588/5

Kilfrush Memories, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 1734/1

Kiliroyal, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 1742/3

Killing Joke, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 1566/2

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1575

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
1599/1

King Cobra, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 1557/6

King D’Ange, h, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Good To Win, 1625

King Hartwood, m, 4 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 1567/3

King Lollipop, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Rowat Arazi GB, 1744

King Nonantais, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
1694/2

King Of Man, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Queen Of West, 1614/1

*King Of The Lions IRE, m, 
2 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 1554

King Of Twist, m, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 1651

King Platin, m, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Couture Platine, 1691/6

*King’S Harlequin IRE, f, 2 ans, 
Camelot GB et Swift Action IRE, 
1648/3

*King’S Harlequin IRE, f, 2 ans, 
Camelot GB et Swift Action IRE, 
1775/1

Kings Lyn, h, 8 ans, King’S Best 
USA et Monava, 1566

Kingston Sunflower, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 1650

Kingtheo, h, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lysithea, 1633

*Kinross GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Ceilidh House GB, 1736

Kiroz, m, 4 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 1719/4

Kirricour, m, 2 ans, Kenbest et 
Queen Victory, 1615/3

Kissing Light, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Kalawa GER, 1655/2

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 7 ans, 
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ, 1696/5

Kiwi Kiss, f, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 1738

Know It’S Possible, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Connaissance (IRE), 1643/2

Kongastet, m, 3 ans, American 
Devil et Sikkim, 1640/5

Kontuz, m, 3 ans, Evasive GB et 
Baronia SPA, 1570/3

Korrie Clermont, f, 4 ans, 
Shamalgan et Korridale, 1622

Korrie Clermont, f, 4 ans, 
Shamalgan et Korridale, 1783

Koskov, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Abraxa (IRE), 1640/6

Koukiboy, h, 6 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 1658/1

Kourkan, h, 7 ans, American Post 
GB et Kourka, 1588

*Koutsounakos GB, h, 5 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 1577/4

*Krystal C IRE, f, 2 ans, Vadamos 
et Kuala Queen IRE, 1573

*Kundrie IRE, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 1717/1

Kyara De Lune, f, 3 ans, 
Montmartre et Lidawar, 1645

Kylhead, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 1557

Kyra De La Roche, f, 5 ans, 
Redback GB et Alizeyra, 1677

L’Accord Parfait, h, 4 ans, Soul 
City IRE et Amourhazard, 1767

L’Aida, f, 2 ans, Dabirsim et Letizia 
Relco IRE, 1573/1

*L’Alexander GER, h, 4 ans, 
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1705

L’Altore, h, 7 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 1635/1

L’Amer Michel, h, 4 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 1620/1

L’Amer Michel, h, 4 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 1744/4

*L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Green 
Swallow, 1694

L’Ange De Minuit (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 1759/3

L’As De Gree, h, 7 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
1670/1

L’Assaut Six, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Indian Princess 
IRE, 1656

L’Indomptable, f, 5 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 1692

L’Intello, h, 2 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 1681/3

La Barillette, f, 4 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1599/2

*La Bretilienne GB, f, 2 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Unwrapit 
USA, 1552

*La Bure IRE, f, 2 ans, The Gurkha 
IRE et Way Of Light IRE, 1758/4

*La Discoteca IRE, f, 2 ans, 
Anjaal GB et Club Prive IRE, 
1554/1

*La Farfallina GB, f, 5 ans, 
Compton Place GB et La Fortunata 
GB, 1739/6

La Fibre, h, 6 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 1596/1

La Fibrossi, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 1788/1

La Fripouille, f, 3 ans, Evasive’S 
First et Paroledefripouille, 1580/2

La Gioiosa, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Zaraba IRE, 1758/2

La Girl, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et La Buena IRE, 1434

La Girl, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et La Buena IRE, 1747

La Korrigane, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Wunschkonzert IRE, 
1631/5

La Mie K, f, 3 ans, Le Nonito et La 
Madou, 1710

La Mirada, f, 4 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1577

La Miss, f, 5 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 1780/1

La Palombaggia, f, 6 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 1635

La Starton, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et La Buena IRE, 
1753/5

La Tuiliere, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Edith Cowan IRE, 1581/5

La Zamtoff, f, 8 ans, Zambezi Sun 
GB et Tirtoff, 1792/5

Ladi Chala, f, 3 ans, Golden Horn 
GB et Rock Me Baby GB, 1712

Ladie Salsa, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 1679/2

Lady Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1705/4

Lady Dya, f, 4 ans, Makfi GB et 
Dixie Dance (IRE), 1653/2

Lady Knight, f, 7 ans, Khanjer 
De La Brunie et Poli Knight GB, 
1635/5

*Lady Lane IRE, f, 5 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bay, 1685

Lady Lilnoi (GB), f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et True Match IRE, 
1667/3

Lady Lyra, f, 4 ans, Dabirsim et 
Lady’S Day GER, 1624

Lady Max, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Medicis Lady, 1667/4

Lady Of Devil, f, 3 ans, American 
Devil et Ladygoon, 1759

Lady Sainjacques, f, 6 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 1621

Lagon Mersois, h, 8 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 1781

Lalacelle, f, 3 ans, Rajsaman et La 
Rouge, 1778

Lalyrose, f, 5 ans, Willywell et 
Melirose, 1596/4

Lamalink, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 1597

*Land Of Fire IRE, f, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Rose Of Sarratt 
IRE, 1632/4

Land Of Mind (GB), h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Coco USA, 
1582

Landaryna, f, 2 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 1587/5

*Landjunge GER, h, 7 ans, Wiener 
Walzer GER et La Sterna GER, 
1644/7

Laranza, f, 4 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 1551

Laranza, f, 4 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 1771/5

Laris, h, 7 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 1711/3

Larno, h, 6 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 1608

Lars (IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Absolutely True (GB), 1598

Last Bright, f, 5 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 1694/1

Lastlotofthesale, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 1688/3

Late Comer, m, 7 ans, Redback GB 
et Midzan, 1609/3

Late Comer, m, 7 ans, Redback GB 
et Midzan, 1777

Lauenen, m, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 1603

Laura Game, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Les Tourelles (IRE), 1705

Lawrence, h, 5 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 1585/3

Le Bastan, h, 4 ans, Manduro GER 
et Lovable CAN, 1599/5

Le Bequet, m, 4 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1782/2

Le Bolero, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 1790/

Le Bronn, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 1664/2

Le Gastronome, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
1667/2

Le Havre Dream Up, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
1602

Le Hoyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 1652/1

Le Magicien, h, 8 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 1636/5

Le Mandarin, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 1747

Le Miura, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 1789

Le Petit Gegene, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
1649

Le President, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 1559/4

*Le Solaire GB, m, 3 ans, Siyouni 
et Apsara, 1759/4

Le Verrier (GB), h, 7 ans, 
Astronomer Royal USA et Forest 
Fire SWE, 1621/5
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*Lead Edge USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
1575

Leader Of Corsica, h, 3 ans, Last 
Train GB et Asanah, 1634/3

Leadoza, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Ozalid, 1463

Leadoza, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Ozalid, 1713

*Leaping GB, f, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Avoidance USA, 
1669/4

*Lee Stream GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tooraweenah GB, 1550

*Lee Stream GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tooraweenah GB, 1727

Lefortovo, h, 7 ans, Arcano IRE et 
Lorientaise IRE, 1658/5

Lenka, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Licky Star, 1788

Leonio, m, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 1556/1

Leonio, m, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 1774

Les Aldudes, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 1667

Les Hogues (IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Hatsepsut Queen, 
1735

Les Vertus, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Loshad GB, 
1557/1

Liberte Absolue, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
1571/4

Libre, m, 3 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 1574/1

Lie High, m, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 1788/2

Lieurey, m, 3 ans, Rajsaman et 
Loucelles, 1791

Lifeline, f, 2 ans, Lawman et Born 
Again, 1715/5

Light Of Cristo, m, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zarnitza USA, 
1596

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1550

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1752/3

*Lightoller IRE, h, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et April IRE, 1739/5

Lili Spirit, f, 6 ans, Spirit One et 
Libore, 1654

Lilinecharentaise, f, 4 ans, Spider 
Flight et Tzapane, 1614

Lilly Dream, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Hamida USA, 1587

Lilly Wood, f, 5 ans, Redback GB et 
Ziriane, 1745

Lilou, f, 3 ans, Rajsaman et 
Aznavour GER, 1697/5

Lily Apple, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
1550/5

*Lily’S Cupcake IRE, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Pinacotheque 
(IRE), 1668/5

*Linardo GB, h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Lady Linda USA, 
1762/4

Linsoumis, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 1678/1

*Lisard Zara IRE, f, 3 ans, Society 
Rock IRE et Zara’S Girl IRE, 
1575/4

*Lisard Zara IRE, f, 3 ans, Society 
Rock IRE et Zara’S Girl IRE, 
1778/5

Listentome, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Longina GER, 1641/3

Litsaga Rosetgri, f, 3 ans, Literato 
et Blue Saga, 1789/4

Little Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Marble Game, 1602

Little Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Marble Game, 1782/4

Little Folly, f, 4 ans, Literato et 
Folle Dingue, 1643/5

Livachope, f, 2 ans, Goken et Laia 
Chope, 1555/1

Live A Paris, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Pump Pump Girl, 1680/2

Ljuba, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Slipstick (IRE), 1669/

Lloydminster, h, 10 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 1567

Loceanechope, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 1800/5

Loenrique, h, 9 ans, Enrique (GB) 
et Loup The Loup, 1695

Lomao (IRE), h, 5 ans, Dutch Art 
GB et Lumiere Rose GB, 1561/5

Longny, f, 2 ans, Rajsaman et La 
Haye (GB), 1554/3

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
1593

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
1695/3

Lonys Des Chailoux, h, 5 ans, 
Intrepid Jack GB et Messagere 
D’Amour, 1622/3

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 1639/3

Loona Spigao, f, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
1764

Lope Y Fernandez (IRE), m, 
3 ans, Lope De Vega IRE et Black 
Dahlia GB, 1736/2

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 1704

Lorlisalsa, f, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1682/4

Los Altos, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 1787/4

Lots Of Tea, f, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lots Of Dreams 
GER, 1713

*Louis GER, h, 6 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Lilia GER, 1696/1

Louisdargent, h, 7 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 1576

Love Affair, f, 2 ans, Lucayan et 
Star Seed, 1707/4

*Love To Excel IRE, m, 4 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 1683

*Loveliness GER, f, 3 ans, 
Dabirsim et Little Scarlet IRE, 
1789/5

Lovely Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 1571

Lovely Melody, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sensible Song, 
1574

Lovely Miss, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1763/4

Lucastar, h, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 1802/4

Lucky Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed Catch USA, 1585

Luna Stroem, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1753

Lyneham, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Uklanie, 1748

Ma Loute, f, 2 ans, French Fifteen 
et Lion’S Power, 1758

Maaui, m, 3 ans, French Fifteen et 
Hope Town, 1726/

Mabigorre, f, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et La Louisiane, 1723/4

Mac Calmy, h, 3 ans, Makfi GB et 
Accalmie, 1671

Macumba, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Massaye (IRE), 1578

Madame Aliette, f, 4 ans, Martaline 
GB et Sigune Pierji, 1763/5

*Madame Eraada GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Eraadaat IRE, 1558

Made In Bareliere, h, 3 ans, 
Trajano USA et Madinella, 1645

Mademoiselle Lira, f, 2 ans, 
Evasive GB et Alla Lira IRE, 1573/2

Mademoiselle Wolf, f, 3 ans, 
Amadeus Wolf GB et Judas Jo, 
1727

Madencia, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Manadouna, 1695

Madina, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 1796/3

Madinina Love, f, 3 ans, Broox 
(IRE) et Madison Love, 1742

Madison Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 1577/3

Madouss, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Japan GER, 1732/2

Madulain, f, 5 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 1609

Madulain, f, 5 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 1754/1

Madurail, h, 4 ans, Racinger et 
Bessouba, 1750/4

Maestro Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1801

Mageva (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Melilot, 1607

*Maggies Miles POR, f, 4 ans, 
Bugatti GER et Desert Chiara USA, 
1719

Magic Attitude (GB), f, 3 ans, 
Galileo IRE et Margot Did IRE, 
1607/5

Magic De La Rue, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Silver Magic 
(IRE), 1601/5

Magic De La Rue, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Silver Magic 
(IRE), 1730/3

Magic Leg’S, f, 4 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 1598/3

*Magic Mac GB, f, 8 ans, 
Stimulation IRE et Supatov USA, 
1566/5

Magic Mercury, m, 2 ans, 
Dabirsim et Mrs Nobody, 1706/1

Magic Mystery (GB), m, 7 ans, 
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
1596/2

*Magical Forest IRE, f, 6 ans, 
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 1642/1

Magical Moon, f, 3 ans, Dabirsim 
et Massaye (IRE), 1575

*Magnetique IRE, h, 5 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1787

Maher Senora, m, 9 ans, My Risk 
et Shabhaana USA, 1604

*Maidomo ITY, h, 3 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1581/2

Maitia, f, 4 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 1551

Majda Du Loup, f, 4 ans, Majd Al 
Arab GB et Fee Du Loup, 1553

Makaloun, m, 2 ans, Bated Breath 
GB et Makana, 1796/1

Makandia Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1740

Makata Blue, f, 6 ans, Creachadoir 
IRE et Danse Quatz, 1636/1

Makfils, h, 3 ans, Makfi GB et 
Masaola, 1568/5

Maklau, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 1784/5

Maktava, h, 5 ans, Makfi GB et 
Poltava, 1762/6

Malageoenmaba (GB), h, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Emouna 
Queen (IRE), 1665

Malayan Tiger, m, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 1557

*Maldon IRE, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Mary Spring Rice IRE, 1792

Malecon, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1669

Maleha, f, 4 ans, Munjiz et Tell 
Arca, 1629

Mallia Lotoise, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Allia Lotoise, 1709

*Malotru GB, m, 3 ans, Casamento 
IRE et Magika GB, 1736/3

*Malpaga ITY, f, 4 ans, Ramonti 
FR et Abanera GB, 1676/4

*Malpaga ITY, f, 4 ans, Ramonti 
FR et Abanera GB, 1729/3

*Man On The Moon GER, m, 
4 ans, Sea The Moon GER et 
Maricel GER, 1777/

Man Or, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
1718/1

Mang’Seko, f, 3 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1611

Mangho, m, 3 ans, Zamouncho et 
Mangara, 1799

*Manjeer IRE, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 1761/1
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Mansoun, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 1632/1

Manu Chop, h, 5 ans, Captain 
Chop et Chopinette, 1725/2

*Marano SWI, h, 6 ans, Blue 
Canari et Merlina SWI, 1765

Marapuama, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 1656/2

*Marboot IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
1698

Maria’S Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
1765/5

Marie D’Argonne, f, 3 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
1790

Marieta, f, 3 ans, Siyouni et 
Macarella IRE, 1735

Marimba, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Blamar ITY, 1728/4

Marina Palace, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Mariners Doll IRE, 
1576

Marishaane, f, 4 ans, Spider Flight 
et Marishaan IRE, 1769

*Mark Of Excellence IRE, h, 
6 ans, Sepoy AUS et Cheyenne 
Star IRE, 1794

Markland, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 1646/4

*Marlengo USA, h, 3 ans, 
Karakontie JPN et Volver (IRE), 
1671/4

Marlow Man, h, 3 ans, Manduro 
GER et Diamond Surprise GB, 
1712/5

Marly, f, 3 ans, Siyouni et Means Of 
Assent USA, 1603/4

Marrakech Express, m, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Chagrin 
D’Amour (IRE), 1651/2

Masaki, m, 4 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 1643/3

Masetto, h, 4 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 1777/3

Matar, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Gazduram AUT, 
1777

*Match Way GER, m, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Matchday 
GB, 1594/2

Mathix, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 1703

Maucaillou, h, 5 ans, Panis USA et 
Action Chope, 1743/4

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1574

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1791

Max La Fripouille, h, 8 ans, Panis 
USA et Codicille, 1693/5

*Max’S Spirit IRE, h, 7 ans, 
Invincible Spirit IRE et My Uptown 
Girl GB, 1561/4

Maxi Bello, h, 3 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 1646

Maxken, h, 7 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 1771/4

May Day, h, 2 ans, Dariyan et 
Summer Wave IRE, 1793

Maya La Belle, f, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Maya Elena, 
1622

Mayyatello (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Mayyadah (IRE), 1589/1

*Mazagran GB, m, 3 ans, War 
Front (USA) et Wavering IRE, 
1759/7

Mc Queen, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Misdirect (GB), 1605/1

*Measure Of Time IRE, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 1772/3

Mediterranea Blues (GB), m, 
3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Mediteranea, 1571/1

Megustas, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Katchagua, 1704

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 1575

Mehzam, h, 6 ans, Exceed And 
Excel AUS et Crystal Reef GB, 
1687

Meisho Felicity, f, 6 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
1767/5

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 1654

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 1765

Melandros, m, 2 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
1587/2

Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Melinda Place, 
1670

*Melrose IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Mary’S Daughter GB, 1611/3

Mer Et Jardin (GB), f, 8 ans, Lord 
Shanakill USA et Mirandola’S 
Dream, 1633/3

Meralino, h, 10 ans, Le Triton USA 
et Valie Du Pecos, 1593

Merci Capucine (GB), f, 5 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 1561

Merci Capucine (GB), f, 5 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 1694

Mereking, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 1660/5

Merikha (GB), m, 6 ans, 
Shamardal USA et Only Green 
(IRE), 1602/1

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 1704

Merry Picnic, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 1603

Mesha One, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Love D’Or, 1583

Metaphore, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Never Green (IRE), 1631/3

Mi Bella, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 1801

Mi C’Infilo, h, 2 ans, French Fifteen 
et Melivea, 1731/6

Mi Victoria, f, 2 ans, My Man et 
Day Of Victory, 1740/2

Mia Wallace, f, 6 ans, No Risk At 
All et Quellaffaire, 1657

Miarka, f, 3 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 1672/1

Midnight Shine, h, 4 ans, Siyouni 
et Zaneton, 1761

Midrand, m, 2 ans, Morandi et Kitty 
Hawk GB, 1706/3

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 1784

*Mika Kami GB, f, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Light 
Impact IRE, 1768/

Milady De L’Astree, f, 9 ans, 
Regality et Jolifleur De Tanus, 
1637/3

Milk Bar, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 1549

Milk Bar, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 1797

Mille Fois Merci (IRE), f, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 
1672/3

Millfield, m, 7 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 1774/4

Milord De Barel, h, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel, 1624

Milord De Barel, h, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel, 1768/3

Milton, m, 2 ans, Morandi et 
Mystical Power, 1587

Mina Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 1620/2

Mina Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 1745/4

Mince Affaire, f, 4 ans, Rajsaman 
et Quellaffaire, 1624

Mince Affaire, f, 4 ans, Rajsaman 
et Quellaffaire, 1783/4

Miniking, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Mini Penny, 1657/3

Ministrable, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 1673/1

Minnehaha, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 1754

Minotauros, m, 3 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
1570/5

*Mishriff IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Contradict GB, 
1606/1

Miss Astrid, f, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Miss America, 1659

Miss Boum Al Maury, f, 4 ans, 
Boum De Ghazal et Melody Al 
Maury, 1610/5

Miss Diona, f, 4 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 1769

Miss Extra, f, 3 ans, Masterstroke 
USA et Kestria (IRE), 1607

*Miss Lara IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Miss France (IRE), 1671/5

Miss Louna, f, 2 ans, Goken et 
Pearlred, 1648/2

*Miss Marsha GB, f, 2 ans, 
French Fifteen et Miss Five GB, 
1630/5

Miss Penny Laujac, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Pyragorn 
USA, 1597/3

Miss Rafael, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Miss Salvador, 
1792/4

Miss Springsteen, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
1578

*Miss Tiche IRE, f, 3 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 1672

Mission Impossible, m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Mission Secrete 
(IRE), 1751/2

Mister Cara, h, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1614/5

Mister Charlie, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
1557

Mister Gabriel, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 1599

Mister Jingle, m, 3 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 1664/5

Mister Los, h, 3 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 1791

*Mister Magic IRE, h, 5 ans, Red 
Jazz USA et Luvmedo IRE, 1689/5

Mister Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 1434

Mister Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 1763/3

Mister Smart, h, 10 ans, Smadoun 
et Miss Canon, 1677/2

Mister Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 1673

Mister Winsee, m, 3 ans, Mister 
Ginoux et Win And See, 1710

*Mister Wonderful GER, h, 
3 ans, Reliable Man (GB) et 
Monastrella, 1594

Misty Love, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Misty Heights 
GB, 1694

Misunderstood, h, 7 ans, Siyouni 
et She’S Misbehaven USA, 1784

Mitirina, f, 4 ans, Diamond Green et 
Dill IRE, 1600

*Miura GER, f, 5 ans, Adlerflug 
GER et My Angel GER, 1632

Mixologist, h, 3 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1704/1

Mocklershill, h, 8 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 1703/2

Moderator, h, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Monarquia (IRE), 
1772/4

Mojo Boy, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Reine Amandine, 
1683

*Molatham GB, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Cantal GB, 1736/5

Molino, m, 3 ans, Makfi GB et 
Parma, 1704

Molino, m, 3 ans, Makfi GB et 
Parma, 1789/2

*Molly Sunshine GER, f, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Molly Dancer 
GER, 1777

*Momour USA, h, 6 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 1696

Mon Ami L’Ecossais, h, 5 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
1699/4

Mon Jules A Moi, h, 5 ans, Spirit 
One et Kilea, 1583/2

Mon Ouragan, m, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
1682/2

Monac’S, f, 2 ans, Camacho GB et 
Ibizane USA, 1662/2
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Monargent, h, 5 ans, Kendargent et 
Monava, 1692/2

Monfrere, h, 7 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 1678

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 1596/5

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 1777/6

Mont Plaza, m, 5 ans, Mount 
Nelson GB et Plaza Mayor, 1584/3

Mont Steele, h, 4 ans, Montmartre 
et European Style, 1705/2

*Moon A Lisa GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Mahamuni 
(IRE), 1558/2

*Moon Dream IRE, m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Lune Rose 
(GB), 1568/2

Moon Ray, f, 5 ans, Benevolo De 
Paban et Ankhsounamoon, 1770

Moonlightpainter, m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pilageya 
IRE, 1698/2

More Than This, h, 7 ans, 
Authorized IRE et Magic Date, 
1644

*Morgny USA, m, 4 ans, Elusive 
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 1624

Morgose De Larachi, f, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Carbonate, 1800

Morwene, f, 2 ans, Kendargent et 
Izaline, 1552/3

Moscou, f, 3 ans, Makfi GB et Steel 
Woman (IRE), 1594/4

Mouette Mersoise, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Irishia, 1548

Mouillage, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 1647/1

Mountasir, m, 4 ans, Tabarak GB et 
Basilic D’Elios, 1553/2

Mout (IRE), f, 5 ans, Motivator GB 
et Savoie, 1596

Mowaeva, h, 3 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 1563/2

Mozzarella, f, 3 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 1773/3

Mr Bold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Supergirl USA, 1562

Mr Macfly, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Marthamia, 1703/3

Mucho Macho, h, 3 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
1664/1

Muhlya, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Skalya, 1617

*Munera Blue IRE, m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Double 
Diamond, 1726

*Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
1654

Muntasir, m, 3 ans, Josco Du 
Cayrou et Emeria Du Cayrou, 
1708/3

Muqla, f, 3 ans, Tabarak GB et 
Sarahmina, 1710/2

Muttrah Fort, h, 6 ans, Dubawi IRE 
et Sabratah GB, 1734/4

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 1645

My Crazy Love, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Vert De Mer, 1625/4

*My Drama Queen GB, f, 4 ans, 
Iffraaj GB et Garden Row IRE, 
1658

My Kalypso, f, 2 ans, My Man et 
Anna Victoria GER, 1616/2

*My Kurkum GB, m, 2 ans, 
Dariyan et Fresh Strike (IRE), 
1564/6

My Lady Rock, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 1702/3

My Lenny, h, 5 ans, Youmzain IRE 
et Clochette De Sou, 1762

My Love’S Passion, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Amber Two GB, 
1735/2

My Romeo, h, 8 ans, Slickly et 
Sissy So Lucky GER, 1579

My Strong Boy, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Naralina, 
1655

Mystical Prince, h, 7 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 1585

Mythago, h, 5 ans, Orpen USA et 
Bush Triumph USA, 1725/4

Mythical Creature (IRE), f, 5 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 1567/1

*Na Rua POR, m, 3 ans, Bugatti 
GER et Debony POR, 1802

Naab, m, 6 ans, Siyouni et Magdala, 
1760

Nabunga, h, 8 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 1642

Nadeschda, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nadin GER, 1655

Nafe’Eh, m, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Mangadore, 1710/5

*Namar IRE, f, 5 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 1604

Nancay (GB), h, 3 ans, Intello 
(GER) et No Wind No Rain (GB), 
1548

Nancay (GB), h, 3 ans, Intello 
(GER) et No Wind No Rain (GB), 
1801

Napoleo Malpic, h, 11 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Lionne Rousse, 
1637/2

Nargis Queen, f, 7 ans, Slickly et 
Quiet Queen GB, 1788

*Nat King GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 1700/4

Natchope, f, 3 ans, Captain Chop et 
Ballyville, 1548

Natchope, f, 3 ans, Captain Chop et 
Ballyville, 1726

*Nathaniella GB, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB, 1719/3

National Interest, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Neumark GER, 
1747/5

*Nature’S Order IRE, h, 6 ans, 
Dansili GB et Nature Spirits, 
1765/7

*Navalis GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
1585/4

Navalmoral (GB), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
1777/4

*Nayar Athbah GB, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Sifflet Al Maury, 
1629/5

Nebida, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Ficabruna, 1635

Nebida, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Ficabruna, 1723/2

Neelanjali, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Rubies GB, 1604

*Nefyn Beach IRE, f, 4 ans, Big 
Bad Bob IRE et Lucky Date IRE, 
1562

Neige Eternelle, f, 5 ans, Makfi GB 
et Still I’M A Star IRE, 1655/1

*Nelkan IRE, f, 5 ans, Dubawi IRE 
et Brom Felinity AUS, 1577

Nemes Bastet, f, 3 ans, Rail Link 
GB et Kirklandi TUR, 1631

Nenawa, f, 4 ans, Dahess GB et 
Gharnooga IRQ, 1553/3

Neostar, h, 10 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 1621

Never Come Back, h, 4 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
1653/6

Never Without You, h, 6 ans, 
Slickly Royal et Isula Di Isula 
(IRE), 1566

Never Without You, h, 6 ans, 
Slickly Royal et Isula Di Isula 
(IRE), 1703

New Dream, h, 4 ans, Style 
Vendome et And I GB, 1586

New Trafford, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1668/3

*New World Next GB, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sailors Path 
GB, 1749/5

Nez Au Vent, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
1590/5

Niangala, h, 3 ans, Excelebration 
IRE et Pride Of Princess (GB), 
1589

Nice Cause, f, 5 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 1585

Nickorette, f, 4 ans, Nicaron GER 
et Banderille Royale, 1614

*Nifty Kier GB, h, 11 ans, Kier 
Park IRE et Yeldham Lady GB, 
1755

Night And Day (GB), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Distinctive Look 
IRE, 1697/2

Night Hunting, f, 2 ans, Amarillo 
IRE et Italica, 1688/1

Nimo, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Nimohe, 1576

*No Niki No IRE, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 1624/2

No Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Nova Cristina, 1641/6

Nobildonna, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
1668

Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 
Kendargent et Petite Noblesse, 
1652

Noctis Maj, h, 12 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 1463/2

Nocyak, h, 2 ans, Bachir IRE et 
Alamira, 1740/3

Noelle, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1554/2

Nonna Lisa, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Three Choirs IRE, 1572/2

Nordeste, 3 ans, GALANTE V, 
1550/1

*Norma GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Deirdre GB, 
1738/2

North And South, f, 2 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
1715

*Northern Fox GER, h, 5 ans, 
Areion GER et Nadischa GER, 
1702

Northlands (GB), h, 7 ans, Aqlaam 
GB et From This Day On USA, 
1593

Northwest Tep, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Finglass (IRE), 1717

Norwegian Lord, h, 5 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
1656/1

Nosdargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 1696

Nostalfrench, f, 3 ans, French 
Fifteen et Nostaltir, 1572

Notte A Roma (IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 1556

Noumea, f, 2 ans, Zizany IRE et 
Nunez, 1793

Nova Blue, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Sybilia GER, 1463

Now I Know, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 1754

Nuance De Trois, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
1705/5

*Nuit De Forlonge IRE, f, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Jinskys Gift 
IRE, 1729/5

Nuit De La Chance, f, 3 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 
1572/5

Nuit De Mai, f, 6 ans, Evasive GB et 
Pixy (GB), 1703

Nusu Nusu, f, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Infinitely 
GB, 1748

Nuuk (IRE), m, 4 ans, Kendargent 
et Mountain Rose GER, 1582/3

Ny Non, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 1787

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 1580

O’Goshi, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hier Deja, 1657

Ocamonte (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
1797

Occupation, h, 5 ans, Asanga USA 
et Nanook, 1745

*Ocean Atlantique USA, m, 
3 ans, American Pharoah USA et 
Tare Green USA, 1606

Octoking, m, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Marie Octobre, 1692/5
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Ohmyfriend, m, 3 ans, Loup Breton 
(IRE) et Star Seed, 1727

Olirodigan, h, 7 ans, American 
Post GB et Alinade, 1655

Olympic Fire (IRE), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Xcape To 
Victory IRE, 1712

Olympic Trophy, m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 1647/5

Olympie (IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 1666/1

*On Y Va IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Teepee JPN, 1645/3

*On Your Marks GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 1645

Oncle Fernand, h, 6 ans, Aqlaam 
GB et Mixfeeling (IRE), 1609/5

One More Breath, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 1645/4

Ooby Douby, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Yasmara, 1670

Opallia, f, 7 ans, Diamond Green et 
Brixa, 1767/4

*Operative GB, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
1605/4

Or Gris, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 1693/7

Orangefield, h, 9 ans, Soave GER 
et Moon Serenade GB, 1734

Orchidees, f, 4 ans, Spider Flight et 
Orchidee Divine, 1670

Ordalie Jem, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Beauty Jem, 1645

*Order Of Australia IRE, m, 
3 ans, Australia GB et Senta’S 
Dream GB, 1606

Oreta, f, 5 ans, Spider Flight et Take 
It Over IRE, 1622

*Oriental Mystique GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Madame Chiang 
GB, 1773/2

Origami, h, 4 ans, Manduro GER et 
Oekaki, 1599

Orion, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Osceola (IRE), 1622

Orkaan, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 1701

Orloff, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Lorette, 1769

Oromo, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Hamida USA, 1566

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 1658/2

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1657

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1777

*Ottavio GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Our Queen Of Kings GB, 
1592/5

Ouistreham, f, 4 ans, War 
Command USA et Olvia IRE, 1794

*Out East USA, h, 6 ans, Motivator 
GB et Flamenba USA, 1768/4

Pablito, h, 3 ans, My Man et Day Of 
Victory, 1619

*Paint Island IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Inis Boffin GB, 
1690/2

Painter, h, 3 ans, Rajsaman et 
Exgray IRE, 1802

Paix (IRE), f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Pacifique (IRE), 1650/1

*Pakistan Treasure IRE, h, 8 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1584

Pale Perfect, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Pale Captive 
IRE, 1791/2

Palitina, f, 7 ans, Heliostatic IRE et 
Pituss GB, 1741

Palmyre King, h, 4 ans, Kapgarde 
et Top Ling, 1622

Pandemonium, h, 7 ans, Duke 
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
1714/2

Pao Alto, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 1606

Paques Island, f, 7 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 1632

Parafection (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 1719/1

Paramount, f, 4 ans, Siyouni et 
Pagua IRE, 1605/2

Parigote, f, 5 ans, Dream Ahead 
USA et La Bastoche (IRE), 1734/4

*Paris Paris GER, f, 5 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 1561/2

Park Of Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 1570/2

Parkori, h, 12 ans, Vatori et 
Parkohio, 1656

Pas Si Vite, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Scottish Diva GB, 1748/5

Pastichop, h, 6 ans, Bertolini USA 
et Perle De Star, 1760

*Patchewollock IRE, h, 6 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 1609

Payne’S Gray, h, 7 ans, Slickly et 
Russian Hill (GB), 1604/1

*Peaceful IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Missvinski USA, 1607/3

Peageoise D’Aumont, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 1695

Pedraza Lescribaa, f, 5 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
1725/5

Pedro Star, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Elywave, 1682/5

Pedrozzo, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Helguera, 1719/5

Pegasus (GB), h, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 1639

Penny Luz, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Nova Luz GB, 1797

Penny Yes, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Inca Stone (GB), 
1549/5

Pentaiade, f, 3 ans, Makfi GB et 
Piedra IRE, 1640/3

*Pepi Pincel IRE, f, 3 ans, Pour 
Moi IRE et Diamond Light USA, 
1572/4

Perfect, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Peinted Song USA, 1648/1

Perfecto, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 1684/1

*Perfidious Albion GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1793/5

*Peristera IRE, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 1590

*Perle D’Ivoire IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 1569/2

Pernilla, f, 2 ans, Style Vendome et 
Pepper Berry (IRE), 1565/5

Persia, f, 3 ans, Siyouni et Persian 
Belle GB, 1735/5

Persian, m, 3 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 1590/4

Petit Princes, h, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Petite Class, 1553

*Pevensey Bay GER, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 1562/1

Phosphene, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 1626/1

Pic Sylver, h, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 1716/4

*Picking Up Pieces IRE, h, 
11 ans, Montjeu (IRE) et Bee Eater 
IRE, 1685

Picnic En Ville, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Diner En Ville, 1671

Picton, h, 4 ans, Linngari IRE et 
Picayune GER, 1669

*Pietra Della Luna IRE, f, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Pietra Dura 
GB, 1676

Pietra Giallo, f, 2 ans, Evasive GB 
et Diva Aggressiva GB, 1554/4

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 1697/4

Piman Wouj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beauficel, 1619/2

*Pinatubo IRE, m, 3 ans, 
Shamardal USA et Lava Flow IRE, 
1736/1

Pisanello (IRE), m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Painting IRE, 1606

Piste D’Etoiles, f, 3 ans, Amaron 
GB et Pescara, 1625/3

*Pitty Pot GB, f, 3 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 1590/2

*Pixie Hollow IRE, f, 9 ans, 
Verglas IRE et High Fun, 1713

Plage Keller, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 1762

Planissimo, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Doubrovska, 1550

Plantayya, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Darayya (IRE), 1744/5

Plateado, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 1693/3

Playa Paradiso, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 1549/1

Playa Paradiso, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 1774

Pleasant Hope, f, 4 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 1434

Please Love Me, f, 8 ans, Fuisse 
et Green Gem BEL, 1620/3

Plenty City, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 1702

Poet’S Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 1570

Poet’S Quest, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Alta Lilea IRE, 1750/2

Polo Dream, m, 8 ans, Naaqoos 
(GB) et Chaussette, 1551/4

*Polynesienne GB, f, 3 ans, 
Dansili GB et Plante Rare (IRE), 
1569

Pom Malpic, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Havanna Lady GB, 1555/5

Pomdor De Cremille, m, 4 ans, 
Roli Abi et Jeanne De Cremille, 
1770/

Pomela Laujac, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
1732/5

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 1566

Pop Art, f, 2 ans, Dariyan et Money 
Drop ITY, 1573/3

Poporo, h, 5 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 1692

Port Guillaume, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Keira, 1606/5

Port Louis, h, 5 ans, Fuisse et Baie 
Mahaut, 1622/2

*Port Or Starboard IRE, h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Galley GB, 1597

Porta, f, 3 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 1634/1

Porta Saragozza, f, 4 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
1652

Power Life, h, 4 ans, Muhaymin 
USA et Angelic Girl USA, 1673/4

*Powerman GER, h, 10 ans, 
Liquido GER et Pierette GER, 
1656/4

Pradaro, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 1734/6

*Preciosa GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Prakasa, 1588/1

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1566

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1658

Premier Division, h, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim IRE, 1567

Premio (IRE), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
1654

*Prestbury Park USA, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Sutra USA, 
1556

*Prestbury Park USA, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Sutra USA, 
1691/7

*Pretorian GB, h, 8 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Pink Champagne GB, 
1737

Pretorio (IRE), h, 8 ans, Aussie 
Rules USA et England’S Legend, 
1762

Pretty Boy (IRE), h, 4 ans, Siyouni 
et Fast And Pretty (IRE), 1605

Pretty Player, f, 2 ans, Dariyan et 
La Jalousie, 1663

Pretty Suzie, f, 2 ans, Caradak IRE 
et Villerville IRE, 1796/6

Pride Of America, m, 3 ans, 
American Post GB et Atarfe (IRE), 
1700/2
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*Prime Asset GER, h, 5 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Perima GER, 
1560

Primus Incitatus (IRE), m, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Chaibia 
IRE, 1604

Prince Decalas, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 1668

Prince Du Mas, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Nijinska St Eloi, 1799

Prince Hamlet, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 1774/6

Prince Mad, h, 3 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
1548

Princedeschamps, h, 2 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
1716/3

Princes Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 1742/5

Princess Lea, f, 3 ans, Gemix et 
Borussia, 1572/1

Princesse Bomba, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Bomba, 1663/2

Princesse De Saba, f, 2 ans, 
Dariyan et Aniysa, 1555/3

Princesse Ilia, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Sarabande USA, 
1569/4

Princesse Scarlet, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
1751

Private Lesson’S, h, 12 ans, 
Crillon et High Fright, 1655

Prodige Springs, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Prodice 
Springs, 1626

Prodigieux, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Coupe Du Roi, 1592/3

Project Fear, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 1548/5

Prost (GER), h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 1659/3

Puerto Rico, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Peace Of Oasis, 1668

Puissance Noire, h, 3 ans, Power 
GB et Ribella IRE, 1594

*Pulse GB, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Sign Of Life GB, 1749/2

*Qayes GB, h, 5 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
1576

Qudillero, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Charming Touch USA, 1600/5

Queen, f, 4 ans, Kingman GB et 
Pride, 1738/4

Queen Bassett, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Queen Amelia, 1590

Queen Flawless, f, 4 ans, Makfi 
GB et Flawless, 1705

*Queen Kahlua GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Kahlua Kiss GB, 
1733/4

Queen Liberty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
1764/2

Queen Margaux, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 1800/4

*Queen Of Carbo IRE, f, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Heeby Jeeby GB, 
1552/2

Queen Of The Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1664/3

Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1609

Queencity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
1753/2

Queenhope, f, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 1645

Quelle City, f, 3 ans, Soul City IRE 
et Quelle Est Belle, 1611

Quentor, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 1602

Quentor, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 1797

Quiet Zain, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Quiet Queen GB, 1696

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 1713

*Quipama GB, m, 4 ans, Australia 
GB et Fabulous Speed USA, 1599

*Raabihah USA, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Garmoosha USA, 
1607/4

*Raamez IRE, m, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Tabassum IRE, 
1589/4

*Rachael’S Rocket IRE, f, 5 ans, 
Sir Prancealot IRE et Red Blanche 
IRE, 1632

Rafale Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Rafale Bere, 1574

Rafale Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Rafale Bere, 1791

Ragaa, f, 4 ans, Amer KSA et Rhoda 
Du Paon, 1629/1

Ragnar, h, 4 ans, Divamer et 
Mindor Du Bournais, 1629

*Rahi UAE, m, 3 ans, Nieshan et 
Barasti, 1628/3

Raiponce, f, 8 ans, Orpen USA et 
Patagonian Dream USA, 1741/4

Raise The Stakes, f, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 1609

Raja Luna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 1570/1

Rajani, h, 3 ans, Siyouni et Ramora 
USA, 1700

Rajastare, f, 4 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 1434/3

Rajastare, f, 4 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 1763/1

Rajkumar, h, 7 ans, Lope De Vega 
IRE et Ramora USA, 1608/3

Rajtaya, h, 6 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 1620/4

Ramssio (IRE), m, 4 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 1693/4

Ranco (IRE), m, 3 ans, Makfi GB et 
Guerande (IRE), 1667/1

Rashkani, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Radiyya (IRE), 1636/1

Ravageuse, f, 2 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Rava IRE, 1681/5

*Raven Ridge IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
1755

Rayanelsol, f, 7 ans, Loup Breton 
(IRE) et Dona Raimunda, 1637/1

Rayodor, h, 7 ans, Kendargent et 
Tio Poppy IRE, 1788/3

Raysteve (IRE), h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 1645/5

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 1580

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 1778

Rebel Davier, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Dark Melody, 1749

Rebel Queen, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 1694/5

Rebelle Bailly, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
1609

Red Cloud, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Pas Exclue, 1778

Red Duma, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1684

Red Hot, f, 4 ans, Siyouni et Green 
China, 1691/3

Red Kitten, h, 7 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 1609

Red Quercus, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 1750/5

*Red Verdon USA, m, 7 ans, 
Lemon Drop Kid USA et Porto 
Marmay IRE, 1776/1

Redbulldevaige, h, 10 ans, 
Smadoun et Roumbaloues, 1792

Redressement, m, 2 ans, French 
Fifteen et Mubashera USA, 1663

Release The Beast, m, 2 ans, 
Supplicant GB et Luna Royale 
(IRE), 1731/4

Reliable Son, h, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
1651

*Remorse IRE, h, 3 ans, Dubawi 
IRE et Jealous Again USA, 1649/1

*Renaissance Queen GB, f, 
3 ans, Pivotal GB et Indian Petal 
GB, 1558/4

Renounce, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Former Probe USA, 1577

*Restless IRE, f, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Rebel Force IRE, 
1694

Reve De Chop, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 
1713

Reve De Dame, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Akazie GER, 1548

Reve Toujours, f, 5 ans, Irish 
Wells et Irish Beauty IRE, 1586/4

Rhodafrost, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rhodagna IRE, 1778/1

Rhode Bay, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Rosia Bay GB, 1700/6

Rhum Runner, h, 3 ans, Milanais 
et Yezidis, 1646/2

Ribot Dream (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
1658/3

Rice Bowl, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Caprice Meill, 1593

Richauneradoxe, m, 2 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 1740

*Ricochet IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sound Of Guns GB, 
1794

*Ridaa IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Halaqa IRE, 
1588/4

*Ridisia USA, f, 4 ans, Mizzen 
Mast USA et Ridasiyna, 1764

Right Hand (GB), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Balladeuse, 1569

Rimini, m, 5 ans, Elusive City USA 
et Kelty In Love, 1774/3

Rio Del Jack, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1640/4

*Rionegro IRE, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 1802

Rip, m, 6 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 1584

*Rip Van Lips IRE, m, 4 ans, Rip 
Van Winkle IRE et Red Lips GER, 
1644/5

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 1655/4

*River Down IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Syrian Sea 
IRE, 1690

River Khalk, h, 10 ans, Khalkevi 
IRE et Ruyu River, 1748

River Of Silver, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 1434

*Riverwing GB, f, 4 ans, Mayson 
GB et Lady Hen GB, 1632/3

Riviera, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 1669/2

Road To Therock, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 1557

*Robert SPA, h, 5 ans, Caradak 
IRE et Mexican Hawk USA, 1659/1

*Roberto Mount GB, m, 3 ans, 
Lethal Force IRE et Our Poppet 
IRE, 1700

Robin Des Plages, m, 3 ans, 
Robin Du Nord et Beach Transit 
(IRE), 1594

Robotique, f, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Rose Of Egypte, 
1581

Roca Nivaria, f, 4 ans, Style 
Vendome et Anny, 1754

Rocca You, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 1650

Roche Limit, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Rocaille, 1665/2

Rochenka, f, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Lunashkaya (GB), 
1684

Rock Or Bust, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
1678/4

Rockfuchias, f, 5 ans, Confuchias 
IRE et Rock Celi (IRE), 1797

Roger The Shrubber, h, 
4 ans, Pedro The Great USA et 
Recreation GB, 1578

*Rogue GB, h, 5 ans, Epaulette 
AUS et Miskin Diamond IRE, 
1689/2
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*Rogue Runner GER, h, 8 ans, 
King’S Best USA et Rosa Di Brema 
ITY, 1639

*Roi Des Cieux GER, m, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 1678

Roiville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Lanapark (IRE), 1669

Roksaneh, f, 5 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 1754/5

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1764

Rosalie, m, 2 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 1587

*Rose Abella GB, f, 8 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
1703/1

*Rose D’Etoile IRE, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Highest Ever (IRE), 
1650/2

Rose In March, f, 5 ans, Rajsaman 
et Sideville (IRE), 1656

Rosebelle, f, 3 ans, Ivawood IRE et 
Flowing Tide IRE, 1569

Roselane, f, 3 ans, Dabirsim et 
Marie Dar, 1801/3

Rosissim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 1557

*Ross Castle IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
1734

Rougegarde, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 1589/3

Rougir, f, 2 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 1565/1

*Royal Aspiration IRE, m, 
10 ans, Acclamation GB et Joan 
Joan Joan USA, 1577

Royal Bowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 1713

*Royal Crusade GB, m, 3 ans, 
Shamardal USA et Zibelina IRE, 
1737/1

Royal Force, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 1652/7

Royal Vati, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 1609

Royalickly, m, 6 ans, Slickly Royal 
et Belle Americaine, 1676/1

Royalist, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 1651/6

Rubis Gold, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Golbahar (IRE), 1552/4

Rudeban, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Chenoa (GB), 1670/5

Rudevent, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
1624/5

Rue Cassini, f, 4 ans, Fine Grain 
JPN et Pantelleria GER, 1764

Rue D’Aumale, f, 2 ans, Dariyan et 
Stadore, 1565/4

Ruling Pole (IRE), h, 11 ans, 
Aussie Rules USA et Queen Of 
Poland, 1768

Run Ashore, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Banville, 1673/5

Russian Reel, h, 10 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
1617/1

Russian Reel, h, 10 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
1741/2

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 1434

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 1670

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 1763

Ruzzini (IRE), h, 3 ans, Intello 
(GER) et Keegsquaw IRE, 1548/2

*Sa Sal GER, m, 4 ans, Kalatos 
GER et Sinaada GER, 1682/7

Saam, h, 4 ans, Kendargent et 
Super Hantem IRE, 1578/1

Sabacha Rosetgri, m, 4 ans, 
Recharge IRE et Sagebaba 
Rosetgri, 1599

Sabata, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 1621/3

*Saddle Hill IRE, h, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Artwork Genie 
IRE, 1728

Safran, h, 3 ans, Dabirsim et 
Sosquaw, 1700/3

Sag Warum, h, 9 ans, Early March 
GB et Count Me Out, 1591

Saga Daydream, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 1653

Saga Ouatina, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
1798

Sagaroi, h, 7 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 1714

Saglyacat, f, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 1695/4

Saida, f, 5 ans, Shakespearean IRE 
et Pray From Heaven IRE, 1593

Saint Nicolas, h, 5 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 1560

Saint Romain, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 1597/4

Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 
Elusive City USA et Happy Way, 
1549

Sainte Honorine, f, 3 ans, 
Rajsaman et Sainte Opportune 
(IRE), 1717

Sainte Therese, f, 6 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 1617

Salerno, h, 7 ans, Trajano USA et 
Minerva, 1656

Salesman (IRE), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 1641/4

Salina, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Valibi Bere, 1764

*Sally Jane GER, f, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 1550/2

Salmon Please, h, 4 ans, 
Rajsaman et Midnight Flash (IRE), 
1652

Salsa Doloise, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 1562

Salt Rock, h, 3 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 1749/3

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 1694

Salut Lionel, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of Queen, 
1463/1

Salut Lionel, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of Queen, 
1713/2

Salut Lulu, h, 4 ans, Manbolix et 
Terre Brulee, 1769/5

Samagace Du Vivien, h, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 1684/4

*Samaher IRE, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Dulkashe IRE, 1751

Samana, f, 12 ans, Panis USA et 
Spinning Secretary USA, 1618

Samba Pa Ti (IRE), f, 6 ans, Hat 
Trick JPN et Amourette, 1695/5

Samuraj, h, 3 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 1645

San Fabrizio, m, 3 ans, Siyouni et 
Ponte Sanangelo, 1606

San Huberto (IRE), m, 4 ans, 
Speightstown USA et Sediciosa 
(IRE), 1776/3

San Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 1591

*San Salvador GER, h, 7 ans, 
Lord Of England GER et Saratina 
IRE, 1693/2

Sancho, h, 6 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 1696/6

Sand Girl (IRE), f, 2 ans, Mayson 
GB et Shimmering Sands, 1663/3

Sandoside, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 1679

Sandy Dream, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 1690

Sandyssime, h, 5 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 1608/2

Sang De Coeur, h, 2 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 1740/5

Sang Espagnola, f, 7 ans, Caradak 
IRE et La Atalaya GB, 1658

Sans Regret, f, 5 ans, Manduro 
GER et Blue Lullaby IRE, 1696

*Sant Angelo GER, h, 6 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 1657

Santa Paloma, f, 7 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 1673

Santaflorine, f, 4 ans, Saonois et 
Santaflore, 1678/2

Sante Al Maury, f, 3 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 1709/4

Santi Del Mare, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 1584

Saqr, m, 2 ans, Dutch Art GB et 
Varega, 1731/1

Sarati, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Quillaja GER, 1653/1

Sarceaux, f, 3 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 1574/4

Saron, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Saronsla Belle, 1671/1

Sarosh, h, 6 ans, Sea The Stars IRE 
et Sarlisa, 1755

Satanique, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Everlast, 1643

Saturno, h, 4 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 1670

Sauvajon Roc Marie, h, 5 ans, 
Never On Sunday et Quatinka Du 
Forez, 1601/3

Sauzon, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 1589/5

Savage Champcourt, f, 
5 ans, Soul City IRE et Fute De 
Champcourt, 1601/1

Savages, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et So Long Girl GB, 1666

Savane Forever, f, 3 ans, Never 
On Sunday et Spadoush, 1550

Savane Forever, f, 3 ans, Never 
On Sunday et Spadoush, 1727/1

Savile Row, h, 6 ans, Ransom 
O’War USA et Shikoku GB, 1711/7

Savoir Aimer, m, 4 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 1651

*Saxone IRE, h, 7 ans, Tiger Hill 
IRE et Strela GER, 1782

Sayaad, m, 3 ans, Dahess GB et Al 
Shahania Aseala QA, 1628/1

Sayann, h, 5 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 1692

*Sayidah Kodiac GB, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Samira Gold, 1589

Schanonblue, f, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Viva Blue, 1721/4

School Of Life, f, 3 ans, Makfi GB 
et School Of Music, 1671

Scioux, h, 4 ans, Scalo GB et Lioux, 
1729

Scone (IRE), f, 3 ans, Dansili GB et 
Blarney Stone (IRE), 1686

Scooby Chop, h, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Stella Rocket, 1549

Scott Du Clos, h, 4 ans, Blue Bresil 
et Mascotte Du Maine, 1614

Scottish Sun, f, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Scottish Diva GB, 1655

*Sea Wings GB, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 1598/2

Seacliff, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Sinopsy, 1705

Sealiway, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Kensea, 1775/3

Seamia (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Solemia (IRE), 1650

*Sebille GB, f, 3 ans, Kingston Hill 
GB et Inchiri GB, 1802/3

Secret De Cajus, h, 4 ans, Ares 
De La Brunie et Calanie De Cajus, 
1627/5

*Secret Lady GB, f, 6 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 1794/1

See The Millennium, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Saphira, 
1752

*See The Rose IRE, f, 2 ans, 
Kendargent et Xaarienne GB, 
1732/1

Seed Of Love, m, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Tauranga, 1659

Seeking Revenge, h, 5 ans, Spirit 
One et European Style, 1656

*Seelie IRE, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et The Fairy IRE, 1749/1

Semillante, f, 3 ans, Stormy River 
et Poussette, 1666/2

Senator Frost, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
1608/6

Senepark, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 1657/2
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Senor Charly, h, 10 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 
1714/5

Senoville (IRE), m, 5 ans, 
Dabirsim et Silver Face, 1585

Sens Du Defi, m, 2 ans, Youmzain 
IRE et Sensuelle (GB), 1662/4

Senza Fine, f, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Seltitude (IRE), 1703

Septems, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Rosen Opera, 1605

Seven Apples, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
1552/1

Shadad, h, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Nasrat GB, 1553/4

Shakhelya, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Shadala, 1572

Shakstormy, f, 7 ans, Stormy River 
et Shaking (GB), 1713/3

Shala’An, m, 3 ans, Madjani et 
Aziza D’Aroco, 1628

Shalya, f, 3 ans, Camelot GB et 
Shazana IRE, 1660

Shamakh, m, 3 ans, Mahabb UAE 
et Bibisheena, 1710/4

Shamdor (GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Shamiyra, 1657

Shams Brazilero (IRE), m, 6 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 1739/3

Shamsabad, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 1696/3

Shamsoun, h, 6 ans, Medicean GB 
et Shamsa, 1677

*Shanndara IRE, f, 3 ans, Mizzen 
Mast USA et Shankardeh IRE, 
1650/4

Sharawa, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sun Seeker IRE, 1665/4

*Sharqi IRE, f, 4 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 1653

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 1604/

*She’S Still Mine GB, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Night Lily IRE, 1584

Shehiyr, h, 7 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 1714/4

Shemsa, f, 3 ans, Siyouni et 
Shemima (GB), 1569

*Shenouni GER, f, 3 ans, Siyouni 
et She Bang, 1735/4

Shere Calm, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Blowaway, 1734

Sherlok De Candale, m, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Nessaya, 
1799

*Shielding USA, h, 6 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 1608

*Shikami IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 1652/6

Shipmate, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 1618/5

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1566

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1659/4

Showbusiness, h, 3 ans, Camelot 
GB et Indigo, 1649/3

Shut The Box, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 1663

Shym City, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Padisha Hanshaim, 1568

Si Un Jour (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 1735

Siavash, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Sizal, 1790/2

Sidgarry, h, 6 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 1621/2

*Siglo De Oro IRE, m, 5 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
1689

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 1778

Silent Fortune, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Selva Nera GER, 
1787

*Silent Wave GB, f, 3 ans, War 
Front (USA) et Secret Gesture GB, 
1700/5

Silently, f, 4 ans, Evasive GB et 
Gaudera GER, 1669

*Silver Cristal USA, f, 3 ans, 
The Factor USA et Sayedah IRE, 
1611/2

*Silver Palm GB, f, 3 ans, 
Kendargent et Palmette GB, 
1753/3

Silver Placis, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Special Reward (GB), 
1434/2

Silver Placis, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Special Reward (GB), 
1763

Silver Stroem, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Silver Market, 1752/4

Silverhawks, h, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Miss Boreal GER, 1787/5

Silverhon, m, 2 ans, Intello (GER) 
et Silvaplana, 1647

Simaruba, f, 2 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 1715

Simply Striking, m, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1734/2

Singapor Rienta, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 1701

*Singapur POL, h, 9 ans, Belenus 
GER et Soneria POL, 1781/2

*Singledon GB, m, 2 ans, New 
Bay GB et Singuliere (IRE), 1706/4

Singulier, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Cigalia GB, 1655

Sinilga, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 1712

Sinnda Blue, f, 2 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sinapsis (GB), 1707

*Sinuaria IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et La Ninfa Rossa GB, 
1791

Sir Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Chope History, 1741/1

Sir George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
1591/1

Sir Iker, m, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Dam Beautiful GB, 1782/5

Sir Maurice, m, 2 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 1554

Sissi Doloise, f, 6 ans, Motivator 
GB et Sirene Doloise, 1765/2

Siti Binti, f, 2 ans, Goken et Nera 
Divine, 1732/6

Situmeledemandais, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 1645

Six Pennies, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sizalia, 1793/1

*Skaters Waltz IRE, h, 9 ans, 
Verglas IRE et Xarzee IRE, 1600/3

Skip Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 1564/7

Sky Power, h, 3 ans, Stormy River 
et Feltzer, 1603/1

Skyler White (GB), f, 7 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 1787/3

Slickteg, m, 5 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 1734

*Slide IRE, f, 3 ans, Slade Power 
IRE et Skid IRE, 1749

Slow Dance, m, 2 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1663/4

Smart Cookie, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
1678/3

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 1583/3

Smart Romance, f, 6 ans, Tin 
Horse (IRE) et Saayebah USA, 
1743

Smart Whip, h, 9 ans, Dylan 
Thomas IRE et Green Girl, 1560

Snan, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Nevada De Cardonne, 1610/3

*Sneaky GB, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crafty AUS, 1779/3

*Snooze Button IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
1699/7

Snowy Plains, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Count USA, 1707/5

*So Proud GER, f, 7 ans, Sir 
Percy GB et Sisika IRE, 1787

So To Speak (IRE), f, 4 ans, 
Henrythenavigator USA et 
Newyearresolution USA, 1593

So When, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Etty’S Diary (IRE), 
1690/5

Soaring Eagle, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 1689/1

*Soft Icing GB, f, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Chantilly Beauty, 1576

*Soft Melody GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 
1590/3

*Soho GER, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE, 1598/1

Soho Sensation (GB), m, 3 ans, 
Excelebration IRE et Soho Star GB, 
1568/4

Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 
Pivotal GB et Soho Star GB, 1556

Soho Vicky (IRE), f, 4 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
1562/7

Soleiada, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Suertez USA, 1667

Soleiado, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1666

Soletzig, f, 10 ans, No Danzig USA 
et Soletsym, 1633/2

Soliwood, f, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Solignac St Eloi, 1627

Solkia, f, 4 ans, Makfi GB et 
Solveigh GER, 1652/4

Solsticia (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Solilea (IRE), 1607

Sorrenza, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1779

Sosoft, m, 4 ans, Pivotal GB et Soft 
Lips (GB), 1562

Soul Of Maria, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Starmaria, 1671

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 1792/3

Soulou Malpic, h, 4 ans, Makfi GB 
et So Long Malpic, 1463

Soulou Malpic, h, 4 ans, Makfi GB 
et So Long Malpic, 1713/1

Sound Speed, h, 5 ans, Stormy 
River et Lady Marmalade, 1633/1

Soundproof, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Speed Of Sound 
GB, 1574

*South Seas IRE, h, 6 ans, Lope 
De Vega IRE et Let It Be Me USA, 
1767/3

Sowgay, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 1655

Soyose, f, 4 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 1624/3

*Spanish Miss IRE, f, 
4 ans, Lilbourne Lad IRE et 
Hundredsnthousands IRE, 1739/4

*Spanish Time GB, h, 3 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
1779

Sparking Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
1670

Sparking Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
1768

*Sparklealot IRE, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Monsusu IRE, 
1699/3

Spatial Merit, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
1753/1

Speak Of The Devil, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
1607

Speak Softly, f, 11 ans, Layman 
USA et Libera GB, 1670

Speed, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Val, 1765/1

Speed Lady, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Speed Run, 1750

Speed’S Addict, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 1578/4

Spike Up, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Zoriana, 1630/3

Spirit Intime, h, 3 ans, Makfi GB et 
Lettre Intime, 1603

Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
1684

*Spirit Of Victory GER, f, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Singuna 
GER, 1679/1
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*Spokesman IRE, h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Xema GB, 
1792/1

Sport Coupe, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 1647/3

Spring Is Coming, m, 3 ans, Makfi 
GB et Spring Shower, 1592/6

Spring Of Dream, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Hillflower, 1769

Spritz Orange, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 1654

Squamish (GB), h, 10 ans, More 
Than Ready USA et Sister Swank 
USA, 1600/1

Square Set, h, 8 ans, Country Reel 
USA et Delfinia, 1604

Square Thiers, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Dylandor, 1687

Sri Fast, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Roma Eria, 1717

Srifrenchie, h, 4 ans, Sri Putra GB 
et The Frenchie, 1622

Srilandagreen, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 1714

Stade Velodrome, h, 4 ans, 
Evasive GB et Stunning USA, 
1676/2

Stanzo (GB), m, 3 ans, 
Speightstown USA et Viva Rafaela 
BRZ, 1603/5

*Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE, 1576/3

*Stardevote IRE, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et So 
Devoted IRE, 1707/1

Starstruck, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Karistar IRE, 1652

Stockholm Emery, h, 10 ans, 
Honolulu IRE et Timidity, 1783/5

Stonebridge, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 1600/4

Stonebridge, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 1798/3

Storm Katy, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
1566

Stormilys, m, 3 ans, Stormy River 
et Listria IRE, 1789

*Stormy Air GB, h, 6 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
1658/4

*Stormy Mountain IRE, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Aspen AUS, 
1735

Stormy Pouss, f, 2 ans, Stormy 
River et Poussette, 1663/1

Stranger, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 1660/3

Strategic Blue, f, 7 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
1741/5

Stratonice, f, 4 ans, Makfi GB et 
Street Lightning, 1434

Stratonice, f, 4 ans, Makfi GB et 
Street Lightning, 1679

Stubbina (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Stubbins GB, 1753

Style Amina, f, 4 ans, Style 
Vendome et Ramina GER, 1755

Style Revench, m, 2 ans, Style 
Vendome et Sandara, 1615/2

*Suarez GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Sea Road GER, 
1760/1

*Suave Story IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 1645/1

Success Story, f, 2 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1648/5

Sudfaa, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Montagne Lointaine (IRE), 1560/4

*Sugar Bay GB, f, 6 ans, Makfi GB 
et Jalousie IRE, 1551

Suisse Normande, f, 3 ans, 
Manduro GER et Shining Way, 
1569

Sujet Libre, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Tiziana USA, 1759

Sultan Bleu, h, 4 ans, No Risk At 
All et Saalewuste GER, 1769/4

*Summertime Breeze IRE, f, 
3 ans, Nathaniel IRE et Vas Y Carla 
USA, 1597

Sun And Polo, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 1593

*Sun At Work GER, h, 8 ans, 
Areion GER et So Royal GER, 
1698/1

Sunday Holidays, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
1618/4

Sunday Lili, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Libore, 1748

Sunkawakan, f, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 1572/3

Sunlight, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Sassicaia GER, 1698/4

*Sunset Wish GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Lailani GB, 
1686/5

Super Faste, f, 4 ans, L’Escarfast 
et Super Juju, 1601

Super Mac, h, 7 ans, Makfi GB et 
Super Pie USA, 1618/1

Super Ridge, h, 7 ans, Linngari IRE 
et Superstition, 1694/3

Superhero, h, 6 ans, Soul City IRE 
et Miryea, 1685/5

Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1597/5

*Surewecan GB, h, 8 ans, Royal 
Applause GB et Edge Of Light GB, 
1794

Svea, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Artistica (IRE), 1434/1

Svea, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Artistica (IRE), 1764/5

Svolta, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Settala, 1779/2

Svoul, h, 8 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 1577/2

Swansea Beach, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
1755/1

Swapan, h, 3 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 1752

Sweet, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Societe, 1664

Sweet Bay, f, 6 ans, Falco USA et 
Sweetner, 1591/4

Sweet Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1573

Sweet Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1793/4

Sweet Master, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
1729/2

Sweet Or Bitter, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 1679/4

*Swiss Bank IRE, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
1551

*Swiss Bank IRE, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
1797/3

Symphony Of Lights, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Skydance, 
1550

Syrah Malpic, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
1714

Tabasco Forte, f, 3 ans, Stormy 
River et Calle A Venise IRE, 1574/3

Tabasco Forte, f, 3 ans, Stormy 
River et Calle A Venise IRE, 1791/1

Tabouk, h, 5 ans, Style Vendome et 
Gaazaal IRE, 1586/2

Taekwondo, h, 5 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 1560

Takadiyr, h, 7 ans, Manduro GER et 
Takaniya IRE, 1639/5

Takamaka, f, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 1662/3

*Takawood IRE, f, 3 ans, Ivawood 
IRE et Takaliyda IRE, 1574

Takedown, m, 3 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 1581/3

Takedown, m, 3 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 1801

Takuendo (IRE), m, 4 ans, Deep 
Impact JPN et Desertiste (GB), 
1556

*Talap GB, h, 3 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 1568/1

Taliouina, f, 2 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 1565/7

*Tallinski IRE, h, 6 ans, Mayson 
GB et Estonia GB, 1605

Tamarose, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Mountain Rose GER, 1597/2

Tara, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 1650/3

Tarama, f, 3 ans, Stormy River et 
Princess Demut GER, 1753

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 1654

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 1765/6

*Target Zone GB, m, 4 ans, 
Champs Elysees GB et Sailors 
Path GB, 1784/1

*Tashaar IRE, h, 8 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
1714/3

Tayouma, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1791

Tazlie, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Tazminya GB, 1747/4

*Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 
Desert Prince IRE et Mugnaga IRE, 
1581

*Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 
Desert Prince IRE et Mugnaga IRE, 
1801/5

Teagra, f, 2 ans, Garswood GB et 
Teazel GB, 1573

Teazzura, f, 2 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 1616/3

Temps Du Reve, f, 3 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 1726/2

Tenacious, m, 3 ans, Manduro GER 
et Assidue (IRE), 1649

Tennessee Song, m, 5 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 1762

Tenorio, m, 7 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1739/7

Teodash (IRE), h, 9 ans, Teofilo 
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 1748/2

*Terrance GB, h, 3 ans, Finjaan 
GB et Tinnarinka GB, 1704

Tertius, m, 4 ans, Siyouni et 
Rhenania IRE, 1737

Teryag, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Luna Tune, 1609/1

*Testa IRE, f, 4 ans, Acclamation 
GB et Tecla IRE, 1557/2

Testigreat, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 1747

Teston, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Tianshan, 1588/2

Texanito, h, 5 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 1654

Thalyia, f, 5 ans, Motivator GB et 
Tempola, 1738/3

The Arches, f, 3 ans, Rajsaman et 
Nadrashaan, 1574

The Arches, f, 3 ans, Rajsaman et 
Nadrashaan, 1791/5

The Big Smoke, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 1557/5

The Chosen One, m, 4 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 1698

The Funk Bible, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 1548/3

The Funk Bible, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 1801/4

The Gates Of Dawn, h, 5 ans, 
Iffraaj GB et Cheap Thrills GB, 
1702

The Live Freedom, h, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 1562/4

The Manager, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
1570

The Nile Song, f, 3 ans, Stormy 
River et Italica, 1717/5

The Shard (GER), m, 3 ans, 
Pivotal GB et Tarap (IRE), 1589/6

The Summit, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Acola, 1606/2

The Tempest, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Summer Rain GB, 1633/4

The Tickler, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Ticklestone IRE, 1790

The Time, h, 4 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 1702

*The Way Of Bonnie IRE, h, 
5 ans, Thewayyouare USA et 
Eyrecourt IRE, 1644/2
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Thessalonique, m, 2 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 1716

Thindy, h, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1639/4

Thindy, h, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1782/3

This Kiss, f, 2 ans, Siyouni et This 
Time, 1758/3

Thousand Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 1715

Thunderdome, h, 3 ans, Orpen 
USA et The Lucky Go Girl GER, 
1779

Thunderstorm, f, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Storm Petrel, 1601

Thunderstorm, f, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Storm Petrel, 1770

Ti Keen, h, 2 ans, Kenbest et 
Quanita Pierji, 1740

Tibbett, m, 2 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 1564

*Tiger Tanaka IRE, f, 2 ans, 
Clodovil (IRE) et Miss Phillyjinks 
IRE, 1662/1

Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Turtle Point USA, 
1695

Time To Fly, m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 1760

Tinarilou, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Goodbye Marylou USA, 1579/

Tinella, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Ambrosianella, 1747

Tirso De Mai, h, 3 ans, Don Tirso 
et Miss Tritt, 1721

*To Fly Free GB, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Telling Stories, 1701

Tofane, f, 2 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1630/1

Toijk, h, 4 ans, Siyouni et Eire GB, 
1562

Tokyo, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Tribune, 1715/4

Tokyo Gold, m, 2 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 1564/3

Tombe La Neige, f, 2 ans, Triple 
Threat et Lady Butterfly, 1758

Tonnencourt, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 1711/2

Top By Cocooning, h, 7 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
1579/2

Toptional, h, 4 ans, Sea The Stars 
IRE et Namona IRE, 1792

Torancia, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 1797/1

Toronada, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 1652/5

*Tosen Shauna IRE, f, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Naked Poser 
IRE, 1760/4

Totem, h, 5 ans, Literato et Mick 
Bora, 1591/3

Tounmy (IRE), f, 4 ans, Stormy 
River et Tounsia, 1633/5

Toupie, h, 3 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Marble Game, 1791

*Tour GB, h, 7 ans, Avonbridge GB 
et Spennymoor IRE, 1739

Tour To Paris, m, 5 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 1737

Toutespossible (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Lia Waltz, 1718/4

Townie, m, 2 ans, Temple City USA 
et Okana (GB), 1706/2

Toy Room (IRE), f, 4 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 1549

Treadstone, f, 3 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 1617

Tree Of Grace, h, 9 ans, Gold 
Away (IRE) et Three Times SWE, 
1724/2

*Trefoil GB, f, 3 ans, Teofilo IRE et 
Prairie Flower (IRE), 1773/5

Treguiss, m, 5 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 1684/2

Trempolina, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Flaminga Tremp, 1705

*Trent HUN, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Temple Mount 
IRE, 1771/2

Trentino, h, 4 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 1652/2

Tres Belaffair, h, 6 ans, Zambezi 
Sun GB et Affair FR, 1684

Tres Solid, h, 9 ans, Honours List 
IRE et Tres Passing, 1579/3

Tres Solid, h, 9 ans, Honours List 
IRE et Tres Passing, 1694/4

Tres Valentine, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 
1660/1

Trevie Lanlore, f, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Tolene De Senam, 
1770/4

Trezy Boy, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Kozaka, 1649/2

Trimeur, h, 9 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 1602/5

Trimlight, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 1686/4

Triple Down, f, 3 ans, Touch Down 
GER et Eartha Slick, 1569/

Tripoo, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 
Ita Est, 1631/4

Troiscentsept, h, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 1760/3

Troizilet, m, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Misty Heights GB, 1774

Trop De Charme, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 1753

*Tropbeau GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Frangipanni 
IRE, 1736

Trou Aux Biches, f, 3 ans, 
Rajsaman et Starsic, 1595/5

Truco, m, 4 ans, Sepoy AUS et 
Tropa De Elite USA, 1651

*True Reflection IRE, f, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Glittering 
Prize UAE, 1685

Trully Me, f, 8 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Trully Belle IRE, 
1787

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 1705

Tudo Bem, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben, 1734/3

Turnberry, f, 4 ans, Rajsaman et 
Treat, 1642

Tydeus, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Alfayza GB, 1705

*Ucel IRE, h, 6 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 1673

*Ucel IRE, h, 6 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 1755

*Ulan GER, m, 4 ans, Areion GER 
et Ustiana GER, 1653/4

Ultim’Reve, h, 5 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 1567

Ultime Nuitdebiche, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Biche De 
Minuit, 1627/4

*Ultra Petita GB, m, 5 ans, Aussie 
Rules USA et Shuttle Mission GB, 
1582

*Ultron IRE, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Chasing Ice (IRE), 
1626/4

*Unamuno IRE, m, 4 ans, 
Gregorian IRE et Forrest Star GB, 
1549

*Urlucc IRE, h, 4 ans, Lord 
Shanakill USA et Scala Romana 
IRE, 1434

*Urlucc IRE, h, 4 ans, Lord 
Shanakill USA et Scala Romana 
IRE, 1643

Ursus, h, 5 ans, Most Improved 
(IRE) et Ulieska, 1604

Urwald (GB), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 1761

Usain Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 1609

Usticia, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Justicia, 1614/4

Vadalda, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vadapolina, 1660/2

Vadara, f, 2 ans, Vadamos et 
Darannda, 1715

Vadilika (GB), f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Vadiya, 1561

Vadilika (GB), f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Vadiya, 1754

Vadsena, f, 3 ans, Makfi GB et 
Vaderana, 1607

Val De La Gesse, f, 6 ans, Diktat 
GB et Vadlaviria (IRE), 1781

Val Tho, h, 3 ans, Makfi GB et 
Glicine GER, 1752/5

Vale Of Tof, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 1564/2

Valento, h, 4 ans, American Devil et 
All Valentine, 1702

Valet D’Atout, f, 2 ans, Papalet et 
Gros Bebe, 1616/4

Valeya, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Valdiyana, 1560/3

Valinco, h, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1635/3

Valley Kid, m, 7 ans, Kendargent et 
Valera GER, 1655/5

Van Halo, h, 4 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 1652

Vancouver Du Guern, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 1591/2

Vaporetto Capri (IRE), h, 7 ans, 
Manduro GER et Anacapri, 1685

Varan De Komodo, h, 11 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
1722/2

Vardani, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Visorama (IRE), 1686/1

Varijoun, m, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 1802/1

Vasy Sakhee, f, 7 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 1762/7

Vaucelles, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Vaunoise (IRE), 1773/1

Vautrin (IRE), m, 5 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1777/1

Vazy Ninian, m, 4 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 1562/2

Vedeux (IRE), m, 9 ans, Elusive 
City USA et Qahatika, 1734

Vedvokov, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 1587/3

Vega Dream (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 1563/5

Vega Dream (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 1778

Venantimi, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 1550/4

Venantimi, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 1801/2

Vent Charlie, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Vent Celeste 
(GB), 1566/1

Vent Du Reve, h, 5 ans, Trivellino 
et Romane D’Hermeraie, 1781/4

Ventabren, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Vent Celeste (GB), 1676

Ventura Lightning, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et From This Day 
On USA, 1759

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 1784

Verba Style, h, 3 ans, Makfi GB et 
Verba Stars, 1595/1

Versailles (GB), h, 3 ans, Kodiac 
GB et Venturous Spirit, 1631/1

Vertibaie, f, 3 ans, Vertigineux et 
Baie Divine, 1779

Vespaman, h, 4 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 1714

*Vibrant Chords GB, h, 7 ans, 
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB, 1605

Vicence, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Kelty In Love, 1705

*Victor Ludorum GB, m, 3 ans, 
Shamardal USA et Antiquities GB, 
1606/3

Victorious Champ, h, 9 ans, New 
Approach IRE et Sasanuma USA, 
1567/4

Vida Pura, f, 4 ans, Dabirsim et Mi 
Vida Loca IRE, 1687

Vientiane, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1599

Viento Del Norte, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Carmie, 1802

Vigo, h, 3 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 1574/5

Vigo, h, 3 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 1717/2

Vikala, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Visoriyna, 1728/3
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*Vikrebel BEL, m, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Trovikta, 1698

Vilaro, h, 7 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 1692/1

Villa Linda, f, 2 ans, Lucayan et 
Villa Tamaris, 1552

Villa Sesimbra, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Shippawa (GB), 1624/4

Vim, h, 9 ans, Zafeen FR et Version 
Originale, 1679

Vingtaine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 1591

Vingtcoeurs, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
1656

Virgule Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Harmony’S Chope, 1725

*Viscount Barfield GB, h, 7 ans, 
Raven’S Pass USA et Madonna 
Dell’Orto GB, 1605

Vision Rebelle, f, 6 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
1685/4

Vision Win, f, 4 ans, Vision D’Etat 
et Titillate IRE, 1622/5

Vision Win, f, 4 ans, Vision D’Etat 
et Titillate IRE, 1769/3

Visionary Dreamer, h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Galilee, 1787

Visite Privee, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 1569

Vitabella, f, 5 ans, Orpen USA et 
Anyaar IRE, 1794/2

Vivalta, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Jaslinga, 1747

Voix De La Rue, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Voix D’Espoir, 1627

*Volkan Star IRE, h, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Chicago Dancer 
IRE, 1772/1

Volo Boy, h, 11 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1722/4

Vuelta Di Baci, f, 4 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 
1724/3

*Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
1563/4

Wak’A, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Lala Fatimazohra, 1656

Waldenon, h, 7 ans, Denon USA et 
Waldouma, 1656

*Waldgorl GER, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Waldblume GER, 
1790/

Waleed, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 1608/1

Walhalla, f, 3 ans, Bottega USA et 
Dawn Of La Garenne, 1595

Wallaby Beep, h, 4 ans, Soave 
GER et Blagirl, 1747

Wally’S Kokonut, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Dianaba, 
1686/7

Wanaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Matwan, 1733/2

*War Asset ITY, h, 7 ans, Blu Air 
Force IRE et Tell Me ITY, 1654

*War Tigress IRE, f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Blue Angel IRE, 1659

Warega, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Carmie, 1567/2

Warzuzu (IRE), f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Zuzu USA, 1603

Watch Me, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Watchful IRE, 1738/1

Wayne, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1567

Wedream, m, 3 ans, Whipper USA 
et Join Up, 1701/2

Well De Vindecy, f, 4 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
1578/3

Well De Vindecy, f, 4 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
1787

*Well Of Wisdom GB, m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Alessandria 
GB, 1736

Wellington Rose, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 1704/4

*Wengernalp GER, f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Wiesenblume 
GER, 1790/1

Wetrov, h, 5 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 1582/1

*What A Fair Foot IRE, f, 4 ans, 
Getaway GER et Reflecting IRE, 
1747/3

What Do You Say, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
1783/3

What Esle, f, 4 ans, Manbolix et La 
Deauvillaise, 1705

What If, f, 4 ans, Iffraaj GB et Height 
Of Summer IRE, 1653

What’S Up, m, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Perfect Bounty GB, 1555

Whipp Momo, h, 3 ans, Whipper 
USA et Ashaninka USA, 1726

Whipper Pop, h, 7 ans, Whipper 
USA et Pony Girl (IRE), 1784

Whipper Snapper, h, 10 ans, 
Whipper USA et Margot Mine IRE, 
1576

Whiskey Lullaby, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Colonialiste (IRE), 1611/4

White Card (GB), f, 3 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 1801

Wild Bush, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Into The Wild, 1671/3

*Wild Won IRE, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Weekend Fling USA, 1672

*Will Ness IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keyta 
Bonita IRE, 1567

Willycash, m, 3 ans, Slickly et Joha 
Fong, 1665/

Wilshire, m, 3 ans, Siyouni et 
Princess Love, 1646

Win Boy, m, 7 ans, Carlotamix et 
Winima, 1725/1

Wind Spirit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 1568

Wing Dancer, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Angel Wing GB, 
1704

*Wink Oliver GB, h, 8 ans, Winker 
Watson GB et Nadinska GB, 
1549/3

Winman In Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 1764

Winvalchope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Mademoiselle Flore (GB), 
1565/6

Wishing Ruby, f, 5 ans, Areion 
GER et Estella GER, 1695/1

Wolfy Chop, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Perle De Star, 1632

Wolverines, m, 3 ans, Ares De La 
Brunie et Poli Knight GB, 1634/2

Wonder Boy, h, 5 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 1774/1

Wooded (IRE), m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Frida La Blonde, 
1736/4

*Woodmax GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Waldtraut GER, 1657

Wookie, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 1651

Wootton Asset, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Love Liu, 1775/4

Wootton Saga, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Saga D’Or, 1759/6

Wyomia Jasmin, f, 4 ans, 
Dabirsim et Wafiyah GER, 1434

Wyomia Jasmin, f, 4 ans, 
Dabirsim et Wafiyah GER, 1755/3

Xarun, h, 3 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 1728/1

Xenophanes (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
1739

Yadelajoie, f, 3 ans, Evasive GB et 
Gift Of Life USA, 1626/2

Yams Spirit, h, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Jiangxi, 1656/5

Yanling, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Hijaziyah (GB), 1588

Yanling, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Hijaziyah (GB), 1738

Ydromelle, f, 5 ans, Conquis et 
Deargirl, 1635/2

Yellow Samba, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 1751/3

Youleas Tep, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Finglass (IRE), 1705/1

Youppie, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Yippee IRE, 1672

Zaahir, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 1562/6

*Zaamar IRE, m, 4 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 1719/2

Zadar, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Zanyeva IRE, 1603

Zafiro, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 1579

Zambeso, h, 9 ans, Zambezi Sun 
GB et Oubliette USA, 1560

Zanicia, f, 8 ans, Dylan Thomas IRE 
et Centenario Betico IRE, 1685

Zanzeti, h, 3 ans, Zanzibari USA et 
Aksaray (IRE), 1697

*Zatorius GER, h, 5 ans, Pastorius 
GER et Zarah Top GER, 1654

Zaverna (IRE), f, 6 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
1639/2

Zawat, f, 3 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 1753

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
1575/3

Zepiss Risk, f, 4 ans, Banyan Tree 
et La Casilina, 1619

*Zero Maybe Hero IRE, h, 3 ans, 
Teofilo IRE et Azagba, 1580/1

Ziana, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 1755

*Zighidi GB, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
1690/4

Zillione Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 1644/6

Zinouyi, m, 3 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 1571/3

Zippere, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 1779

Zita Des Echanault, f, 7 ans, 
Montmartre et Engagee, 1679/3

Ziveri, m, 5 ans, Mayson GB et 
Alma Thomas IRE, 1777/7

Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 
Siyouni et Zalga, 1792/2

Zoelola, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1696/4

Zoffan, h, 4 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 1668/4

Zoffanien (IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Australienne (IRE), 1548/1

Zormy, h, 3 ans, Stormy River et 
Zanet, 1597/1

Zorpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 1654/1

Zorro Cass, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Moonlight Cass IRE, 
1586/5

Zorro Cass, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Moonlight Cass IRE, 
1703/5

Zucesso, m, 3 ans, Dabirsim et 
Zaphira GER, 1778

Zulfaa, f, 3 ans, Rabbah De Carrere 
et Bluedream, 1628/2

Zzeppelin, m, 3 ans, Don Tirso et 
Fizz Du Pecos, 1800/3


